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AVERTISSEMENT

En attendant_ qu’il me soit permis de réunir les ré—

sultatsd’une expérience déjà longue dans un ouvrage

que je m'efforce de rendre digne de la haute confianèe

dont m’honore la magistrature et des devoirs plus

élevés encore que m’impose l’enseignement de la mé-

decine légale, je me décide à publier une Étude com—

plète sur l’Avertement.

Depuis mes premiers travaux sur ce sujet, dans les

Annales d’hygiène et de médecine légale (1), j’ai eu la

satisfaction de voir adoptés par la justice elle-même

les principes qui les avaient dictés, et auxquels je n’ai

rien à changer. Mais des faits nombreux sont venus

d’année en année m’affermir dans une doctrine dont

la consécration importe également à la morale et à la

science. Le crime d’avortemcnt est peut-être celui de

(1) Deuxième série, 1855, tome III, p. 594, et 1856, toine V, p.115. '
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tous dont le médecin doit avoir le plus à cœur d’aider

la poursuite, car c’est celui de tous qui souille et dé—

grade le plus souvent la profession médicale. Je crois

avoir montré que la médecine légale est en possession

de fournir à la répression de ce crime, si fréquent et si

souvent impuni, des moyens beaucoup plus nombreux

et beaucoup plus sûrs qu’on ne l’avait cru jusqu’ici. Et

comme j’ai conformé ma pratiqueà ces principes, je

crois de mon devoir de les“ répandre et de les soutenir

autant qu’il est en moi.

Tel est l’objet, tel est le but de cette publication.

Sans avoir rien retranché‘a mes précédentes recherches

sur l’avortement j’y ai beaucoup ajouté. Je les avais

fondées, il y a huit ans, sur trente-cinq cas seulement.

Aujourd’hui que ma pratique de la médecine légale

touche‘a sa vingtième année, et compte plus de trois.

mille trois cents expertises, de 1844 à 1865’J ai reçu

de la justice deux cent une missions relatives à des

faits d’avortement, parmi lesquels j’ai feconnu quatre—

vingt-seize cas d’avortements criminels confirmés. C’est

sur cette base élargie et, je le crois, inébranlable,

que repose définitivement cette histoire médico-légale

de l’avortement. _ '

Je ne rappelle pas ces chiffres pour en tirer vanité,

mais seulement pour justifier le parti que je prends,

et expliquer comment, en répondant par un nouvel ef-

fort aux témoignages de confiance et d’approbation que
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m’a valus déjà ce travail, j’espère l’en avoir rendu

moins indigne. '

J’ai cru pouvoir y joindre quelques recherches peu

connues, et qui ne paraîtront peut-être pas sans intérêt,

suÏ‘ les fausses grossesses. Elles ont. été entreprises à

l’occasion d’un fait extrêmement curieux et se ratta—

chant d’ailleurs par plus d’un point aux questions

médico—légales que peut faire naître le crime d’avar-

tement.

Juillet 1865.
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SUR

DAVORTEMENT

'I‘ousles auteurs qui, par leurs écrits, ont eu en'vue de

constituer la médecine légale à l’état de science, s’accordent

à signaler comme les plus obscures, les plus difficiles et les

plus délicates de toutes, les questions qui se rapportent à

l‘avortement. Et cependant, par une singulière contradiction,

il n’est pas de sujet sur lequel ils aient tenté moins d’efforts,

et sur 1eqùel les études et les notions pratiques propres à gui—

der les experts et à éclairer la justice fassent plus complète-

ment défaut. En effet, si on laisse de côté les discussions

surannées et aujourd’hui vides de sens sur les limites et la

signification propre du mot avortement, et sur les conditions

essentielles de la vie du fœtus (de animations fœtus), qui,

depuis Hippocrate et Galien, se sont propagées à travers les

discussions théologiques du moyen âge jusqu'à Zacchias et

jusqu’aux accoucl1eurs du dix—huitième siècle_, on ne trouve

dans la plupart des médecins légistes de nos jours, Mahon,

Fodéré, Marc, Orfila, Eusèbe de Salles, Briand et Chaudé,

Ollivier (d’Angers), Bayard, Devergie, Casper (de Berlin),

qu’une doctrine incomplète, confuse et souvent erronée.

Il semble que tous ces esprits éclairés, que tous ces obser-

vateurs auxquels n’ont manqué ni la sagacité ni l’expérience,

aient été dominés par une double préoccupation. D’une part,

ils ont pensé qu’en matière d’avortement provoqué, il ne pou—

nnmzu, nom. &
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vait y avoir de poursuites, et par conséquent de base aux

investigations médic0-légales5 .sàns un corps de délit; car, dit

l’un d’eux, « rien ne prouverait que le produit expulsé fût

« un fœtus, et que ce fœtus fût ”vivant ou mort au moment où

« il a été expulsé; » et comme le professe lui—même celui de

tous qui & possédé, peut-être, au plus haut degré le sens pra-

tique, Ollivier (d’Angers) (1), « il n’existe ordinairement

« aucune trace appréciable, soit sur la mère, soit sur l’en-

« faut. » D'une autre part, ils “ont paru croire qu’il était

inutile et dangereux d’exposer en détail les moyens abortifs,

« parcdqu’il n’est aucun médecin qui ne les connaisse, et

« parce que la malveillance pourrait s’en emparer pour com-

« mettre ,de nouveaux crimes; » On conçoit, sans qu’il soit

besoin d’insister,-les entraves que de! tels principes ont dû

apporter aux progrès de la science, .et la fausse-direction

qu’ils ontldû.imprimer à l’étude et à l’appréciation des faits

d’àvortement. . . .

L’effet,s’en est, en;réalité,—fait sentir à la fois dans la, ma—

nière de posenles questions, deles' comprendre et de les

résoudre. “Elles sont restées hornées à des généralités très—

vagues, qui exduaient nécessairement toute considération

pratique et se résumaient en trois points, savoir : s’il y avait

eu avortement, si l’avortement avait été naturel ou provoqué,

par quels moyens il avait _été provoqué ;-questions qui, dans

ces termes, n’amèneraient que bien rarement des réponses

précises, et qu’il faut de toute nécessité subordmmer à un

grand._nomhre de questions plus étroites, plus directement

déduites’du fait, mieux. accommodées à ses détails, et qui, se

pliant à toutes les circonstances.particulières, se prêtent à

tous les éclaircissements eLà toutes les investigations de ‘la

science. ,_ \, , …

Le second inconvénient; pîus grave encore parce qu’il im-

( 'l) Mémoireet'consultation me'diba-le'gale’ sur l’avortement prévoquë.

(Ann. d‘hyg. et de me'd. le'g;, Paris,‘1859, _t;_XXII, p.409.)
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plique une erreur f011damentäe‘, c‘estJa confusion des faits

d’avortefiient ‘aVec ceux: d’infanticide = et' de e viabilité. . Aucun

des principaux auteurs classiques qué noù's:aüonsz cités n'y

échappe; Orfila dit très—explicitement : “« On fera‘sur l’avortdn

les mêmes recherèhès que dans le=cas d’infanticide. quel est

son âge, s’ilà vécu après sa naissance, s?il est mort dans l'u-

térus ou au passage. » M. Devergie, renchéi*issant 'Stir. cette

fausse doctrine, admet qu’il=faut, dans l’examen du fœtus, con-

stater que les blessures ont été faites _sur le vivaùt, et prescrit

les expériences docimasiques (1). Il est impossible de trouver

une opinion plus nettemént”f0rmulée et cépendant plus Com-

plètement inadmissible, plus en désaccdrd avec les conditions

eèsentielles et yéritahlêment constitutives du crimè Îd’avorte—

ment. Il suffirait pour la renverser de rappeler les 638 0ù'les

deux crimes d’avortement et d'infanticide se succèdent et s’a—

joutent l'un à l’autre. Un fœtus parvenu à une époque avancée

de la vie. intra-uférine peut être expulsé avantterme par le fait

de manœuvres criminelles qui1nè portent pas atteinte à. son

existence. Il est vivant et trompe ainsiles intentions de ceux

qui ont provoqué sa naissance prématurée. On le fait dis—

paraître par un nouVeau crime. Je ne parle pas par hypothèse;

j’ai vu un de ces cas; et un second exemple s‘est présenté

récemment, le l‘”- mai*1865, devant la cour d’assises de la

Marne. Un fœtus de sept mois expulsé vivant après une opé—

ration abortive pratiquée sur la matrice, a été, dans le pre—

miercas, jeté dans les latrines, et dans l'autre étouffé dans

une armoire. L'accusalion a porté à lafois sur les deux faits

«l’avortement et d’infanticide. Lemédecinlexïiert qui, appelé

par la justice, nhurait dirigé ses recherches qued’un seul

côté et n’aurait pas! distingué*entre les deùx, auraitêgàletfient

manqué au double objet de sa mission. ' - '

Briand et Chaudé,= dans l’édition la plus récente de leur

(1) Devergie, Médeciinelëgälc;
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excellent manuel (1), adoptent notre doctrine. Ils pensent

qu’il importe peu que le fœtus sur lequel ont été dirigées les

manœuvres ahortives ait été, au moment de ces manœuvres,

vivant ou mort; et se bornth avec raison à demander que

l’on constate l‘état général du fœtus expulsé.

De quelque manière qu’on envisage les faits, il me semble

impossible que l’on comprenne, en médecine légale, sous la

qualification d’avortement autre chose que l’expulsion pré—

maturée et violemment provoquée du produit de la concep-

tion, indépendamment de toutes les circonstances, d’âge, de

viabilité et même de formation régulière.

Que le fœtus soit vivant ou mort, qu’il ait atteint l’époque

de la viabilité ou qu’il soit aux premiers temps de sa forma-

tion, ni les conditions physiques ni les conditions intention—

nelles ou morales de l’avortement ne changent. Admettre

une autre théorie, c'est se jeter volontairement et comme :]

plaisir dans des difficultés et des incertitudes sans nombre;

c’est ressusciter ces discussions scolastiques oiseuses où l’on

distinguait l’avortement de l’effluxion, le fœtus sans âme du

fœtus animé; c‘est mêler les questions si diverses et si spéciales

qui ont pour objet la viabilité et l’infanticide, questions que

l’on ne doit pas confondre entre elles; c'est ne pas com—

prendre que l'avortement n’est même pas le fœticide, et qu‘en

réduisant le problème à sa véritable expression, c’est—à-diro

à l’expulsion criminelle et prématurée du produit de la con—

ception, on a le double avantage de simplifier les recherches

et d’en assurer les résultats. Nous ne voulons pas dire que

l'on doive négliger les caractères qui peuvent être tirés de

l’état du produit expulsé, tels que l’âge, l’état de mort anti-

cipée, la décomposition plus ou moins complète; mais il y

a loin de cette méthode, qui n'accepte ces. faits qu’à titre

de renseignements secondaires et accessoires, à la doctrine

(1) Médecine légale, septième édition, 1865, p. MF .
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obscure, confuse et fausse, qui, en faisant de ces circonstances

la question capitale, conduit à une pratique embarrassée et

à des recherches inutiles. '

Il ne me sera pas difficile, par la suite, de montrer, en

m’appuyant sur les faits, tout le danger de l’interprétation

que je combats. Je me borne, quant à présent, à en signaler

les inconvénients généraux et en quelque sorte dominants.

C’est elle quLa fait admettre la nécessité du corps de délit pour

la poursuite des crimes d'avortement, théorie aussi funeste,

aussi erronée au point de vue pénal qu’au point de vue mé-

dico—légal, et que les faits et la jurisprudence plus efficace

suivie dans ces derniers temps condamnent également. Je

_citerai un grand nombre d'exemples d’avortements provoqués

qui ont été recherchés et punis, sans autres preuves contre

les coupables que les circonstances de fait établissant les ma—

nœuvres ahortives et appréciées dans tous leurs détails par le

médecin expert.

Malgré la différence de la doctrine pénale et des habitudes

judiciaires des deux pays, je me persuade que c'est à l’insuffi-

sance de l’expertise médico-légale, plus qu'aux défaillances

de la répression, qu’il faut imputer l’aveu singulier du mé-

decin légiste de Berlin : « Parmi un grand nombre d’avorte—

ments provoqués qui se sont présentés à moi, dit Casper (1),

je n'aijamais vu un cas de condamnation, même lorsque les

circonstances du crime étaient évidentes. » Il n’y _a pas lieu

de s'étonner qu’il en soit ainsi, pour peu que l’on considère

les principes de ce médecin légiste, qui professe que « quand

bien même il est constaté que des manœuvres criminelles ont.

été employées, il n'est pas possible de prouver que l’avorte-

ment & été l’effet nécessaire de cette cause. » On concevra

d’après ces citations, que je n’ai rien absolument à emprunter

(!) Traité pratique de Mfidccine légale, trad. par G. Baillière, !. [,
p, 171. Paris, 1862.
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au livre de Casper eu ce‘ qui toucheia question médico—légale

pratique de l’avortement,’ à laquelle,“ d'ailleurs, il consacre

cinq pages seulement. Je me contenterai ddnc dementionner

trois cas d‘avortements criminels, pratiquéspardes méde-

ciris que relate le professeur de Berlin, et' dans—lesquels,

sacrifiant ses théories à son-hon sens, il ifhésita pas à se

prononcer sur des indices qui lui parurent; coinme»à nous-

même, en ces sortes d’affaires, mériter d’être-admis à titre

de preuves;

Enfin, le prétendu danger de la divulgation des procédés

— criminels d’avorlement est iui-même une fâcheuseconsé-

quence des doctrines qui ont cours sur cette grave questiôn,

et l'une de celles que j’ai le plus à cœur de ne pas laisser Sub-

sister. En présence des autorités quiont fait prévaloir Ces

scrupules, je me suis défié de mon propre sentiment, quelque

énergique que soit la conviction née de mon expérience per—

sonnelle. Mais de tous côtés, autour de moi, et de la part des

magistrats les plus éminents par le caractère autant que par

la haute raison,des témoignages me sont venus qui m’ont

confirmé dans cette opinion, qu’il n’est ni inutile ni dangereux

de divulguer _des moyens que les malfaiteurs connaissent in—

finiment mieux que ceux qui sont chargés de poursuivre ou

d’assurer la répression du crime. Il faut n’avoirjamais médité

sur les circonstances dans lesquelles se produisent leplus

ordinairement les avortemenls; il faut aussi n’avoir jamais

assisté aux débats judiciaires où ces questions s’agitent,pour

croire que tous les médecins connaissent des faits qu’une pra—

tique honnête ne peut enseigner,-et dont l’habitude des‘cours

d’assises ou des expertises médico«légales peut seule donner

l’expérience.

Et si, d’un autre côté, on songe à l’extrême fréquence de

ce crime qui & dégénéré, nous en avons les preuves, en une

véritable industrie; si l'on se dit que trop souvent-les auteurs

de ces manœuvres coupables appartiennent à la profession
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médicale et empruntent à l'arblui-même leurs moyens de

défense, on ne pourra douter -de l'importance qu‘il”—y a à

n'ignorer auCun des artifices auxquels ils recourent,‘ à faire

pénétrer les lumières de la vraie science dans les ténèbres où

ils se—réfugient, et à percer àjour des“ procédés “que l‘igno—

rance deshonnêtes gens protège, plus que leur divulgation

ne pourrait servir l‘habileté deS'malfaiteurs.

C’est cette pensée profondément imprimée dans mon es-

prit qui m’a inspiré l’étude que je vais poursuivre et que,

depuis la première publication (1855), je n’ai cesSé-de per-

fectionner et d’étendre. Je veux' faire connaître dans leurs

moindres» détails, dans leurs circonstances les plus vulgaires,

dans leurs éléments les plus pratiques, les affaires d'avorte-

ment telles qu’elles se présentent'à la sagacité du magistrat

instructeur, aux investigations de l’expert, et au grand jour

de la cour d’assises, oùle médecin qui veut remplir avec

honneur la haute mission d'éclairer la justice doit prévoir,

pour »les déjouer plus sûrement, les systèmes de défense

plus spécieux que variés des coupables. ' '

. Le plan le plus naturellement conforme à cette pensée, et

que je vais m’eff0rcer de suivre, est‘t1‘acé parles faits eux-

mêmes. Je signalerai d’abord, d'une manière générale, les

principales circonstances dans lesquelles la médecine légale

est appelée à intervenir dans les affaires d’avortement. Puis

examinant chacune de ces circonstances en particulier, notam-

ment l’âge des femmes qui ne reculent pas devant le crime,

l'époque de la grossesse à laquelle elles s’y résolvent, et la

déplorable facilité avec laquelle elles rencontrent trop souvent

des complices plus criminels qu’elles-mêmes, je montrerai

quelle est la nature et la portée des faits qui précèdent le plus

ordinairement l’avortement, et des moyens employés pour le

préparer ou même pour le provoquer indirectement, tels qu’é-

missions sanguines, bains, hreuvages, etc.; je rechercherai

aussi quellebst l’action véritable des substances réputées abor—
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tives. Ahordant ensuite les cas où l’avortement est la consé-

quènce_des manœuvres directes, je n’hésiterai pas à faire con-

naître eh quoi consistent ces manœuvres; à l’aide de quels

procédés, de quels instruments même elles sont le plus souvent

pratiquées; quels sont leurs effets immédiats; après combien

de temps elles sont suivies des résultats qu’elles ont. pour but

de provoquer, et à quels accidents prochains ou éloignés elles

exposent les femmes qui les subissent. Les conséquences ma-

térielles de ces opérations, les traces qu’elles peuvent laisser

. après elles, soit sur les organes de la mère, soit sur le fœtus

prématurément expulsé, doivent être l'objet d'un examen

minutieux. Enfin, pour compléter cette étude de l’avortement

criminel, je terminerai par une exposition des*principales

difficultés qui viennent compliquer la mission si délicate du

médecin expert, et avant tout des moyens de défense qui se

reproduisent presque constamment, et sous des formes d’ail—

leurs fort peu variées, dans la plupart des affaires de ce genre.

J’aurai, à cette occasion, à signaler, avec d’autant plus d’in-

sistance que ce sujet n’a pas encore été étudié à ce point de

vue spécial , les différences quiexisteut entre l’avortement pro-…

voqué dans un but médical et l'avortement criminel, et l'abus

qui peut être fait dans un intérêt coupable des indications et

des pratiques conservatrices de l’art. Dans le cours de cette

étude surgiront d’elles-mêmes un grand nombre de ques-

tions subsidiaires, qui, sur chaque point particulier, feront

mieux comprendre l’étendue et l'importance du rôle qui ap—

partient à la médecine légale dans les accusations d’aver-

tement.

]. Des expertises en matière «l’avortement considérées
d’une manière générale.

Personne ne doute certainement qu’un nombre considérable

de crimes de cette nature n’échappe à l’œil de la justice et à la
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répression des lois. Mais je ne crains pas d’affirmer que les

poursuites seraient à la fois plus multipliées et plus efficaces

si les circonstancesdans lesquelles se produisent les avorte-

ments étaient plus connues non-seulement des officiers de

police judiciaire, mais encore des experts qui sont appelés à

les apprécier. Les considérations dans lesquelles je vais entrer

présenteront à ce titre quelque intérêt.

Une première distinction est à faire entre les avortements

non suivis de mort, et ceux dont les suites ont été funcstes.

Dans le second cas, qui est le plus commun, le médecin

appelé par la justice se trouve en présence du cadavre de la

femme qui a subi l’avortement, et quelquefois, mais non tou-

jours, du produit de conception expulsé, sur lesquels il a à

recherbher des traces matérielles du crime qui trop souvent,

il convient de le reconnaître avec les auteurs, sont incom-

plètes ou font même absolument défaut. J’aurai à revenir sur

ce sujet; mais, dès à présent, je dois faire remarquer que ces

cas, à part ceux où la mort n’est arrivée que tardivement, par

cela même qu'ils consistent en une simple constatation, et

qu’ils exigent moins souvent une interprétation compliquée,

ne sont ni les plus difficiles ni les plus délicats. J'ajoute qu’il

est rare que les circonstances diverses, qui ont précédé et

accompagné l'exécution du crime, soient assez connues pour

prêter à une discussion approfondie. Celle—ci s’engagera seule-

ment alors sur les moyens de défense auxquels j’ai déjà fait

allusion.

Dans les cas, au contraire, où la femme a survécu aux suites

de l'avog‘tement, ce n'est presque jamais que par des dénon—

ciations particulières ou par une sorte de notoriété que la jus—

tice est informée; et les experts qu'elle appelle pour l'éclaîrer

ont à résoudre les questions les plus diverses et les plus com-

plexes. En effet, ce n'est pas seulement de la constatation du

fait même de la fausse couche, et de la nature des accidents

qu’elle 3 produits, qu’il s’agit; il faut encore le plus souvent
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discuter la sincérité des aveux que manquent rarement de

faireles femmes qui Se sont laissé entraîner au crime. C’est

alors qu'il estiùdispensable de connaître, dans les plus petits

détails, les probédés auxquels recourent les auteurs ordinaires

du crime —dÎavortement, et surtout de savoir distinguer ce qu'il

peut y avoir de vrai ou de faux dans les allégations très—sou-

vent contradictoires des complices, qui deviennent forcément

les plus ardents accusateurs les uns des autres. On comprend

dès lors combien le cercle des quest10ns relatives‘a lavorte—

ment *doibs’agrandir; puisque, n’étant plus bornéeS au seul

fait particulier, elles peuvent s’étendre auX généralités 'et aux

indications pratiques de l’art des aCcouchements. Ouv'erra

pourtant que, malgré leur multiplicité et lêur apparente diver-

sité, il n’est pas impossible de les prévoir jusqu’à un"certaiu

point, et de les ramener à quelques principes définis. C'est là

ce que je vais tenter en analysant les faits que j’ai recueillis,

et auxquels je m'attacherai excluSivement.

Mais_]0 voudrms auparavant donnermi un ape1çù du crime

d avortement considéré en lui- même.

Les renseignements statistiques précis sur les crimes d’alor—

lement ol‘friraient à tous égards un trèS—grand intérêt; mais

on doit comprendre combien de raisons s’oppbsent, pour ce

crime encore plus que pour tout autre , à ce que les chilf1‘es

représentent exactement la réalité des choses. Il est trOp évi-

dent, eh effet, que le plus grand nombre reste inconnu pour

que l’on puisse attacher une valeur suffisante aux résultats

d’une statistique nécessairementincomplète. Cependant; 51

défaut d’autre chose, on peut recueillir quelques données qui

ont une -importance*relative, et qu’il serait regrettable de né-

gliger complétement. C'est par cette raison que je crois devoir

' (consigner ici des documents authentiques puisés aux seules

sources qui puissent fournir, sur la question qui nous oc-

cupe, des renseignements utiles. '

Les. Comptes 7‘fll(lîl$ annuels de la justice criminelle'ne ren-
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ferme”nt,1elâtiVement àl' avorlerñent et auX' téhtatiVes‘ d avor—

tement ,que les indi'càti0ns suivañtes‘.'
_ ?

uaLavé ANNUEL nas 'cmuas D’AV0MEMENT wmäs ma 1851‘A‘i861, Avàc

L’INDICATION nv»saxa mas ACCÙSÉS‘nET DE LA QUALITÉ SPÉCIALE DES

_ .commmuäs. :? ' V . .

‘ ‘ “ pmm' , DÉPARTEMENT SEXE ‘ ml ; …;
. TOUTE LA mwen. DE LA SEINE. mas ACGUSÉ5. 5 E “E

ANNEES' % … “’ }! î
. ' . \‘â "2 â ?ACCUSA— - cox— , z : < 6TIONS. ACCUSES DAINËS. 8 : HOMMES. FEIMES. :o

n ° ,_—w———.—

ü-.4851 55 - 26 62
(1tenlat.) , " ,7 - " n '. .

1852 28 " ' ' 40
(5 tentat.) g , . ' A

1855 42

1854
' (2 tentat.)

1855 ' :54
(4 tentat.)

1856 35
(5 tentat.)

1857 .. 44
(5 tentat.) " \

1858 21 45
(1 tenta! )

1859 27 . 61
(2tenlat.)

1860 22 42
(5 tental. )

1861 27 64
(5 tentat. )

_‘.

œcm

Touux. 546 899

Le tableau qui précède ne donne certainement pas une idée

du nombre des crimes d'avortement commis chaque-annêe en

France et nommément dans'le département de la Seine. Mais

il n’est pas dépourvu d'intérêt à d'autres points de vue.

Le chifi‘re des accusés) presque des deux tiers plus considé-

rable que celui des accusations, vient à l’appui de ce fait avec

lequel concord@nt la plupart des observations médico—légales,
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.‘1 savoir que le crime d’avortement implique presque tou-'

jours trois personnes coauteurs ou complices.

Le département de la Seine donne, à lui seul, à peu près le

dixième du nombre des accusés. La proportion des femmes,

ainsi qu’il était facile de le prévoir, dépasse de beaucoup celui

des hommes : et cependant il y aurait lieu de s’étonner de

voir ceux—ci former le tiers des individus sur lesquels portent

les accusations d’avortement ; si l’on ne songeait aux hommes

de l’art qui figurent malheureusement trop souvent dans

ce nombre. Nous n’en avons pas le chiffre exact. Nous rele-

vons seulement parmi les 481 condamnations prononcées

en matière d'avortement, 85 infligées à des médecins ou

sages-femmes c’est-à—dire près du sixième.

On suivra peut—être plus facilement la progression qui s'est

produite dans le nombre des affaires d’avortement portées

devant les cours d’assises, en parcourant les moyennes an—

nuelles par périodes quinquennales de 1826 à 1860.

. NOMBRE MOYEN ANNUEL mas .mcusanoxs ET nas ACCUSÉS D’AVORTEMËNT

JUGÉS DE 1826 A 1860 PAP. PÉRIODE QUINQUENNALE.

Période quinquennale. Accusatious. Accusés.

De1826à1850......... 8....1‘2
De185i ù'1855. . . . . . . . . 8. . . .. 'M
De1850à4840.........15.....92
De184'1ù1845......... 18..... 40
De1846à1850......... 22..... 48
D01851à/1855......... 55..... 88
D61856ä‘1860......... 50..... 79

Les dix dernières années, à elles seules, atteignent le chiffre

des accusations et dépassent celui des accusés, des vingt—cinq

années précédentes. La moyenne des condamnés pour les sept

périodes quinquennales réunies a été de 405 sur 1,000 accu—

sés et ccux-ci ont compris en moyenne 25 hommes et 77

flammes.
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Nous compléterons ces données statistiques générales par

le tableau suivant que nous ne donnons qu’à titre de simple

renseignement et sans que, jusqu'ici, il nous paraisse permis

d’en tirer aucune conclusion pratique.

NOMBRE DES GRIMES D’AVORTEMENT COMMIS DANS CHAQUE MOIS DE L‘ANNÉE.

l\ .NO IBRE EPOQUE
TOTAL

ANNÉES. INCER—
DES TAINE.

CRÎMES. JANVIER JUILLET..
saprnmnna OCTOBRE. NOVEMBRE._ DÉCEMBRE.

——

N) °1851

1852

1855

1854

1855

1856

1857

1858

1859

1860

1861

00ND

2
5

2

5

©1-‘-l0‘-‘-=‘ ù—l0LONJBDIOl0lOl0

CJÏOlŒNDO‘MDÏŒl©ù—l0ûCflù

m-'-01

3

—=-«àN.:w 01

N;5 »

1 5 2ùlO‘mM-ä-lô»ùr aguafi-ùhümlo

TOTAÜX. 521 16 12 21 20 50 59 20 18 24 27 22 24

11 est une autre source d'informations plus précieuse au

point de vue de la détermination du nombre probable des

avortements, je veux parler de la statistique des enfants reçus

chaque année à la Morgue. Je réunis ici les chiffres de vingt—

six années, espace de temps assez considérable pour mettre en

lumière les principaux résultats qui ressortent de cette donnée

intéressante.
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DE
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DE
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Les trois tableaux qui précèdent méritent certainement

d'être étudiés et renferment dans leurs colonnes plus d’un

utile enseignement. ‘Je vais me homer à signaler les princi-

paux.

Dans l’espace de vingt-six années, on voit que 1,985 cada-

vres de fœtus et d’enfants nouveau-nés ont été déposés à la

Morgue : dans ce nombre 887 étaientàterme,1,098 n'avaient

pas atteint le terme de neuf mois; mais ce qui a pour nous

plus d'importance, c’est que sur les 1,098 fœtus avant terme,

8525, c’est—à-dire plus des 4/5“, n’avaient pas dépasséle 6e mois

de la vie intra-utérine. Il est bien permis de faire remarquer

que c’est dans ce nombre que doivent se trouver la plupart

des avortements. Mais, pour les constater, le simple examen

du fœtus est si souvent insuffisant qu’il n’y a pas lieu de

s’étonner que des 288 autopsies pratiquées sur des fœtus,

69 seulement aient donné des indices d’avortement provo—

qué. Il faut, dans tous les cas, se bien garder de rien conclure

de ce chiffre relativement à la fréquence du crime dont le

nombre total des fœtus reçus à la Margue, 1,100 en vingt—

siX ans, permet, à lui seul, de se faire une idée beaucoup plus

exacte.

Si maintenant on compare entre elles les trois périodes

que séparent des mesures administratives qui ont eu pour ef—

fet de restreindre l’admission des enfants à l'hospice, et de

rendre plus sévère la vérification des décès, et par suite la per—

ception dc la taxe d'inhumalion, on remarque un accroisse—

ment notable pour les dix—sept dernières années dans le chif—

fre des fœtus exposés : 599 de 1846 à 1854 et 404 de 1855

à 1862; contre 295 de 1856 à 1845. Si la constatation des

crimes «l'avortement ne suit pas cette progression, 10 seule—

ment dans la seconde période alors que la première en mm-

prenait 17, la raison en est dans la diminution considérable

des autopsies ordonnées par le parquet de 1842 à 1858;

l'équilibre sc rétablit dans lesbinq dernières années qui don-

namzu, AVORT. 2
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nent à elles seules 55 avortements constatés. Il faut noter, en

effet, qùe, de 1856 à 1845,-92 autopsies étaient pratiquées

sur un total de 295 fœtus, et que, pouf les neuf années sui-

vantes, sur un total de 599, 47 seulement étaient soumis à

l’autopsie cadavérique, tandis qu’enfin dàns la dernière période

sur 404 fœtus le nombre des autopsies s’élevait à 149. Il y a

là certainement une différence dont on doit tenir compte.

Le résultat capital est donc, en définitive, dans le chiffre

des fœtus de moins de six mois reçus à‘ la Morgue, 1, 098 en

vingt— six ans,.sur untotal de 1,985 fœtus ou nouveau-nés.

Du reste, ce n’est pas seulementa Paris quele crime d&-

vortement se multiplie d’une manière déplorable. Dans une

seule session, en septembre 1856, la cour d’assises de la Drôme

statuait sm" une affaire dans laquelle 52 accusés comparais-

saient comme auteurs ou complices de nombreux avortements

commis dans quelques communes limitrophes de ce départe-

ment. On sait que dans certains pays l’avortement est prali—

qué d’une manière presque publique, sans parler de l’Orient

où il est pour ainsi dire entré dans les mœurs; on le voit en

Amérique, dans une grande cité comme New-York, constituer

une industrie véritable et non poursuivie qui a enrichi plus

d’une sage-femme. Le chiffre des décès d’enfants mort—nés et

eXpulsés avant terme, qui s’y est considérablement accru de-

puis cinquante ans, en est une preuve. Pour une population

de 76,770 âmes en 1805, on ne comptait que 47 enfants

mort-nés; en 1849, pour une population de 450,000, le

nombre des enfants mort—nês s’est élevé à 1,520, c'est-à-dirc

que pour une population qui a sextuplé, le nombre des en-

fants mort—nés et des naissances prématm‘ées est devenu trente-

sept fois plus considérable. Le rapport a été:



' coxsmÉuA‘uuxs GÉNÉRALES. ' '.)

En 1805, de '1 décès morl—ué sur 1612,'l‘2 habitants.
En 1815, de 4 décès mort—né sur 986,46 ——
En_1825, de ‘1 décès mort-nè sur 680,68 » —_
En 1855, de '1 décès m0rl—né sur 566,88 ' —
En 1845, de 1 décès mort—né sur 584,68 ——
Eu 4849, de '1 décès mort—né sur 540,90 ;—

Saus doute des causes diverses .ont contribué à ce résultat,

mais il est permis d'affirmer que l'avortement y entre pour

une grande part.

". De l’époque' de la grossesse_ et de l’âge de la vie aux-
quels a lieu le plus souvent l’avortement ci‘imînel.

Il serait, sans doute, intéressant à plus d'un titre de cou—

uaître dans quelles conditions sociales se trouvent les femmes

qui cèdent à la suggestion criminelle qui les conduit à l’avor—

tement; les faits que recueille la statistique judiciaire, pas plus

que ceux que possède la science, ne peuvent éclair'er ce côté

de la question. Trop de faits restent dans l’ombre pour que

l’on puisse rien déduire à cet égard du pelit nombre de ceux

qui n'échappent pas à la justice humaine. C'estlà d'ailleurs un

point qu‘il ne m’appartient pas de creuser davantage. Je me

homerai à donner à titre de simple renseignement, et comme

se rapportant plus directement à la nature même de mes re—

cherches, l'indication de l‘âge des femmes qui se sont sou—

mises à l’avortement dans les cas que nous avons cités. Il ne

faut pas, sans doute, attacher plus d'importance qu’il “n’en

mérite à de renseignement que tant de circonstances peinent

faire varier. Je ferai donc simplement remarquer que le plus

grand nombre des femmes accusées d’avortemeuf “étaient

âgées de vingt à vingt—cinq ans. La plupart sont de jeunes

filles conduites au crime par la honte; mais il n’eSt pas sans

exemple de rencontrer des femmes mariées que la cupide ava—

ricc ou la dépravation d'un mari ou qu’une terreur pusillanime
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des douleurs de l’enfantement contraignent à subir l’avorte—

ment.

Une question plus importante pour le médecin légiste est

celle de l’époque à laquelle a lieu le plus souvent l’expulsion

provoquée du produit de la conception. Les auteurs l‘ont com-

pris, et je dois signaler les résultals de leurs observations sur

ce point. Orfila fixe cette époque à l’issue des deux premiers

mois ; M. Devergie de 5 mois à 4 mois 1/2. MM. Briand et

Chaudé admettent que l’avortement a lieu du 5° au 5" mois,

et à ce dernier terme plutôt encore que dans les deux pre—

miers mois de la grossesse. Les observations que j’ai rassem-

blées sont à peu près conformes à cette dernière préposition.

Sur 71 cas d’avorlement criminel avéré où ce renseignement

& pu être obtenu j’en ai trouvé:

24 dans les trois premiers moisài mois 1/2 9.
-— ‘2 8
— &! '1/2 6
—- 5 8

52 de 5 in 6 mois. . . . . . 4 9
‘ — , 4 1/2 6

— 5 17

15 seulement après le 6° mois à 6 10
— 7 4
— 9 "1

TOTAL. . . . 71

Il est permis de faire observer que ce résultat est tout à fait

en rapport avec les données physiologiques; la femme, avant

d‘en venir à cette extrémitécoupable, ne doit—ellépas attendre

une certitude qu’elle ne peut guère avoir avant le troisième

mois; et, d’une autre part, ne trouve—t-elle pas vers le cin—

quième mois, dans les mouvements de son enfant, un frein

moral bien fait pour l’arrêter?
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Ill. De la qualité des coupables dans les accusatlons
«l’avortement.

, Pour tout autre crime que l'avortefnent, le médecin n’au-

rait pas à se préoccuper de la qualité des coupables ; mais si

l’on considère d'une part les dispositions formelles de la loi

et d’une autre part la nature même des choses, on compren-

dra que, dans ce cas spécial, le médecin ne puisse rester étran-

ger à la qualité de ceux que désigne la loi pénale et dont plus

que personne il peut apprécier et mesurer la culpabilité.

On sait que l’article 517 du Code pénal édicte des peines

contre quiconque aura procuré l’avortement d’une femme en—

ceinte par aliments, hreuvages, médicaments, ou par tout

autre moyen ; et que ces peines subissent une juste aggrava—

tion lorsque ces moyens auront été indiqués ou administrés

par des médecins, chirùrgiens et autres officiers de santé,

ainsi que par des pharmaciens. La jurisprudence de la Cour

suprême, consacrée aujourd’hui par de nombreux arrêts, a éta—

bli, en outre, que la tentative d'avortement commise par tous

autres individus que la femme enceinte elle-même était punis-

sable au même degré que le crime consommé ; et que sous la

dénomination de médecins et autres officiers de santé l’ar-

ticle 517 dans la généralité de sa disposition comprenait éga-

lement les sages—femmes par la raison que celles—ci n’obtiennent

leur diplôme qu’après avoir été examinées par un jury sur la

théorie et surla pratique des accouchements, sur les accidents

qui peuvent les précéder, les accompagner ou les suivre,

et sur les moyens d‘y remédier; et qu’elles se rendent aussi

coupables que les médecins, chirurgiens, officiers de santé et

pharmaciens, lorsque, comme eux, elles font usage, pour dé-

truire, d’un art qu'elles ne doivent employer qu’à conserver‘.

Les faits viennent donner une triste sanction aux sévères

prévisions de la loi et à la haute moralité de la jurisprudence
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que nous venons de citer. Si, en effet, il serait injuste d'enve—

lopper dans une réprobation absolue et dans une accusation

générale toute une profession qui appartient à l’art de guérir

et qu'une instruction complète et mieux dirigée rend chaque

jour plus digne de son utile et honorable mission, on ne peut

cependant se refuser à l'évidence qui montre dans l’immense

majorité des cas à côté d'une accusée le plus souvent passive

une complice quidéshonore la profession de- sage-femme.

Plus rarement, mais trop souvent encore, l’accusation pèse sur

«les médecins, quelques—uns pourvus du diplôme de docteur.

Le nombre proportionnel, sur 75 accusés jugés de 1846 à

1850, a été de 75 femmes et 25 hommes. Sur le nombre des

casque j’ai cités et que j’aurais pu augmenter encore, je

trouve parmi les coupables: 57-sages—femmes, 9 médecins,

'! pharmacien-herboriste, 2 charlatans, 2 matrones. Trois fois

les femmes avaient agi seules, deux fois elles avaient été vic—

times des plus atroces violences de la part de leurs maris eux-

mêmes. Il faut donc en définitiŸe se résoudre à considérer

presque exclusivementles crimesd'avorlement comme l'œuvre

de gens de l’art, et rechercher quelles conséquences doivent

résulter de' ce fait. au point de vue des constatations médico—

légales et de la mission de l’expert, soit dans le cours de la

procédure, soit aux débats. Sans parler de l’appréciation des

moyens de défense emprunlés à la science‘par les coupables

eux-mêmes, et dont je ferai l’objet d’un examen approfondi,

il est un point sur lequel je crois nècessaîre'de m’expliquer

dès à présent. Je le ferai librement et sans hésitation, mais

sous la réserve d’une application générale qui serait fort loin

de ma pensée.

Le médecin expert dans les accusations {l’avortement aux-

quelles se trouve mêlée une sage-femme a très—souvent à ré-

pondre sur les conditions mêmes d'exercice de cette profes—

sion. Celle-ci est soumise en effet à des restrictions légales qui

sont lnin d’être toujours exécutées et dont il s'agit de fixer la
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portée, smt à l’occasion d’une ordonnance écrite, soit pour

l’emploi de telle ou telle substance, soit au sujet d'instru—

ments dont l’usage pourrait 0utre—passer les droits d’u‘nesage—

femme. Je citerai des exemples de ces particularités en par-

lant des médicaments réputés abortifs et des ‘iùstruments

employés dans les manœuvres criminelles. Mais sur ce terrain

circonscrit de la légalité, l’appréciation de la conduite d’une

sage-Ïemme est simple et facile, et je crois inutile d’insister

davantage. -

Il n’en est pas de même de la façon ténèbreuse et illicite

dont un très-grand nombre exercent leur profession. J’ai dit

ailleurs (1), en me rendant l'interprète d’une conviction que

partagent la plupart des magistrats et des administrateurs de

là ville de Paris, et surtout mes honorables collègues, les mé—

decins inspecteurs de la vérification des décès près la Préfec—

ture de la Seine, que le crime d'avortement constitue une

industrie libre autant_que coupable. C’est là unevérité.telle—

ment reconnue, que l'on désigne publiquement des maisons

où les femmes sont assurées de trouver la funeste complicité

qu'elles réclament, et dont la notoriété est répandue jusqu'à

l'étranger. Tout récemment la cour d’assises de Grenoble

cnndamnait aux travaux forcés à perpétuité une sage—femme

reconnue coupable de plusieurs avortements; et dans l'in-

struction il avait été établi que, depuis trois ans à peine qu'elle

était établie dans une bourgade du département de l’Isère, il

y avait eu chez elle trente et un enfants mort-nés ou décédés

peu après leur naissance, sans compter les fausses couches et

les avortements ou les accouchements avant terme-qui n'a—

vaient pas été déclarés.

Bien peu de sages-femmes, j’en ai la certitude, Ont échappé

à des propositions de ce genre, et s’il en est qui savent les

… De la déclaration à l‘état civil des enfants 1izort—ne‘â, par MM. Paul
Lommte et A. Tardieu. (Ann. fl‘hyg. Paris, 1850, t. XU“; p. 597.)



24 ÉTUDE MÉDICO-LÉGMÆ sua L'A‘VORTEMENT.

repousser dignement et n'y répondre que par de salutaxres

conseils, il en est d'autres, qui, sans encourir pour elles-

mêmes la responsabilité du crime , s’y associent pourtant en

indiquant celles qui ne reculeront pas devant l’opération. Les

débats judiciaires auxquels j’ai assité m’ont révélé les signes

de ralliement qui servent celte coupable entremise. Pour quel-

ques sages-femmes qui ont pendant quelques années exploité

ce genre d'industrie et que la justice finit cependant par

atteindre, c'est là un moyen d’existence tellement avéré que

sur leurs livres de recettes elles tiennent de ces sortes d'opé—

rations un compte à peine déguisé; et l’on peut voir à quoi se

réduisent et jusqu'où descendent ces misérables. Je n’entre

dans ces détails que parce que j’ai entendu plaider plus d’une

fois qu’une femme ne consentirait pas à risquer sa liberté,

son honneur, tout son avenir, pour la modique somme que

prétendait lui avoir donnée quelque jeune fille égarée. Et.

cependant, rien n’était plus vrai. Les sages—femmes qui vivent

du crime sont bien contraintes de ne le compter que comme

une opération usuelle de leur profession.

Ce déplorable état de choses ne saurait être conjuré que

par l’établissement d’une surveillance aussi ferme que vigi—

lante sur les maisons privées d’accouchement, et par un -re—

doublement de rigueur dans l'application des lois et règle-

ments destinés à assurer la constatation des naissances et à

prévenir les inhumations clandestines ou les suppressions de

part. Il n’est pas douteux en effet que les personnes qui

abusent de leur art pour provoquer l’avortement, sont favo—

risées dans leurs indignes pratiques par la faculté qu’elles

trouvent dans une fausse interprétation de la loi, à en dis—

simuler et à en faire disparaître les résultats. Un'fait singuliè—

rement propre à fortifier ces considérations & été révélé par un

procès récent dans lequel un témoin digne de foi a déposé

_ qu‘une sage-femme signalée comme exclusivement livrée à la

pratique des avortements s’entendait avec un porteur de l'ad-
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ministratiou des pompes funèbres qui, moyennant une rétri—

bution convenue, venait le soir, sous divers déguisements,

emporter les fœtus qu’elle voulait faire disparaître, et qu’il

trouvait à son tour moyen d'introduire dans les cercueils à

côté des cadaVres dont l’inhumation lui était confiée. Il en est

d’autres qui prennent moins de précautions et qui font en

quelque sorte collection des fœtus dont elles ont provoqué

l'expulsion prématurée. Une dernière avait imaginé de se dé—

barrasser du produit d'un double crime d'avortement et d’in-

fanticide en portant le petit cadavre chez un savant médecin,

préparateur au Muséum d’histoire naturelle, qui, s’occupant

de recherches embryologiques, l’avait invitée à lui apporter des

fœtus de un à deux mois. En l’absence du médecin elle avait

laissé le corps dans son cabinet; et ce n’est qu’à son retour,

qu’ayanttrouvé un cadavre d’enfant nouveau—né de plus de Si\'

mois, il l’avait fait reporter à la sage-femme qui avait fini par-

le jeter dans la Seine. _

Aussi doit-on comprendre l’intérêt qui s’attache dans les

enquêtes judiciaires relatives à l’avortement, aux perquisi—

tions faites chez les sages—i‘emmes qui tiennent des maisons

d'accouchement. Un médecin expert est souvent appelé à

assister dans cette opération l’officier de police judicaire, et

c’est sur ses indications qu’a lieu dans plus d’un cas la saisie

de tel ou tel objet, notamment de substances médicamen-

teuses, d’instruments ou d’ustensiles divei‘s ; et enfin, de pro-

duits de conception conservés dans l’esprit-de—vin. Il est très-

importanl de ne rien négliger dans ces circonstances de ce

qui peut éclairer la justice. J‘ai, pour ma part, trouvé ainsi

des choses tout à fait décisives : chez l’une, un bocal conte—

nant plus d'un kilogramme d'ergot de seigle, provision sin-

gulièrement suspecte; chez une autre, comme instrument

des manœuvres exercées sur la matrice, des triugles de

rideaux qui avaient été remises aux fenêtres et qu’un hasard

seul a permis de découvrir.
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Quant aux autres auteurs des crimes d’avortement, il suffit

de les avoir indiqués, Les matrones et les charlatans se bor-

nent le plus 'souveùt aux hreuvages, comme les femmes qui _

agissent seules. Quelques—unes de ces dernières ont pucepem

dant porter sur elles—mêmes leurs propres mains armées d'in:

struments. Lorsque enfin des médecins, par une” exception

heureusement rate, se sont rendus coupables de ces manœu-

vres criminelles, 'on doit s’attendre, en raison de leur degré

plus avàncé d'instruction, à un système de défense plus spé—

cieux et contre lequel il importe de se tenir plus en garde.

Il n’est d'ailleurs pas nécessaire d’un plus long développe—

ment pour faire comprendre à quel point la qualité des cou-

pables peut intéresser le médecin légiste dans l'examen des

affaires d’avortement.

ï\‘. Des moyens indirects employés pour prépàrer ou
produire l’avortement.

Parmi les femmes qui se laissent entraîner au crimed'avor—

tement, il en est bien peu qui, avant de se décider au parti

extrême d'une opération dont elles redoutent à bon droit les

dangers,'ne cherchent à l’éviter en recourant à tous les

moyens qu'elles‘ supposent pouvoir la rendre inutile. La plu-

part confessent avoir fait usage de quelques breuvnges ou

s’être soumises à quelques pratiques particulières.

Celles-ciconsistent principalement en émissions sanguines

générales ou locales, en pédiluves ou demi-hains et fumiga—

tions en en bains entiers,_ et enfin en exercices forcés, en

fatigues ou même en chutes volontaires.

Si l’on peut dire en général qu’aucun de ces moyens n’est

par lui-même et d’une manière absolue capable de produire

l’avortement, il n’eri—faut pas moins reconnaître que chacun

d’eux a pu exceptionnellement déterminer un semblable ré—

sultat et peut ainsi, dans un cas donné, justifier la prétendue
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puissance abortive qu’on lui attribue. Cependant; j’ai hâte

d’ajouter que presque toujours ces pratiques ne sont que le

prélude et parfois l’auxiliaire des manœuvres directes 'plug

efficaces qu’elles servent souvent -à cacher aux— yeux mêmes

des victimes abusées qui s’y livrent.,Mais comme elles n'e11'

constituent pas moins un indice plus ou moins significatif de

l’intention criminelle, elles doivent être, de la part de l'expert,

qui est fréquemment consulté à ce sujet, l’objet d’une atten—’

tion spéciale. , ; - ' ,

Je ne reviendrai pas sur l’influence que peuvent avoir,les

émissions sanguines sur le cours régulier de la grossesse. Les

faits les plus contradictoires ont pu êlte observés à' cet égard;

et si l’on voit dans les auteurs (4) des femmes enceintes” qui

résistent à des saignées répétées au delà même de toute limite,

il en est chez lesquelles une seule application de sangsues,

faite au voisinage des parties sexuelles,peut être suivie de

l’avortement. J’ai la certitude d'avoir rencontré un fait de ce

genre dans les circonstances les plus probantes. Dans des cas

de cette nature, en nedevra pas se burner à noter la pré—

sence des cicatrices de salgnées, soit au bras, soit au pied, "011

de piqûres de sangsues, notammentà la partie supérieure et

interne des cuisses, il faudra encore spécifier leur nombre et

leur date, et chercher à apprécier, d’après la constitution,

l‘état de santé antérieure de la femme,— l’époque de la gros—

sesse, le degré (1 opportunité ou dutilité plus 011 moins avérée

de ces émissions sanguines. ! '

Les bains, sous toutes les formes, sont employésipre'sque

constamment comme moyen de préparation par ceux qui pra—

tiquent l'avortement, ou plus encore comme moyen d’assurer

les suites de leurs opérations. Mais je ne connais pas un seul

fait qui autorise à croire que l’avortement puisse en être la

conséquence directe. On comprendnéann‘mins qu’ils ne doi—

… Maurice….
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veut pas être omis dans l'indicationdes procédés usuels qui

entrent dans la pratique de l'avortement.

J’en dirai autant de la marche forcée, des exercices plus

ou moins fatigants, et des chutes ou coups volontaires. Il est

juste de faire remarquer que bien rarement les femmes pous-

sent ce dernier moyen assez loin pour lui donner quelque

efficacité. J’en ai cité néanmoins qui ne reculaient pas devant

le danger de chutes répétées d’un lieu assez élevé, ou sur les

degrés d'un escalier; et l’on peut assimiler à cette conduite

Ia constriction parfois très—violente du ventre que certaines

femmes s’imposent, dans le double but de dissimuler et d’en—

traver le développement de leur grossesse. Mais si ce sont là '

des indices de tentatives coupables, ce ne sont pas, 'en géné—

ral, des causes réelles de l’avortement criminel. Il n’est pèr-

sonne qui ne sache à quel point sont variables les effets des

contusions, des chutes et des accidents même les plus graves

chez les femmes enceintes.

J ’en citerai deux exemples qui me paraissent bons à retenir.

Il y a environ huit ans, devant la cour d’assises de la Loire—

Inférieure, se déroulaient les tristes expédientSèmployés par

un paysan, qui avait séduit sa servante et qui voulait la faire

avorter. Cet homme, monté sur un vigoureux cheval sur le-

quel il prenait sa domestique, partait au galop à travers

champs et lançaità terre cette malheureuse au plus fort de sa

course. Ce barbare moyen, auquel il eut recours à deux re-

prises, n'ayant pas produit d’effet, il imagîna de lui appliquer

sur l’abdomen des pains bouillants sortant du four. Cette

seconde tentative fut aussi inlructueuse que la première, et

la pauvre fille, ainsi martyrisée, accoucha cependant à terme .

d’un enfant vivant et bien constitué (fl).

M. le docteur Guibout, médecin des hôpitaux, citait, en

1859, devant la Société de médecine du département de la

(1) De l'avortement provoqué, par Brillaud—Laujnrdière. Paris, 1862,

p. 279.
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Seine, un fait bien propre à démontrer la force de résistance

que peuvent offrir certaines femmes aux causes d’avorte-

ment. Une jeune dame de Munich habitait la Californie avec

son mari. Devenue enceinte, elle manifesla la ferme volonté

de venir accoucher à Munich. Elle se mit en route: en traver-

sant l’jslhme de Panama par le chemin de fer, le train qui la

portait rencontra un autre train. A la suite de cette collision,

la jeune dame est fortement menacée d’avortement; elle s’em—

barque néanmoins pour Portsmouth et subit une traversée

des plus mauvaises. Nouveaux accidents qui se terminent

aussi heureusement que les premiers. Après un repos de

quelques semaines à Portsmouth, la jeune dame s’embarquc

de nouveau et arrive sans encombre à Paris. Elle fait une

chute dans son hôtel et roule au bas de l'escalier; le lende-

main des douleurs se manifestent. On constate une grossesse

de huit mois environ. Une constipation opiniâtre existait de—

puis quinze jours; elle cède à un lavement purgatif. Le travail

d’expulsion s’arrête; le col qui s’était dilaté se referme. Cette

dame remonte en chemin de fer le lendemain et accouche

heureusement quelques jours seulement après son arrivée à

Munich.

Il ne faut pas, sans doute, méconnaître la possibilité du

_fait de l'avortement dans des circonstances analogues à celles

que je viens de rapporter, mais il faut se garder de l’exagérer.

J’aurai à ce sujet à montrer quel compte on doit tenir de

l'état du fœtus expulsé; il reste du moins bien établi pour

moi que, quelle que puisse être, en général, l’influence d'ac—

<.:idents dont il appartient à l‘expert de constater les traces et

d'apprécier les effets, mais non de rechercher la cause morale

et intentionnelle, les exercices forcés, les marches pénibles

sont bien plus souvent employés pour préparer ou favoriser

l‘action des manœuvres directes. C’est dans ce but que l'on

voit la plupart des Sages-femmes les conseiller impérieuse-

ment à la suite de leurs coupables et funestes opérations.
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". Elus substances ahorlîrcsu

Les breuvages jouent un rôle bien plus large chauve dans

la pratique des avortements. Depuis les médicaments purga-

tifs, ou même simplement diurétiques et sudorifiques, jus-

qu’aux emménagogues et aux substances auxquelles on attribue

une vertu abortive spécifique, on comprend quel vaste.champ

est ouvert aux préjugés du vulgaire, et aux tentatives empi-

riquesdes matrones et des charlatans. Je serais fort en peine

d’énumérer les innombrables recettes qui ont pu être com—

posées et administrées dans le but de procurer l'avortement,

et dontl’emploi est surtout répandu dans les campagnes et

loin des gi‘andscentres de popùlation. Leur multiplicité n'a

«] égal que leur1mpuissance; mais lorsque l’bn voit leslvuu—

teurs les plus récents, et en apparence les plus sérieux, répéter

les uns après les autres une longue liste de substances aussi

innocentes que la scille, la salsepareille, le gaïac,l'aloès, lu

mélisse, la camomille, la matricaire, l’absinthe, l‘armoise,

le safran, le horax, le genièvre, 011 ne saurait trop répéter

qu’aucune d'elles n'a jamais pu produire l’avortemerit(l). Il

n’en faut pas moins notef qu'elles doivent à cette espèce de

notoriété d'être employées par un grand nombre dé “femmes,

et d’êtremême conseillées par certainespersonnesdans une

intention coupableau début de la grossesse. C'est à ice titre

également qu'elles figurent dansla matière médicale dont on

trouve pourvus ceux qui font en quelque sorte profession de

!’ avortement.

Il est cependant quelques substances qui, à tort ou à raison,

paraissent plus spécialement posséder les propriétés abortives

(i) Herm. Fred. Teichmcyer, Inst. méd. lëg. Jena,xl762, p. 75, -—
\ndu. Buchner, Dissert. num denim medicamenta quæ abartum sim—
pliciter pramavent. Hale, l7’16.—— Fodére‘, Traité de méd. le'g. Paris,

1815,t.1V,p.428.
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qu’on leur attribue, et dont le crime cherche à utiliser l’em-

ploi. Je n’entends pas parler des poisons énergiques de toute

espèce, arsenic, mercure, canlharides, qui, en portant dans

l’organisme de la mère une perturbation soudaine et profonde.

doive‘nt entraîner presque nécessairement la mort et parfois

l’expulsion prématurée du fœtus; mais de ces substancesqui,

dans certaines conditions, semblent exercer sur la matrice

une action spécifique, l’iode, l’if, là sabine, la rue, l'e1‘got de

seigle. Pour _ces substances mêmes il importe de prononcer

avec une grande réserve, et de ne leur attribuer qu’avec

heaucoùp de restriction une vé1itable puissance aborlive.

Plus d’un auteur est tenté de la nier absolument, et il est

permis de se retrancher derrière 1’ opinion d’ Ollivier d’Angers.

qui dit avec autorité: « Cette action spéciale de certaines

substances médicamenteuses, dites aborlives, est encore, à

mon avis, bien loin d’être démontrée (i). » Dans la géné=

ralité, je n’hésite pas, pour ma part, à adhérer à ce principe.

Mais en fait, on ne peut se dispenser de tenir compte de cer—

taines observations qui, dans leur rareté même,’ portent une

lumière nouvelle sur cette intéressante question. ‘

Un fait relatif à l’influence de l'iodure de ‘pota33£um sur

la production de l’avortement mérite de trouver place ici (2).

Un— herboriste avait administré à une femme enceinte de

quatre mois une potion contehai1t 4 grammes d’iodure de

potassium pour 1501gl'ammes de véhicule. Après l’ingestion

de la première cuillerée, cette femme ressentit de la chaleur

à l'épigastre. Le soir ce symptôme redouhla après la seconde

cuillerée. Le lendemain, après la troisième, une perte du

sang se déclare. Une quatrième cuillerée est nèanmoiusdon—

née le soir, et une cinquième le lendemain matin. Ce jour—là

les siwnes de l’avortement étaient déclarés. Ce fait, «1111 aurait

(1) Me'moi1c et consultation nzëdica—lc‘gale sur !‘ avortement provoqué.
(-lnnales d’hyg. et de mäd. lëg., t. XXII, p. 109.)

(9) Presse mëdimlc de Marseille, 1858, numéros 7 et 0;
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besoin sans doute de confirmation, emprunte cependant une

valeur réelle aux propriétés emménagoges bien connues et

pour moi non douteuses de l‘iode et de ses préparations.

L’iodure de potassium a d‘ailleurs été considéré, dans ce cas,

comme la cause directe de l'avortement, par nos savants col—

lègues de Montpellier, MM. les professeurs René, Dumas et

Fuster, appelés en qualité d’experts dans l’enquête médico-

légale à laquelle il donna lieu.

MM. Chevallier, Duchesne et Raynal, dans un mémoire fort

intéressant et rempli de faits sur les propriétés vénéneuses dc

l’if (taæus baccata) (1), ont rapporté deux observations de

tentatives d'avortement, suivies de mort par ingestion d’un

d’un breuvage préparé avec le suc des feuilles de cet arbre,

qu’il faut ajouter aujourd'hui à la liste des substances répu-

tées abortives. Mais il importe de faire remarquer que, dans

ces deux cas d’empoisonnement, dont nous donnons le récit,

l‘expulsion du produit de conception n’eut pas lieu.— 11 en fut

de même dans une expérience, faite par ces excellents obser—

vateurs, sur une chienne, âgée de trois ans, à cent jours

environ de gestation, qui mourut au bout de trente-six heures,

ayant présenté seulement, dans les dernières heures, un

'léger écoulement par la vulve, mais sans avoir mis bas et sans

avoir offert « ces contractions des muscles des flancs, que

l’on observe quand on administre un médicament ayant une

action spéciale sur l’utérus. » L’if semble donc ne devoir être

considéré que comme un poison dont les propriétés cmména—

gogues et abortives seraient au moins fort secondaires. Le fait

cité par le vétérinaire Dujardin, d'une jument, pleine de sept

mois, qui, foudroyée par l’ingestion d’une grande quantité de

branches d’if, expulsa en mourant le fœtus et ses enveloppes,

' ne saurait modifier la conclusion qui précède.

La sabine, dans le petit nombre de cas où ses efi'ets ont pu'

(*!) Annales d’Hyg. et de Méd. le'g., deuxième série, t. lV, p. 94
et 555.
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être bien observés, estloin d’avoir eu des effets constants. Je

ne m‘arrête pas à_ ce récit de Mauriceau (1) concernant une

femme qui aurait avorté pour avoir marché dans un jardin

sur un plant de sabine. Mais je rappelle que Fodéré (2) rap—

porte le fait d’une fille enceinte de sept mois, qui, ayant

avalé une pleine écuelle de vin dans laquelle il y avait une

forte dose de sabine en poudre, sentit dans les entrailles une

chaleur cuisante accompagnée de vomissements et d‘une

fièvre violente qui dura plus de quinze jours, sans que pour

cela la grossesse cessât de parcourir jusqu’au terme son cours

régulier. J’ai cité moi-même l’observation qui m'est person—

nelle de l’emploi inutilement fait pendant plusieurs jours de

suite par une femme enceinte de deux mois et demi, de dix

à quarante gouttes d’essence de sabine qui n’amenèrent que

quelques tranchées passagères et des nausées non suivies de

vomissements. Il n’est sans doute pas impossible d’opposer

à ces faits négatifs des cas dans lesquels l’usage d’une prépa—

ration de sabine a amené l’expulsion du fœtus. Murray rap—

porte l’exemple d’une femme de trente ans qui, ayant pris une

infusion de cette plante, éprouva des vomissements affreux

et continuels, et avorta au bout de quelques jours à la suite

de douleurs violentes, Une hémorrhagie abondante causa

promptement sa mort, et l’on trouva sur le cadavre la vésicule

du fie] rompue et les intestins enflammés. J’ai cité l’obser-

vation du docteur Lethehy qui présente un fait analogue de

terminaison funeste après l’ingestion de la sabine, et avec

imminence d'avortement. Ces cas ne peuvent être révoqués

en doute, mais, si on les rapproche des expériences faites par

Orfila sur les propriétés toxiques de cette substance (5), on

voit qu’elle détermine une violente inflammation du tube

digestif, des troubles graves du côté du système nerveux, et

1) Mauriceau, abs. 675.
) Loc. cit., p. 451.
) T0æicologie générale, cinquième édition, Paris, 18ü2, 1.11, p. 150.

nnnmu, nom. 5
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que son action ne diffère pas sensiblement d’un empoisonne—

ment aigu dans lequel:là contraction de l’utérus et l’avorte—

ment ne proviendraient guère que comme conséquence

extrême d’un désordre général qui est porté jusqu’à la mort.

Quoi qu'il en soit, oncomprend qu’il y ait un grand inté-

rêt à rctrou'ver‘les traces de l’ingestidn de la sabine ou de

telle autre préparation ahorlive. l\lalheureuSement il n'existe

& cet égard dans la science que des données bien insuffisantes.

Les symptômes qui peuvent éveiller l’attention sur le fait

même de =l’administrationfle la sabine sont ceux que nous

avons indiqués déjà: nausées, vomissements, douleur vio-

lente à l’estomac et dans les entrailles, abattement profond

alternant avec des convulsions; ils ne— diffèrent pas, comme

on le voit; des signes della g‘astrite aiguë par intoxication.

Suivant la dose ingéréc, les accidents peuvent aller en s’at-

lénuant‘ou au contraire acquérir une intensité de plus en plus

grande, et amener mêmela'mort d’une manière rapide. ——-

Lcs—lésions cadavériques n’ont par elles-mêmes rien de bien

caractéristique; cependant dans toutes les expériences d’Or—

fila on trouve des signes évidents de phlogose, parfois même

de désorganisationde la muqueuse gastrique au voisinage du

pylore, consistant plus spécialement, comme on l’observe

d’ailleurs dans d’autres empoisonnements, en plaques rouges

ou brûnâti‘es isolée's, formées tantôt par une simple infiltra—

tion sanguine, tantôt par une sorte d’eschare. La congestion

cérébrale et pulmonaire, qui a été notée également, paraît

moins Constante. " ‘

Quant à—la recherche d'e la sabine dans les organes, elle

n’offre pas mOins de difficultés. En général, dans ce genre

d’opération on doit surtout s’attacher à fetrouvèr la substance

en nature, et il importe! de connaitre cxactementà cet effet

les formes sous lesquelles elle est le plus ordinairement admi-

nistrée. Pour la sabine, c’est la plupart du temps en poudre

sèche, ou sous forme d’huile, ou plus rarement d’essence. Il
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n’est pas impossible&de retirer des ;liquidescoulenus dans

l’estomac ou dans le‘tube digestif l’une 0u‘l’autre de ces com—

positions, soit par la distillation, soit par l’évaporation. Pour

en reconnaître la nature, la méthode la plus sûre est ensuite

dé comparer les. produits obtenus avec làsubstance elle—

même,préalablementpréparée et examinéeéo11s ces diverses

formes. En s’aidant de l'examen micr05œpiquc et des carac—

tères physiques tirésde l’odeur, de la saveur, de lacouleur ;

en recourant même au besoi1‘1 à dc3expé1*iences faites sur les

anifi1aux»yivant$ avec 1es=liqùeurs extraites du cadavre, on

peut arriver à constater de la manière la plus positivela pré—

sence de la substance vénéneuse et abortive que l’on re-

cherche. _ _

La rue, dans son action spécifique sur l'utérus, a été l’objet

d'une étude plus complète que la sabine,— et l’on doit au doc—

teur Hélie, de Nantes, dont le beau travail (4) déjà ancien

est malheureusement resté unique; des observations fort in—

' téressantes qui mettent hors de doute la propriété abortive de

cette plante. ‘

Il est d usage, dit cet auteur, parmi les femmes qui em—

ploient la rue dans le but de se procurer un avortement,

de commencer par des applications extérieures de feuilles

fraîches, soit entières, soit à demi écrasées, pratiquc‘certaine—

ment impuissante à provoquerles contractions de' l’utérus;

puis elles prennent des décoctions des feuilles ou de la racine

de rue, etplus communément le suc exprimé des feuilles,

parfois à des dosesénormeS.‘ Toutesles parliès de la plante

“possèdent les mêmes principesactifs, la racine paraît en

contenir un peu moins “que les feuilles. La rue perd beau-

coup de son activité par la dessiccation. C’.àcst létat de

plante fraîche qu’elle produit le plus d’ accidents, cest aussi
.

:"«

(1) De l’action vénéneuse de la rue, et de son influence sur la gros-
sesse. (Annales d’hygiène et de médecine légale, t. XX, p. 480, 1858.)
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dans cet état que l’emploient les malheureuses filles qui veu-

—lent détruire leur grossesse. Le suc et la décoction de rue

fraîche produisent les mêmes effets et paraissent agir avec la

même énergie.

J'ai cité les faits recueillis par M . Hélie. Je ne reproduirai

pas les discussions théoriques et les. hypothèses par lesquelles

il s’efforce d’exPliquer dans son mécanisme intime la spéci-

ficité d’action abortive de la rue… C’est là une question tr0p

souvent insoluble, et qui, d’ailleurs, le cède en intérêt au lait

*pratique que nous voulons faire ressortir ici, tel qu’il résulte

des observations de M. Hélie.

La rue, dans le cas où elle a amené l'avortement, atoujours

déterminé auparavant des symptômes d’une grande gravité

portant spécialement sur le système nerveux, notamment des

vertiges, des 'étourdissements, de la somnolence, des lipothy-

mies, de la stupeur, un affaiblissement considérable des

— mouvements du cœur, accompagnés d’une douleur très-vive

dans l’estomac, de nausées et d’une tuméfaction toute parti-

culière de la langue. Au bout d’un temps variable, mais qui

— n’excède guère quarante-huit heures, on voit survenir des

douleurs caractéristiques du côté de l'utérus, et l’avortement

s’opèrer sans accidents spéciaux. Ce qu’il y a de plus remar—

quable dans les faits dont il s’agit, c’est que ce résultat a lieu

indépendamment, en queïque sorte, de la violence et dc la

nature des symptômes généraux déterminés par l'ingestion

de la rue. Contrairement à ce qu’on a vu pour la‘sahine, ce

n’eSt pas seulement au moment de la mort et dans les der-

nières convulsions de l’agonie que l’avortement se produit;

c’est dans le cours même de l’empoisonnement spécifique et

' comme un de ses symptômes que la contraction de la matrice

A survient à la suite de l’administration de la rue. Les lésions

cadavériques constatées dans les expériences d’Orfila (l) les

(1) T0æical. génc'r., etc., 1). 442.
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seules qui puissent fournir quelques renseignements sur ce

point, consistent simplement en une légère inflammation de

la membrane muqueuse “de l'estomac, c’es‘t—à—dire qu’elles ‘

sont absolument insignifiantes et ne peuveht rendre compte

des effets des préparations de rue sur le système nerveux et

sur la matrice. ——- Quant à la composition chimique de cette

substance et aux recherches dont elle peut être l’objet après

la mort, en l’absence de toute étude spéciale sur ce sujet, je

ne peux que renvoyer à l’ exposé des prineipes généraux que

j'ai indiqués en parlant de la sabine. "

L’ ergot de seigle, dont ]” influence sur la contractilité de

l’utérus ne pourrait être contestée, soulève néanmoins des

questions toutes spéciales. La place légitime qu’il occupe

dans la pratique des accouchements, l’usage licite qu'en peu—

vent faire les sages—femmes elles—mêmes en feraient une arme

bien dangereuse et en même temps bien difficile à saisir

dans des mains criminelles, s’il était vrai qu’il possédât la

propriété de pr0voquer directement l’avortement. Or, s’il est

incontestable qu’il y joue un rôle, il importe au plus haut

degré de bien fixer les limites de son action et de rechercher

dans l’étude des faits jusqu’à quel point peut se prêter à des

pratiques coupables une substance que l’on trouve presque

toujours en provision dans les maisons d’accouchement à bon

droit suspectes où s‘exercent les perquisitions de la justice.

Cette étude est d'ailleurs rendue facile aujourd’hui, et l’on

peut dire que la science et en quelque sorte la jurispru—

dénce médico-légale sont fixées sur ce sujet par le rapport.

fait à l’Académie de médecine en 1850 par M. -Danyau (4).

Tout ce que l’esprit le plus droit, l’érudition la plus sûre,

l’autorité la plus élevée peuvent apporter de lumière sur une

question délicate et complexe se trouve réuni dans ce docu-

ment qui, réclamé par le préfet de la Seine et consacré par

(1) Bulletin de l’Académie de médecine, t. XVI, p. 6 à 50.
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le vote de 1’Académie‘,n acquis un caractère véritablement

officiel, et fixe à 1af015 la règle pratique et la doctrine scien— ,

tifique touchant l’influence du seigle ergoté sur la vie des.

enfants et la santé des mères. , " - * .

. Je n ai à envisager ici cette influence qu’au point de vuè.de

la provocation directe'de l’avortement par l’ergot de seigle.

Je n’ai pris pour mapart1‘encontré un seul fait-qui autoriselà

penser que cette action_snit réelle. Un travail très—bien fait de

M . le docteur Millet (l) conduit à la même «conclusion. Au su—

jet des propriétés abortivés‘ de l’ergot, l’auteur de ce mê-

moir'e, couronné pât—1’Aœdémie‘, , cite. cinq Observations’ de

. fausses couches accidentelles déjà commerïcées, que l’ergot à

terminées assez rapidement parl’avortement. Mais il recoùnaît

avec Chailly, Dieu, Stearns, Boche, Davier et autres, que dans

1111 grand nombre de cas des femmes enceintes ont pi‘i's une

assez grande quantité d'ergot en poudre, dans le butde se

faire avorler, et qu’elles ont cômplétement échoué.. M. Millet

cite personnellement deux faits où des femmes au 5°”et au

4° mois de la grossesse ont 'pris en vain 12 et 20 grammes

d'ergot.”Des expériences faites sur les 'animaux ont eu des ré-

sultats contradictoires rapportés par MM . Dieu .(2), Bonjean

de Chambéry (5), et Wright (4). Pour M. Millet, ila constam—

ment>échoué Sur des chiennes, des chattes et des lapines.

Sans attacher plus d’importance qu’il ne convient à ces faits

qui ne peuvent avoir qu une application éloignéea l’espèce

humaine, ils méritent néanmoins d être notés.

L’ op1nion très—explic1te du savant rapporteur de l’Académie

à laquelle mes observations personnelles me conduisent à me

(1) Du seigle ergaté considéré sous les rapports physiologique, obsté—

trîcal et de l’hygiène publique (Mémoires de l’Académie de médecine,
Paris, 1854, t. XVIII, p 177).

(2 ) Traité de matière médicale, t. 1[,p.740.

(5) T7aite' théorique et pratique de l’ergot de seigle. Paris, 1845.

(4) Edinburgh med. and surg. Journal, numéro 442.
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rattacher complétement, doit être consignée ici textuellement

elle résout, nous l’avons dit, la question. < * > «‘ v…“:

« Au premier rang des motifs qui ont rendu, dans leprin—

cipe, le seigle ergoté suspect aux médecins et à 1autorité, il

faut placer la crainte du criminel emploi qu’on en=poùfrait‘

faire. N’était—ce pas un nouveau moyen abortif offert à'la-per—

versité, moyen plus:redoutable encore que Ceùx jusqu’alors mis

en usage, puisque les coupables, moins retenus par la crainte

des accidents, et assurés del’impunité d‘un crime qui ne devait

pas laisser de traces, auraient le champ libre, et he‘coñnaî—

traie11t plus de bornes à leurs entreprises? Ces apP1‘éhensions

étaient au moinsexagérées. Le seiglebxcite, réveille la con—

tractilité de l’utéræ quand, fatiguée, épuisée, elle sommeillèÿ

il l’éveille difficilement, on a même cru longtemps' qu‘il. ne

pouvait l’éveiller quand elle n’a pas encore été mise“ en jeu;

La rareté des avor‘tements pendant ‘les épidémies d’ergotisme

n’était—elle pas un suffisant motif de sécurité? Maîs,1flus*tard,

cette propriété qu’on avait longtemps déniée au seigle, il se

trouva qu’il la=possédait, -au moins à une époque avancée de

la grossesse. C’esten la mettant àprofit que, dans 1111 35301

grand nombre de cas déjà, l’accouchement a été provoqué

avant terme.'Ce que- les maîtres de l’art ont opéré dans l’in-

térêt de la mère et de l'enfant, d’autres n'ont—ils pas pu lé faire

dans de criminelles intentions? Cette question paraît encore

préoccuper l’autorité; c’est ce qu’on peut aumoins inférer

d'un passage dela lettre de M. le préfet, qui» ne mentionne

pas, à la vérité, des faits bien précis.. Nous ne pensbns pas

que le seigle puisse, sans aucun travail corfimencè, sâns im—

pulsion étrangère, sans manœuvre préalable, à lui seul enfin

mettre en jeu les contractions de l’utérus dans l_e_1 première

moitié de la grossesse, qui est celle pendantlaqùelle le Crime

d'avertcment est le plus souvent commis. \‘Iais ce qu 'il ne

sau1ait accomplir tout seul, 11 peut au moins coûc_ogrir :‘1

1 Opércr, etnul doute que, dans ces ténébreuses manœùxrcs,
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il ne fassepartièdeS moyens employés, sinon à la destruction,

du moins à l’expulsion du fœtus. Combien dès lors n’est—il

pas regrettable qu’on ne puisse pas le rendre absolument

inaccessible aux mains qui en font un si criminel usage? »

J’ai rencontré fréquemment, et j’ai cité des cas dans

lesquels, en effet, l’ergot intervient d'une manière très-effi-

caca, comme auxiliaire d’une opération directe dont il hâte le

résultat.

Les effets généraux de l'ergot de seigle ne paraissent pas

d’ailleurs de nature à éveiller l’attention d’une manière spé—

ciale, et difl'èrent complétement des symptômes d’empoîson-

nement véritable que déterminent la rue et la sabine. Je laisse

ici encore M. Danyau résumer et juger l'état de la science sur

ce point de la question, à savoir l’influence du seigle e1goté

sur la santé des mères.

« A dose médicamenteuse, ou, si je puis dire ainsi, obsté—

tricale, c’est—à-dire à petite dose en prises convenablement

espacées, le seigle ergoté ne produit d‘autre effet général sur

la mère qu’une diminution plus ou moins marquée dans la

fréquence du pouls (1). Encore ce résu_ltat est—il loin d’être

constant. '

« Si quelques expérimentateurs (2) ont observé sur eux et

sur d’autres des symptômes d’empoisonnement avec des doses

qu’on ne peut pas considérer comme toxiques, administrées

d’ailleurs en une seule fois, et non pendant une série de jours;

' si le docteur Cusack (5) a vu chez trois femmes, auxquelles le

seigle avait été donné à la dose de 1 gramme 1/2, de la stu-

peur, des épistaxis, etc., etc.; si Fleetwood Churchill (4) a

(1) Hardy, Dublin Journal, et M” Clinloch and Hardy, Pract. 0113. ou
midwifery- —— Amal, De l’action du seigle ergote‘ et de l‘emploi de son

extrait dans les cas d'hémorrhagies internes (Mémoires de l’Académie

(((! médecine, Paris, 1816,t.X1V,p.408 et suiv. ).

(2) Lormser, A1ch. génér. de me‘d.. 1828, 1'°séric,t. XVIII, p. 4/10.
(5) Dublin Hospital Rep., V, etlngleby. On uter. hemorrh., p. 80

('1) Iond0nmedic.Gaæ., nnvembrc1851,p. 225.
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observé dans plusieurs cas, pour des doses de 5 grammes en

trois fois d’heure en heure, une violente céphalalgie, du dé—

lire, une demi—stupeur et un ralentissement très-notahle du

pouls, ces résultats n’en sont pas moins des exceptions, et

doivent même être considérés comme dés exceptions très—

1‘ares. Quant à l'ergolisme complet succédant à l'usage obsté-

trical du seigle, il semble presque impossible, quelles que

soient les quantités ingérées. Suivant la remarque de. M. Ar-

nal (i), une bonne partie de la substance, quand la dose est

considérable et prise dans un très—court espace de temps, ne

fait que traverser le canal intestinal,‘ et _n’est point absorbée.

Aussi le fait de M. Levrat Perroton (2), relatif à une femme

en travail chez laquelle l’ergotisme fut porté jusqu’à la gan—

grène des extrémités à la suite de plusieurs gros de seigle

administrés par une sage—femme, est-il fort remarquable. Mais,

unique peut—être, cette exception confirme mieux encore que

les autres la règle générale. D’ailleurs quelques cas, assez con-

cluants dans un autre sens, pourraient lui être opposés, en

particulier celui de J . Paterson (5), qui, pour provoquer l'ac—

couchement avant terme, fit prendre impunément à une femme

plus de 400 grammes d’ ergot dans] espace de quelques10urs.

Tout en tenant compte de quelques faits très—exceptionnels,

nous pouvons donc rediremi, avec tous les accoucheurs, que

l’usage du seigle ergoté dans la pratique des accouchements,

même à des doses un peu fortes, et quelquefois de beaucoup

supérieures à celles qui sont généralement employées, n’ex-

pose les femmes à aucun accident toxique. »

Les recherches qui auraient pour objet la constatation de la

présence d'ergot de seigle dans le tube digestif de femmes

mortes à la. suite d’un avortement pourraient être singulière—

ment simplifiées par la découverte de petits fragments ou de

U) Del’action du seigle ergotë, etc. ,.p 424.
(2) Gazette médicale de Paris, 4858.
(«") London medio. Gaz—., 1. XXIV, p. 552.
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poudred’=ergot que l'examen à la loupe et au microscope suf—

firait—àfaire rècoflnaîtreÿL’analyse chimique, pour pénétrer

plus loin; rep0serait sur des données précises, et sur de nom:

breuses'expériences qui sont acquises à la science (i). ,.

En résumé, si l’on cherche à se rendre un compte exact des

effets réels dessubstanees réputées ahortives, on voit que le

plus grand nombre ne méritent pas cette qualification, et que

si l’action vénéneuse de l’if, de la sabine et surtout de la rue,

se combine 'avec une sorle'd’influence spéciale sur la matrice,

il n’en est»pas ainsi de l’ergot de seigle,qui, impuissant à pro—

voquer la contractilité —deîcet organe, n’agit sur.ellc que par

une sorte de stimulatiOn secondaire. On est ainsi conduit—à

reconnaître que, dans l’immense majorité des cas, les breu-

vagès ne jouent qu'un rôle apparent dans la perpétration du

c1ime d avortement, et quil en faut chercher ailleurs les agents

réels et directs. , -

On comprendra mieux la réserve avec laqueîle je v19ns de

poser et de discuter les questions médico-légales relatives 51

l’emploi ou aux effetsÎde certaines substances abortives,1 si

l'on veut bi‘en.lire deux'exemples que javais citer. Ils me

paraissent singulièrement propres à prouver que, si ces ques-

tions ne .peuventêlre"évitées dans {la, plupart des.affaîres

d’avortement, il appartient à l’expert de les replacer; dans

leur véritable jour et de soumettre au ”contrôle le plus sévère

les faits à l’occasion desquels elles ont pu être soulevées. Je

me félicite,d‘ailleurs, d’avoir, dans le second cas qui va être

rapporté, trouvé un appui dans le savant collègue qui par-

tageait avec moi la mission d’ expert, M. le docteur Danyau,

dont l’ autorité égale le talent. '

Un individu qu’ a frappé une condamnation récente de la

cour d assises de la Seine cumulait avec la profession de

pharmacien-herboriste la honteuse pratique des nvortements.

(1 ) Voyez Millet, loc. 01't.,p, 2111. e”: suiv.
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Avant d’en venir fà des manœuvres directes…dans lesquelles

une indigne matrone l’assistait et qui coûtèrent;la vie à-‘deux;

femmes, il prescrivait à toutes les-malheureusesqui s’adres—

saient à lui des fumigationsy—locales composéesd'un mélange

de 15 grammes:de sabine; rue,’absinthé et armoise, avec,

50 centigrammes de safran, ainsi qu’une-hoisson formée

d’une solution‘ de bicarbonate de soude et d'acidetartrique.

Il- n’est pas douteux que, de,parèilles, substances, dont

que]ques—unes, larueebla sabine, peuvent être réputées abon—

tives, employées en fumigati‘ons,_,ne paraissent avoir aucun

effet réel; et que le moyen véritablement efficace était dans [

ce cas l’injection faite dans la matrice,=qùi agissait non par…la‘.

vertu desplantes qui la-‘compasaient, mais par le décollement

mécanique ”des membranes de l’œuf sous la pression de l’eau

injectée dans la cavité utérine. ' _ _ _ , _

Nousavons été chargés;M. le professeur Danyaubtmoi,

par— une commission rogatoire de'M. le juge d'instruction de

Dinan (Côtes—du-Nord), de donner notre avis sur plusieurs

questions médico—légales soulevées dans une accusation d'.avor—

tement et relatiœé aux effets de la sabine. De5;0pinions con-

tradictoires avaient été émises par plusieurs médecins, et l’on

en trouvera lesens en même temps que l'appréciation dans

198 réponses que nous avons données aux questions qui-nous
étaient posées; ‘ _ ; \ … _, 51

1° L'ingestion de la sabine en poudre peut—elle déter—

miner l’avortement d’une femme enceinte? Dans le cas-de

l'affirmative, quel; est« le mode «Faction de cette substance?

Parmi .lles-substances réputées:abortives qui, administrées

sous desformes diverses, tiennent;une grande place dans la.

pratique des avortements,‘filaflplupart tout à fait insignifiantes

ne doivent leurs prétendue5…vertus, qu’aux préjugés du_vul—

gaire ou aux mensonges intéressés des empiriques. Mais il en

est quelques-nnes qui paraissent’plus spécialement douées

d’une propriété spéciale capable de produire l’expulsion pré—
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maturée du fœtus, sans que leur action soit clairement (lé-

monlrée et nettement définie. La sabine est de ce nombre.

Des faits qu’il n'est pas possible de révoquer en doute prou-

vent que diverses préparations de cette substance, adminis-

trées à différentes époques de la grossesse, ont pu, à la suite

d’accidents très-graves et même mortels, amener l’avortement

dans l’espace de quelques jours. Ces effets seraient d’ailleurs

loin d’être constants. Aux exemples cités par les premiers

experts, nous pourrions en ajouter d'autres observés par nous—

même, dans lesquels la sabine, administrée en assez forte

dose et pendant plusieurs jours de suite,‘ fut impuissante à

déterminer l’avortement.

Quant à son mode d’action, sans prétendre en découvrir le

p‘rinCipe et sans pouvoir en démontrer la spécificité, tout ce

qu’il est permis de dire, c'est que, dans les cas peu nombreux

que la science possède, les symptômes qui ont suivi l’inges—

tion de la sabine ont consisté en _nauséès, vomissements,

douleur violente à l’estomac et dans les entrailles, abattement

profond alternant avec des convulsions , et pouvant aller jus—

qu’à produire la mort, en laissant dans les organes les traces

d’une violente inflammation. L’action de la sabine ne diffé—

rerait donc pas sensiblement d’un empoisonnement aigu dans

lequel les contractions de l’utérus et l'avortement ne seraient

guère que la conséquence extrême d'un désordre général et

profond portant à la fois sur les organes digestifs et sur le

système nerveux. ”

2° Sans procurer l’avortement comme conséquence directe,

l’ingestion de la sabine en poudre n'aurait—elle pas pour effet

de déterminer un état morbide général chez la femme en—

ceinte, état qui, en réagissant sur le fœtus, empêcheraz‘t son

développement, finirait par causer sa mort dans le sein (la?

la mère et amènerait son expulsion dans les circonstances

anormales?

L’essai que nous avons fait du mode d’action de la sabine
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montre bien que cette substance peut déterminer chez la

femme enceinte un état morbide général d’où, résultera dans

certains cas une perturbation dans la circulation même de

l‘utérus et une brusque interruption de la grossesse. Mais,

outre que cette action est loin d’être constante; elle ne pour-

_ rait être admise que lorsqu’elle se manifeste par des symp—

tômes appréciables. Elle ne peut, dans aucun cas, être sup-

posée à titre de propriété spécifique qui s’exercerait d'une

manière latente sur la mère et secondairement sur l’enfant

qu’elle porte dans son sein. On ne peut donc pas se homer à

dire, en thèse générale, que l’avortement peut être la consé—

quence indirecte de l’ingestion de la sabine. On ne peut pas

davantage inférer de la mort du fœtus et de son expulsion pré—

maturée, même après l’administration d’une certaine dose de

sabine, que cette substance & exercé une action vénéneuse sur

le produit de_ la conception.

Il n’est permis de se former une opinion que d’après les

circonstances particulières du fait, c’est—à_—dire d’après les

Symptômes observés chez la mère, à l’époque où l’on suppose

qu’elle aurait pris la préparation abortive, d'après les effets

immédiats et consécutifs de cette ingestion. Ce sont ces prin—

cipes qui ont dicté la troisième question qui nous est soumise

et qui doivent inspirer notre réponse.

5° Peut—on ea:pliquer par l’ingestion d’une substance abor-

tive, telle que la sabine en poudre, les particularités de

l’accouchement de la fille M., apprises par la déposition de

la dame L., sage-femme, et les observations faites sur le

cadavre de l’enfant par les deux hommes de l'art qui ont fait

la visite et l’uutopsie?

La question se trouve ainsi ramenée à une question de fait,

ct"ainsi qu’il convient dans toute expertise médico—légalc,

C'est seulement d’après les données de l’instruction et par

l’appréciation des circonstances fournies par les témoignages

que l’on doit en chercher la solution. Or il y a à examiner,
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d’une part, l’état de la femme M. 11 vant et pendant son accou-

chement, et, d’une autre part, l état du” fœtus prématurément

expulsé… ' \ ‘ ‘

Sur le premier point bien des renseignements esSentiels

font né‘cessair'èment défaut; si la fille M. assure qu‘elle a pris

pluSieurs bouteilles dans le commencement de sa- grossesse,

si, d’un autre côté, elle a éprouvé à une époque indéterminée

des douleurs d'estomac et des coliques, il est néanmoins

impossible de préciser la natùre et' la composition de ces

breuvages‘— et le rapport qui a pufexiste1‘ ‘entre l’usage que

Cette fille ‘en'avait fait et les symptômes d’ailleurs très—légers

qu’elle aurait éproùv‘és. Il est- d’ailleurs très-regrettahle que

le résidu de 'la bouteille saisie au domicile del’inculpée n’ait

pu'être reconnu; l’examen microscopique eût peut--être fourni

sur ce pointdes lumières que la qùantité minime du liquide

ne permettait pas d' obtenir de l’ analyse chimique.

Quant aux particularités mêmes de l'accouchemeñt, elles

11 ’ont absolument rien de caractéristique; et daccord avec les

"premiers experts, nous*n’y voyons que leS circonstances«habi—

tuelles d'une fausse couche dans laquelle un fœtus mort-né

est expulsé.

’état du cadavre, constaté par deux hommes de l’art et au .

moment même de la délivrance pàr la sage-femmc, ne peut

laisser‘ dc“doute sùr1‘la‘ décomposition du corf1‘s-déjà com—

n1ehcéè“au sei‘r1 même de la m‘amœ. La coloràtion violacée

des tégu ments et notamment de la tête, la facilité-avec laquelle

l’épiderme s’enlève;jointe à l’odeur fétide et àla Couleur ver—

dâtre'des’eàux qui* sé“sont éèoulées,'ne peuvent laisser de

doute sur l'époque de la mort qui a certainement précédé de

quelques jours l’expulsion. Mais‘il est un point sur lequel

nous dèvo‘1ïs' nous1ar1‘êter én raison de l’importance que

s'emble lui accOrder un -dès"experts. Nous voulons parler du

dépérisSement et de l’eXiguïté du fœtus', attribués à l’influence

'ñuisible qu’aurait exercée sur son déVeloppement la substance
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abortive prise par la mère. Cet état de dépérissement n’est

établi dans le' procès—verhal d’autopsie que par la comparaison

du poids avec l’âge présumé du fœtus. Nous nous contenterons

de faire remarquer que ces calculs ne reposent sur‘ aucune

base certaine, que rien n’estplus variable que le poids du

corps du fœtus aux différents âges de la 'vie intra—utérine, et

que de plus, dans le cas présent, l’âge n’est pas suffisamment

établi et que la mort anticipée et les changementssurvenus

depuis l’inhumation ont dû fiodifier l’apparence du cadavre

de façon à rendre très— difficile et très—ôbscurc l’appféciation

de ce prétendu dépérissement et des causes auxquelles il doit _

être attribué. '

En résumant ces faits, les seuls qui ressortent soit de l’en-

quête judiciaire, soit des chnstatations faitespar les hommes

de l’art, “on voit qu’il ne reste établi du côté de l’inculpée que

l’usage probable de quelques hreuvage's' de nature indéter—

minée, l‘apparition après un intervalle plus ou moins long

de quelques symptômes sans importance, ét enfin un avorte—

ment dont les mrconstances nont rien de significatif et qui ne

peut être!ratt&ché avec certitude, soit par sa date, soit par

ses caractères, à l’action de telle ou telle Substance‘ahorüve et

notamment de la poudre de sabine.

Du côté du fœtus; on ne renéontrc aucune particùlarité plus

précise. Sa mort anticipée, qui ne peut être contestée‘, peut

tenir à des causes multiples et très—diverses, etrien dans l’état

du cadavre ne permet à l’égard de ces causes même une con-

jecture. Le dépérissemenbdu corps, quand même il_ serait

établi d'une manière moins incertaine, 'ne pourrait encore être

indiqué comme une preuve Seulement probable de l’ingestion

de la sabine et considéré cOmme l’effet secondaire et lent du

poison qui, à travers la mère, serait venu miner la santé de

l'enfant, arrêter son développement et le frapper de mort avant

qu‘il fût né.

11 ne peut donc y avoir e11réalité, sur tous ces points, que
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doute et incertitude, et la nature du liquide contenu dans la

bouteille saisie chez la fille M. eût—elle été reconnue, l’emploi

de la sabine par l’inculpée eûl—il été avéré, on n’aurait pu

encore regarder comme prouŸé que telle fût la cause réelle de la

mort de l‘enfant et de l’avortement. Car il n’est que trop fré—

quent de voir dañs ces sortes d’affaires employer d’abord sans

succès des substances abortives, et recourir plus tard à des

manœuvres directes qui produisent l’avortement que les pre—

mières ont été impuissantes à provoquer.

Dc l’exposé des faits qui précèdent, de l’examen des diffé-

rentes pièces qui nous ont été communiquées et de la discus—

sion à laquelle nous nous sommes livrés, M. Danyau et moi,

nous avons conclu que : 1° l’ingestion de la sabine en poudre

peut, non pas constamment, mais dans certains cas, déter—

miner l’avortement d'une femme enceinte en provoquant chez

la femme des symptômes d’inflammation violente des organes

digestifs et des troubles graves dont la mort peut être la suite;

2° la maladie que la poudre de sabine développe chez la femme

peut réagir sur le produit de la conception, détruire en lui les .

sources de la vie et en amener l’expulsion prématurée. ”Mais

ces effets n’ont nullement le caractère d'un empoisonnemcnt

spécifique dont l’enfant sc‘rait victime sans que la mère s'en

ressentît d’unemanière appréciable ; 5° la grossesse et l’accou—

chement de la fille M. n’ont offert aucune circonstance qui fût

de nature à établir d’une manière positive qu’elle ait fait

usage d'une préparation de sabine; et l'état du cadavre ou

fœtus issu de cette fille ne présente aucun indice qui permelte

d’attribuer avec certitude sa mort ou son expulsion préma-

- turée aux effets directs ou indirects d’une substance abortive

et notamment de la poudre de sabine.
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VI. Des moyens directs employés pOur procurer ‘
l’avortement.

Les moyens violents prévus par la loi qui punit l'avorte-

ment, c’est—à—dire les manœuvres directes, sont donc en réalité

les principaux, sinon les seuls moyens auxquels recourent les

auteurs ordinaires de ces sortes de crimes; et c’est à les bien

connaître que l’on doit surtout s’attacher pour les poursuivre

plus sûrement.

Une première remarque à faire, c’est que lesprocédés em—

ployés sont très—peu variés et ne diffèrent guère que par des

points très-secondaires; et que, d’une autre part, si dans cer—

taines circonstances ils laissent des traces matérielles évidentes,

il peut très—bien se faire que l’on n’en trouve absolument

aucune. Or, dans ce dernier cas même,la justice, il est bon de

le redire, n’est pas désarmée pour peu que l’expert la guide

dans l’appréciation des moindres détails du fait et sache donner

à chacun d’eux sa véritable signification. Les développements

dans lesquels je vais entrer,rigoureusement déduits des obser—

vations que j’ai pu recueillir, méritent àtous ces titres la plus

sérieuse attention. '

Ces manœuvres, considérées d’une manière générale, con-

sistent toutes en opérations plus ou moins ”simples, plus ou

moins grossières, pratiquées sur lamatrice. Or il n’est pas

besoin de connaissances anatomiques et physiologiques bien

étendues ni même bien positives pour savoir que l’introduc—

tion d’un corps étranger dans l’intérieur de l’utérus chez une

femme enceinte, et la lésion des membranes qui enveloppent

le fœtus, pourront amener la mort ou du moins l’expulsion

prématurée de celui-ci. Si une telle opération n'est pas toujours

exempte de difficultés, si elle échoue souvent, il faut cependant

reconnaître que, parmi ceux qui sont capables de la concevoir,

il n’en est pas qui ne puissent l’exécuter, et qu’elle n’exige

unmzu, wear. 4
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ni une main très—assurée ni un appareil très—compliqué.

Nous en connaissons lespréliminaires, ces incertitudes sur

la réalité de la grossesse, ces tentatives à l’aide de hreuvages

ou d’autres moyens, ce grand parti décidé etenfin le marché

débattu e_t_ arrêté ; dans une dernière visite l’opération. est

pratiquée… Souvent elle a été_décidé«een termes essez vagues,

on a promis à_ la femme de décrocher, de faire couler son en—

fant, et _celle-ci peut rester dans JÎignorance des pratiques

qu’elle au_ra,à subir. Plusieurs _fois auparavant, elle s'est sou--

mise au tôucher et peut croire qu’il en est ainsilorsque le

doigt introduit dans les parties sexuelles y_ conduit l’instru—

ment à l’aide duquel le crime sera abcompli. Dans quelques

cas, en effet, l’opération est réduite à cette extrême simplicité,

la femme reste.debout, comme dans une. exploration ordinaire.

C’est ainsi que beaucoup de victimes soutiennent de lameil-

leure foi du monde que la sage—femme s’est bornée-à leur in—

troduire un doigt dans_-la4matrice ,et, que cette lintroduction n’a

différé des précédentes que parles suites. De là aussi la ques—

tion qui peut être posée à l'expert; & savoir s’il est: possible

que l’avortement soit pratiqué à l'aide de la main seule. Sans

parler des cas d’arrachementoù,les doigts et îles ongles sont

trañsformés en armes tranchanles et acérées, il est permis de

dire que, si, dans les conditions ordinaires, le doigt seul ne

peut être introduit dans l‘intérieur de la matrice et atteindre

l’œuf, il peut se faire que, l’utérus étant fortement abaissé, le

col mou et entr’ouvert, le doigt puisse arriver jusqu’aux mem—

branes et les décoller ou:même les,déchirer, et suffire .;ainsi

à procurer l' avortement. , … 1 2

Ce sera là, toutefois, un cas fort exceptionnel: …le plus ordi—

nairement l'opération exige l’emploi d’ un instrument, dont la

natureest,du reste, ,aussi simple en général que variable… 11

s’en faut beaucou p que les criminels aient recours, ainsiqu‘ou

le croit généralement, à desinstrumenls spéciaux, tels que

sondes à dard ou autres dont la possession, on le comprend,
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serait t1op compromettànté.- Tout est bo11,’ aucoûtràire';les

armes les moins suspectes sont les préférées, et1lsè1‘nblea' cet

égard que le génie du crime suggère les inventions les plus

inattendues. J’ai dit que l’ une empruntait les tringles de ses

rideaux;pour d’autres, des a'îgu"‘illesa tricoterdeÜboisou de

fer, une simple plume 'd’ oie, une baguette suffisent. J’ ai été

consulté en 1854 par un honorableconfrèrède Wassy; sur ini

cas dans lequel=un avortement avàit été pratiquêà l’àidé d’une

broche de fer et d’ un fuseausur lesquels il s'agissait— de recon-

naître des taches de sang et de mucus. Cependant -'il y a des

cas où le procédé. employé a quelque choSe- de plus chirurgi—

cal. Le spéculum préalablement appliqué—‘éclaire la"‘voie‘et

trace un passage, soit'à=un-styletæmousse 011 piquâùt, Soit à

une'sonde. Dans des casplus raies; 011“ afeu recours à 'une '

éponge préparée introduite dansla cavité du col; Mais le moyen

qui depuis quelquesànnèestend à se répandre et à'primer

tous les autres, c’estl’injection d’un liquide faite 'dans'l’inté—

rieur de la matrice à l’aide d’une seringue munie d’une

longue canule droite ou faiblement recourbée. Le liquide in—

jecté dans la matrice est en réalité insignifiant et quelque-

fois composé _.en vue de rendre plus actif de,certaines_ sub-

stances réputées irritantes ou abortives. Je l’ai vu formé d’eau

de savon, de vin de quinquina et d'ergot de seigle. On conçoit

que ces manœuvres, qui indiquent à elles seules un art plus

consommé, supposent-déjà des connaissances plus avancées,

et doivent mettre des experts plus en garde contre les excuses

empruntées aux préceptes de l’ art par des hommes indignes

de parler en son nom. " 1 — € .:'5113.« ;

Je mentionnerai ici, à titre seulement de curiosité, une

pratique usitée cn Chineque»M. le docteurA. Hureau' de Vil—

leneuve, dans son intéressant travail sur l’accouchement dans

la race jaune (1), expose en ces termes :, .« Je ne puis manquer

(i) Thèses de Paris,1865, p. 28.
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de décrire un instrument nommé hérisson, employé par la lu—

bricité des maris, et dont l’usage amène les plus déplorables

résultats, car il est une cause très—t‘réquente d’avortement.

Herinaceus pennæ anserinæ breviore barba cOnfectus est. Hæc

barba pennæ caule evulsa in annulum harbillas hirsutas extrin-

secus præhentem volvitur. Annulo clause, fila xylina argento

texta singulam barbillam ab aliis separant. lnstrumentum -

tune simile est mille aut collari clavis erectis munito. Bio au—

nulus hirsutus in sulco, qui glandem et præputium interjacet,

inseritur. Frictiones per coitum productæ magnum mucosæ

membranæ vaginalis turgorem ac simul hujus cuniculi coar-

ctationem tam maritis salacihus quæritatam afferunt. D’après

les conseils d’hygiène donnés aux jeunes époux, cet instru—

ment ne doit pas être employé lorsque la femme est enceinte,

car la turgescence de la muqueuse amène fréquemment des

hémorrhagies nuisiblès au produit de la conception. Mais,

contrairement à ce singulier avis, ce moyen est fréquem—

ment employé pour produire l’avortement dans un but cou-

pable. »

v VII. Des efl'eta immédiats et consécutifs des manœuvres

uborflwes.

, Quel que soit le procédé employé dans les manœuvres abor—

tives, il est extrêmement important de noter avec soin les ef-

fets immédiats qu’elles déterminent. Par cela même qu'il

s’agit le plus souvent pour les experts de contrôler les décla-

rations des femmes qui confessent leur complicité dans les

pratiques criminelles dont elles sont trop souvent victimes, il

ne faut rien négliger dans l’étude des faits et suivre pas à pas

leur succession et leur enchaînement ordinaires.

La sensation qu’éprouvent les femmes au moment de l’in—

troduction d’un instrument dans l'intérieur de la matrice et

de la perforation des membranes est extrêmement variable, et
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les révélations qu’elles font à cet égard semblent tout à fait

contradictoires. Quelques-unes, en effet, ne ressentent presque

rien, à peine une sensation incommode qu‘elles désignent sous

le nom expressif de farfoùillement; pour d’autres, c’est une

simple piqûre: si c‘est une injection qui a été faite, elles

sentefi_t.un liquide qui monte dans le corps ,et n’accusent

d’abord qu’une douleur modérée; mais, chez le plus grand

nombre, l’opération détermine instantanément une douleur

violente, un déchirement dans le bas-ventre et à l‘épigastre,

suivi assez souvent d’attaque de nerfs ou de défaillance, et de

perte de connaissance complète. Presquetoujours il s‘écoule

une petite quantité de sang, plus rarement-un peu de liquide

amniotique. A partir—de ce moment, si l'opération n'a pas

manqué son but, cas dans lequel les femmes conservent seu—

lement pendant quelque temps des douleurs dans le bas—ventre

et dans les reins, le sang reparaît sous forme de pertes de plus

en plus répétées. Du reste, à moins d'accidents immédiate-

ment graves, les femmes sont contraintes à des marches for-

eées et à un exercice qui est bien fait pouraggraver les suites

de l’opération. On Àcomprend que les véritables auteurs des

crimes ont hâte d‘éloigner celles dont la complicité est une

accusation de plus ; et comme rien ne s’oppose le plussouvent

à ce qu'une femme puisse se soutenir et marcheraussitôt après

avoir subi les manœuvres que je viens de décrire, on s'em—

presse de lui conseiller de rentrer chez elle à pied. La marche

a en outre l’avantage de favoriser l’écoulement du sang et les

contractions {utérines, ce qui explique pourquoi une longue

promenade est ordinairement prescrite après l’opération aux

femmes mêmes qui doivent séjourner dans la maison d’accou-

chement. Des bains prolongés et l'usage de l'ergot sont or—

donnés dans le même but.

Le travail s’établit ainsi avec plus ou moins de rapidité, et

l’expulsion du fœtus, annoncée par les douleurs caractéris-

tiques de l’enfanlement, a lieu à une époque qui varie, mais
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qu’il est très—utîle de préciser. Les faitsd’acceuchement pré-

maturé artificiel peuvent‘ici' être‘1app1‘ochés avec intérêt des

avortements, et"l’o11 a ‘ainsiiune somme de faits qui permet

des cbnèlusions.ïplus =positiVes: Orfila, "sur 54 cas'd’accou—

chement prevoqué, a‘vait notêqùe le minimum de temps écoulé

entre "l'opération et l’expulsi0n était detreize heùres et demie,

et le maXimum désixrjours. J’ai constaté de 111011 côté, dans

mes nombreuses observations,: que l‘avortement provoqué

par des'manOeuvres criminelles directe's,‘ telles que piqûre,

perforationflèsïmèmhranes, avait eu lieu "le“ plus souvent

dans 195@uatre jours qui les avaient suivies,*qùelquefois im-

médiatement pa1‘lefaitd'une dilacératioh cbmp‘lète ;ffl’autres

fois en moins de dôuäe heures, après. viñgt-quatré'fheures,

après“ deùx,‘ trois 'ou quatre°fjours. 44- Je’ considère cdmme

ratés les cas où“ la date de' l’expulsion du fœtus & été de six,

sept, huit et onze jours. Le minimum et le maximum du

temps écoulé entre l’opération et la consommation de l’avor—

tement varient donc de cinq heures& onze jours; mais, je

le répète, le résultat est obtenu le plus souventa la suite des

manœuvres crimiñelles dans les quatre premiers j0urs. S’il

sagit du procédé fréquemment employé aùjourd’ hui, de 1…-

ject1on int1*a—utérine, les choses marchent plus vite encore.

Après une seule injection, si elle a bien réellement pénétré

dans la cavité de‘ la matrice, les contractions de l’organe

commencent très-vite et peuvent provoquer l’expulsiomén

quelques heures. Je ne l’ai pas vu tarder au delà de dix-huit

heures, et, dans deux cas”, je l’ ai vu accomplie en six et huit

heures. '

Mais tout n’est pas'terminé pàr la délivrance de la femme;

c’est là, 1111 contraire, que le danger commence, car c'est par

leurs suites funestes que se trahissent en “général ces sortes

de crimes. Leur étude offre par cette seule raison‘un‘intérêt

tout particulier au point de vue médico-légal.

Pour bien apprécier le caractère et la nature des accidents
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qui succèdent aux opérations abortives,fil ne faut 'pas—com-

parer ‘lessuites de l'avortement avèc celles” de l’acciouchemerit,

comme On l’a fait trop souvent et en répétant d’ùnémanière

banale un précepte mal” compfis‘de la pro“gnosé hippoc'ra-

1iqùe;‘ll convient de rapprocher 1’aVortement-crimineh ‘soit

des fausses couches naturelles ou accidentelles, soit de l’avor—

tement provoquéidans un but thérapeutique. La question

posée danS*c‘es termes ne saurait être douteuèe,et l’on“ peut

affirmer sans crainte que les 'suités del*aŸortement criminel

sont toujèursplus graves-etfheaucoup plus constamment fu-

nestes que Celles de toute autre espèce de faussecouche, en

tenantcompte d'ailleurs des birconstances diverses de consti—

tution, de santé antérieure; d’époque _de la grosses‘se et

d’autres encore. L’opinidn’unanime des *accoucheurs, d’ac—

cord avec les données de la pratique ”générale, donne une

confirmation entière à ce fait que M. le docteur Passat, dans

un travail spécial (1); a su faire ressortir‘-avec beaucoup de

force. :. -‘ " " “ :. ;?

Ce n ’est pas qu' un très—grand nombre de femmes 11’échap-

peut aux:opérations destinéesaprocurer l’avortement; mais

combien conservent à leur suite une santé-détruite,une irré-

gularité persistante daris“la menstruation, des douleurs habi-

tuelles dans ‘les1‘eins— et dans1e ventre, et tout 1ecortége des

maux quiaccoin}mgnent une inflamfnation de‘la*inatrice et

de ses annexes‘, ét qui peuvent s’aggraver ici de la rétention

du placenta. !] n’est pas de médec°in qui ne Sache à quel

point sbnt—fréquents ces faits,' donf il est réduit à soupçonner

seulement l’origine véritable. Mais sans arguer de ces supposi—

tions; dont personne pourtant 119 sera tenté de méconnaître

le fondement, j’ai, dans les observations mêmes que j’ai re—

cueillies, des preuves plus positives à présenter.

(1) Des da1uers de l'avortement provoqué dans un but criminel,
par .“ Passat. (Gaz 'ette 171e'dicale de Lyon, 1855. ) '
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—Des 96 cas d'avortements criminels dans lesquels la ter—

minaison & été exaètement indiquée, 46 ont "eu pour résultat

une mort plus ou moins prompte. Je n’ai pas besoin de ré-

péter que je ne fais pas ici de la statistique; mais si l’on a

égard à la nature des faits, en ne peut nier que ces chiffres

aient une certaine valeur, surtout lorsque l'on voit que sur

26 avortements provoqués médicalement et suivant les règles

de l’art que j’ai cités, pas un seul n’a été suivi demort.

M. Devergie a écrit que chez les femmes qui succomhent à

un avortement, la mort est le résultat, ou d’une phlegmasie

de la matrice et du péritoine, ‘ou d’une hémorrhagîe coïnci-

dent avec l'avortement, et qu’elle a lieu le plus ordinaire-

ment dans les trois jours qui suivent l‘avortement. Cela n'est

pas toutà fait exact. Il est certainement un autre genre de

mort qui succède à l’avortement. Si leplusïgrand nombre

meurent, en effet,-s0it d’une hémorrhagie foudroyante, soit

d’une inflammation de la matrice et du péritoine, il en est

qui sont emportées en quelques heures, ou même subite-

ment, sans qu'à l'aut0psie on puisse trouver une seulelésion

à laquelleattribuer la mort. Sans doute, dans ces cas fort

différents des morts subites observées chez les femmes ré—

cemment accouchées et qu’explique la migration brusque de

caillots formés dans les vaisseaux, une syncope produite soit

par l’excès de la douleur, soit par le saisissement moral

qu'enfante la pensée du crime, est la véritable cause de la,

mort. A part ces cas, qui sont rares, il est vrai de dire que

les suites ordinaires de l’avortement provoqué par des ma-

nœuvres violentes sont, en première ligne, l’hémorrhagie,

et ensuitel’infiammation suraiguëde la matrice et du péri-

loine, dont les symptômes n’ont pas besoin d‘être rappelés

ici, et qui n'auraient de particulier que la soudainelé et la

violence de leur explosion. _

Quant à la rapidité plus ou moins grande de la terminaison,

elle varie nécessairement suivant la nature des accidents qui
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la déterminent. Si 'elle est subite dans les cas de syncope que

J’ai rappelés, elle peut, lorsqu’elle résulte d'une métro-péri—

tonite, survenir dans l’espace de un à quatre jours; rare—

ment elle se fait attendre jusqu’à sept et dix jours. L’hémor—

rhagie la détermine en quelques heures; Il importe de faire

remarquer que l’injection intra-utérine est au moins aussi

dangereuse, sinon plus, que la «perforation de l’œuf. Les cas

de mort survenus à la suite d‘avortements provoqués par ce

procédé se multiplient : ceux que j’ai cités donnent une idée

três-exacte des effets d’une semblable opération. Dans quel-

ques cas où les manœuvres, portées à la dernière violence,

ont été jusqu’à l'arrachement de la matrice, de ses annexes

et des intestins eux-mêmes, j’ai vu non sans étonnement

la mort, qui semblerait devoir être immédiate, tarder une

ou plusieurs heures (1). .

Je n’ai parlé jusqu’ici, que des suites directementmortelles

en quelque sorte. Mais lors même que les femmes résistent à

l’opération elle—même et,aux premiers accidents, elles peu-

vent contracter le germe d’affections plus lentes, mais non

moins graves, qui les mènentauSsi sûrement, mais plus tard,

au tombeau. La formation de tumeurs dans les ovaires,_ou de

foyers purulents dans le bassin, la_ dégénérescence cancé—

reuse de l’utérus, sont, dans certains cas,la conséquence

éloignée, mais très-réelle, d’un” ou de plusieurs avortements.

Tous les auteurs s'accordent sur ce point, qui ne saurait être

douteux, lorsqu’on se reporte à l’origine même de ces affec—

tions et à leur marche.\ ‘

('1) Consultations surun cas d’avortement avec rupture du vagin,

renversement de la matrice et sortie du corps de l’utéms à travers les

parties génitales, par MM. P. Duhoîs et Devergie. (Ann. d'hyg. et de me‘d.

lég., t. XIX, p. 425.) —- Mémoire pour servir à l‘histoire médico—lägale

des blessures mortelles dans lesquelles la cessation de la vie n’a pas été

instantanée, et des plaies par arrachement de l’utéws et des intestins,

par M. Ambroise Tardieu. (Annales d‘hygiène et de médecine légale,

!. XXXlX, p. 457.)
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Les’sùites,soit immédiates,psoit consébutivçs de l’avorte-

ment, sont donc, en ïésumé, toujours plus ou moins funestes,

et‘l’expèrt,"S’il Ÿeùt donner à tous les faits particuliers leur

Complète i11‘tè1pfëtation, doit «être bien‘pénét‘ré de la nature

des accidènts prochaius ou éloignés que peut produire l’avor-

tement; “ . ' "' " '
... , , ,«_ ..,‘ ,1, ,.

.… ' ".", - « . 1

VIII., Des constatations dont la femme“ peut être l’objet,
soit pendant la vie, soit après la mort, dans la recherche
médico-légale des crimes «l‘avortement. '

Lès détails'dañs lesquels} je vièñs d’entrer âbrégeu‘t et

s1mpl1fent déjàqe qu ’il me resteà dire sur les constatations

médiCo—légales qui portent sur l’ état de la femme. De nou-

veaux déve10ppçments sont cependant nécessaires pour bien

p'réèiser ce point de la question, qui intéresse si directement

la pratique mémé de l’expert.

‘ Sil’è13men & lieu pendant la vie, deux cas peuvent se

présenter. ou bien la fe1nme peut être en apparence remise

d’ un avortement déjà éloigné, ou elle est encore malade des

suites réce11tésou anciennes de l’ av0rlement. Dans le premier

cas, l’examén d11èct des organes ne permet guère qu’une

seule appréciation, qui est cependant fondamentale: (: ’est

celle de là‘ réâlitê de la grossesse et de la délivrance. Ce

11 ’è_'s_t pâs ici le l1eu d’ exposer les signes qui permettront de

la reconnaître; il suffit d’ avoir indiqué la question. J’ ajoute—

rai pourtant que, par cela même qu 11ne s ’agit pas, en général,

d’ une grossesse régulière qui aurait parcouru toute son évo—

lution, les indices en sont ordinairement plus obscurs, pa1fo1s

même assez effacés pour qu 'il soit nécessaire d’apporter dans

les inv'estigatîohs une attention plus persévérante et plus ri-

goureuse. Par cela même queles faits sunt plus facilesa nier,

il faut les constate1 de plus près. Quant.a rechercher…dans

la profondeur des organes les traces d’une opération, ni le
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toucher, ni même l’exploration à l’aide du spéculum ne

peuvent fournir aucun '1é'sultàt ce1tain;cär,ali1ès peu de

jours, une blessure de l’utérus ne serait plus d1stihcte, et une

déchiruré ciçat1'iséépourrait être 'àussi bièff e1pl1quee par

le fait m'ê111è 'de la délivrance que pa1 l’ emplu1 criminel d’un

instrument“ v11lnérant. Ce qui est bien plus 11hp01tànî, c’est

(l’ interrogel“ avec soin la femme, et sur les conditions géné—

rales _d_esa santé, et sur les _ci1cdhstàr‘1c91 partipulièreS de’sa

faits qui ont précédé, acCompagné et 511111 les tentatives ou

les'manœuvres abortives. Eu 1ecueillant aiu51des déclarations

précisés, l_'expe1t pourra le_S cont1ôler, non-sèule111efit par“

les données générales de la sC1ence, mais encore pà1 la côn—

*sta'tà'tion de l’ état physiquede la l‘emmë, qui 1111 offrira bien

souvent du côté des o1gan'e's génitaux, o'u dànssa ConStitu-

tion tout entière, des symptômes qui, s ’ilsn_ 'àppa1fiehnent

pas exclusiVeine'nta ”lavortement et 11 e11 Sont pas les indices

certains, doive11t être né‘ar11noids noÏés comme pouvà_nt en

être la conséqueuée; car c’est ainsi que doit être posée la

question: non plus réduitè{\ quelques i11di'câtionS négatives,

mais agrandie de toutes les dtmnées fournies par les cir—

constances de fait ântécédentes et actuelles q_ui peuveut se

rattachei‘_a l’ àvdrtement. ’ "

Si 0’est sur un cadavre que po1tent les rechè1èb'es 111édico-

légales, pour être plus libres et plus étendues, elles ne Sont

pas tpujours plus îaciles 111 p'lus_ déèisives. Eri effet, si on

laisse de côté pOur un instant les piqûres et les blessures ap-

parentes de la matrice qui décèlent par elles seules l'emploi

d' un instrument vùlné1ànt,‘ On se trouve e11 l‘açe (l'alté1ations

phlegmpsiques du pe11t01ne, de l’ 11t_é1us bu dés01€a11es voi—

sins, cbifi1nunes à des maladies dé 11à'turè et &o1igine très—

diffé1entes. Mais, dans ce cas même, j attesté que, pôu1 peu

que l’on veuille pénétrer âu dèlà dc la _s111l‘acè, et regarder

les choses avec plus d'attention qu 011 11’ a coutume de le faire,
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on saisira quelques particularités, quelques caractères distinc-

tifs, qui pourront être très—légitimement mis à profit pour

l’histoire de l‘avortement.

Je ne m’arrêterai pas aux signes de la mort par hémorrh’a-

gie qui peuvent exister seuls chez les femmes qui succomhent

à la suite de manœuvres abortives. Je ne reviendrai pas non

plus sur l’absence possible de toute lésion; je m’en tiendrai à

l’étude de l’ état de la matrice. ? ,

Un premier fait, qui est le principe même de toutes les au-

tres constatations, c’est celu1 de l'expulsion plus ou moins

récente d’un produit de conception. L’utérus doit en conserver

les marques, quelquefois même il contiendra l’œuf non atteint

par l'instrument, ou dont la mort a devancé l’expulsion; mais

dans l’ un et l’ autre cas nulle difficulté. Les lésions caractéris—

tiques de l’inflammation du péritoineet de la matrice n’ont

pas besoin d’être décrites. Mais le point sur lequel je,veux

insister, c’est la limitation des désordres que l’on trouve le

plus ordinairement beaucoup plus marqués àu col de la

matrice que dans la cavité du corps, et qui même, lorsqu'ils

sont plus étendus, ne se généralisent pas comme dans la péri—

tonite puerpérale qui suit l’accouchement à terme. Ce carac—

tère me paraît avoir d’autant plus d’importance qu'il se re—

trouve plus frappant encore dans le cas“ où j'ai eu à constater

les suites tardives d’un avortement déjà ancien. Un canCer

consécutif à deux opérations abortives très-douloureuses,

occupait uniquement le col de la matrice, avec fistule vésico

et recto—vaginale. Les désordres étaient tout à fait locaux, et

le' corps de l’utérus était intact. Dans un autre cas, il existait

un_e métrite chronique, caractérisée par l’épaississement et le

1‘amo‘llissement de la membrane muqueuse qui sécrétait une

matière sanieuse et putride. Le tissu de la matrice était, dans

une portion de son étendue, manifestement ramolli et d’une

couleur grisâtre, qui tranchait avec la consistance et la colo-

ration du reste del’organe. Autour de la matrice s’était formé
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un- vaste foyer purulent qui se propageaitjusque dans la gaine

du muscle psoas. La forme de cette inflammation de l’utérus

ne me semble pas moins caractéristique que cette localisation

des désordres circonvoisius. La métrite chronique simple,

distincte de toute dégénérescence cancéreuse et'si nettement

tranchée, ne se concevrait guère sans une cause‘directe ana—

logue aux manœuvres abortives.

J'arrive aux faits plus tranchés dans lesquels les organes

génitaux portent la trace matérielle des violences qu’ils ont

subies. Que ce‘lles—ci consistent en simples piqûres, en dé-

chirures, en perforations, elles ont toujours un caractère trop

tranché pour qu’il soit possible de les méconnaître. C’est le

plus souvent sur le col que l'on rencontre une ou plusieurs

petites plaies plus ou moins régulières, qui tantôt pénètrent

dans l'intérieur même de la matrice , tantôt se perdent dans

l’épaisseur de ses parois. Leur—trajet est indiqué par une

infiltration ou un petit épanchement de sang coagulé dont il

n’est pas sans intérêt de constater exactement l’état, car il

peut servir à’déterminer, d’après l’évolution déjà subie,

l’époque à laquelle remonte la blessure. La perforation com—

plète de l’utérus n’est pas très—rare. On a vu la matrice tantôt

déchirée par des perforations multiples qui y avaient déter—

miné une inflammation gangréneuse, tantôt dilacérée dans

une grande étendue et largement ouverte, parfois, au con-

traire, traversée de part en part par un nombre plus ou moins

considérable de petites piqûres. J’ai cité l’exemple d’une

blessure semblable qui avait pénétré jusqu'à l'artère iliaque

interne et, en l’ouvrant, avait déterminé une hémorrhagie

foudroyante. ‘

Les désordres ont atteint dans certains cas des proportions

bien plus considérables et constituent de véritables mutila-

tions. La matrice renversée, tirée au dehors, arrachée en to—

talité ou en partie, avec les lambeaux du vagin, du péritoine

et des intestins eux—mêmes, atteste d‘une manière si flagrante
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des violences çriminelles, qu’à moins de circonstances tout à

fait exceptionnelles, telles que la fureur insensée d’une-ma—

niaque portantla main sur elle--même, il ne peut y avoird’ hé-

sitation pour l’expert qui doit seulement chercher d’après

I'examen de chaque cas particulier‘a pénétrer toutes -les; cir—

constances de ces barbares manœuvres. . , 'i

IX. Des perforations de la matrice produites par des
manœuvres aborüves.

Les questions très—diverses qui peuvent surgir à l’occasion

d’une perforation de lamatrice constalée sur le cadavre d’une

femme, que l’on suppose victime d’un avortement, mefont

un devoir d’insister sur ce genre de lésions dont On trouvera

parmi les observations qui terminent ce mémoire des eXemples

extrêmement curieux auxquels je prie le lecteur de se 1‘ep0r—

ter et de s’attacher d’une manière particulière. Sans-ni’arrêter ‘

51cesallégations dérisoires, dont la défense des accusés donne

si souvent le triste exemple, dans les affaires de‘ cette—nature,

et dont l’expert n’a pas de peine à faire justice,. ill c‘st des ex-

plications qui, toutes contraires qu’elles soient aux principes

généraux de la science et à la—réalité‘même des faits, demandent

cependant à être discutées et exigent de la.part dumédebin

appelé àéclairer_ la justice une réfutation sérieuse." “ ‘

Il faut, par exemple, en ce qui touche des "perforations de

la matrice produites par' des manæuvres abor£ives, établir de

la manière la plus précise: .1°qué la lésion a1bien réellement

été faite pendant que lafemmeétait encore'vivante,etnon,

comme le prétendait un accusé dans l’un des cas queje cite—

rai, par l’inadvertance des médecins chargés del—’autopsie

cadavérique ;'2°q1iela perforation n’est pa's le résultat d’un

coup ou d’une chute accidentelle survenus pendant la grossesse

plus ou moms longtemps avant la mort ;. 5°— qu’elle ne consti-

tue pas une de ces ruptures spontanées qui, sous l‘influence
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de cause5-dùe1‘se_s, peuvent se produire par le seul effet des

contractions de l’utérus; 4° que les accidents qui ont précédé

la mort et la_ mort elle-même sont bien les conséquences de

la blessure; 5° et qu’enfin,,en déterminant aussi exactement

que possible l'epoque à laquelle a eu lieu la perforation, on la

voit correspondrea celle que l’ information assigne aux ma-

nœuvres abortives. . < , _

Ces différentes questions,*à l’exceptior1 de 111 111‘emière qui

rentre dans l’histoire générale des blessures et qui ne_ do1t pas

nous occuper ici, ne peuvent être résolues que pa,n.une con—

naissance positive des signes tirés du mode de production des

ruptures spontanées ,de l*utérus, de la marche et_de la déter—

minaison des symptômbsqn’elles déterminent, .et des carac—

tères anatomiques de la lésion qui les‘ constitue,, comparés

avec_ ceux des; perforations que peut, produire l’instrument

introduit dans la matrice pour opérer Favortement. C’est ce

double tableau , que je _ vais essayeñ de présenter comme un

complément nécessaire de l’étude médico,—légale deu l’avorte-

ment. … '

Du mode de p1oduction des 1‘11pt11res spontdnées et des per-

forations de l utérus. -— Je nem ’attaqherai pas à reproduire

ici l’énumérationdes causes nombreuses de ruptures, spon—

tanées de l’utérus indiquées par les auteurs (1)… Je cher—

cherai sculement_à montrer dansquellesconditionselles se

produisent le plus généralement en_ rapprochant ces condi—

tions de celles 0ù1’0n rencontre les perforations suite d’av01‘_—

lement , _ ' . }, Î ‘ ,

Une première remarquet1ès —importantc-àfaire, c'est que

les ruptures de l’utérus sont en réalité fort rares. La statisti-

(1) l‘aulDubois, Dictionn. deme‘dccine,t. XXX, p. 514. -—Dupa1cque

Histoire complète des ruptures et des dechirures de l’ute‘r,us du vagin

et du pe’rine‘e,t 11: des Maladies de la matrice. Pa1is, 1859. ——Dezei—

meris et Chassaignac, Mémoires sur les ruptures de la matrice, dans

l",Eæpë1ience,1858,t.111,p 241. .
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que met ce fait hors de doute. Clarke et Powel,cités par M. le

professeur Velpeau, ont compté seulement 20 ruptures sur

8,600 accouchemeùts et Simpson (1) 24 sur 15,825. Ma-

dame Lachapelle—en rencontrait 1 ou 2 au plus par an sur

2,000 à 2,500 accouchements (2). Je dois à l’obligeanc‘e de

M. le docteur Wieland, ancien interne distingué des hôpi—

taux, une statistique beaucoup plus complète et bien autre—

mentdécisive, celle des ruptures de l'utérus observées pendant

vingt années à la Maternité de Paris. De 1859 à 1848, sur un

total de 51,560 accouchements, il _ne s’est‘pas produit un

seul cas de ruptufe de la màtrice; de1.848 à la fin de juin

1858, sur 28,299 ‘acc'ouchements, il y a eu 11 ruptures de

l'utérus; ainsi réparties: 1 en 1848; 2 en 1850; 1 en 1851;

1 en 1855; 2 en 1854; 1 dans chacune des quatre années

qui suivent. Ainsi, il est permis de considérer cet accident

comme tout à fait exceptionnel, et, par conséquent, de se

montrer plus sévère dans les cas suspects sur l’origine et la

nature de la lésion. ’

Mais ce qui est déjà plus caractéristique, c’est l’époque de

la gestation à laquelle on observe les ruptures, quelle qu’en

soit d’ailleurs la cause. Presque toutes ont. lieu à terme pen-

dant le travail même de l’accouchement. Quelques—unéä

pourtant ont été observées en dehors de tout travail d’expul—

sion du fœtus et à une distance plus ou moins éloignée du

terme de la grossesse. Mais pour celles—ci, qui sont les plus

intéressantes au point de vue qui nous occupe, l’étude atten—

tive de tous les faits, d’ailleurs en petitnombre, consignés

dans la science, montre que, d’une part, ils se rapportent aux

derniers mois de la grossesse, à six mois au moins, et que, de

(1) Des ruptures dans le travail de l‘accouchement, Pfl!‘ À- Maltei-
(Théses de Concours. Paris, 1860.)

(2) Pratique de l’art des accouchements. Paris, 1825, t. Ill, p. 84 et
suiv. — Essai sur les lésions traumatiques que la femme peut éprouver
pendant l‘accouchement, par M. Mabry. (Thèses de Paris, 1855.)
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l’autre, ils,ont trait à des blessures extérieures, à des plaies

par des coups de cornes d'animaux, par des coups de feu, par

des instruments aigus et tranchants (i ), auxquelles le dévelop-

pement considérable de l’utérus gravide l’a rendu plus acces-

sible. Il existe, il est vrai, quelques cas dans lesquels la

rupture & été constatée à une époque moins avancée de la

grossesse. Mais c’est toujours alors à la suite d‘un accident

gra 'e, d’une eontusionproionde, d’une pression brusque et

très-énergique, comme celle que produirait une chute d'un

lieu élevé ou un écrasement. *

Lorsque dans les premiers mois de la grbssesse, au m0ment

d'unefausse couche, ainsi que ‘les auteurs en rapportent des

exemples, on constate une déchirure de la matrice, il est

permis de soupçonner une lésion produite par une opération

abortive.‘ Et je suis convaincu, pour ma part, que quelques-

unes des observations citées sous le titre de ruptures sponta-

nées, à deux et trois mois de gestation, pourraient bien n’être

que des cas d’avortement criminel méconnus (2); on ne_peut

cependant nier que la matrice puisse se rompre en se con—

tractant pour chasser un fœtus encore imparfait. Lé savant

professeur de la Maternité, M. Dànyau, a cité (5) le fait d’une

femme qui, parvenue à cinq mois de grossesse, fit une fausse

couche, immédiatement suivie dune hémorrhagie mortelle,

et chez laqùelle on trouva une déchirure qui intéressait toute

la hauteur du col et la partie supérieure du vagin. Il est bon

de faire remarquer avec M. P. Dubois qu’on ne peut com—

prendre de pareilles lésions, à une époque aussi peu*avaneée

de la grossesse, qu’autant que l’œuf est expulsé en bloc, par

conséquent, avec un volume égal et même supérieur à celui

d’une tête de fœtus à terme. “

(l) Voyez les travaux et mémoi1es déjà cités, notamment les dix pre—
mières observations rapportées par l\lM.Dez81meris et Chassaignac.

(2) Je signale particulièrement à ce point de vue la quinzième obser—
vation de M. Duparcque.

(5) Journal de chirurgie, t. I, p. 156, 1845.

mumu, mom. c»
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Si l’on applique dés 'premièrés 110111111115 11 la distinètimi des

ruptures spontanées et dès"p‘erfŒatîons‘ cofiséôutives à l'avor-

tement, 011 'rec'o‘n11ait—que les"premiètes Ï‘se‘f‘montrent' sur—

tout àunc époque où préCisément l'avortement est le plus

rare,? puisqu’on sait*qùe c'est" géné1alèment "pendant le

troisième “et le qùatrième mois que ce crime est accompli.

Ce n’est pas à direque des viole”nCes criminelles de cette

nature ‘ne soient cpmmises à 111111 'époqùe plus vôisine du

terme et du terme même, pendant le travail, dé 1accOuche-

ment, ainsi que le prouvent le deuxiè1fie- fait que j’ai ‘c11é

et plusieurs observations de mon précédent mémoire. Pour

celle's——ci, c"esta d’autres considérations que celles de !"epoque

plus ou moins avancée de la 'g‘e‘station que l’on devra deman—

der des éléments d’appréciatioù et de jugément.‘

En effet, que] que soit le m0111e111 où se prodhit l'a 1üpture

011 la déchirure de la matrice, ce q11’il faut surtout eXaminer,

ce sont les conditions mêmes 1111 leur prodùctîoh. Je ne crains

pas de dire que celleS—ci sont 1011j0u1_sfacilesà saisit 1013q11’ il

s’agit, soit d'une contusion profonde 011 dune plaie péné—

trante de l' abdomen avec lésion traumatique de l’ ütérus; soit

d’une de ces_ 1‘uptu',res dites& b0n droit spontanées, qui ren—

trent daùs lès cadres 1ngén1euse1flent tracés par MM. Dezei—

meris ét Chassa1g‘ùac, et (10111 la cause p'1‘emîè1e apparaît tantôt

dans une d1stension eXceSsive avec am1ncissement des parois

utérines, tantôt dans {111111 alté1atio‘n préexistante'de‘s tissus

de 1’01‘ga11e,telle qu’un 'ramollis'semént àt1‘ophiqùè, apoplecti=

fom1e, inflammatoire ou gang'réneux, 011 quèlque prôdùction

hétérOmorphe déposéeen un pointdes parais de la 1ùatrice.

Si l’011 àjout'e à ces conditions, en quelque sorte primor—

diales, les violences d’ un puissañt ëffortOu les“ cdntractions

expultriœs de !’ utérus, on réalise dansleur généralité les cîr- '

constances les plus prepres à mi déterminer la“ rupture spon-

tanée ou la débhirure. Est—11besoîn de d11‘eque les conditions

essentielles manqueront nécessairement dans tous ou presque
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tous les cas d’opération abortfve suivis,de peçfuration…C’est

à peine si l’on doit prévoir .‘et‘ réserver ceuxêdans lesquels la

matrice préalablement malade…sùbirait une_ opération abor—

tive, sanScependant être.atteinte par lÎinstrument, et serum—

prait ensuite'par le fait des contractions qu'auraient provoquées

les manœuvres criminelles. Uue_ ,si fortuite cOïncidence est trop

douteuse et seräitcertain‘ement trop rare!pour mériter de nous

îll‘I‘êt0m. ‘ Ï‘ — ';. »- —is'f _ .

..Il est un.=autre ordre de ;ruptÏn‘es spontanéesibien moins

dighés de_ fixer l‘attention'du médecin légiste : ce sont celles

qui surviennent pendant le travail d’unaccouchement diffi—

cile, soil par lÎçll‘ort même des contractions ulérines, soit par

suite de manœuvres obstétricales mal dirigées. On comprend,

en effet, combien plus ;aisément_ celles—là se prêtent à une

explication:naturelle, ebpeuveùtê‘tl‘e couvertes par l'impuis:

sance prétendue de l’art ou par les difficultés insurmontables‘

d’une e0pération nécessaire, ,éléments_nouveaux que-:l’expert

aura à apprécier; et dont un peu de réflexion lui permettra

le plus souvent de reconnaître la portée.

.: Ce qui importe dans les cas de cette nature,;c’cst de faire

préciser le plus possiblepar les _témoins- ou même par les

accuséstoutes les circonstances et jusqu’aux plus petites par-

ticularités de l'accouchement,quidavront être analysées et

pesées dans tous leurs détails.- M. le professeur P. Dubois a

posé la question avec la netleté,et la sagacité ‘qui,lui sont pro—

pres;(l). La contraction de l'utéruspeut-produire larupture

ou la déchirure du tissu utérin,‘ toutes les’ fais qu’elle lutte

avec énergie contre un obstacle absolument invincible, _ou qui,

susceptible d’être surmonté graduellement.et à la longue, ne

l’est pas tout de suite, à l*in'stant même, pour livrer passage

au corps plus ou moins volumineux dont l’utérussîefforce,de

se débarrasser…Telsseraient le rétrécissement du;bassiu ou
l

" (1) Dictionnaiæäe de médecine, !. XXX.
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l’étroitesse relative de ce canal dépendant du volume excessif

ou de la situation vicieuse du fœtus. Tels sont encore les

efforts de contractions utérines se développant tout à coup

prématurément avec une énergie extrême avant que l’orifice

soit suffisamment préparé et assoupli, surtout si elles sont com-

pliquées de violents efforts, de renversement du tronc en ar—

rièré ou de compression du ventre. Dans les 11 cas de rup—

ture de l’utérus observés à la Maternité de 1848 à 1858, on a

trouvé 7 fois le bassin vieié; 5 fois une présentation vicieuse

qui a exigé des manœuvres de version ou autre; enfin, 1 fois

une altération des tissus ùtérins.

Le problème, on le voit, est parfaitement posé : il s’agit

pour l’expert de rechercher avec soin si quelques—unes des

circonstances qui précèdent existent chez la femme dont la

matrice perforée est soumise à son examen; et si la lésion de

cet organe peut être légitimement attribuée à l’une ou à l’autre

de 'ces causes. Il est bienelair, en effet, que si le tissu de la

matrice est sain, si aucune blessure extérieure ne l’a atteinte;

si, d'un autre côté, la bonne conformation du bassin, la pré-

sentati0n normale de l’enfant, la dilatation naturelle et régu—

lière de l’orifice du col laissent la voie libre au produit de la

conception, il est impossible d’admettre que les contractions

utérines au lieu d’expulser le fardeau que la matrice renferme,

déchirent les parois de l’organe. Et si, dans ces conditions;

l'utérus est déchiré et perforé, la lésion devra être attribuée,

avec toute vraisemblance, à une perforation par un instru-

ment introduit dans l’intérieur de la matrice ou à un arra-

ehement résultant de tractions violentes exercées sur le fœtus

et ses annexes ou sur l'utérus lui-même.

Il est bien entendu que les circonstances propres à favori—

ser la rupture spontanée n’auraient pas besoin d’être toutes

réunies dans un cas donné pour que l’accident se produisit

spontanément. Ainsi, on a vu des ruptures survenir alors'que

la dilatation de l’orifice utérin était complète; l’obstacle
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contre lequel l'organe luttait jusqu’à se rompre était placé

ailleurs, soit dans le bassin rétréci, soit dans le volume de ia

tête du fœtus; tandis que, dans d’autres cas, c’est contre le col

fermé et rigide avec un bassin bien conformé et un fœtus nor—

malem‘ent développé que venaient échouer les contractions

désordonnées de la matrice

J' en citerai deux exemples abrégés qui feront bien com—

prendre à quel ordre de faits s’appliquent les observations qui

précèdent. -

Il s‘agit d’une femme qui accouchait pour la troisième fois. La dila-

tation était presque complète; mais le bassin rétréci ne permettait pas

l’engagement de la tête. M. le professeur P. Dubois termina l‘accouche—

ment par une version opérée sans beaucoup d’efforts. La femme succombait
le lendemain, et à l‘autopsie on trouvait une large ouverture irrégulière
comprenant une partie de la face antérieure du vagin, toute la longueur
de la face antérieure du col, puis une portion de la partie gauche du corps

de l’utérus. Nous reviendrons sur les circonstances dans lesquelles s’est
opérée la rupture pour en préciser l‘époque exacte (1);

Le second fait est relatif à un accouchement rendu laborieux par le
volume excessif de la tête d‘un fœtus hydrocéphale, et qui, malgré une
dilatation du col régulière et complète, ne put être terminé par M.}!e pro—
fesseur Nélaton qu'au moyen de la ponction du crâne et de la version.

Une rupture presque longitudinale s’était faite au bord gauche de l’utérus,
longue de plus de 20 centimètres, à peu près linéaire, à bords un peu

déchirés, commençant à ! centimètre au—dessous du ligament rond, presque

au niveau de l’insertion du vagin sur le cql (2) .

Je n'ai‘pas besoin de faire remarquer combien ces faits dif—

fèrent de ceux qui j’ai cités à la fin de ce mémoire, dans îles-

quels la dilatation étant facile et complète et le bassin bien

conformé, rien ne s'opposait à la libre sortie d'un fœtus de

dimensions normales par les voies régulières“, et qui ont pré-

senté néanmoins des perforations‘ et des déchirures de la ma-

trice qu'il était impossible de rapporter à des contractions trop

(1) Observation recueillie par M. Taurin. (Bulletin de la Société anato-
mique,t. XVIII, p. 65.)

(2) Observation recueillie par M. E. Archambault.” (Ibid., Paris, 1850,
1. xxv, p. 590.)
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énergiques et de ne pas considérer commel’ effet de violences

criminelles. ‘ " * ‘ .! “* 1:-‘-«. ‘ “ '

Je n’ ignore pas que,"‘si l’a‘ccus‘é appa1‘tient‘à la profession

médicale”, il' rejettéra- sa‘fauté sur le résultakfunèst‘e‘ d'une

0pératio‘n ohst‘étric'ald que la nécessité*‘justifiaü. Mais c’est

précisément cette nécessité qu’il y‘aù1‘aità justifie1‘7 etdont les

indicatiôñè recherchées"àttén tivement par 1’exi1e1‘tfe'rünt abso-

lument défaut dans les conditions où se préSentent 16 plus 01{—

dinairement les accusations d’avortement. S’il s’agit d’une

personne étrangère à_ l’ art, les violences dont elle _s’est_rendue

coupable apparaiSSentssans motif comme sans exCus‘e ét ne

peuvent embarrasser l’expert. , .î' .

Il c‘st 1in dem'ier mot à ajoutersur les prétendues 1‘üptùres

spo1‘1tanées,‘ invoquées pa‘1'l‘és md1v1dus livrés à la honteùsc

pratique des avortements, 115 se retranchent avec 1111 cynisme

sans égal dér‘rière leu1“tristè‘renbm d’habileté q11ine serait

guère compatible avec la grossière maladresse que révèle la

perforation de la matrice. Mais il ne faut pas s’y méprendre,

ces perforationss ’_opèrént plus faCilement qu on ne le pense,

et ne sont pas tdujoùrs l’ inâice d une extrême màlad1çsse;

un instrument introduit dans l’intérieur de la cavité utérine

pour en délacher des fongosités, manié par la main la plus

exercée, a pu, je le t1ens dé l’un des pre1niers chirurgiens de

ce temps,traversen toute lépaisseur de luté1‘us sans qu on

en ait été averti autrement que par la saillie de l’extrémité de

la curelte sous la paroi abdominale..A plus forte raison, l’opé—

ration de l’avortementpraliquée sur une matrice rendue plus

vasculaire par la gestation peut plus…facilement encore dépas-

ser la limite, d’ailleurs mal connue et mal mesurée,_et faire

pénétrer l'instrument abortif & travers le tissu moins con-

sistant de l’ utérus. ‘

De la marche et de la termînmson des accidents produits

par la perforation de la matrice et par les ruptures sponta—

nées. — Il n'est pas sansintêrêt, même au point de vue de l’ex-
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pertise médico-légale, de bien connaître les_ symptômes _des

ruptures spontanées; et plus_d’une question relative à lapqur—

suite de l'avortement_ne peut être résolue que parune.çä_çpdç

attentive de la marcheet de la terminaison _desaccidents qu’a-

mène la rupfure de l‘utérus, comparés avec les effets_imxfié-

diats ou secondaires deâ perfonàtions, suites de manœuvres

abortives…ll suffira de rappeler, à l’appui .de cette remarque,

l’importance qu’a acquise, aux débats de, la}coun d'assises.de

l’Aisne, là détermination du momentpréeis où s’était opérée

la déchirure dela matrice:et dessignes quipouvaient servir à

la fixer.- c’est seulement par ce côté que je crois utile d'envi—.

sager la symptomatologie comparée des ruptures et desperfo—

rations de la matrice. ,. . »» ,.

On s’accorde généralement à signàler comme marquant

!’ instant où se produit la déchirure de 1utérus pendant le tra-

vail d’un accouchement difficile, une douleur très-vive acéom—‘

pagnée ou précédée d’une sensation de déchirement et d’un

bruit particulier. Le visage pâlit, se décompose; des_hoquets,

des nausées, des vomissements, des lipothymies, le refroidis-

sement des extrémités, l affaiblissement rapide et coùsidérable

du pouls annoncent 11118 mort proehàineqüi surv1ent quelque—

fois après quelques heures. Mais les choses ne se passent pas

toujours ainsi, même pour les ruptures qui surviennent pen-

dant un accouchement à terme. L'un des faits que je viens de

rapporter & fourni àycet égard .à M.r P. Duh0is le sujet d’ob-

servations très—dîgnes d’intérêt. Le moment où ,se produit la

déchirure était difficile à préciser. La malade n’a éprouvé au—

cun phénomène caractéristique; ni craquement interne, ni ce

sentiment particulier de déchirure, ni syncope,_ ni« trouble

nerveux. Mais elle a eu des hémorrhagies abondantes en nappe

avant que la version fût opérée : elle a ressenti une douleur

vive, continue, dans le ventre, “coïncident avec une inertie

utérine complète et une altération profonde de l’organisme.

M. P. Dubois pense que la rupture s’est opérée d’une manière
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lente, insensible, sourde. 11 exclut l’idée de toute violence ex-

térieure ; rien n’a été tenté au dehors de l’hôpital, car le col

n’était pas dilaté ; les contractions utérines ont continué avec

régularité jusqu’au moment de la dilatation complète du col,

puis elles ont cessé tout à coup : la rupture se serait donc pro-

duite au moment de la dilatation complète.

Cette interruption soudaine du travail est en réalité un signe

excellent et tout à fait frappant du moment où se produit la

rupture ou la perforation, car ici les effets de l’une et de

l'autre se confondent. On verra que, chez la filleP..., sujet

de l’une de nos observations, la tête, dont la présence au

détroit inférieur avait été‘parfaitement constatée,‘ était com-

plétement remontée lorsque les accidents caractéristiques de

' la déchirure ont été reconnus par la sage—femme quelque

temps avant la mort. Duparcque cite aussi, d’après Schneider,

l’histoire suivante (1) :

, Une femme, mère de douze enfants, au moment du dernier accouche—

ment, la tête étant déjà dans la cavité du petit bassin, et prête à franchir

le passage, se jeta à terre en se frappant le ventre. Des douleurs vives, une

hémorrhagîe survinrent, la tête était remontée. Une rupture s'était faite
au côté droit et àla partie postérieure de la matrice, commençantà 2 cen-
timètres de l’orifice du col et s‘étendant en haut dans la longueur de
15 centimètres. La texture des lèvres de la déchirure n‘était point altérée.

Tout ce qui vient d‘être (lit se rapporte à peu près exclusi-

vement aux ruptures qui surviennent pendant le travail et

auxquelles on ne peut comparer que les déchirures faites par

des personnes étrangères à l’art, qui voudraient, par des vio-

lences criminelles, terminer brusquement un accouchement

au risque de mutiler à la fois la mère et l’enfant. Mais les

ruptures beaucoup plus rares qui se font à une époque éloi—

gnée du terme ne se manifestent pas d’une manière si tran-

chée et ne donnent pas lieu instantanément aux phénomènes

(!) Loc. cit.. abs. XI.
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de' suspension du travail et d’ascension de la tête qui'ont tant

de valeur. Ils ne sont guère caractérisés que par les symptômes

généraux d’angoisse et dedouleur que nous avons cités, et,

plus tard, par l’inflammation de la matrice et du péritoine

qui en est la conséquence inévitable et qui n’amène la mort

qu’au bout de plusieurs jours, suivant l’acuïté plus 011 moins

vive de la métro—péritonite. Il est d’ailleurs possible d’appré—

cier d’une manière assez sûre l'époque à laquelle a été opérée

la déchirure d’après l’examen des organes et d’après les pro—

grès qu'ont fait déjà les désordres inflammatoires: c’est ainsi

que pour l’affaire de Saint—Quehtin nous avons cru pouvoir

fixer‘a quatre jours à peu près avant la mort la perforation de

la malriœ constatée chez la dame C.. .

Je citerai comme offrant avec ce fait plus d’une analogie

intéressante l’observatioñsuivante qu’a bien voulu me com—

muniquer M. le docteur P. Lorain. '

Catherine M..., âgée de vingt—deux ans et demie, est accouchée à la
Maternité de Paris le 27 août1855 et y est morte le 51 août.

Cette femme, lorsqu’elle se présenta à la Maternité, était en mal

d’enfant, les membranes étaient rompues et elle éprouvait de légères

douleurs. On reconnut que la partie fœtale était haute, et que le col n‘était.

point dilaté. Au bout de trente-six heures, les douleurs étaient devenues A

t1‘ès—vives, pressantes, l’utérus se contractait énergiquement; une main

du fœtus faisait procidence (présentàtion de l’épaule droite, deuxième

positibn). On pouvait, tant qu’au volume du ventre qu‘à celui de la main

du fœtus, juger que la grossesse n'était arrivée qu’au septième mois.

A ce moment, on n’entendait plus les battements du_ cœur du fœtus.

Lorifice était pnu dilaté: on attendit. On pouvait espérer que l’évolution

spontanée serait possible; en tout cas, il n y avait pas daccidents1mmi—

nents, et lorifice, daillcurs, ne permettait guère lintroduction de la

main. Cependant cette femme p91dait ses forces, elle saffaissait, elle

pâlissait, elle accusait dans le ventre des douleurs singulièrement pénibles

et d’une espèce particulière, elle avait vomi plusieurs fois, son pouls

était rapide, sa peau chaude, elle semblait inquiète. Cette femme fut

mise au bain. .
Quelques heures après, mademoiselle X., aide sage—femme, opéra la

version, qui n‘ofi‘rit pas de très-gmndes difficultés. Au dire des assistants,

la malade ne parut pas ressentir de douleurs excessives pendant 111 aussitôt
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après laccouchement; se11le1nent elle perdit beaucoup‘de sang, et 011 1111
administ1‘a du sägle ergoté. .

La faiblè$sc allait en augmentant, et il y avait une profonde altérz1tioñ
des traits; les organes génitaux avaient été explorés avec précaution, et de
l‘ensemble des signes passés et présents résultait «pour nous l’opinion
qu‘il y avait peut—êlre chez (cette femme une rupture de l'utérus. Notre
principale préd'ccuPatioñ avait été de caïmer les souffrances de la malade;
aussi le traitement avait-il consisté exclusivement dàns l'emploi des cal—
mants et surtout des préparations opîacé_es La mort, qui était prévue, eut
lieu le 51 août, quatrième jour après laccouchement. -

A lautopsie, le ventre est 1111 peu météorisé. La vulve hêante, dune
couleur brune, laisse suinter un liquide noirâtre.

Les intestins sont distendus par des gaz, mais ils n‘ont pas un volume

extraordinaire, et en cela ce cadavre diffère de ceux du plus grand nombre
des femmes mortes'ala suite dune péritonite puerpérale. Il n’ y a pas non
plüs Ce flot de liquide séro— purulent qui s’échappe d’ ordinai1‘eau moment
où l‘on ouvre l’abdomen. Les intestins sont tachés de sang, et, en plusieurs
points, à leur surface, sont étalées des membranes rouges ou noires,
minces, transparentes, résistantes, assez adhé1‘entes, qui sont le produit
d‘une hémorrhagie et non le résultat d'une sécrétion plastique inflamma—
toire. Ces fausses membranes offrent beauçoup de rappo1t avec celles que
l‘on rencontre dans les hémorrhagies méningées chez les enfants. Une pé—
rito1üte, avec sécrétion de pus et de fausses membranes, a eu lieu consé—

cutivement“ sans doute, à l’hémor1‘hagie, et, en soulevant 'les intestins,
on aperçoit le bassin en partie rempli par desmasses albumino-fibrineuses
adhérentes au çorps et aux annexes de l‘utérus: ces fausses membranes
sont molles, peu transparentes,_ jaunes bu blanches, rugueuses : il n‘y a
pas d‘épanchement séreux 111,séro-purulent..Quelques anses intestinales
ont contracté, avec; l'utérus, des adhérences qui offrent déjà une certaine
résistance. La couleur du péritoine est partout ardoisée ou_ 110115er, et, en
quelques points, 011 y remarque des taches de sam. . .

Lutérus occupe toute lexcavation pelvienne. il est appuyé en arrière;
il a les apparences, et les dimensions,que lon t1‘ouve chez les femmes ac-
couchées à terme-depuis cinq ou six jours; il n’offre,‘cn avant, aucune
lésion, mais si on{l_e fait basculer en avant on voit une large déchirure, en

arrière,.à gauche : cette déchirure est complète. Il n'y a pas eu décollement
du péritoine; nulle part, 111 dans l'abdomen ni dans le bassin, il n’y a d'in—
filtration sous—péritonéaïe; il y a eu déchirure totale probablement d'em—
hlée, et ouverture de la cavité utérine dans la cavité abdominale. Cette

ouverture est telle, q11_‘,en peut y introduire toute la main.
La vulve et le vagin n‘offrent aucune lésion partieulière; on n‘y voit

111 solution de continuité ni point gangrené ou ulcéré.
La solution de continuité està gauche verticale, (1 une longùeur de 0,15

31 0,16, 11 une large111 en haut de 0,01, en bas de 0, 04. Si 1011 écarte

les lèvres de la déch1rure, 011 obt1ent une ouverture 011 le poing sintrodmt
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facilement. Cette déchirure commence à 0, 025 au—dessus de l’ouverture
1aginale du col, et se prolongeJusqu’à 0, 04 de 1’attaché utérine de la

, trompe gauche: elle est située11 O, 04 en dehors de la ligne médiane, et
elle est un peu oblique deb:1s en haut et de dedans en,dehoxs;les lèvres
on sent grenues, irrégulières, tapissées de petits lambeaux gangréneux
noirs et fétides. Cependant le tissu utérin tout autour de la déchirure est
sain; les paro1s utérines, épaisses de 0,025, sont fermés, résistantes;
nulle part iln y a amincissement ni eschare. La déchirure sest opérée au
milieu même de la surface (1 insertion du placenta, aussi doit-on sétonner
que l’ hémorrh_agie n ’ait pas été plus abondante. La cavité utérine contient
environ 50 grammes du liquide noir, fétide, indiqué précédemment; elle
ne contient pas de caillots. Nous n’ avons pastrouvé de pus dans les vais—
seaux. Le bassin est large et bien conformé. La déchir_ure del’ytéruss est
produ1temi pendant le travail de !’accouchement, par le fait dune pré—
sentation anormale du fœtus; les manœuvres obstétricales ont pu agrandi
la déchirure, mais il ne paraît pi1s probable qu‘elles l‘aient déterminée.
Aucun signe part1culîer n’ a d ailleurs indiqué le moment précis où s’est
opérée la rupture. '-

, .

Je 11’insisleraî pas davantage sur les symptômes des perfo-

rations et des ruptures,.sur leur apparitiong;leur marche,

leur durée et leuniermînaison : ie croîsen avoir dit assez

pour faire comprendre leur valeur dans la solution des ques-

tions qui nousoccupent, et notamment comme signe de

l’époque précise à laquelle ont eu lieu les ruptures et les per—

l‘orations. » , « 1 . _ 1 ,

Des caractères anatomiques des ruptures spontanées et

des perforations de la matrice. —— En ! absence de données

relatives aux conditions de production et aux phénomènes

particuliers des ruptures et des perforations de la matrice, il

seraitencore permis de les distinguer à des caractères suffi—

samment certains tirés du siège, de l'étendue et de la forme

de la lésion qui existe à l’utérus. Il nousreste à les exposer

suecinctement. _ , _

Le siège des ruptures spontanées, quoique. variable, est

cependant assez circonscrit dans les différentes espèces qui

se présentent, pour que lon en puisse déduire quelques

considérations utiles. Celles qui sont produites par des vio-

lences extérieures se font dans le point même où a agi la
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. cause vulnérante dont la trace se prolongera presque cer-

tainement dans les organes voisins et n’échappera pas à

l’examen attentif de l’expert. Les ruptures d’une autre espèce,

qui accompagneràient une fausse couche à une époque encore

peu avancée de la grossesse, n'ofl'rent d’ailleurs, en raison de

leur rareté, rien de particulier, eu égard à leur siège. Celles,

au contraire, qui s’opèrentpendant l'accouchement occupent

le plus souvent l’un des côtés du corps de la matrice, l’un de

ses bords, le gauche surtout, se prolongeant depuis l’un des

angles supérieurs jusqu’à l’insertion du vagin sur le col (1),

ou la naissance même du 001; on les & vues exceptionnelle-

ment s’étendre d’une trompe à l’autre sous forme d’une large

déchirure. Il convient d’ajouter que si quelque point des

parois de l’utérus présente une altération de texture, c’est ‘là

que s’ opérera la rupture spontanée.

Les perfor‘ations produites par des manœuvres abortives

11 ’afi'ectent pas de siège particulier. elles peuvent se montrer,

quelle que soit l’époque de la grossesse, sur toutes les parties

de l’organe, et si elles existent plus souvent sur le col, il

n’est pas rare de les voir tfaverser de part en part, soit le

fond, soit la paroi postérieure de la matrice. J'ai constaté

une déchirure qui occupait l’orifice iuterne-du col, une

autre qui intéressait à la fois le col'et le fond de l’utérus.

Enfin je rappelle 'que deux des faits rapportés à la fin de

cette étude nous ont montré des perforations siégeant au

fond de la matrice, qui a été considéré à tort comme hors

de la portée de l’instrument employé aux pratiques ahortives.

Ces faits sont d’ailleurs analogues à celui que Dance (2)

avait rapporté, et ‘que M. P. Dubois, dans son excçllent

article (5), lui emprunte, non sans étonnement. Quant aux

(1) Observation citée par M. Depaul. (Bulletin de la Société anat0mique,
Paris, 1841,1.XV1,p.206.)

(EZ ) Amhives générales de médecine, première série, #. XXII, p. 207
(?) Diriiommiwe de médecine, t. XXX.
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deeh1ru1es par arraehement, analogues aux effets de me—

11œuvres obstéti‘ieales mal dirigées, elles siègent p1esque

exclusivement, en du moins ont toujours leur point de dé—

part, à la partie inférieure et principalement à la réunion du

001 avec le corps de la matrice.

L étendue des ruptures spontanées est toujours de beau-

coup supérieure à celle des perforations faites pal un ihstru—

ment vulnérant plus ou moins aigu qui en reproduisent, en

général, les dimensions en même temps que la forme. Ce—

pendant il importe de tenir grandeompte des modifications

qui ont pu se produire dans l’étendue de la lésion et de

l’ag1andissement de la plaie sous linfluefice du travail111—

flammatoire, pour peu que la mort se soit fait attendre pen—

dant quelques_]0urs. Les dech1ru1es et ruptures spontanées

sont ordinairement assez larges pour permettre le passage

du fœtus dans la cavité du ventre. Elles atteignent parfois des

dimensions vraiment considérables en rapport avec les dia—

mètres dufœtus lui-même. Les perforations peuvent d’ailleurs,

comme les ruptures”, être complètes ou incomplètes et ne pas

traverser toute l’épaisseur des parois de l'utérus.

Quant à la forme de la solution de continuité, elle n'est

pas moins décisive en général, lorsque l‘on compare la rup-

ture spontanée avec la perforation faite par l’instrument

:1bertif. Celle-ei, pour peu qu'elle n’ait pas été altérée par le

travail morbide consécutif, est assez nette et marquée parun

1':panehement de sang eoagulé qui suit le trajet de la blessure.

Toujours, au contraire, la rupture spontanée est irrégulière,

à bords déehiquetés, plus eu moins contus et désorganisés,

réduits souvent à une sorte de frange membraneuse très—

1nince; circonstance qui ne se présente jamais au même

degré, même dans les plaies par arrachemeut de la matrice

qui n’ont cependant pas la régularité des bords de la perfo—

ration simple déterminée par l'Opération abortive. Lorsque

la mort n’a pas suivi de près la blessure de l'utérus, la ferme
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dc la solution de continuité change; en même temps qu’elle

s’élurg it, les bords s'infiltrent de pus 11the détruisent par

place comme par une sorte de travail d’ ulcération; ou même

par la gangrène du tissu qui a été traversé par linstrument

111lnérant. On ne confondra pas ces caractères évidemment

secondaires avec des cas deramolliss‘emenl gangréneux dans

lesquels une ouverture àbords irréguliers, ramollis', fait com-

muniquer la cavité utérine avec un foyer ’pur1ilent (1). ‘

" Résumé comparatif des signes des perforations et des rup-

tures ‘spontanées de la matrice. —'—- Si nous “cherchons à

résumer en une sortè de parallèle les caractères et les signes

comparatifs des deux espèces de lésions', nous croyons pou—

.voir avancer les propositions suivantes: ‘ ‘

1° Les perfo1ations par manœuvres abortives se produisent,

connue d’ailleurs toutc' espèce fd'avortemenl, à une époque

peu avancée de la grossesse, époque à laquelle précisément

les ruptures spontanées sont, sinon absolument impôssibles,

au moins d’ une 'excessive rareté.

‘2° Si les déchirures de la matrice par manœuvre abortive

ont lieu au moment du travail de la délivrance, 1111 terme ou à

une époque voisine du terme, elles se présentent dans des

co11ditidnSde bonne conformation du bassin, d’intégritédu

tissu dcl’ulérus, 'de liberté des voies que doit parcourirlc

produit de la conception, de présentation régulière et de di-

mensions normales de l’enfant, qui 'exclue111‘ la possibilité

des 1uptures 'spontanées. ' ‘ '

5° La perforation criminelle 110 s’accbmpagnc‘ jamais des

désordres extérieurs qui carabtèris'ent les lésions utérines

consécutives à des coups,a‘ades chutes; à des blessures ac—

cidentelles ou autres qui peuvent atteindre la matrice à tra—

vers les parois abdominales. ‘ > "

4° La perforation de la matrice par un instrument introdu1t

(l) Observation recueillie par Ilussor1. (Bz1lletin de 111 Société anato-

mique,t. XI, p. 45.) '
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pour provoquer l’avortement, si elle révèle la violence, n‘im-

plique pas toujours l’impéritie d'une main non exercée; la

texture de l’organe, modifiée par la gestation, pouvant fave—

riser la pénéttation’de.l’inslrument 'à travers les parois‘ de

l’utérus. ' :« . ' '

,5° Le moment.préeis où a lieu-la perforation est moins fa-

cile à- déterminer que celui où se fait la rupture spontanée,

surtoutquand il s’agit d’un avortement pratiqué dans les pre-

miers mois de la grossesse , les effets immédiats de la blessure

de la matrice pouvant se réduire à la douleur, àx-une hémor—

rhagie peu abondante, et les effets secondaires, e'eSt-à-dire

l’inflammation de la matrice et du périteine qui se terminera

par la mort, pouvant durer plus_ou moins longtemps, c’est-

à-dire de deux à trois ou huit jours.

6° Les déchirures qui résultent d’un arrachement criminel,

opéré à la fin de la grossesse et pendant le travail, pourront

se révéler; au-contraire‘, de la même manière que la rupture

spontanée, par l’acuîté peignante de la douleur, la syncope,

la décomposition des traits, l’hémorrhagie foudr'oyante et la

mort rapide. Mais tous ces signes pourront faire défaut : 011

en trouverait un plus constant et non*moins œraètérist1quo

dans l’interruption du travail commencé et.dañs l’ascension»

bruSque de la tête du fœtus déjà engagée;qui, du détroit

inférieur, peut remonter j usqu'aù-dessus ‘ dudétñoit supérieur

ou même disparaître tdut à fait, si, eomme-en levoit sou—

vent, l’enfant a passé dans la cavité de ventrepar la déchi—

rure de la matrice. ‘ ' '

+7°— Les perforationseriminelles nïaffeetent‘pas, eu -e'gârd à

leur “siège, la constance des ruptures spimtanées 11u1' s’ob—

servent surtout vers les angles et sur les bords dela matrice;

en à l’insertion du vagin'vers le col: elles peuvent traver—

ser les parois de l’utérus p1°esq11e dans tous les points et en

atteindre même le- fond.

8° L’étendue et les dimensions des perforatiens produites
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par les manœuvres abortives n’atteignent pas ordinairement

celles qu’offrent les ruptures spontanées; elles ne présentent

pas non plus la même irrégularité de contour, à moins

qu'elles ne constituent des déchirures et des mutilations par

arrachement. Elles reproduisent en général assez exactement

la forme et les dimensions de l’instrument" à l’aide duquel

elles ont été faites ; il faut seulement tenir compte de l'agran-

dissement et de la déformation qu’elles peuvent subir sous

l’influence du travail inflammatoire et de la suppuration ulcè-

reuse qui se développe dans le point où le tissu utérin a été

traversé ou déchiré. '

X. Iles constatations médleo-Iégales qui ont pour objet le
produit de la conception.

Tous les auteurs sont unanimes à proclamer l’importance

des recherches qui doivent porter sur le produit de la concep—

tion dans les affaires d’avortement. Mais la plupart donnent à

ces recherches une très—fausse direction et n’en précisent ni

le sens ni les limites. J'ai signalé déjà au commencement de

ce mémoire, la doctrine lerronée dans laquelle se rencontrent

à la fois Orfila, Devergie, Briand et Chaudé. Je ne puis com—

prendre que l’on conseille _de procéder, à l’égard du fœtus

expulsé par le fait d’un avortement; de la même manière que

pour le uouveau—né qui meurt victime d’un infanticide. En

quoi la justice a-t-elle besoin de savoir si les blessures qui,

dans les opérations ahortives, ont pu atteindre le fœtus l’ont

atteint vivant ou mort? Et dans quel but l‘expert ira—t—il au—

devant d’une semblable question en soumettant les poumons

du fœtus à des expériences docimasiques‘? Quelque étrange

que m’ait paru cette doctrine, professéc par des autorités si

compétentes, elle m'a, longtemps arrêté; mais plus j’y ai ré-

fléchi, plus je me suis affermi dans la conviction qu’il n’y avait

là qu’une confusion tout à fait inexplicablc entre des faits d’un
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ordre tout dilÏérent. N’arrive—t—il pas, en effet, dans—le plus

grand nombre des affaires d’avortement que l’avorton.n’est

pas retrouvé; et voit—on pour cela que les poursuites perdent

leur,0aractère et les recherches médico—légales leur but?

L’examen du fœtus peut fournir un élément.de plus à la dé— _“

couverte de la vérité, mais il n’en est pas ici comme de l’in-

l‘anticide où l’absence du corps de l’enfant annule toute possi-

bilité de recherche et de poursuite. Je n'hésite donc pas à

repousser formellement cette assimilation et à dire, contraire—

mentà la proposition d'Orfila et aux préceptes de M . Devergie,

qu’il n’y a pas lieu de faire sur l’avorton les mêmes recherches

que sur le nouveau—né qui périt par infanticide.

La chose capitale, dans l’examen du produit\de conception

expulsé prématurément par suite de manœuvres criminelles,

est de rechercher, après la constatation de la nature de ce

produit, si son corps ou ses débris portent des traces appré-

ciables de ces manœuvres. Il n’est jamais utile de savoir s’il

était vivant au moment où a été pratiquée l’opération. Si dans

certains cas il peut être bon de constater l’état de vie même

après l’expulsion, c’est tout à fait secondairement et dans le

but par exemple d’établir, comme l’a fait très—heureusement

Ollivier d’Angers dans la consultation que j’ai déjà citée, que

la persistance de la vie chez un fœtus pendant six heures

après son expulsion, excluait l'idée d’une action lente et

progressive de la cause ahortive, et se conciliait, au contraire,

très—hien avec l’idée d’une provocation directe par simple

rupture des membranes sans lésion du fœtus. La recherche

de l’âge du produit expulsé sur laquelle insistent longuement

les auteurs, n’a pas une utilité plus directe, car elle ne peut

fournir qu’une notion accessoire sinonÿtout à fait insigni—

fiante. Si l’on admet, en effet, comme je ne balance pas à

penser qu’on doit le faire, que le crime d’avortement est con—

stitué par l’expulsion provoquée prématurément du produit

de la conception, on doitcomprendre combien peu il importe

nnmzu, nom. 6
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que celui—ci soit plus ou moins développé. Tout au plus verra—

t—on dans ce fait un caractère qui pourra servir à contrôler

certains points de l’enquête ou certaines allégations de la

femme. Ce qui offrira, au contraire, beaucoup plus d’intérêt,

c’est de fixer autant que possible, comme on doit d’ailleurs

toujours le” faire dans tous les cas de mort violente, l’époque

à laquélle remonte la mort du fœtus; ce qui ne veut pas dire

qu’il faille reChercher s’il était mort quand il a été atteint

par des instruments vulnérants, mais ce qui peut servir à

combattre des assertions qui tendraient à attribuer la mort

et l’expulsion à des causes autres que les manœuvres abor—

tives, ainsi que j’en ai cité un exemple. Tels sont,» à mon sens,

les principes qui doivent guider l’expert dans les constatations

qui portent sur le produit de la conception.

On a vu que l’œuf n’était pas toujours intéressé dans les

opérations qui ont pour but de provoquer l’avortement. Aussi

peut-il arriver qu’on le retrouve intact dans la matrice, même

lorsque celle—ci est blessée. D’autrefois les membranes seront

plus ou moins largement ouvertes, et on pourra les trouver

décollées dans une étendue plus ou moins considérable, cir-

constance, qui, si elle coïncidait avec une faible dilatation du

col utérin, conduirait, suivant une observation fort judicieuse

de M. Devergie, à exclure l'idée d’un travail spontané d’expul-

sion du fœtus, et s’expliquerait au contraire très—facilement

par l’introduction d’un agent mécanique dans l’intérieur de la

matrice. Lorsque les manœuvres ont été moins mesurées, on

peut ne trouver dans l’utérus que des débris de fœtus en partie

dilacérés, mais dont la présence est la plus sûre preuve des

violences abortives.

Si le fœtus a été expulsé complètement et retrouvé, on doit,

ainsi que je l’ai dit, rechercher s’il porte des traces de bles-

sures, et à quelle époque peut remonter sa mort. Il est beau-

‘coup plus rare de trouver des lésions sur le corps du fœtus

que sur la matrice. Cependant, dans quelques cas, on découvre
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sur le sommet du crâne des piqûres, qui n‘intéressent lè plus

souvent que les téguments, mais qui quelquefois pénètrent

jusque dans la cavité crânienne. Ces piqûres ne sont marquées

que par une petite tache noirâtre formée par un peu de sang

coagulé. Il ne faut pas ici se homer à un examen superficiel,

dans lequel on risquerait d’être induit en erreur, surtout si

l'on n’avait pas eu le soin de laver préalablement le cuir che—

velu de manière à enlever les petites gouttelettes de sang des— "

séché qui pourraient simuler 'une blessure. On doit disséquer

complètement les téguments, et l’on suivra alors aisément

l’instrument vulnérant. Je ne partage pas l’opinion de M. De—

vergie, qui admet que les blessures du fœtus se rencontrent

fréquemment sur les fesses et sur le dos; je me crois fondé à

dire que le cas le moins rare est celui où les piqûres existent

sur le crâne, en insistant de nouveau sur cette remarque gé—

nérale, que les blessures du fœtus deviennent de jour en jour

davantage et en fait une véritable exception, en raison des

procédés usités maintenant dans la plupart des cas d’avorte-

ment criminel. '

L'état extérieur du fœtus est très—imp0rtant à considérer au

point de vue‘de la détermination de l’époque à laquelle il a

cessé de vivre dans le sein de sa mère. Mais il faut tenir un

grand compte des changements que la putréfaction a pului

faire subir depuis le moment de l’expulsion. Il existe d’ail-

leurs des signes bien connus propres à différencier la décom-

position qui s’opère dans le sein de la mère de celle qui se

développe à l’air libre. Je me bornerai à rappeler ici que, dans

le premier cas, d’après les recherches d’0rfila, de MM. Bever—

gie et Martin de Lyon, et conformément aux observations des

accoucheurs les plus éclairés, Moreau,MM. P. Dubois, Danyau

et Cazeaux, le fœtus, mort déjà depuis quelque temps avant

son expulsion, présente une teinte d’un rouge brun uniforme

et très-caractéristique; que pour peu que le séjour dans la ma-

trice se prolonge, le corps du fœtus se ride, se sèche et se
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momifie en quelque sorte, ou bien, s’il n’est encore qu’aux

premiers temps de sa formation, se transforme en mie sorte

de masse gélatiniforme. ‘

Pour compléter sur ce point l’étude des constatations aux-

quelles doit se livrer l’expert dans les affaires d’avortement,

il me reste à consigner ici les résultats de recherches neuves

et intéressantes dues à M. Chevallier (1) sur les caractères des

taches formées par le liquide amniotique, résultats qui, quoique

encore incomplets, pourront néanmoins être utilisés dans plus

d'une affaire d’avortement. Les eaux de Femmes; analysées

déjà par Berzelius, Vauquelin, Thompson, ètc., présentent;

aux diverses époques de la grossesse, des différences assez

notables, et d’ailleurs assez faciles à prévoir. Leur densité

varie de 100 à 101,25. Leur odeur, plus ou moins forte, est

généralement spermatique; leur couleur, tantôt d’un jaune-

citron, tantôt brune ou rougeâtre si elles sont mélangées de

sang; leur transparence et leur limpifiité très—variable. Elles

laissent déposer une matière d’un blanc caséiforme ou jau-

nâtre, ou colorée en rouge cinabre. Ce dépôt peut manquer

complétement. Leur réaction est alcaline; elles mouSsent par

l’agiçation, et se troublant par l'action de la chaleur. Les

acides donnent lieu à des effets divers : l’acide sulfurique n’y

produit rien; l’acide chlorhydrique y détermine un léger

trouble; l’acide nitrique un précipité; l’acide acétique rien

quelquefois, un trouble dans quelques autres. L’alc‘ool y

forme un précipité floconneux, l'infusion de noix de galle un

précipité; le nitrate d’argent un précipité insoluble dans l’acide

nitrique; le chlore un coagulum et un précipité de matière

floconneuse; le chlorure de baryum les trouble. La potasse

mêlée au liquide donne par la chaleur une vapeur aqueuse,

qui bleuit le papier de tournesol.

(1) Cas d‘abortement suivi de mort, par A. Chevallier. (Ann. d’hyg.

et de med. lég., t. XLVII, p. 597.) Vôyez aussi la thèse de M. Hipp. Gosse

sur l’examen médico—légal des taches. (Thèses de Paris, 1865.) _
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Quant aux taches, M. Chevallier, dans un rapport qui lui

est çonimuu\avec M. Devergie, a reconnu que les liquides de

l’amnios peuvent tacher difl‘éremment les tissus en ràison de

leur coloration et de leur consistance, et aussi suivant la na-

ture du tissu; “mais elles donnent, par la macération dans

l'eau distillée, ‘une_liqueur qui se comporte avec moins d‘éner—

gie, toutefois d’une manière analogue au liquideamniotique

lui-même. Elles sont d’ailleurs d’un gris jaunâtre, et bordées

par un liséré grisâire très—m'arqué. L’examen microscopique

n’a fourni aucun renseignement digne d'être noté.

Ici se termine l’exposé des faits, et l’indication des consta—

tations matérielles auxquelles l’expert doit se livrer pour être

en mesure de répondre aux questions médico-légales, et de

résoudre les difficultés nombreuses que soulève la poursuite

des crimes d’avortement.

Xl. Examep et appréciation des diŒcultés particulières
qu’oll‘rent les expertises médico-légales en matière d’a—
vortemeut. __

Je laisserais incomplète la tâche que je me suis proposée

si je ne m’efforçais de faire ressortir les principales consé-

quences pratiques qui découlent de l’observation attentive

des faits réunis dans cette étude, et de signaler, d’une ma—

nière toute particulière, les questions subsidiaires qui peuvent

naître de telle ou telle circonstance spéciale, et les difficultés

que renéontre leur solution, non—seulement, ainsi que j'ai

pris soin de le faire remarquer dès le principe, par la nature

même des choses, mais plus encore peut—être par le fait de la

qualité ordinaire des accusés, et des moyens de défense qu’ils ne

craignent pas d’emprunter à l’art que leur Crime déshonore.

Ce n’est pas que j'aie la prétention de prévoir et de poser ici

toutes les questiôns médico—légàles auxquelles peuvent donner

lieu les affaires d’avortement, ni d'indiquer par avance la ma—

nière de les résoudre; mais en montrant qu’elles ne se bornent
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pas aux seuls termes supposés par les auteurs qui ne re-

cherchent en quelque sorte que le fait brut et qu’il faut, au

contraire, creuser plus avant pour faire sortir la lumière du

fond même des éléments qui le constituent, j’eSpère faire

mieux comprendre l’étendue des services que la médecine

légale est en possession de rendre à la justice dans les affaires

de cette nature.

Déjà j’ai touché plusieurs de ces questions subsidiair'es sur

lesquelles il serait inutile de revenir, telles que les particu—

larités qui signalent le cours de la grossesse, les effets im-

médiats des moyens ahortil‘s employés, et la marché que suit

en général l’avortement provoqué; il me reste à opposer ces

données exactes de l’observation aux fausses interprétations,

aux explications subtiles, à l’aide desquelles les efforts inté-

ressés des coupables cherchent à les dénaturer. Je sais par

expérience qu’il n’est pas de théorie si impossible, d’hypo-

thèses si monstrùeuses, qui ne puissent surgir dans la dé-

fense des accusations d’avortement; j’ai entendu) les voix les

plus éloquentes se faire, devant le jury, l’écho des hérésies

médicales les plus incroyables; mais en même terhps je me

suis convaincu que ces moyens ne triompheùt que bien rare-

ment du bon sens et de la vérité, lorsque, au nom des vrais

principes de la science, l’expert, fort de sa mission, sait

poursuivre et combattre jusque dans leurs derniers retran-

chements et jusque sous leurs formes, en apparence, les

moins saisissahles, l'erreur et le mensonge. Il lui sera facile

de les démasquer, s’il a appris à les bien connaître.

Lanégation du fait de l’avortement et de la grossesse elle—

même est, on le conçoit, le plus souvent difficile, et ce n’est

pas à ce moyen que récourent en général les accusées. Ce-

pendant, lorsque l’avortement & eu lieu à une époque peu

avancée de la grossesse, et que le produit de la conception a

pu être soustrait, on peut rester en présence d’une hémor—

rhagie utérine, d’une perte plus ou moins abondante, dont il
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est sans doute possible de contester l’origine. Il ne faut pas

oublier cependant que, même dans ce cas, des signes d’ordre

div‘ers pourront être mis à profit; on doit tenir compte, par

exemple, de ce fait, qu’alors même qu'on cherche à en con—

stater la présence, le produit de la conception peut passer

inaperçu au milieu des caillots dont l’issue, dans la circonstance

donnée, peut constituer une suffisante présomption de l’avor—

tement. Je ne m’arrête pas à l’histoire si obscure et si con—

fuse de ces môles,— auxquelles on a fait jouer un rôle singu—

lièrement exagéré dans cette question de l’avortement. Si

d’ailleurs, comme les accoucheurs les plus éclairés s’accordent

à le reconnaître aujourd’hui, ces masses indéterminées ne sont

autre chose que des débris de placenta, on voit combien on

serait fondé à rejeter toute contestation qui porterait sur la

natùre‘ constatée du produit de la conception.

L’effort véritable_de la défense, dans les accusations d’avar—

tement, tend à expliquer le fait par une fausse couche natu—

relle ou accidentelle, ou encore à en attribuer la re5ponsa—

bilité à d'autres qu’à ceux sur lesquels pèse actuellement

l’insulpation. Dans les deux cas, l’expert peut fournir les ren—

seignements les plus utiles, parfois même les plus décisifs.

Pour ce qui est de ceux où l’accusée nie toute participation

et se borne à rejeter sur d’autres la culpabilité, bien qu’il

semble que l'appréciation en appartienne exclusivement aux

juges, il peut se faire encore qu’ils présentent certaines cir—

constances qui seraient complétement du ressort de la méde—

cine légale. Ce sont principalement alors les questions de date

qui ont besçin d'être précisées. Ainsi, que les rapports d’une

femme avec une sage—femme soient bien établis à une époque

fixée, celle-‘ci s’efforcera de démontrer que la fausse couche

était accomplie ou tout au moins commencée au moment où

elle a été consultée et où elle est intervenue pour la première

fois. Si la femme survit, on peut, en l’interrogeant, s’éclaiœr

sur ces circonstances; et si l’on se rappelle l’enchaînement
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des faits tel que je me suis efforcé de le tracer avec une ri—

goureuse exactitude, on peut arriver à contrôler avec certi—

tude les allégations de l’accusée. Si la femme a succombé,

il faut chercher dans l'état des organes les caractères qui

peuvent assigner aux lésions leur date réelle. C’est ainsi que

j’ai montré le parti que l’on peut tirer de l’aspect que pré-

senterait une blessure de la matrice et du degré de transfor—

mation qu’aurait subi le sang épauché qui en marque le trajet.

La possibilité des fausses couches naturelles ou acciden—

telles ne saurait être contestée; mais l’énumération banale

des causes qui peuvent les amener, énumération que l’on

trouve dans tous les traités d’obstétrique, dans tous les ou—

vrages de médecine légale, et que je me garderai de repro—

duireici, conduirait à une très-mauvaise appréciation des

faits criminels qu’il s’agit d’apprécier. En effet, ce serait se

placer à un point de vue tout à fait faux que de prendre pour

point de départ des recherches médico—lègales les conditions

plus ou moins mal définies de la fausse couche naturelle;

il faut, au contraire, se demander si, dans le fait qui vous est

soumis, on rencontre des indices de manœuvres coupables,

sauf à apprécier les allégations particulières qui seraient pro—

duites, et qui impliqueraient une probabilité plus ou moins

admissible de fausse couche naturelle. Ces deux méthodes,

dont la distinction peut paraitre subtile, n’en sont pas moins

complétement différentes l’une de l'autre: la première con—

duit à ces énonciations cbnfuses, hésitantes, qui ne servent

ni la vérité ni la justice; la seconde à cette formule nette et

précise sans être trauchante, qui résout catégoriquement les

questions posées, et répand dans les débats judiciaires la

lumière qu’elle emprunte à la science. Les notions, qui doi—

vent intervenir pour faire rejeter l’hypothèse d’une fausse

couche naturelle, seront donc uniquement puisées dans la

considération de l’état physique de la femme. Je ne revien—

drai pas sur les résultats matériels decette exploration que
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j’ai déjà eu occasion d’exposer; mais il est certains points

sur lesquels il n'est pas hors de propos d’insister.

.Les accidents, qui sont de nature à provoquer une fausse

couche, sont tmp variés pour qu’il soit permis d’en fixer par

avance les conséquences nécessaires. Mais, au point de vue qui

nous occupe, ce n‘est pas sur des déclarations plus ou moins-

suspectes que la réalité de ces accidents devra être admise;

il faut en rechercher et en constater les traces matérielles,

qui ne doivent guère manquerlorsqu’il s'agit d’une chute,

d’une contusiou, d'une blessure quelconque. Il faut seule—

ment se tenir en garde contre une coïncidence qui pour—

rait être frauduleusemeut invoquée, et pour cela s’attacher

à reconnaître, d’une manière positive, l’origine des bles—

sures et l’époque précise à laquelle elles peuvent remonter.

Est—il besoin d’ ajouter que l’on doit également se prémunir

contre la simulation? ‘

S’il Il ’existe pas une cause naturelle appréciable bien dé-

finie d’avortement, si l’on ne peut invoquer qu’une prédis—

position constitutionnelle nécessairement cachée, il est un

ordre de considération très—puissant qu’il faut bien se garder

de négliger, et que l’on puisera dans la connaissance générale

des faits d’avortement. Les tentatives multipliées qui pré—

cèdent constamment les manœuvres abortives prouvent, par

leur impuissance même, combien sont vaines la prédisposi-

tion et les prétendues causes morbides par lesquelles on pré—

leudrait expliquer l'avortement. Les mêmes considérations

sont applicables à l’état du fœtus, qui peut permettre, dans

certains cas, d’apprécier si l’expulsion prématurée est l’effet

d'une action lente et naturelle, telle qu’une maladie du fœtus

et de ses annexes, ou une disposition particulière à la mère.

Dans les cas de cette nature, il est un point très—importaut

à éclairer, car il est l’objet des assertions les plus fallacieuses

de la part des principaux accusés; je veux parler de la justi—

fication tentée par eux des moyens préliminaires, tels‘que :
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émissions sanguines, médicaments divers, bains et fumiga—

tions. Le but avoué en toute occasion est le rappel des règles

supprimées, et la nécessité de combattre les accidents qui sont

la suite de cette suppression, ou encore l’intention de prévenir

une fausse couche imminente. Mais lorsque, par exemple, on

trouve soit près des organes sexuels les piqûres de cent cin—

quante sangsues, appliquées dans un assez court espace de

temps, soit aux bras ou aux'pieds les cicatrices de saignées

répétées; lorsque, d’un autre côté, la constitution de la

femme, l’état de la circulation, l’auscultatîon des bruits du

cœur, établissent, comme cela arrive le plus souvent, des

contre—indications formelles à un pareil traitement; lorsque

les substances employées ont une action Spécifique notoire,

ou que les moyens employés'pour prévenir une fausse couche

prétendue imminente sont précisément de nature à la favo—

riser et à la précipiter, on trouve dans ces contradictions fla-

grântes de précieux éléments de conviction et de jugement.

Jusque-là‘pourtànt la discussion est possible, et les allé-

gations peuvent se produire sans une trop apparente témé—

rité. Mais on sait ce que valent ces moyens pour obtenir l’a—

vortement; leur impuissance contraint à en chercher de plus

actifs, de plus énergiques dans les manœuvres direètes; et

celles-ci comment les expliquer, comment même tenter de les

_ défendre? « Ce que l’on ne pourra jamais justifier, dit M. De-

vergîe, ce sera l’emploi des moyens mécaniques dirigés sur

l’utérus, » Or c’est là précisément ce que cherchent à faire les -

accusés qui appartiennent à la profession médicale, se retran-

ehant derrière les exigences du traitement réclamé par une pré—

tendue maladie,‘ ou, ce qui serait possible encore, derrière une

nécessité légitime de provoquer l'accouchement prématuré.

Le premier cas n’est pas une simple hypothèse; j'ai cité

plus d’un fait dans lesquels des hommes de l’art, mis en cause,

ont allégué, soit une maladie de matrice, soit une affection

syphilitique, qui rendait compte à la fois des symptômes faus—
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sement attribués à un avortement, et des moyens prétendus

abortifs employés par euX.ll ne faut pas dissimuler les diffi—

cultés que peut faire naître un semblable système, et l’obscu-

rité qu’il peut répandre sur l’affaire la plus claire en appa-

rence. Plus il sera absurde et mensonger, et plus il se dérobera

souvent à toute discussion sérieuse. Ce n’ést pas trop de toute

la sagacité, et, je ne crains pas de ‘le dire, de toute la patience

de l‘expert le plus consciencieux et le plus exercé pour (lé—

truire une à une les arguties qui se produisent dans certaines

défenses avec une inc1‘oyable ténacité. J’ai dit que plus d’ une

fois des instruments pouvaient être portés sur la matrice sans

que la femme en eût conscience; le toucher ou l’ exploration

à l’ aide du spéculum servaient‘a masquer une opération qui

ne se trahissait que par ses suites.

Mais dans d’autres cas et sous le manteau de certaines pra-

tiques introduites assez récemment dans la chirurgie, les cou—

pables necraignent pas d’avquer l'emploi qu’ils ont fait de

moyens très-capahles de produire l’avortement, mais dont ils

sdutienneùt n’avoir usé que conformément aux préceptes de

l’art et dans un but de conservation. On n’a pas oublié à ce

sujet les procédés qu’une discussion académique (i) a peer

mis de juger, et qui, dans les déviations de la matrice,ont

été mis en usage pour redresser l’organe. L’hystéromètre

introduit dans l’utérus a pu, dans les mains les plus loyales,

détermlner par une fatale erreur un avortement; et si l'on

hésitait à proscrire une telle pratique, de semblables faits

devraient, à ce qufil semble, lever tous les doutes. Mais, dans

tous les cas, avec quelle sévérité devrait procéderl’expert

appelé à juger ici non plus une question de responsabilité

médicale, mais une“ intention criminelle. Il ne pourrait le

faire qu’en recherchant scrupuleusement si l’auteur de cette

faute a pu ignorer la grossesse, et sur quels motifs il s’est

(1) Bulletin de l‘Académie impériale de médecine, 1. XIX, p 628.



02 ÉTUDE MÉDICO—LÉGMÆ SUP. L’AV0RTEMENT.

guidé pour introduire un hystéromètre dans la matrice.

Un autre moyen, sur lequel je veux dire quelques mots, est

l’emploi de l’éponge, qui, sous une certaine forme, est un

moyen connu et puissant pour provoquer l’avortement, et sous

une autre a été conseillée dans certaines maladies de matrice,

double propriété qu’a su exploiter dans l’intérêt de sa défense

un officier de santé reconnu coupable d’ailleurs, et condamné

comme tel. Il importe donc de faire remarquer combien dif—

fèrent entre eux les deux procédés : le premier consistant dans

l’introduction à travers le col utérin d’une éponge préparée,

c'est—à-dire comprimée et réduite à un très-petit volume, et

destinée à en opérer la dilatation; le second (1) dans l’em-

ploi d’une sorte de suppositoire volumineux quidoit remplir

tout le vagin. Mais il est à ce dernier des contre—indications,

telles que la sensibilité extrême ou l’inflammation des parties

qui sont aggravées par le contact de l’éponge. C’est de cet

argument, ajouté à celui de la forme et du mode d’applica-

tion très-différents, que je me suis servi pour détruire les

assertions d’un accusé, qui prétendait avoir fait usage d’un

pessaire en éponge contre de prétendues uleérations syphili-

tiques énormes du vagin et de la vulve, alors qu’en réalité

la femme décrivait très—exaetement les éponges préparées

dont l’introduction répétée avait été suivie de l‘avortement.

Ce fait, sans doute unique jusqu'à présent, méritait d’être

signalé, car il peut fournir un utile enseignement dans des

cas analogues.

J’arrive enfin à un fait capital au point de vue des ques—

tions médieo—légales que soulève l’avortement; je veux par-

ler de l’avortement non criminel artificiellement provoqué,

e’est-à—dire de l’opération par laquelle, dans certains cas

exceptionnels, l'accoucheur interrompt, dès ses premières

phases, une grossesse qui n'eût pu parvenir à son terme sans

(1) De l’empl_oi d’un cylindre d’éponge dans les maladies de l‘utérus,
par M. Prosper Xvaren, d‘Avignon. (Gaz. hedomb., t. I, p. 1095 et M 12.)
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mettre en danger la vie de la femme enceinte, sacrifiant ainsi

le fœtus au salut de la mère. Je ne mets pas. en question la

légitimité de l’opération; toute discussion sur ce point me

paraîtrait aujourd’hui déplacée. Mais il est une autre face de

la question qui doit évidemment prendre place ici. C’est

l’abus qui peut être fait de cette opération comme moyen de

justifier l’avortement criminel. A ce titre on doit s’attacher,

d’une manière toute particulière, à poser les conditions et les

limites dans lesquelles doit être renfermée la pratique de l’a—

vortement provoqué.

Dans la discussion mémorable qui eut lieu, en 1852, &

l‘Académie impériale de médecine, et dont le remarquable

rapport de Cazeaux (1) avait marqué, dès le principe, toute la

grandeur, le professeur Moreau ne cachait pas la crainte que

lui inspirait un débat qui lui semblait pouvoir être fécond en

crimes; et l’honorable M. Bégin (2), avec la chaleur d’accenÇ

_ qui le distinguait, signalait les dangers que l’on peut entre—

voir derrière l’approbation accordée à l’avortement obstétri—

cal : « Si cette pratique recevait notre sanction, disait—il, elle

s'étendrait inévitablement: l’abus succéderait à l’usage. A

côté de l’exercice régulier de l’art, comme à côté de toute

action faite à bonne intention, se rencontre presque toujours '

l’action analogue exécutée dans un but criminel. Et alors

comment les distinguer? Je voudrais que l’accoucheur, qui

a cru absolument nécessaire de provoquer l'avortement,füt

obligé d’en faire la déclaration, dans un délai déterminé,

(1) Rapport sur l’avortement provoqué, la î11‘Aœdémie de médecine
dans la séance du 10 février 1852, par M. Cazeaux. (Bulletin de l’Aca—

démie, t. XVII, p. 564. ) On lira avec un vif intérêt et on consultera avec
fruit sur cette question le traité ex professo que lui a consacré un juriste

distingué, M. Brillaud-Laujard1ère, avocat à Nantes. De lavartement

provoqué considéré au point de vue médical, théologique et médica—
légal (Paris, 1862). Le sujet 3! est étudié sous toutes ses faces, et les diffi—

cultés qu11 soulève y sont résolues avec une sûreté dérudition et une

sagacité de jugement touta fait remarquables.

( 2) BulletindelAcadëmie de médecine, Paris, 1852, t. XVII, p 525
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sous peine d’être accusé d’avortement clandestin, et par

conséquent criminel. » Un tel avertissement donné par des

hommes si justement honorés ne peut laisser personne inÊ1if—

férent, et c'est un devoir, sinon d’y céder‘sans réserve dans la

pratique, du moins d’en tenir le plus grand compte, surtout

au point de vue de la médecine légale. A mon sens, en effet,

ce ne serait pas à une simple question de responsabilité médi-

cale (î) qu’aurait à répondre celui qui se livrerait, sans con—

seil et sans appui, à une semblable opération; je ne vois pas

comment il pourrait échapper, je ne dis pas à une condamna-

tion, mais du moins à une poursuite criminelle. Et je crois

d’autant plus fondé le conseil donné par Bégin, que la loi

elle—même en fait un devoir en ordonnant la déclaration à

l’état civil de tout fœtus ou produit de conception.

Mais le principal moyen de prévenir l’abus de cette pra-

tique et d’assurer la répression des crimes qu’elle pourrait

servir à voiler, c’est d’en poser très—nettement ‘les indica-

tions et les règles, de manière que 1’expertêoit en mesure de

demander compte au coupable des conditions dans lesquelles

il a cru devoir procéder à une aussi grave opération. Suivarit

M. le professeur P. Dubois, dont le nom seul et la haute sa-

gesse couvrent suffisamment et légitiment l'opération de l’a-

vortement provoqué, les indications sont, en premier lieu, les

diffurmîtés poussées à l’extrême; le rétrécissement du bassin

porté de soixante—quinze à quatreàiugt—quatre millimètres au

détroit supérieur; les tumeurs qui ne peuvent être ni enle—

vées, ni déplacées; le plus haut degré du rachitisrüe; le _ré—

trécissement du vagin; les hydropisies; les déviations de

l’utérus; les hémorrhagies et les vomissements incoercibles;

certains cas de convulsions. Mais dans tous ces cas, l’Opéra-

tion de l'avortement ne devra être considérée que comme une

ressource dernière.

(1) Note sur la responsabilité me'dicale‘relative (& l’opération de
l‘avortement provoqué. (Ann. d‘hyg. et de me‘d. le'g., t. XXX, p. 221.)
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A ces premières considérations tirées des indications on

peut ajouter, comme moyen de prévenir toute confusion entre

l’avortement criminel et l’avortemènt 0bstétrical, les carac—

tères _tirés des procédés opératoires employés, et surtout des

suites Comparatives de l’une et de l’autre. J ’ai réunidans une

catégorie spéciale un certain,nombre d’observations qui four—

niront à cet égard des détails suffisants, et auxquels je n’au-

rais rien à aj Outer si je ne croyais utile d’insister sur un moyen

qui se rapproche beaucoup de celui qui figure aujourd’hui

dans le plus grand nombre des accusations d’avortement, les

douches d’eau chaude ou froide projetées sur le col utérin,

moyen préconisé par le professeur Kiwisch, de Wurzhourg,

employé à Paris par M. P. Dubois, à Édimbourg par Simpson

et àHeidelherg par Lange. M. Campbell, dans un mémoire

fort intéressant sur ce sujet, a fait connaître que la contracti—

lité de la matrice pouvait être éveillée après la première dou—

che, et le travail s’établir après la cinquième, la sixième ou

la onzième, dans uf1 espace qui varie de deux à six jours.

:,-Mais il importe de faire remarquer qu’il né s’agit ici que

des derniers temps de la grossesse, et que pour provoquer.

l’avortement, à une époque moins avancée, on ne recourra

guère à un tel moyen.

M. le docteur Tarnier, professeur agrégé à la Faculté de

médecine de Paris, frappé des difficultés qui accompagnent

l’application de l’éponge préparée et des insuccès de ce

moyen, ainsi que des dangers graves causés par les douches

utérines, & proposé un nouveau procédé pour l’accouchement

prématuré artificiel. Ce procédé, qu’il a soumis à l'Académie

impériale de médecine, le 4 novembre1862, consiste dans

l’introduction à l’intérieur de l’utérus d’une sonde dont l’ex— '

trémité, coiiïée d’un tube de caoutchouc, peut se dilatèr en

boule lorsqu’on y injecte un liquide dont un robinet prévient

le reflux. L’application facile ne cause aucune douleur et se

fait sans amener la rupture des membranes, et le séjour de
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ceborps solide volumineux dans l’utérus y fait naître rapide-

ment des contractions énergiques (1). ,

Je crois inutile de parler encore Soit de l’électricité, soit

des ventousessur les‘ mamelles, qui ont été conseillées égale—

ment pour provoquer les contraCtions utérines. Les grandes

ventouses appliquées sur les membres inférieurs ont été pour-

tant mises en usage une fois dans un but criminel.

Quoi qu’il en soit, l’avortement, provoqué suivant les pré-

ceptes de l'art, et légitimement admis dans la pratique, bien

qu’à titre d’opération exceptionnelle et de recoursextrême,

pourrait ajouter encore aux difficultés que présentent les

expertises médico-légales en matière d’avortement, en four—

nissant aux coupables un moyen de couvrir leurs manœuvres

criminelles, et une excuse de plus à invoquer. Mais la rareté

même de ces sortes d’opérations, la solennité qui doit entou-

rer la discussion de leur opportun1té, et enfin les indications

limitées et précises qui, seules, peuvent les légitimer, sont

autant d’obstacles qu’il appartient à l’expert d’opposer aux

abus déplorables que l’on a pu justement redouter.

XII. Be l‘avortement simulé.

Je terminerai cette étude de l’avortement par le récit d’un

fait qui, à ma connaissance, est jusqu’ici unique dans les

annales de la médecine légale, et qui montre quels problèmes

inattendus peuvent surgir dans la pratique de cette partie de

notre art, avec quelles difficultés imprévues l’expert peut se

trouver aux prises. En effet, si une chose pouvait à bon

droit rester en dehors des prévisions du médecin légiste,

comme elle l’est de tous les livres et de tous les recueils

spéciaux, c'est la simulation de l’avortement, c'est—à—dire la

participation feinte d’une femme à un acte dont son aveu

(*1) Bulletin de l’Académie _de médecine, t. XXVHI, p. 70.
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meuSonger la faisait complice en l’exposaut & une peine in-

fumante.

Ce fait inouï s’est pourtant présenté au mois de sep-

tembre 1857, à Melun, et je m‘empresse de dire qu’il a

fourni à M. le docteur Saint—Yves, médecin légiste aussi ho-

norable qu’éclairé, que j’ai eu l’honneur d’assister dans cette

circonstance, l’occasion de déployer la plus rare sagacité eu

soupçonnant la fraude là où il était si difficile de la croire un

seul instant possible.

Une sage—-femmc de la ville voulant, par le plus odieux cal«

cul, se déb31rasse1 de la concurrence d’une nouvelle venue,

imagina de la dénoncer comme coupable d’avortemeùt sur la

personne d’une ancienne servante, qui ne craignit pas de

s’associer à cette infâme machination dans laquelle un long

service chez un médecin la mettait plus qu’une autre en état

de jouer son rôle.

Voici la fable imaginée sans doute en commun et racontée

avec une rare impudence et non sans une réelle habileté par

la femme qui se serait soumise aux manœuvres abortives.

Elle avait vu ses règles manquer trois fois, et à la quatrième

époque, paraître moins abondantes que de coutume. Ne sa—

chant si elle est enceinte, elle va consulter la sage-femme

(qu’elle accuse aujourd’hui}, à qui elle ne dit pas qu’elle a vu

deux jours auparavant, et qui, sans lui demander où elle en

est de ses époques menstruelles, la touche, lui dit qu’elle

ne sait pas si c’est un amas de sang, et, séance tenante, la

femme étant debout, lui introduit une sonde. Elle dit n’a—

voir rien senti: il ne coule rien. Ceci se passait le 6 septem—

bre, à neuf heures du soir. Le lendemain, à sept heures du

soir, de l’eau s‘écoule, des douleurs et des coliques survien—

nent pendant la nuit… Une voisine dépose qu’ellel’a vue se

tordre et grincer des dents. Le surlendemain elle se lève,

mais elle est reprise de douleurs et rend du sang pur, liquide,

puis un peu plus tard un caillot qu’elle dit gros comme deux

TARDIEU, AVORT. 7
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doigts et recouvert d’âne peau blanche. Elle s’écrie: « La

malheureuse m’aura blessée! » et fait alors appeler pour la

secourir une autre sage—femme, sa complice, celle dont elle

veut servir la passion intéressée. Celle-cî, de son côté, dé-

clare qu’à ce moment elle la trouve se tordant, se crampon—

nant, ayant des poussements comfne une femme qui va accou-

. cher. Elle la touche et prétend aussi trouver dans le vagin

un petit caillot de sang et une dilatation de l’orifice utérin de

soixante millimètres. Le lendemain, examinant le vase de

nuit, la sage-femme dit y avoir vu nageant au milieu du sang

un morceau de placenta long comme la paume de la fnain.

Le même jour, elle recueille encore un lambeau de chair

qu’elle porte le soir à M . Saint—Yvès qui croit bien avoir re—

connu un fragment de rate de mouton. Cependant, continuant

leur triste jeu, quatre jours après la prétendue opération, les

deux coupables simulth des accidents plus sérieux que la

sage-femme décrit en ces termes: « Comme il y avait tou-

jours des poussements, des maux de reins et une légère éva-

cuation sanguine, je jugeai à prepos de faire des tamponne—

meuts‘, » et plus tard, les maux de reins et les poussements

continuant, elle crut devoir aider la nature en administraut

deux grammes d’ergot de seigle.

Cependant, M . le docteur Saint—Yves, à la sollicitation de la

sage—femme qui espérait l’entraîner dans le piège et appuyer

de cette autorité son accusation mensongère, était allée vers

le cinquième ou sixième jour visiter la femme accouchée. Il

ne fut pas peu surpris de la trouver sans fièvre, sans altéra-

tion des traits du visage. Le ventre était volumineux, mais

ne présentait pas la plus petite trace d'une éraillure récente.

La sensibilité prétendue de la fosse iliaque n’empêchait pas

d’ exercer sur ce point une forte pression, surtout quand l’at—

tention de la femme était distraite. Il n’ y avait ni vomisse-

ments, ni nausées, ni hoquets. Les mamelles flétries n’étaient

le siège d’aucune sécrétion. Les parties sexuelles ne laissaient
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écouler ni lochi‘es ni sam. Le col de la matrice avait la posi-

tion et la forme normales : il n’était pas chaud, ni gonflé, ni

ramolli, mais seulement un peu entr’ouvert.

Dès ce moment, la conviction de notre habile Collègue était

formée; et ce n’est que pour la confirmer que j ’ai eu l’ hon—

nearde lui être adjoint dans le cours de l’instruction com—

mencée sur la dénonciation de ces faits‘a la justice.

Je n’ai pas besoin de dire que l’examen auquel je soumis

moi—même la femme quelques jours plus tard, donna des ré—

sultats exactement semblables. Je trouvai le ventre gros, mais

blanc et lisse; la matrice remarquablement petite, le col

mou, mais normal; les. seins sans trace de gonflement ni de

sécrétion. Je dois dire que cette malheureuse, qui commen—

çait à se Senti1“ embarrassée de son personnage, feignit d’a—

voir éprouvé une sorte de trouble des facultés intellectuelles

et cherchait à]éluder les questions en alléguant une perte de

la mémoire qui n’était nullement admissible'en présence'des

déclarations minutieuses qu’elle nous faisait sur d’autres

points. 4

Nous n’avons pas eu de peine, on le pense bien, à démon—

trer quel tissu de faussetés, quelles impossibilités de toutes

sortes se vcachaient Sous le récit en apparence assezhabile-

ment conçu des deux coupables; et les magistrats distingués

qui dirigent le parquet et linstruction au tribunal de Melun

étaient aussi convaincus que nous ,lorsque peu deJOUI‘S ap1ès

notre visite, à la Suite d’ un nduvel interrogatoire où_ elle avait

perSisté dans sa version mensoñgère, la femme qui se disait

victime de l'avortement finit par se décider à dire toute la ‘

vérité. Elie av0ua alors qu’elle n'avait jamais été chez la sage—

femme accusée : et que le fait de cette visite et de l’opération

était une fable inventée par‘ elle d’accord avec l’autre sage-

femme qui voulait nuire à sa rivale par jalousie de métier..

Interrogée Sur les détails de cette comédie odieuse, elle dit

que sa complice avait attendu le moment où ses règles reve—
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naient avec quelques coliques pour lui faire simuler la fausse

couche, que le sang qu’elle avait montré mélangé à l’urine

. était le sang de ses règles rendu comme à l’ordinaire; qu'elle

s’était laissée réellement tamponner pour jouer mieux encore

la fausse couche, et qu’enfin les lambeaux de chair présentés

au docteur Saint—Yves avaient été apportés parla sage-fe1flme.

Un pareil fait n’a pas besoin de commentaires; il porte

avec lui tout un enseignement. On a_ dit bien souvent que

tout est possible : cela est vrai, surtout de quelques—uns des

faits qui se présentent à l’observation du médecin légiste, et

parmi ceux-ci l’avortement simulé occupera désormais une

place à part. Il ne nous est pas donné de prédire dans quelles

circonstances nouvelles un second fait de Cette nature pour—

rait se produire. Mais nous pensons que l’erreur ne serait pas

plus difficile à éviter qu'elle l’a été pour l'habile expert de

Melun et pour moi, si l'on s’attachait à analyser minutieuse-

ment, et pour ainsi dire, pas à pas, chacun des détails allé-

gués par les coupables; à en contrôler non-seulement la

vraisemblance absolue, mais encore l’enchaînement et la

coordination; à les vérifier enfin par l’examen direct de la

femme qui prétendait avoir subi une opération abortive. Dans

le cas singulier queje viens de citer, c’est là la marche que

nous avons suivie et nous avons reconnu aisément que les

conditions dans lesquelles se serait faite l’opération n'étaient

'pas admissibles, la femme ayant eu deux jours auparavant ses

règles et la grossesse devant pour tout le monde paraître au

moins incertaine; que les suites de l’avortement étaient très—

inexactement rapportées, que la description de l’œuf expulsé

était notoirement fausse; que le traitement employé ulté—

rieurement par la sage—femme complice ne reposait sur au-

cune indication même spécieuse. Enfin, l’examen direct au—

quel nous avons soumis la femme, examen qui, dans un cas

pareil, ne devra jamais être négligé, est venu achever de'

renverser l’échafaudage de mensonges sur lequel elles avaient

:
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cherché& édifier une accusation calomnieuse à l’aide d’un

avortement simulé.

XIII. Choix d‘observations et d’expertises médicq-légales
relatives à l’avortement.

Je crois utile de réunir ici un certain nombre d’observa— '

tions et de relations particulières destinées à servir de base et

de justification à mes recherches qui ne peuvent avoir d’autre

valeur que celles qu’elles emprunteront à l’observation exacte

et à la saine interprétatiûn des faits. J'ai divisé ces exemples

choisis en huit catégories ainsi réparties :

1° Tentatives d’avortement suivies 011 non de résultat, et

ayant donné lieu à des poursuites fondées sur des signes pro—

hables.

2° Avorten‘1mts provoqués par l’usage de substances abor—

‘tives, if, rue, ergot de seigle et sabine.

5° Avortements provoqués par des manœuvres directes,

suivis d’accidents immédiats plus ou moins graves et entou—

rés de toutes les circonstances du fait.

4° Avortements provoqués par des manœuvres directes,

compliqués de blessure de la matrice, et suivis le plus souvent

de la mort. ‘ \

5° Avortements provoqués par manœuvres directes avec

blessures sur le fœtus, isolément ou en même temps que sur

la matrice. ,

6° Avortements provoqués par manœuvres directes, com—

pliqués de mutilations étendues, arrachement, déchirures

profondes, ablation d organes. ‘

7° Avortements provoqués par manœuvres directes et suivis

d’accidents consécutifs éloignés dont la nature doit être ap-

préciée. ‘ .

8° Enfin, il m‘a paru intéressant de rapprocher de ces

faits criminels quelques exemples d’opérations obstétricales,



102 "ÉTUDE 11Énmo-nñmm sun L’AVOBTEMENT.

pratiquées dans le but de provoquer artificiellement l’avorte-

ment ou l’accouchement prématuré, opérations dans lesquelles

tout se passe au grand jour, sous la responsabilité du mé-

decin, et qui, par cela même, sont singulièrement pr0pres à

fournir un point de comparaison sur certaines parties de la

question médico-légale dont nous nous occupons.

Ce dernier groupe comprend onze cas :

Les sept premiers embrassent cinquante—sept observations

d‘avortements criminels, dont seize appartiennent à différents

auteurs que nous avons cités. Les quarante et un autres, qui ,

ne portent aucune indication, ont été puisés par moi—même

dans ma pratique personnelle.

l.—- Tentatives «l’avortement. —— indication de signes probables.

_ÛBS. I. — Tentative d‘avortemth à deux mois, sans résultat. Condam-
nation de la sage-femme accusée.

Nous avons eu à visiter, dans le courant du mois de mai 1855, une
jeune fille arrivé au terme de la grossesse, malgré des tentatives d’avar—
tement auxquelles une sage-femme l’avait soumise lorsqu’elle était en—
ceinte de deux mois seulement. Celle-ci lui avait pratiqué deux saignées,
et lui avait fait prendre des bains de pieds, des bains de siège, ainsi que
des préparations d’absinthe et de safran. Malgré l’inefficacité complète de
ces moyens et l’absence de preuves matérielles de leur emploi, —la sage—
femme fut condamnée sur les seuls indices résultant des circonstances
du fait. ‘

Oss. II. —— Tentative d’avartement au moyen de l'ergot de seigle et de
deux saignées, sans résultat.

Le 10 janvier 1850, nous avons eu à visiter à Montrouge une jeune
fille âgée de dîx—huit ans, qui dit avoir été victime d’une tentative d‘aver-
tement de la part 11un médecin au service duquel elle était et qui l’avait
rendue mère. , -

Dès la première fois que les règles avaient manqué, il lui avait admi—
nistré, pendant quatre jours de suite, tro1s prises dune poudre1aune
grisâtre provenant de grains noirs comme des grains de blé. Deux saignées
avaient été pratiquées en outre au prem1er et au deuxième mois, et le sang
avait servi à tacher les linges pour faire croire à l’existence des règles?
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Il s’agissait d’apprécier ces faits qui, du reste, n‘avaient pas arrêté le cours
de la grossesse.

Or la poudre dont la fille L... dit”avoir fait usage est suffisamment
caractérisée dans ses explications pour que l’on y—reconnaisse la poudre
d’ergot- de seigle. Cette substance, malgré ses effets incertains, possède
des propriétés ahortives. D’ailleurs, à l‘époque de la grossesse où cette
fille L... l‘a prise, l’emploi ne saurait en être justifié, {et elle était ma—
nifestement administrée dans le but de procurer l‘avortement. Les saignées
pouvaient concourir secondairement au même résultat.

Dias. III. —-— Suspicion, d’avortement provoqué. Szgnes probables. Dis;—
_ cussz‘on des allégations de l’accusée.

Nous avons visité, le 1 7 août 1 849, à Clamart, avec le docteur Lacroix (de
F0ntenay—aux-Boses), une fille âgée de dix-huit ans, sur laquelle pesaient
des soupçons d‘avortement. Elle nous a donné avec une rare assurance
les détails suivants : - .

Ses règles, d’abord suspendues par une émotion brusque au moisd’août
de l‘année dernière, auraient cessé de paraître au mois de décembre,
et auraient depuis lors manqué complétement jusqu‘au mois de juin der—

nier. Elle,aurait consulté pour cette suspension un charlatan qui, sans
l‘interroger ni la visiter, l’aurait traitée uniquement par l‘administration
à l’intérieur-d‘une poudre blanche qu’elle aurait prise ainsi pendant cinq
ou six mois. Le 22 juin,. àÏ la suite d’une fatigue un peu plus grande que
de coutume» cette fille aurait ressenti des douleurs de reins qui auraient
été en augmentant jusqu’à ce que, dans la nuit, fût survenue une perte
caractérisée par l‘issue d’une grande quantité de caillots de sang très-
volumîneux. Cet accident, pour lequel aucun homme de l’art n’a été con—
sulté, aurait duré quelques jours, et aurait été suivi d‘un écoulement blanc

assez abondant. Les règles ont reparu le mois suivant comme à l’ordinaire.
Cette fille nie d’ailleurs de la manière la plus formelle s‘être exposée à

devenir enceinte. Elle corifesse qu‘elle a cessé d'être vierge; mais elle
aurait été, il y a plus de trois ans, victime d’une violence unique qui ne se

serait jamais répétée, et soutient que, depuis cette époque, elle n‘a jamais

subi les approches d’un homme.

Après avoir reçu ces déclarations faites avec une‘ assurance qui ne s‘est
pas démentie malgré nos observations réitérées, nous avons procédé à
l‘examen de cette fille en présence de sa mère.

Les parois du ventre sont lâches et flasques, et présentent, dans toute
l‘étendue dela région hypogastrique, des éraillures profondes dela peau

sous forme de plis lohgitudinaux d’une couleur violacée, remontantjusqn‘ä
l’ombîlic d‘une part, et de l‘autre descendant jusque sur la partie supé-
rieure des cuisses. La ligne médiane, qui s’étend de l’ombüic au pubis,
tranche sur les parties voisines par sa coloration brune très—foncée,
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d‘autant plus remarquable que telle n’est pas la teinte générale de la peau

chez Cettefille, qui présente un trèS—faible développement du système
pileux.

Les organes génitaux offrent une conformation régulière, mais 11 ’ont

en aucune façon l’aspect quils présentent chez une Jeune vierge. En effet,

outre qu’ils ont perdu celte fraîcheur et ce ton rosé touta fait caractéris—

tiques, nous constatons que la membrane hvmen est complétement dé—

truite. Elle n’est pas le siège 11 une simpîe déchirure, comme cela aurait

lieu dans le cas où l‘intromission du membre viril n‘eût pas été renouvelée

après une première et unique violence; mais elle est réduite à deux re—
plis latéraux presque effacés, comme cela 8observe après des approches
fréquemment répétés, et surtout ap1ès 1111 ou plusieurs accouchements.

De plus, la fourchette, sans être profondément déchirée, présente cepen—
dant une petite éraillure superficielle accompagnée d‘une inflammation
encore'assez vive. Le toucher pratiqué avec beaucoup de précautions, et
qui malgré la douleur affectée qu‘accuse cette fille est rendu très-facile

par les dimensions des parties, permet de reconnaître que la matrice est
plus développée qu’elle ne l‘est en général chez une femme qui n’aurait
pas conçu, et l‘on constate de la manière la plus positive que le col est
volumineux, notablement dilaté, et que l’orifice, élargi, forme une fente
tmnversale dont les angles sont profonds et semblent avoir été déchirés

ncomplétement. Il n’ y a d’ailleurs pas d‘écoulement perticulier par les

organes génitaux.
Les seins sont peu volumineux, mais déjà flétris; ils offrent quelques

émillures sous—épidermiques moins prononcées, mais de la même nature

que celles du ventre. L’auréole qui entoure le mamelon est d‘une cou\eur
hrunâtre. Nous comprimons très—doucement dans le but de constater s‘il
s‘écoulerait du lait; mais cette fille, par ses plaintes évidemment exagérées,
nous empêche de pousser plus loin cette expérience.

Des faits qui ont été exposés et de l’examen qui précède, nous concluons
que:

Cette fille porte des traces évidentes d‘une grossesse récente qui, si elle
11est pas arrivée jusqu au terme naturel, a certainement dépassé le sixième
mois.

La délivrance peut remonter à l‘époque du 22 juin dernier.
Il est impossible de déterminer d’une manière certaine si l’accouche-

ment a été prématuré, sil a été naturel ou provoqué par des manœuvres
abortives.

Les allégations de cette fille touchant l‘impossibilité où elle eût été de
devenir enceinte, et l’absence de tout commerce entre elle et un homme
depuis la v1ol ence dont elle aurait été victime il y a trois ans, sont femelle-
ment contredites par l état des parties sexuelles.

Il est également impossible d‘admettre que le gonflement du ventre,
qù1 suit quelquefois la rétention des règles, ait pu donner lieu aux dé—
formations qui ont été signalées. Cette cause ne donnerait dailleurs nulle
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ment raison des modifications de forme et de volume que nous ont_ pré-
sentées le col de la matrice et la matrice elle—même. '

Ops. IV. — Avortement. Signes négatifs n’excluam pas la possibilité
du crime.

Le 15 juin 1851, nous avons été chargé par M. le procureur impérial
de procéder ?! l’autopsie d'une femme que l’on supposait avoir succombé
à un avortement provoqué, et du fœtus sorti de son sein. '

Nous constatons que la mort de la femme L.... est le résultat d‘une
attaque d‘éclampsie déterminée par une fausse couche.

Il n existe aucune lésion particulière; ou ne trouve pas non plus sur les
parties sexuelles et sur la matrice de traces de violences exercées directe—
ment dans le but de provoquer l’ avortement. ' '

La même observation sapplique au fœtus dont le corps, bien conformé,
ne porte aucune trace de blessure qui ait pu le faire périr dans le sein de
sa mère et amener son issue prématurée. '

De cette absence de lésions appréciables, soit sur les organes de la mère,
soit sur les organes du fœtus, il ne s‘ensuit pas que la fausse couche ail. '
été naturelle. Des manœuvres directes ont pu être exercées, et amener

l‘avortement sans laisser aucune marque visible. Rien n‘explique dans
l’état des organes digestifs que des substances aborliveS aient été ful-

ministrées à l’intérieur. ' _ . 1 -

ll.— Avortements provoqués par l‘emploi de substances
{abortives.

Das. V. ——Tentative d’avortement provoqué par L‘ingestion d’une décoc—

tian de feuilles d‘if (1). v .

Le 18 janvier 4854, dans un village de Normandie, une jeunefille

devenue enceinte pour la seconde fois, prit dans le but de se faire avorte1

un hreuvage composé dune forte décoction de feuilles et de petites bran— .

ches d‘if. Elle succomba sans que le fœtus, âÔné de trois mois et demi, _fùt

expulsé. L’estomac présentait, vers la grande courbure, une injection

capillaire notable et une légère altération de texture.

fins. VI. -—— Tentative d’_avoræment au moy9n du suc d’if, suivie de

mort (2).

Une fille de vingt 'et un ans, qui dissimulait sa grossesse parvenue à sept
mois environ, se procum des branches d’if dont elle écrasa les femlles avec

H) Recueillie par le docteur Lenoël, mémoire de MM. Chevallier, Duchesne
et Beynal. (Annales d’hygiène, 1855, 2° série, t. IV, p. 557.)

(2) Ibid., p. 559.
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un marteau et dont elle avale le suc contenu dans une tasse de la contenance

de trois à quatre décilitres. Il était plus de minuit lorsqu‘elle prit ce

breuvage. Vers cinq heures du matin, ayant été obligée de se lever pour

son service, elle se plaignit d’un violent malaise, de trouble de la vue

et d‘étourdissements. Son état empira rapidement. Elle n‘y voyait plus et

se laissa tomber sur un lit dans un accablement et un assoupissement

profonds. On ln‘a constaté qu‘une évacuation alvine involontaire. Un peu

avant six heures du matin, elle était morte. >

La matrice ne présentait ni lésion ni commencement de travail. L’es—

tomac offrait plusieurs ecchymoses dont la plus large avait la dimension

d’une pièce de deux francs. Le foie, très-volumineux, était gorgé de sang

et presque friable. Le cerveau et le cervelet très-faibles étaient légèrement

sablés de sang; la pie-mère d‘un rouge brun. Il n’y avait d‘ailleurs pas

d’hémorrbagie dans l‘encéphale.

083. VII. —-— Avoitement provoqué à cinq mois par l‘usage de la rue (1)

Une jeune fille, grosse de quatre à cinq mois, prend pendant plusieurs

jours une forte dose, de suc exprimé de feuilles de [rue fraîche. Des

accidents très-gmves surviennent : somnolence,— prostratiou, faiblesse

générale, lipothymie, petitesse extrême et lenteur du pouls, refroidisse—

ment de la peau, mouvements continuels des bras, tuméfaction énorme

de la langue, salivation abondante. On voit l’avortement se préparer peu

à peu pendant quelques jours. Le fœtus n’est expulsé que le sixième jour

après les premiers symptômes de l‘empoisonnement. Il ne survient d’ail-

leurs pas d‘inflammation consécutive de l’utérus, les accidents vont en

diminuant: et la guérison s’opère lentement.

Gus. VIII. —- Avortement provoqué à quatre mois {par l‘usage de la
rue (2).

Une jeune fille enceinte de quatre mois environ, dans le but de se faire
avorter, et sur les conseils‘d’une malrone, prend le soir, en une seule
fois, trois tasses d‘une forte décoction de racines fraîches de rue. Aussitôt
après, elle éprouva une douleur horrible à l‘estomac, et un trouble gé-

néral si profond qu'elle se crut sur le point de mourir. Obnubîlalions,

vertiges, étourdissements; plus tard, efforts continuels de vomissements

qui n‘amènent qu‘un peu de sang. Le lendemain, ces accidents diminuent,

mais des coliques commencent à se faire sentir, revenant de plus en plus

fortes à d'assez longs intervalles. Vers le soir du second jour, ces dou—

leurs se rapprochent, s‘accompagnent d’un écoulement de sang, etl‘avor-

tement se fait en peu de temps et sans difficulté quamnte—huit heures

(5) llélie, Annales d’hygiène,1838, t. xx, p.196,
(2) Ibid.
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après l‘ingestion de la rue. Les symptômes d‘empoisonnement se dissipent
en peu de temps.

035. IX. —— Avortement provoqué à siæ mois e_t demi par l’usage de la,
rue (1).

Une fille de vingt—cinq ans, enceinte de six mois et demi à sept mois,
après avoir fait usage pendant plusieurs jours d’une décoction de feuilles
de rue à l’intérieur et à l‘extérieur, fut prise tout à coup de vomisseinenîs
violents et opiniâtres, avec fièvre, somnolence, stupeur, vertiges, embarras
de la parole, mouvements continuels de la tête et des bras, refroidisse-
ment, petitesse et lenteur du pouls, ,tuméfaction énorme de la langue et
salîvation abondante. Dans la soirée du deuxième jour après le début des
accidents, les douleurs utérines commencent à se faire sentir, —et le len—
demain matin, deux jumeaux mort—nés sont expulsés très—rapidement.
La délivrance suspend les accidents qui reparaissent et se prolongent
pendant vingt—cinq jours environ après lesquels la guérison est complète.
Aucun trouble, aucune lésion ne se sont montrés du côté de la matrice.

Das. X. —— Avortement provoqué à quatre mois. Métro—pérüom‘te.
Ergot de _sez‘gle retrouvé en nature dans le tube digestif (2):

' Une jeune fille de vingt-quatre ans dont on ne soupçonnait pas la gros—
sesse, quoiqu‘elle fût enceinte de quatre mois environ, sort un matin dans
un état de santé parfaite. Elle est ramenée le soir même très—souffiante
par une sage—femme et meurt le lendemain. On constate à l’autopsie une
mélro—péfitonite suraiguë, et l’on trouve dans toute l‘étendue du tiers in—
férieur des intestins des fragments de seigle ergoté. La matrice était vide
et 1écemment débarrassée d‘un produit de conception.

' Il nous semble que 1011 doit voir dans ce cas, malheureusement dé-
pourvu de tous détails, un de ces faits où la substance abortive a été ad-
ministrée après des manœuvres directes dont elle était destinée à hâter et
à assurer les effets.

Gas. XI. — Avortement provoqué par la sabine. Mart (5).

Une femme de vingt et un an, parvenue à un état de grossesse assez
avancée, après avoir soupé avec son amant, est réveillée au bout de quatre
ou cinq heures par de violentes douleurs d estomac et des nausées, et
tombe dans un état d insensibil1té complète: respiration stertoreuse,
écume à la bouche, gonflement de la face, paupières abaissées, voix forte-

2) Devergie, lac. cit., p. 21.
(1) Hélie, Annales d’hyÿiêne, 1858, t. XX, p. 196.

( .
(fi) Observation du docteur Letheby, The Lancet, 1845.
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ment contractée, convulsions des membres. En même temps, le travail
s‘opérait; mais la femme succomba douze heures après la première appa—

rition des accidents, au moment où la délivrance allait se faire. L‘accou—
cheur amena un enfant mort.

A l‘autopsie, on ne trouvait aucun'e trace de violence. Les vaisseaux

encéphaliques étaient gorgés de sang noir et fluide: la substance cérébrale

înfiltrée çà et1ä de petits caillots de sang noirâtre; les poumons conges-
tionnés; l‘estomac un peu plus pâle qu’à l‘ordinaire, excepté dans un ou
deux points qui semblaient être le siège d’une infiltration sanguine.

Les liquides contenus dans l'estomac soumis à la distillation fourniront

un liquide trouble et opaque qui avait le goût et l‘odeur de l‘huile de

sabine. Examiné au microscope, il présentait de petits globules huîleux; rc—

pris par l‘éther et évaporé, il donnait de petites gouttes d‘une huile jaunâtru

qui offrait tous les caractères physiques de l’huile de sabine. On y trouvait

également un sédiment en tous points'analogue à de la poudre de sabine
sèche. En séparant par l’éther le résidu trouvé sur le filtre, on obtint une

solution verdâlre qui renfermait de la résine et de la chlorophylle. Enfin,

des expériences répétées avec la poudre de sabine donnèrent des résultats
exactement sémblables à ceux qu‘avait offerts l’analyse du liquide trouvé

dans l’estomac, et ne laissèrent pas de doute aux experts sur la réalité d’un

cmpoisonnement par la sabine.

Ons. XII. -— Avortement provoqué probablement par l’usage des sub—

stances abortives. Gastro—ente‘rite. Mort.

Nous avons été coinmis, le 12 juillet 4848, à l’effet de pratiquer l‘au-

lopsie de la fille F..., décédée chez la sage-femme H... Nous avons constaté

les faits suivants : Putréfactiou très-avaucée; face méconnaissable; consti—

tution très—robuste; embonpoint remarquable; pas de traces de blessures

ou de contusions. ‘

Pas de lésion des parois; méninges injectées, sans'épanchement ni ex-

travasation. '
Substance cérébrale: consistance ferme; pointülé rouge. Dans les ven—

tricules, petite quantité de sérosité rosée. Ni caillot ni foyer sanguin dans

l'encéphale ni dans la cavité de l‘arachnoïde.
Pas d‘épanchement dans les plèvres ni dans le péricarde, quelques adhé—

rences; poumons sains, affaissés, mous, engorgés; cœur volumineux,

Basque; ventricule gauche vide, droit tapissé par une couche plus épaisse

de sang noir en partie coagulé; endocarde présentant des taches violacées

dues à l‘imbibition du sang.
Pas d‘inflammatîon ni d'épanchement du péritoine, même aux envi”…s

de la matrice et des ovaires.
Estomac contenant une très-petite quantité d’un liquide jaunâtre; mu—

queuse, dans toute son étendue, rouge, épaisse, mamelonnée; le long de
la grande courbure et vers le pylore, six larges taches noires au niveau
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desquelles la muqueuse n’est ni eschurifiée ni détruite, mais seulement 111——
mollie. Pas d‘altération de l’œsophage.

Dans l’intestin, pas d’eschares ui d‘ulcéralions. A la partie supérieure,
face interne tapissée par une matière d un jaune éclatant. Vers l‘iléon,
par places, une coloration rosée très—remarquuble. Pas de plaques de
Foyer.

Putréfaction très-avancée des organes extérieurs de la génération.
Matrice de volume double, tissu ramolli, pas de trace °d‘inflammation.

l‘as de produit de conception.
Face interne tapissée d’ une couche pultacée provenant des débris des

enveloppes d’un fœtus récemment expulsé. Pas de caillots alté1és; col de
l‘utérus dilaté, cavité élargie, lèvres profondément ramollies; pas de dé—
chirure ni de pluie pouvant faire supposer l’action d’un instrument vulné—
1ant;ovaires sains. —

Nous concluons que le cadavre de la fille F… p011e des traces d’11n
avortement récent pouvant remonter ’.1 deux nu‘,t1ois jours, et parvenu
vers le deuxième ou troisième mois de la grossesse.

Il existe dans l‘estomac et les intestins des altérations qui peuvent être
attribuées à l'ingestion d’une substance toxique. L’avortement est vrai—*

.semhlablement le résultat de ces altérations. La mort a été produite par
cette dernière cause.

(has. XIII. —— Tentative d’avorlement pratiquée à. l‘aide de breuvages
aborti/Zs et dé manœuvres directes, non suivie d‘effet. —— Poursuztæ

dirigées contre un docteur en médecine.

Ce fait, d’une extrême gravité, est doublement intéressant au point de

vue de la responsabilité terrible qui pèse sur le médecin contre lequel la
simple tentative du crime provoque des poursuites; et des constatations
médico-légales auxquelles _cclles—ci peuvent douner lieu en l‘absence de
tout corps de délit.

La fille J . N..., domestique âgée de vingt—huit ans, devint enceinte des
œuvres d’un médecin. Réglée pour la première fois à quatorze ans, elle
était d‘une bonne constitution, plutôt sujette à voir avancer ‘ses époques
n1enstruelles qu’à des 1etards et n’ayant jamais eu de perles. Sa grossesse
était parvenue à trois mois loxsqu’elle se fit donner par le docteur A....
du 28 février au 11 mns 1857 huit potions formulées ainsi quil suit:

Eau d’armoise.. . . . . . . . . . . 400 grammes.
Eau de fleurs d‘oranger. . . . . . 16 --—_
Siropdesuere. . . . . . . . . .. 25 —-—
Huile essentielle de sabine. . . . ..

—— de rue. . . . . . aa10 gouttes.

La fille 1. N... prenait chaque soir une fiole entière remplie de ce breu-
vage. Elle ép1‘ouvait chaque fois des coliques, des vomissements, des maux
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de tête, des étou1‘dissement5, des convulsions. Ses soufi'rances étaient s
insupportables qu ’elle ne put continuer au delà de la huitième potion et
jeta la neuvième.

Trois mois plus tard, le 201uin, cette fille subit une opération destinée
à provoquer l'avortement que les breuvages navaient pu déterminer.
Le médecin la fit coucher en travers sur un lit. Après avoir placé un
spéculum, il lui introduisit une sonde en caoutchouc n1unie"d’un mandrin.

A trois reprises, l‘instrument fut poussé avec une certaine force, et à
chaque fois, elle ressentit des coliques très—douloureuses. Il ne vint pas
de sang, mais seulement un “peu d’eau. Du reste, un instant après cette

opération, l’enfant ne cessa pas de remuer. La fille N... refusa de se sou—
mettre à une nouvelle tentative qui lui fut proposée, et elle accoueha {1
terme le 7 octobre.

Depuis son accouchement, elle n’a pas cessé de souffrir dans le ventre,
le côté et les aînes. Ses règles restèrent dérangées.

Visitée par nous le 19 janvier 1859, quinze mois après, cette fille pré—
sentait encore une tension douloureuse dans lhypochondre gauche, un
engorgement considérable du col de la matrice qui était ramolli et en-
tr‘ouvert, et des pertes blanches t1ès—abondantes. La paroi abdominale
seule présentait des éraillures caractéristiques.

En réponse aux questions qui nous étaith proposées, nous avons déclaré
que:

1° La fille N… est certainement accouchée, très—probablement à terme

et une fois seulement; son accouchement peut remonter à l‘époque qu’elle
indique;

2° Elle ne porte aucune trace actuellement appréciable de violences;
5° Sa santé est gravement altérée; et la maladie de matrîce dont elle

cstatteihte est une des suites les plus ordinaires des tentatives d’avertement.
4° Les substances comprises dans les huit ordonnances du docteur A....

étaient de nature à procurer l’avortement et ne repondaienta aucune
indication légit1me. '

5° L’introduction d’une sonde dans les parties pouvait_également amener
l’avortement 21 la condition toutefois que l'instrument eût bien réellement
pénétré jusque dans l‘intérieur de l’oeuf et eût décollé assez complétement

ou perforé ses membranes, ce qui ne paraît pas avoir eu lieu chez la
fille N...

Ill. — Avortement; provoqués par manœuvres directes.
, — Circonstances de tait.—- Accidents immédiats.

Ops. XIV. — Avortement infructueusement tenté par [a sabine et pro-
voqué par le catlzétérisme utérin.

Une femme, âgée de wingt-huit ans, bien réglée, ayant eu déjà un enfant,

devenue clandestinement enceinte, et parvenue à deux mois et demi
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environ de sa grosSessse, recourut d’abord, dans le but de se faire avorter,
à l’usage de l’essence de sabine; elle en prit pendant plusieurs jours de
suite, en une seule fois de 10a 40 gouttès, sans éprouver autre choseque
quelques tranchées passagères et des nausées non suivies de vomissements.

_ Ces essais étant restés infructueux, elle se décidaa se confiera une sage-
femme qui la soumit, à deux reprises, à une opération consistant dans
l‘introduction d‘un stylet profondément porté dans les parties sexuelles&
l‘aide du spéculum. Cette femme, très—explicite dans ses aveux, dit n’avoir
éprouvé qu‘une sensation de farfouillemeut et de mouvement désagréable
dans la matrice. L'opération ne fut d’ailleurs suivie d’aucun écoulement
de sang ou de tout autre liquide; et pendant huit jours il n’y eut d’autres
signes, du côté de l’utérus, que des espèces de déchirement qui se faisaient
sentir par moment dans le has-ventre et le bassin; c‘est alors qu’une dose
d’ergot de seigle détermina le travail et amena rapidement l’expulsion du
fœtus, sans autre accident qu’ une perte abondante.

' Ons. XV. —— Avortement provoqué à cinq mois par des manœuvres
directes. —— Circonstunces du fait.

Une sage-femme a été condamnée, le 27 septembre 1854, par la cour
d’assises de la Seine, dans les circonstances suivantes.

Une fille de la campagne, voulant faire diSparaître une grossesse parvenue

à peu près à cinq mois, était venue trouver une de ses amies, qui lui
donna le conseil de faire ce qu’elle avait fait elle—même, c’est—ä—dire de
se faire décrocher son enfant, l’assurant qu’ on ne souffrait pas. Elle 1’ avait,
à cet effet, conduite chez une sage—femme. L’opération fut remise à huit

jours, parce que la fille n’avait pas d’argent. En ayant rapporté de son
pays, elle se rendit de nouveau chez la sage—femmè, à laquelle, dans
lespace de quelques jours, elle fit plusieurs visites. Enfin, à la dernière,
celle—ci lui dit que cela allait a1river prochainement et en effet, le sixième
011 septième]Olll‘, les souffrances devinrent plus vives, et l’accouchement
eut lieu. L’enfant, qui avait fait quelques mouvements en venant au monde,

fut jeté dans la fosse d’aîsance. Tous ces faits, dénoncés six semaines

après à la justice, furent avoués par la fille qui s’était fait avorter, et qui,
mise en jugement avec son amie et la sage—femme, fut condamnée comme
elles.

Des pe1quisitions faites tant dans la fosse d'aisance qu’ au domicile de la

Sage—femme, avaient amené la découverte de plusieurs objets que le ma—
gistrat instructeur soumita notre examen.

En premier lieu, nous avons trouvé plusieurs substances médicinales,
les unes tout à fait insignifiautes et appartenant à la médecine usuelle,
telles que de la fleur de sureau, de l’orge, de l’amidon; les autres, feuilles
ettiges d’armoise et d’une espèce de geuévrie1‘, plantes actives aromatiques
et excitantes, pouvant être employées comme emmènago‘gues, et à ce
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titre, réputées abo1fives, bien qu‘en réalité tout à fait impuissanles à dé-
terminer l’avortement. _

D’un autre côté, nous avons reconnu, parmi les matières extraites de la
fosse, des débris provenant d’un fœtus de cinq mois environ, putréfiés et
mutilés, dont la tête manquait presque complètement, sans qu‘on pût
distinguer si la mutilation était le résultat de la décomposition putride ou
de violences directes exercées sur le crâne.

0115. XVI. — Avortement provoqué à trois mois par manœuvres directes.

Circonstances qui ont précédé, accompagné et suivi l’opération.

Une fille M..., présumant qu‘elle était grosse, se fait examiner, à deux

reprises, par une sage-femme qui constate la grossesse, et lui offre de la

débarrasser pour cent francs. La somme est débattue et réduite à trente

francs. —— Le 50 avril, dans la soirée, elle se rend chez la sage——femmc,

qui, comprenant le but de cette visite, entre dans un cabinet où 1011 a

saisi ultérieurement dans le tiroir (! un meuble des aiguilles de fm de

diverses grosseurs. Elle vient alors, tenant quelque chose enveloppé dans

un linge : la fille M... se sent piquée; elle éprouve une faiblesse, et quel—

ques instants après, le sang commence à couler. La sage-femme lui dit

alors qu’elle serait débarrassée au plus tard dans neuf jours; qu‘elle

prendrait un bain, se mettrait les pieds à l‘eau, et lui apportemit le linge

qu’elle aurait taché de sang, afin qu‘elle le fit laver sans qu’on s‘en
aperçût. La fille M... rentre chez elle au bout d’une dcmi—heure environ.

Dès le lendemain, elle se sent malade, et se couche de bonne heure; son
indisposition va en s’aggravant le jour suivant; elle se plaint de coliques,

se trouve mal plusieurs fois, et perd beaucoup de sang. Le médecin appelé

attribue les accidents à une fausse couche survenue vers le troisième mois

de sa grossesse. Tous ces faits/sont confirmés par les aveux de la filleM...,

qui fut mise en jugement avec la sage-femme. Celle-ci fut seule condamnée
à huit années de réclusion. La fille M..., après les manœuvres auxquelles

elle s‘était soumise, présentait Une tumeur 0varique considérable.

ÛBS. XVÏI. —-— Avortement provoque“ à trois mois par l‘introduction

d’une sonde dans la matrice.

Une affaire très—grave, dans laquelle deux sages—femmes étaient mises

en cause avec une jeune fille et son amant, nous a fourni, malgré l‘ab—

sence du corps de délit, des détails très-précis et très—dignes d‘intérêt, et

s’est terminée par la condamnation de l‘une et l’autre sage-femme.

Il s’agissait d‘une jeune fille, âgée de dix—huit ans, enceinte pour la

première fois et de trois mois environ, qui, après avoir fait usage d‘ar—

moise, d’absinthe et de safran, se soumit à des manœuvres répétées,

qu‘elle décrit d’une manière fort exacte. Lors de la première visite, la

sage—femme la fit rester debout, et lui introduisit dans les parties sexuelles
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le doigt et 1111 instrument qu'elle ne peut indiquer. Elle éprouva :… ni-
veau de l’épigastre une sensation toute particulière de déchirement et de
défaillance, sans écoulement de‘ liquide sanguinolent ou autre. Les deux
jours qui suivirent, rien ne parut, et aucun symptôme spécial ne fut 011—-
servé. Alors une seconde opération fut faite de la même manière, mais ne
causa pas de douleur. Quelques heures après commença une perte-dc
sang qui dura deux jours, au bout desquels la fausse couche eut lieu avec

de fortes coliques.
Depuis cette époque, la perle 11 pcrsisté, avec quelques intervalles de

repos; et au moment de notre visite, un mois après, le 46 novembre
1849, elle dure encore, et s‘accompagne de douleurs assez vives dans le
has-ventre. Il existe, en outre, tous les signes de l’anémie la plus pro-
noncée, et les seins laissent suinter du lait.

L‘état général de santé de cette fille, et les souffrances particulières
dont les organes génitaux sont le siège, présentent des indices d’un avor-

tement qui peut remonter à un mois environ. 11 est d‘ailleurs impossible

de déterminer d‘une manière précise si cet avortement aurait eu lieu na—

turellement, ou si, au contraire, il aurait été provoqué. Mais il faut recon-
naitre que les observations faites sur l‘état actuel de celtejeune fille

concorde… fort exactement avec les déclarations et avec le fait d’un avor-
tement provoqué à l‘aide de manœuvres directes.

Des perquisitions faites au domicile des accusés amenèrent la saisie

d’un paquet de plantes sèches réputées abortives, d'un stylet, de deux

aiguilles à tricoter et de deux sondes d‘argent, dont l’une des sages-

femmes avoua s‘être servie pour pratiquer l‘avortement.

Ops. XVIII. —— Avortements nombreux imputésà une sage—femme. @—

Perquisitions. -— Eæhumation d‘une femme morte de métro-pe‘ri-

lom‘te.

Sur les rapports réitérés d’un des n1édecinsinspecteurs de la vérifica—
tion des-décès, une sage—fcmme exerçant à Paris a été l’objet de pour-

suites judiciaires. Nous avons été chargé, au début de l‘instruction,

d‘assister à une perquisition faite au domicile de cette femme, et qui a eu

pour résultat la saisie de plusieurs objets cachés, et notamment d‘un

flacon de seigle ergoté, et de longues aiguilles de bois dépareillées.

Plus tard, nous avons reçu la mission de procéder, de concert avec‘
M. finger, de l'Orne, à l‘exhumation et à l‘autopsie d‘une femme qui avait

succombé aux suites d‘une fausse couche, après avoir reçu les soins assi-

dus et mystérieux de cette même s:1gè-femme. Nous avons trouvé sur le
cadavre des traces d’une métro-péritonile.

Plusieurs autres cas de mort avaient eu lieu dans les mêmes conditions,
mais à des époques trop éloignées pour être utilement recherchés.

Il a été déclaré dans l‘instruction que cette femme, qui se livrait dune
mahière notoire à la pratique des avortements s’était entendue, pour se

unomu, nom. 8
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débarrasser des fœtus qu’elle nrrachait au sein de leurs mères, avec 1111

porteur de l‘administration des pompes funèbres, qui les emportnit clan-

destinement, et les plaçait ensuite à côté des corps qu‘il était chargé

d’ensevelir, et les iuhumait ainsi dans l’un des cercueils qu‘il transportait

chaque jour aux cimetières.

OBS. XIX. —— Avortement 'pr0voqué à trois mois par manœuvres

directes. —Péritonita — Mort.

J‘ai été chargé, le 27 février 1854, par M. le procureur impérial, de

procéder à l’autopsie d’une jeune fille âgée de vingt-trois ans, qui, étant

enceinte de trois mois, Sortit le 19 février à dix heures du matin, rentra

à quatre heures hors d’état de prendre part au _dîner, se coucha très—

soufl‘rante pour ne plus se relever; elle était atteinte d’une péritonite,

constatée par le docteur Alix la veille de la mort, qui eu lieu le 26 du

même mois. CetteJeune fille avoua au ;médecin qu ’elle avait été trouver

une sage-femme restée inconnue, qui l'avait touchée de manière à la faire

avorter°, sans quelle puisSe donner d’autres détails. Nous ne constatons
aucune lésion extérieure. La putréfaclion est assez avancée. Il n’y a rien

à la tête ni à la poitrine.
Il existe une péritonite suraiguë avec épanchement énorme de pus;

fausses membranes très—épaisses, surtout dans le bassin. La matrice est

développée comme à trois mois de grossesse; le col largement ouvert et

ramolli. La surface interne de l‘utérus présente des débris de placenta

en décompos1tion. 11 n’ y a de trace de piqûre ni dans la matrice, ni dans

le vagin, ni au col. Bien non plus aux organes extérieurs de la génération.

La mcmbmnehymen est anciennement et complètement détruite.

Il est constant que cette jeune fille a succombé à une péritonite sur—
a1gue.

Cette inflammation a eu son point de départ dans les organes génitaux,
qui portent la trace d’un avortement récent.

L’étendue et la nature des désordres dont la matrice est le siège nous
portent à penser que l‘avortement & été provoqué par des manœuvres di-

rectes, qui ont pu d‘ailleurs avoir lieu sans laisser de traces apparentes.

0135. XX. —- Avortement provoqué à trois mois par des manœuvres
directes. — Mêtro-péritanite. — Mort.

Nous avons été chargé, le 8 mai 1850, de faire, à l‘Ilôtel—Dieu, l’au—

topsie d’une jeune fille morte d’une métro-péritonite suraiguë, suite d‘un

avortement qu’elle avait confessé. — L’accouchement prématuré avait eu
lieu à une époque qui ne dépassait pas le troisième mois de la grossesse.
—— Bien quil n’cxistât pas de traces de h!cssu1e directe, létendue et la
grav1té des désordres du ventre et des organes génitaux étaient bien l’in— _
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dice des 111anœuvrcs criminelles qui avaient eu'lieù. —— La sage—l‘emme
accusée de ce crime a été condamnée par 111 cour d’assises de la Seine.

Gus. X\I. —- Avortement provoqué par manœuvres directes et suivi
de mort.

Le 6 octobre 1847, je fus chargé avec Bayard de procéder à l’autopsie
dc la‘femmc S..., décédée le 4‘octobre, après six jours de maladie, après
avoir eu des rapports avec une sage—femme que l’on accusaitde l‘avoir fait
avorte1‘. Nous constatons les faits suivants : Putréfaction très-avancéc;
parties génitales externes gonflées, inliltrées de sang; pas de lésions ap-
préciables,' utérus triple de son volume; col élargi, non déchiré; seule-
ment en ar1ière, à droite, éraillure superficielle avec ecchymose sous-
jacenle; pas de piqûre ni plaie apparente; face interne de 1utérus
tapissée par les villosités du chorion et une couche de sang altéré; tissu
de l’utérus rame… et enflammé; pas de péritonite; exhalation de séro-
sité sanguinolente dans le petit bassin; viscères abdominaux sains; esto—
mac vide, sans lésion; poumons exsangues; cœur vide dans ses quatre
cavités; rien de notable ducôté de la tête.

De ce qui précède, nous concluons que la mort de la femme S... est le
résultat d‘une métrite aiguë produite par un accouchement prématuré.

Le fœtus, qui a été récemment expulsé, et que nous ne retrouvons
pas, pouvait être parvenu au troisième mois environ de la vie intra—

utérine. — '
Nous n‘avons pas aperçu de traces appréciables de piqûres ou de dé—

chimres& la surface ou dans l‘épaisseur des organes génitaux, tant ex-

ternes quinternes. '
La pâleur générale des organes contenus dans la poitrine et dans

l‘abdomen nous fait présumer quil y a eu chez la femme $... des hémor—
rhagies abondantes et répétées.

Das. XXII. -‘— Avortement provoqué & _sept mois par ponction de la

poche des eauæ, suivi de mort (1).

Une fille paraissant jouir d’uuebonne santé, enceinte de sept mois, suc—

comba de mo1‘tt1‘ès—rapîde,‘ sans maladie antérieure, et sans que rien ait

paru éveiller ‘ des inquiétudes sur son état. -'—— On trouva à l’autopsie la
poche des eaux ouverte ddns une étendue de la largeur d’une pièce de

deux francs, les eaux complétement écoulées, les membranes du fœtus

décollées au voisinage du col de l’utérus, dans une hauteur de5 à 6 cen—
timèlres, tout autour de la paroi utérine; plusieurs petites ecchymoses

noi1âlres sur le bord libre du col de 1utérus, qui est assez dilaté pour

(1) Devergie et Chevallier, Annales d’hygiène publique et de médecine le'—'
gale, premiè1c série, t. XLV…, p. 405.
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laisser passer deux doigts; les ovaires, les trompes, les ligaments larges

infiltrés. Le fœtus est à peine humide. L‘estomac et les intestins présen—

taient, en outre, une rongeur intense, et des ecchymoses partielles qui

ont fait supposer qu’il y avait eu ingestion de substances aborlives véné-

neuses. L‘analyse n’a pas fait retrouver cette substance ; mais les experts

ont fait remarquer, avec juste raison, que la nature des lésions des or—

ganes génitaux, et notamment les ecchymoses du col de la matrice, la

large ouverture de la poche des eaux, et le décollement étendu des mem—s

brunes rapproché de la faible dilatation de l’orifice utérin, excluent

l‘idée d‘un travail spontané d’expulsion du fœtus, et s’expliquent, au

contraire, très-facilement par l’introduction d’un agent mécanique dans

l‘intérieur de la matrice.

Ons. XXIII. —- Avortement provoque“ par manœuvres directes. _…

Discussion des circonstances et des faits alle‘guës —par le principal

accusé, docteur en médecine.

La triste affaire dont nous allons rapporter les principaux détails a été
jugée, au mois de décembre 1849, par la cour d’assises de l‘Oise. Nous
avons pris, de concert avec notre collègue le docteur Roger, de l‘Orne,

une part active aux débats, dans lesquels les questions médico-légales ont
tenu d’autant plus de place, que le principal accusé était un docteur en
médecine qui avait fait un déplorable abus d’une intelligence distinguée,

.et qui a dû expier son crime par une condamnation infamante.
Nous commencerons par faireçonnaître ses propres déclarations. Sui—

vant lui, c‘est le 20 ou le 21 août qu’il aurait vu pour la première fois la
fille Il…, qui, en lui confessant son état de grossesse, aurait avoué de
nombreuses tentatives «l’avortement, et après avoir allégué une chute faite
le 12 août, à la suite de laquelle seraient survenues des coliques, des dou—
leurs de reins, une sensation de ballottemenl dans le ventre, aurait ter—
miné en demandant à se faire saigner. L‘examen auquel ledit médecin sou-
met la fille Il... lui permet de reconnaître une grossesse parvenue à six
ou sept mois; mais il dit n’avoir pu constater ni les mouvements de l‘en—
fant, ni les battements du cœur, ni le_ souffle utéro—placentairc. Des signes
de congestion qu’il déclare avoir observés chez la fille II... et qui consis—
teraient dans un état vultueux de la face avec rongeur des pommettes, le
font acquiescer à la saignée qui lui était demandée, et qui, quoique le
sang n‘ait pas coulé après une première piqûre, n‘a pas paru assez urgente
pour être en réalité pratiquée. La consultation se termine par l‘indication
d’une dose, que l’on dit minime, d‘une préparation de fer et de sabine.

Une seconde visite a lieu deux jours après. La fille Il... ressent des
douleurs plus vives. Le docteur \… dit avoir reconnu un commencement
de travail, et avoir cherché à le favoriser en conseillant une promenade.
Bientôt l’accouchement a lieu dans des circonstances qu'il est inutile de
rappeler ici. '
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'Il n‘en est pas de même de l‘état du fœtus, qu’il est très-important de
noter, et que nous reproduisons dans les termes mêmes qu‘a employés le
docteur X...: « Il ne portait à l'extérieur aucune trace de contusion. Il
était pâle, et à la vue de l‘enlèvement de l’épiderme sur certains points.
je dis à la sage-femmc que le mouvement qu‘elle avait cru apercevoir
pouvait bien être une illusion, et que cet état de l‘épiderme rapproché des
symptômes accusés par la malade lors de notre première consultation, de
la chute qu‘elle avait accusée, et de l‘absence de tous signesrévélateurs
de l’existence de l‘enfant à mon premier examen; que tout enfin se
réunissait pour rendre probable à mes yeux la mort du fœtus dans le sein
maternel et son arrivée en ce moment mort-né. »

Quant aux déclarations de la fille Il..., non-seulement elle dit être en—

ceinte de six à sept mois, mais reconnaît avoir fait, durant les premiers

temps de la grossesse, un usage répété de substances ahortives et de sang-
sues. Elle ajoute qu‘elle a fait une chute, dans son escalier. environ dix
jours avant son accouchement, et que depuis cette époque, elle n’a plus

senti remuer son enfant. Un fait plus grave est signalé avec une rare pré-

cision par la fille II... dans une déclaration que nous reproduisons: « Lors

de sa première visite le 20 ou 21 août, vers trois heures, le médecin s‘est

servi d'un outil très-long, argenté, ayant à son extrémité une courbure avec

«les petits trous, etc. Il a inséré cet instrument dans la matrice, ce qui a
fait sortir beaucoup d‘eau et a occasionné peu de douleurs; puis il lui a

recommandé de se promener.Le lendemain, dans la matinée, et avant que

les douleurs se manifestent, le médecin a inséré une deuxième fois cet

instrument dans la matrice; puis la fille a été remise entre les mains de

la sag‘e—femme, et l’accouchement eut lieu la nuit suivante. »

Le docteur Varenghien de Villepin, appelé le premier à éclairer la jus-

tice, a, par ses constatations, confirmé les déclarations de la fille 11... tou-

chant les applications réitérées de sangsues qu‘elle a subies. Il trouve en—

viron cent cinquante piqûres de sangsues remontant à des époques va—

riables, et les dernières à quinze jours seulement. Il reconnaît*tous les

signes d’un accouchement récent. Mais il fait remarquer que le corps de la

fille Il... ne présenteaucune trace de coups ou de blessures, ni eccbymoses,

ni plaies, ni bosses, bien que la chute qu‘elle dit avoir faite date de moins

«le quinze jours. Il note aussi que cette chute n’a pas produit d‘hémor- ‘

l‘hngie. Quant à l‘enfant dont la fille 11... est accouchée, M. de Villepin le

trouve « bien conformé, d‘un blanc mat, ne portant aucune blessure,

taches ou traces de violence ou de maladie. »

Le cadavre de l’enfant de la fille Il..., transporté à la Morgue de Paris,

a été soumîsà notre examen. Nous en avons, M. Roger (de l‘Orne) et moi

pratiqué l’autopsie.

Le cadavre de l‘enfant était su5pexidu dans le bocal rempli d’esprit—de-

vin au moyen d’un fil qui traverse les téguments. Nous l‘avons extrait et

nous avons procédé à l‘aulopsie.
Le poids du corps est de l‘“, 180; sa longueurtotale de 56 centimètres;
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l’ombilic se trouve à 21 centimètres du sommet; le cordon a été divisé

par une section nette, et lié à un centimètre de la paroi abdominale.

‘ La peau est d‘un blanc grisâtre; mille part, elle n’offre la teinte rouge,

ni le soulèvement de l‘épiderme,ni les traces de put1‘éfacüon qui annoncent

une macération prolongée du fœtus privé de vie dans les eaux de l'amnios.

Les cheveux sont assez longs ; les o'ngles, à peine formés, n’arrivent pas

à l’extrémité des doigts; la membrane pupillnire est complète. Il n’y a

pas de point osseux dans l’épaisseur des condyles du fémur; c‘est à peine

s ’il en paraît un dans le calcanéum. La clavicule est ossifiée.

On ne trouve ni contusions, ni plaies, ni indices de violences quel-

conques sur aucune partie du corps. Au sommet du crâne, notamment, il

n y 11 pas d’autre solution de continuité que celle qui résulte du passage

du fila travers les téguments, et sous le cuir chevelu, il n y a ni infiltration

ni épanchement du sang coagulé. Les enveloppes 111embraœuses et osseuses

du cerveau sont intactes.
-Les organes contenus dans la poitrine, détachés en masse et plongés dans

un vase plein d’eau, surnagent d’abord; mais les poumons, après qu‘on

les a séparés et divisés par fragments, gagnent le fond de l'eau. Ils sunt
d ailleurs peu volumineux, d’une teinte violacée uniforme,mous, spongicm

et non crépilants.
L’estomac est vide; le gros intestin, dans sa portion la plus élevée, est

distendu par du méconium.
Ces résultats, fournis par l‘autopsie cadavérique du fœtus provenant de

la fille Il…, complètent l‘exposé des faits que nous devions rappeler.
Dans la discussion des questions que nous avons eu à résoudre dans

celle grave affaire, dans le but de déterminers’il y avait eu avortement
provoqué, nous avons cherché à nous appuyer exclusivement sur les faits
matériels tels qu‘ils ont été constatés et qu’ils viennent d’être rapportés.

Il est constant que la fille Il... est accouchée avant terme; mais aussi
que, malgré l‘emploi répété de moyens réputés abortifs, la grossesse avait
marché régulièrement jusqu’au sixième mois. A cette époque se place une
chute dont la réalité n‘est établie par aucune trace physique, et qui aurait
eu lieu douze jours environ avant la fausse couche. Il n‘est pas rare de voir
des accidents de cette nature amener par eux-mêmes l‘avortement; mais
cette terminaison fâcheuse ne s‘observe, en général, qu’à la suite d'une
contusion assez violente ou chez des femmes qui offrent une prédisposition
particulière. Or on peut dire que cette dernière condition n‘est guère ad-
missible chez la fille Il…, dont la grossesse avait résisté à de nombreuses

tentatives d’avortement; et, en second lieu, il ne paraît pas que la chute,

51 elle a réellement en lieu, ait eu beaucoup de gravité, puisque, après

moins de quinze jours, elle ne laissait sur le corps aucune trace, aucune

ecchymose appréciable. De plus, il importe de remarquer que les sym—

ptômes précurseurs d‘une fausse couche accidentelle, et notammentl‘écou-
lement du sang, avaient manqué complétement, ainsi que le fait remar—
quer sijudicieusem°nt M. le docteurde Villepin jusqu‘aujour eù a commencé
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le travail de l‘accouchement. Il ne reste donc pour indices de la chute et
du résultat qu‘elle aurait produit que les allégations de la fille H..., rela—
tives à la cessation des mouvements de l‘enfant, aux douleurs lombaires
et au ballottement. Dans tous les cas, et quelle qu‘ait été l’influence de la
chute, aucun signe annonçant la délivrance, 011 du moins le commence—
ment du travail de l’accouchement, ne s’était manifesté lors de la visite
de la fillell… au docteur X...

En nous reportant aux déclarations de ce médecin, nous voyons qu‘il
avait reçu la confidence des essais infructueux et répétés qu‘avait tentés
la fille H... pour arrêter violemment le cours de sa grossesse. Et cepen—
dant, sans chercher à s‘assurer par un examen direct des marques qu’au-
rait dû laisser une chute violente, il cède au désir de la fille II... et ordonne
une saignée. Ce n’était pas cependant sur des indications bien sérieuses

qu’il fondait l’urgence de ce moyen, puisqu‘il n‘y insiste pas en voyant
qu’un thrombus n‘a pas permis au sang de couler. Enfin, en laissant de
Côté cette saignée, on voit que les prescriptions qui l‘accompagnent sont
également puisées parmi les moyens réputés aborlifs, c ’est—à-dirè parmi
ceux qui peuvent le mieux favoriser les projets hautement avoués par la
fille 11...

Lors de la seconde visite, les choses sont beaucoup plus avancées, bien
qu’il n‘y ait en apparence aucune raison pour cela. Le travail de la déli—

vrance est commencé, sans cependant que de nouveaux accidents aient pu
déterminer ce changement dans l‘état de la fille H...

Nous n‘avons pas à nous expliquer sur la conduite du médecin pendant

et après l'accouchement ; nous ne pouvuns cependant nous empêcher de

faire voir la contradiction singulière qui se remarque entre ses craintes
prétendues sur l‘issue du travail qu’il veutfavoriser d‘une manière au moins
insolite à l‘aide d‘une promenade fatigante, et cette opinion énoncée par
lui—même, « quil savait la présentation naturelle et céphalique, et qu ’il

n’y avait qu’21 attendre. »

L’examen du fœtus acquiert ici une très-grande importance. En effet, si

l‘accouchement prématuré est la. suite naturelle de la chute qui a eu lieu

douze jours auparavant, la mort de l’enfant doit remonter à une époque

très-voisine de cet accident. Or rien n’est plus facile que de reconnaître
si un fœtus est resté longtemps après avoir cessé de vivre dans le sein de

sa mère. Ces signes non équivoques de putréfactiou n‘existaient nullement

sur le cadavre de l’enfant de la fille H..., ainsi que cela résulte manifeste-

ment de l’examen du premier expert, M. le docteur de Villepin, et de nos
propres observations, mais encore du témoignage même du docteur X...
Il est donc très—difficile d’admettre que l’enfant fût mort au moment de
la première visite de la fille H... au docteur X... La déclaration de la sage—
femme, qui aurait vu l’enfant faire en venant au monde quelques mou—

vements, serait du moins conforme aux constatations faites sur l’état du
fœtus. ‘

Si donc la mari de l’enfant 11 ’a précédé que de très—peu de temps l’ac—
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couchemcnt; si même, comme cela paraît probable, elle n’a eu lieu que

durant le travail, il faut renoncer à expliquer la fausse couche par une
chute datant de douze jours et assez peu grave pour n'avoir*déterminé

ni contusions, nihémorrhagie. Et si l‘on ajoute que les tentatives d’aver-

tement faites avant l’époque que l‘on assigne à la chute ont. été compléte—

ment impuissantes et n’ont nullement contribué à hâter le terme de la

grossesse, il faut reconnaître que l‘on ne trouve dans les faits allégués au—

cune cause directe d‘accouchement prématuré. Les conditions dans lesquelles

surviennent les fausses couches naturelles sont d’ailleurs très—différentes

de celles dans lesquelles s’est trouvée la fille Il. Aussi, bien qu’il ne nous

appartienue pas de nous prononcer sur la véracité de cette fille et sur la

sincérité de sa dernière déposition,‘nous sommes conduits à déclarer que

la manœuvre décrite par elle, et qu’elle dit avoir eue &! subir, est exacte—

ment conformeà celle qui est le plus efficacement employée dans le but

criminel de déterminer un avortement. Et dans le cas où cette manœuvre
aurait été réellement opérée la veille et l‘avant-veille de l‘accouchement.
les choses ne se seraient pas passées autrement qu‘on l’a vu chez la

fille H. . , .

Conclusions. —En conséquence de l’exposé des faits et de la discussion
qui précède, nous concluons que: 1° l’accouchement prématuré de la
fille H... ne peut être attribué ni à la chute qu’elle dit avoir faite quelque
temps aVant.sa délivrance, ni aux moyens employés précédemment dans le '
but de produire l’avortement, tels que pilules, breuvages, applications de
sangsues; 2° il ne paraît pas non plus que l’on puisse le rapporter à une
autre cause accidentelle indéterminée; 5° nous sommes portés à penser
qu’il y a eu avortement provoqué par des tentatives directes ou manœuvres
criminelles; 4° l'enfant, arrivé à la fin du sixième mois de la “grossesse,
offrait des conditions de viabilité; 5° il n‘a pas vécu et n’a pas respiré;
6° la mort du fœtus est le résultat de la rupture de l’œuf, de l’écoulement
prématuré des eaux de l‘amnios et de l’action immédiate que les contrac—
tions de la matrice ont exercée sur lui, . '

Das. XXIV. —— Avortement provoqué par des manœuvres directes. -———

Métrite. —— Signes probables.

La fille Boucher, entrée à 1’Hôtel—Dteu, le 15 octobre’1855, à la suite

d’une fausse couche qu‘elle moua avoir été provoquée par des manœuvres

directes, a été atteinte d’une perte considérable qui a mis ses jours en

danger. Les accidents les plus graves ayant été conjnrés, il est resté une

inflammation subaiguë des organes contenus dans le petilbassin, et à la—

quelle la matrice :] certainement participé. Du reste, l'examen direct des

organes sæxuels ne permet de reconnaître aucune trace appréciable de

blessures.

A défaut de cette preuve matérielle, dont l‘absence n‘exclut en aucune
façon le fait d’un avortement provoqué par des manœuvres, il importe de

«
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faire remarquer que l‘opération décrite parla fille Boucher, les sensations
qu’elle dit avoir éprouvées et les conséquences qu‘a eues cette Opération,
sont tout à fait de nature à confirmer la sincérité de ses déclarations.
Quant‘a l’usage qui aurait pu être fait de substances abortives, il est im—
possible aujourd’ hui de le constater.

En résumé, de l‘état dans lequel nous avons trouvé la fille Boucher, de
la marche qu’a suivie sa fausse couche, et de l’ensemble des accidents qui
en ont été la conséquence immédiate, il est permis de conclure que :

S‘il n‘existe pas sur leS organes sexuels de la fille Boucher les traces
de blessures produites par des instruments introduits dans ces parties,
cette introduction peut néanmoins avoir eu lieu, et que la maladie de la
fille Boucher peut être le résultat de semblables manœuvres.

Ons. XXV. ——Avortementprovùqué à six mois, à l'aide d‘une sonde
' introduite dans la matrice.—— Métro—péritonitc aiguë. —— Objets

saisis chez la sage-femme accusée.

Chargé, le 5 novembre 1856, de visiter la fille V..., iuculpée d’avorte—
ment, nous l‘avons trouvée au lit; sa physionomie exprimait la souffrance;
elle se plaignait de vives douleurs dans le ventre; la moindre pression
exercée sur labdomen était insupportable. Il existe en effet une tuméfac—
tion et une tension très—considémbles du ventre. On senta l' hypogastre
la matrice, dont le volume est très—augmenté. Elle est le siège principal de'
la douleur et manifestement enflammée. La sensibilité est tellement vive,
qu’ une eXploræ1fi0n plus Complète est impossible. La fille V... est en outre
atteinte d‘une fièvre ardente.

Des renseignements qu elle nous donne, il résulte qu’il y a t1‘ois se-
maines, étant enceinte de six mois, elle subit une opération qui consista
dans l’introduction d‘une sonde dans la matrice. Elle ressentit une sensa-
tion de piqûre peu douloureuse, suivie peu de temps après d’une perte
qui, moins de vingt-quatre heures après, amena l'issue prématurée du
produit de la conception. Les su1tes1mmedmtes de la fausse couche furent
assez régulières; mais quelques ”jours plus tard. des accidents graves ap-
parurent et parvinrent au point où nous les voyons aujourd'hui.

1° La fille V... est atteinte d‘une inflammation aiguë de la matrice et
du péritoîue, consécutive à un avortement. -

2° L‘état grave dans lequel est cette fille ne permet pas de constater
directement en ce moment les traces de violences qui pourraient exister
du côté de la matrice; mais les renseignements qu’elle donne et la nature
des accidents qu‘elle éprouve ne peuvent laisser de doute sur la réalité de
l‘opération qu’aurait subie la fille V... et dont l'avortement aurait été
la conséquence.

Chez la sage—femme accusée, on saisit, entre autres objets: du landa—

num, du nitrate acide de mercure, du simp de chicorée et de lhuile

d'amandes douces, de l‘essence de térébenthine; de la poudre de lyce—
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pode, etc.; deux baleines de corset: l’une munie d‘une éponge pour
essuyer la matrice, l‘autre coupée pouvant servir d’instrument abortif.

Ons. XXVI. —-— Avortement provoqué par manœuvres directes (& l’aich

( d’une aiguille à tricoter. —— Métrite consécutive.

Le 5 octobre 1857, je fus chargé de visiter, à Snint—Lazare, la fille B...,
qui s'était fait avorter dans la prison, avec l’aide d'une sage-fcmme, qui
lui avait introduit à plusieurs reprises une aiguille à tricoter. — L’avor—
tement datait du 1" septembre. '

La fille B... a eu déjà plusieurs enfants. Les organes sexuels, qui ne
présentent rien à noter à l‘extérieur, sont le siège d‘un écoulement assez
abondant et dont la matrice est plus épaisse et plus colorée que celle
d’une accouchée ordinaire. Le toucher montre que la matrice estaugmcn-
tée de volume, un peu déviée en avant et manifestement abaissée. Mais
l’examen à l‘aide du spéculum révèle des lésions plus caractéristiques.
Le col est tuméfié; sa surface granuleuse, d’un rouge vif, excoriée en
certains points, indique une violente inflammation. On ne distingue pas
de trace a'ppnrente d'une blessure ou d’une piqûre; mais l’inflammation
se prolonge à l’intérieur dé la cavité utérine. —- La santé générale ne
paraît pas altérée. '

1° La fille B... est atteinte d’une inflammation subaiguë du col de la
matrice.

.? Elle présente en outre tous les signes d‘une fausse couche assez ré—
cente,- et qui aurait eu lieu à une époque peu avancée de la grossesse.

5° Bien que l’on ne retrouve pas sur la partie de la matrice accessible
au regard, la trace apparente de piqûre ou blessure qui, d’ailleurs, aurait
pu disparaître depuis l’époque où a eu lieu la fausse couche, les lésions

que l’on constate sur le col de l‘utérus sont tout à fait identiques à celles
que produisent des manœuvres abortives directes et notamment l’intro-
duction répétée d‘une tige métallique dans l’intérieur de cet organe.

OBs. XXVII.—— A v0rtement provoqué par manœuvres directes.—— Métro-

pe‘ritonite suraiguè‘. -— Mart.

Le 12 février 1862, je fis l‘autopsie, à la Morgue, de la fille A..., née
P..., ' morte des suites d’un avortement.

Relevé général du cadavre : Putréfaction assez avancée, tumél‘action
énorme du ventre -—— Traces de sinapisme ou de brûlure sur le ventre.

Dans l‘abdomen : Gaz et liquide sanieux et putride ; flocons albumineux.

Adhérences récentes. “ '
La vulve laisse écouler un liquide sanieux, noir, très—fétide. La matrice

répond à trois mois de gestation, non revenue sur elle—même,_à parois
très—amincies ; tissu ramolli, dimuent. Inflammation putride au plus haut
degré. Ni déchirure, ni perforation, ni blessure. -— Hestes de placenta.
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Tube digestif sain. Un peu de bile dans l’estomac. Nulle trace de poison
ou d’abortif ingéré. Foie volumineux et ramollî.

1° La fille A. .. a succombé à une inflammation putride de la matrice
et du péritoine.

2° Cette inflammation est la conséquence d’un avortement qui a pré—
cédé la mort de plusieursJOUI‘S.

5° Bien qu’il n ’existe aucune trace appréciable de violences, la nature
des lésions graves que nous avons constatées dans la matrice, la marche
qu‘elles ont suivie, la putridité rapide qu‘elles ont déterminée, donnent
lieu de penser que=l’avortement peut avoir été provoqué par des ma—

nœuvres criminelles, aucun cas de fausse couche n‘existantchez la fille A...

.XXVIII. -— Avortement provoqué par manœuvres directe… -—

Né!ro—péritonite surm‘gue“. — Mort. ‘

Le 24ma154862, je fis l‘autopsie, à la Morgue, de la fille D..., morte
chez la sage—femme P…

Jeune femme de vingt-cînq ans; bonne constitution. Teinte ictérique
générale. Ventre volumineux. A l’oùverture, on reconna1t dans le bassin et
le petit bassin une inflammation suraiguë du péritoine; la matrice, les
ovaires et tous les organes sains sont entourés de fausses membrane‘s et
plongés dans le pus. Il n’existe pas de putréfaction de la matrice; mais
cet orgàne, dont le volume répond au développement d’une grossesse de
deuxa trois mois, est lui-même le siège d’une violente inflammat1on qui
offre un caractère gangreneux. La cavité ne contient plus de produit de
conception, mais ses parois sont tapissées par des débris de placenta. Le
colde la matrice et le vagin laissent écouler une matière putride. Il n’y a
pas de blessure apparente au col, mais il est impqssible de ne pas être
frappé du ramollissement et de l‘infiltration pumlente qui occupent cette
partie de l’utérus.

Les autres organes sont sains. —— L’estofnac et les intestins n’offrent
rien à noter.

La fille D... a succombé à une inflammation su1‘aiguë de la matrice et
de ses annexes consécutives‘a l’avortement.

Bien qu ’il n’existe pas de trace apparente de v1olences, le siège des
lésions, leur point de départ, leur acu1té, indiquent d’une manière à peu
près certaine qu ’elles sont le résultat de manœuvres criminelles destinées
à provoquer l’avortement. ‘

ll n’existait d’ailleurs aucune maladie, aucune cause accidentelle au
autre, auxquelles pu1ssent être attn‘bùées la fausse couche et la mort.
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Das. XXlX. —Avortement provoqué par des manœuvres directes et suivi

de mort. — Accusation portée contre une sage-feinme et un docteur

en médecine.

La fille A. B.,, âgée de vingt—deux ans, & succombée le 27 juin 1858.—

Le 47 du même mois elle avait été soumise par le médecin accusé 21 une
opération qu’elle décrivait en ces termes: « J‘étais couchée; il m’a fourré
le doigt jusqu‘au fond de la matrice. Je ne sais pas ce qu’il m’a fait: ça

m'a fait mal. J’ai poussé un cri. — Depuis je suis malade. J’ai des maux

de tête affreux. » Le lendemain elle était prise de vomissements. Le 21, 31

deux heures du matin, quatre jours après l’opération, elle accouchait d‘un

fœtus qu‘elle dit gros comme le bout du doigt ; et le dixième jour elle expi-

mit.
Autopsie le 45 juillet, après quinze jours d’inhumation.— La décom-

position du cadavre, assez avancée sur les parties extérieures du corps et no-
tamment à la face, n‘est cependant pas telle que l‘on ne puisse parfaitement

apprécier l’état de tous les organes. Il n‘existe au dehors aucune trace de
violences. Les organes génitaux externes, que la putre‘faction a envahi, ne

sont le siège d’aucune lésion appréciable. ll nen est pas de même "

l‘intérieur.°
La matrice a le volume d'une orange de moyenne grosseur. Son tissu

est rnmolli; la cavité, remplie d‘une matière noirâ_tre putride,\ est tapissée

'vers le fond de l’organe par des débris de placenta fougueux et en partie

décomposés. Le col est largement ouvert et laisse écouler une sanie pu—

tride. Il ne présente du reste, non plus que le corps de lutérus, ni piqûre.
ni perforation.
De nombreuses adhérences de formation récente unissent l‘utérus et ses

annexes aux portions d’intestins qui les avoisinant. Du pus floconneux et
mal lié forme dans le petit bassin un épunchement considérable.

Les autres organes sont à l‘état normal. L’estomac est complétement
vide; il n‘est d‘ailleurs, de même que les intestins, le siège d‘aucune inflam—
mation d’aucune lésion quelconque.

En résumé: 1° La fille A. B… a succiombé %: uneinflammation suraiguë
de la mat1ice et du péritoine, consécutive à un avortement.

2° L’avortement a eu lieua une époque qui correspondait au moinsä

deux mois et demi ou trois mois de gestation, et non pas seulement à six
semaines. _

5° L’ étendue des désordres, la violence et la nature de l‘inflammation,

rapprochées de l’époquepeu avancée de la grossesse, ne permettent pas de
rapporter l’avortement à une cause naturelle ou simplement acciden—

telle.
4’ Des manœuvres telles que celles qui ont été attribuées au docteur I…

etqui auraient consisté dans l’introduction %: l’intérieur de la matrice d’un
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corps étranger quelconque, même du doigt seùl, étaient parfaitement de
nature‘a produire l’avortement. .

5°Les re111èdes administrés, les bains de mége, les sangsues, les simu—
pismeS ne doivent être considérés que comme des moyens très—secondaires,
et destinés à préparer ou à faire attendre l’opération véritablement abor—
live, due aux manœuvres directes qui seules ont pu déterminer les désordres
consécutifs auxquels doit être attribuée la mort.

0115. XXX. -— Avortement provoqué à l‘aide d‘une injection intra—utâ—
rine. — Perforation des membranes par la canule. —— Enfant n'e‘ m-
vant: —— Iwzfantîcide.

Le 14 août 1862, la fille E. B.., enceinte de plus de six mois et qui
avait déjà fait plusieurs démarches pour obtenir des breuvages abortifs, se
rendit avec le père de son enfant à Paris sous prétexte d‘assister à la fête
du 15. Ils arrivèrent à dix heures du soir, ils couchèrent dans un hôtel
aux environs de la gare du chemin de fer. Le lendemain matin, ils allèrent
chez leur beau-frère, qui les conduisit le 16 chez la femme B... reçue nou-
vellement sage-femme. Celle-ci leur donna rendez-vous pour le lendemain
matin, à neuf heures, chez la fille R. ., qui depuis de longues années exerce
la profession de sage—femme; ils s‘y trouvèrent tous les trois à l‘heure
qu‘avaitindiqnée la femme B...

La fille B.. exigeait trois cents francs pour faire l‘opération. Les hommeä
sortirent pour se procurer les cent cinquante francs qui, sur les trois
cents francs, devaient être payés d‘avance et laissèrent E.., chez la fille
R...., où était aussi la femme B....

Alo1s la fille R... ayant fait coucher E... sur le dos, les jambes Hors
du lit, lui introduisit plusieurs fois un instrument en fer dans les parties
sexuelles où elle lui fit ensuite des injections d‘eau tiède avec une seringue
que la fille 11... & remplie après qu‘elle eut été vidée; ces opérations
n’amenèrent d‘abord aucun résultat: la fille B... les recommcnça dans
l‘après—midi. Cette fois, au bout de quelque temps, elle dit:Ça y èst,je crois
que ça y est. La poche des eaux avait été percée et une certaine quantité
de liquide était tombée à terre.

E. B.. .et la femme B...., se retirèrent alors, pour aller chez cette der—
11iè1e attendre l’avortement qui devait être l‘effet nécessaire des opérations
auxquelles E… venait de se soumettre.

Le lendemain 18 août, E.. sentit les premières douleurs de l‘accouche—
111entpmvoquées par les manœuvres abortives pratiquées sur elle. Le 19,
«lès le matin, les douleurs devinrent plus vives. La femme B...., d'après les”
instruclmns quelle déclare aair reçuesà [avance dela fille B.., fit prend1e
alorsa E...., en une demi—heure, deux doses, chacune de 5 grammes, de

seigle e1goté. Vers midi, cette fille,a qui la douleur arrachuit°des 0115 que

la femme B... lui disait de comprimer en la menaçant de la laisser seule

81 elle criait de nouveau, mit au jour un enfant du sexe féminin. Cet 011—
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fi1ntétait vivant, il avait des cheveux et des ongles. La femme B..",ap'rès

avoir 1eçu l’enfant, l‘avoir lavé et endoyé, le plaça dan's le lita côté de sa
mère. Gelle-ci déclara que l'enfant ayant alors crié, la femme B.. la 1etiré

du lit. et la mis dans le bas d’une armoire afin que l‘on 11’entendît pas ses

cris, qui ont cessé peu de temps après. L‘enfant est mort une heure et demie

ou deux heures après sa naissance, sans avoir reçu les soins qu‘exîgeait sa

situation, ni de sa mère qui était hors d’état de les lui donner, ni de la

femme B... Le docteur P.., aide-naturalisle au Muséum d’histoire naturelle,

qui s‘occupe de recherches scientifiques Sur les fœtus et chez qui, en son

absence, la femme B… sur l‘indication de la fille B.,, avait aussitôt porté

le cadavre de l’enfant, qu’il a renvoyé chez la fille R... après l’avoir vu, a

déclaré qu’à cette simple vue, il avait pensé que l’enfant émit né viable ; un

aulrehomme de l’art, entendu dans l’instruction, a émis l’opinion qu‘il

avait dû venir au monde après six mois et demi'de gestation. La fille R...

a jeté le cadavre;dans la Seine, auprès de la Margue, après qu’il eut été

renvoyé par le docteur P... '

Das. XXXL —— Avortement par-injection intra—utdrine.

La fille Il…; visitée par moi 'le 2 février 1857, s‘était soumise à des

manœuvres ahortives, consistant en und injection faite au moyen d’une

seringue à canule recourhée remplie d‘eau de savoh, mélangée d’une poudre

blanche. Elle était debout, et avait éprouvé une sensation de liquide mon—

tant dans l‘intérieur du corps. Un écoulement immédiat de quelques gouttes

de sang; des coliques survenant promptement; enfin la délivrance après

quatorze heure“s: telles furent les suites de l’opération, qui détermina ulté-

1ieurement une métrite chronique avec engorgement considérable et écou—

lement leucorrhéique. _ '
4° La fille H... porte les traces d‘une grossesse qui peut remonter à

l’époque du mois d‘avril dernier et qui paraît avoir été interrompue vers

le milieu de son cours. '

2° Il est impossible de constater des traces positives des manœuvres

abortives qui ont pu provoquer l‘accouchement prématuré; mais 11 est

pcrm1s d‘affirmer que des manœuvres semblables‘a celles que décrit cette

femme auraient pu produire des lésions exactement pareilles:: celles dont

la matrice est actuellement atteinte.
5° Les détails donnés par l’accuséc offrent dailleurs un caractère de

parfaite exactitude.
4° L eau de savon et la poudre blanche inconnue 11ont pas dû ajouter

aux effets de l‘injection. '

0115. XXXII. — Avortement provoqué par une injection iritra—ute‘rina

-— Métro—péritonitc aiguë.

Le 26 novembre 1858, je fus chargé de visiter,à l‘hôpital Beaujon, la

fille M… Je la trouvai au lit, dans un état qui 11était pas sans gravité
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Une pàleur de cire, les traits contractés, la respiration courte et 0ppressée,
la peau sèche et brûlante, le pouls petit et très—fréquent; les idées sont
nettes, mais ne peuvent être rassemblées et exprimées sans fatigue; le
ventre est très-tcndre, ballonné et douloureux; il existe surtout dans le
flanc droit un point où la sensibilité est très-vive et ne permet pas la plus
légère palpation; des lochies sanglantes s‘écoulent-par la vulve.

Elle était enceinte pour la seconde fois de deux mois et demi environ,
lorsque, le 19 novembre, elle se rendit à dix heures du matin chez une
sage—fcmme. Elle se plaça sur le bord d‘un canapé et la sage—femme lui
introduisit profondément dans les parties une petite seringue avec laquelle
elle fit une injection. Cette opération nc détermina qu’une douleur très—
modérée; elle put se rendre à pied chez elle, de la rue Saint-Roch à la rue
Mirmuesnil. Dès ce moment, la douleur qu’elle avait ressentie se fixa dans
le côté droit, quelle n’a plus quitté. Dans l‘après—midi, une perte se
déclara; elle se mit au lit, et à quatre heures du matm, dix—huit heures
après l'opération, elle fut délivrée par l‘expulsion brusque du fœtus que
nous avons examiné; mais son état alla en s’aggravant. Outre la perte de
sang, qui fut assez considérable, la douleur aumne11ta au point de devenir
intolé1able; la fièvre survint, et lorsque, trois jours up1ès, elle se fit trans-
porter11 l‘hôpital, elle était mourante.

1° La fille M... est actuellement grièvement maladedes suites d’un
avortement qui remonte à huit jours? .

2° La nature des accidents qu‘elle éprouve, rapprochée des détails qu’elle
- nous & donnés elle—même, ne permettent pas de douter que cet avorte—

ment n’ait été provoqué par des mauœuvres directes qui ont pu consister,
comme le déclare la fille M..., en une ample injection faite dans l‘inté—
rieur de la mat11ce. ' *

5° La grossesse remontait& trois mms, amsi que le prouve le développe-
ment du produit expulsé. . »

4° Le fœtus, dont nous avons examiné le cadavre, ne porte aucune trace
de blessure directe ou de lésion quelconque, mais 11 en provient pas moins
de lavortement provoqué

0115. XXXIlI. —— Avo1cement provoqué à 3506 semaines & L‘aide d’une
injection intra—uærz‘ne. —- Mort au bout d’un mois. -—— Objets saisis
chez la sage—fenime accusée.

Vers le milieu d‘avril 1860, la fille T..., enceinte de six semaines,
8adressa, pour se faire avorler,a une sage-femme qui, m0yennant quatre-
vingts francs, lui donna un lavement dans les parties sexuellesa l‘aide
d une seringue à injection. La délivrance eut lieu dans la nuit, l’opération
ayant été pratiquée vers neuf heures du soir.

Je p1oceda1 àla visite de cette fille, à l’hôpital Larihoisière: le 15 mars.
Elle était au lit, très-xnalade; le visage, pâle etamaigr1, exprimait les plus

Vives souf1rances. En proie à une fièvre ardente, le pouls très—petit et d’une
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excessive fréquence;le siège du mal est dans le has—ventrc, qui cslt1‘è;—

douiou1‘eux et supporte à peine le moindre contact. Les symptômes sont ceux

d’une péritonite tendant à devenir chronique. 'Cet état, d’une extrême

gravité, présage une mort prochanie. Cette fille succombe, cn elfet, trois

jours après.
A l‘autopsie, je constate une extrême maigreur du cadavre. Les lésions

sont limitées au petit bassin. Tous les organes agglutinés adhèrent entre

eux par des fausses membranes épaisses, grisâlrcs, qui unissent la matrice,

ses annexes et les anses d’intestin les plus voisines. L‘utérus, revenu sur
lui-même, plus développé cependant qu‘à l’état normal, est manifestement

le point de départ des accidents inflammatoires, bien qu’il n’y ait ni dé—

chirure ni perforation. Les ovaires sont tuméfiés et ramollis. Les organes

de la poitrine sont parfaitement sains; nulle part on ne rencontre de lu—

bercules ni de cancer. _

Un très—grand nombre d'objets saisis chez la sage-femme furent soumis
11 mon examen. ' ,

Conclusions.' ‘l" La fille T..., dont j’ai constaté l‘état de maladie
dans les derniersJours de sa vie, a succombé àune inflammation subaiguë

dc la matrice et du péritoine.
2° Cette maladie, qui remontait à un 'mois environ, était la consé—

quence d’un avortement provoqué par une manœuvre directe exercée sur

la mahicc.

3° Les moyens annoncés par la fille T..., ccst-ù-dire une injection
faite à l’intérieur de l‘utérus dans les circonstances qu‘elle relate, ont pu

produire l‘avortement au bout de quelques heures et être l‘origine des
accidents et des désordres qui ont fait périr la fille T....

4' Les objets saisis au domicile de la sage—femme comprennent un grand
nombre de médicaments, soit purgatifs, soit astringents; soit toniques, qui
peuvent être employés (\ une manière inofl‘ensive.1 l’usage de la pension-
naire et pour combattre les maladies qui compliquent la grossesse ou
suivent l’accouchement.

5° Une seule des substances médicamenteuses, l‘e1‘gol de seigle, peut

servir à favoriser la terminaison de l‘avortement provoqué et ne doit pas
être conservé en provision par une sage—femme

6° Certains instruments figurant parmi les objets saisis, notamment les

sondes de femme, lancettes, irrigateurs, sont d’un usage constant et très—
légitime entre les mains d‘une sage—femme. '

Ô7° La longue canule 11 étain ajoutéea la seringue etl hystérometre sont
des instruments qui figurent au premier rang dans la pratique criminelle

de lavortement. (Lh3stéromètre, notamment, est un instrument très—

dangereux destiné à mesurer les dimensions intérieures de la matrice,

mais dont l'usage peut avoir pour effet de déterminer l’avortement et ne

saurait, dans aucun cas, être laissé en la possession des sages—femmes.)
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Gas. XXXW. —-— Avortement provoqué par wze'injection intrd-ute‘rine.
—- Métro—përitanite. -——' Mort. —— Objets saisis chez. la sage-femme
accusée.

L'autopsîe que je fis à la Morgue, le 5 décembre 4859, de la fille C...,
me fit constater, sur le cadavre de cette jeune femme bien conformée,
des traces de sangsues et de l’onguent mercuriel appliqués sur ] ’,abdomen-

dans le \entre, un épanchement très c0nsidérahle de pus floèonneux et des
adhérences nombreuses qui unissaient entre elles les anses intestinales.
L‘inflammation est surtout marquée autour de la matrice, qui est enveloppée

de fausses membranes et semble perdue dans le foyer d’un vaste abcès.
Son volume est un peu augmenté; les parois épaissîes et infiltrées de pus,
surtout au niveau de la partie postérieure du col, où l‘on voit une infiltra—
tion de sang coagulé et un ramollissement qui sont l’indice d’une violence
directe. A l‘intérieur, la matrice renferme un débris de placenta.

L‘estomac et les intestins sont presque vides, dans aucun point ils n‘of-
frent ni infiltration sanguine, ni ulcération, ni perforation. Les autres
organes sont à l‘état normal.

La fille C... a succombé à une inflammation prmoquée de la matrièe et
«lu péritoine.

Cette maladie, nécessairement mortelle, a été déterminée par une lésiôn
directe de la matrice destinée à provoquer l‘avortement, qui a eu lieu à six
semaines ou deux mois de grossesse. Le temps qu‘a duré la maladie ne

permet pas de rechercher les traces d’un hreuvage abortif qui a pu être
employé pour hâter les effets des manœuvres opérées sur la matrice.

Les objets saisis chez la sage—femme inculpée comprennent des herbes
un liquide et une seringue. \

1° Saponnîre et fumeten‘e, plantes médicinales fréquemment em—
ployées comme dépuratives, surtout dans le traitement des maladies des
femmes;

2° Seringue de un quart de litre; canule très—longue, trës-pointué,
en étain, de forme droite insolite, qui a pu être introduite dans la matrice
et y produire les lésions constatées sur la fille C..“. Cette seringue a pu

concourir doublement à la production de l’avortement, et comme instru-
ment d’impulsian et comme tige aiguë et rigide ayant lésé l‘utérus;

5‘ Liquide contenu dans la fiole (120 grammes), de couleur lie de vin,
trouble, pulvérulcnt; filtré et éwp0ré, il dépose de la poudre d‘ergot et de
quinquîna. Ce mélange a du être injecté dans la matrice, car il en rætnit

de tout semblable dans la seringue. Il pouvait, du reste, quelles qu'aient

été sa nature et sa composition, déterminer l‘avortement. , '

TM\DlEU, nom. 9
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IV. -— Avortement; prov0qués pur manœuvres directes, compli—j
quées de blessares et dc perforations de la matrice.

0115. XXXV. —. Avortement provoqué à cinqmois par manœuvres (ii—

rectes. -—- Blessurc dc la matrice. —‘ Mort (1).

En 1781 , comparut devant le tribunal de Durham une accoucheusc d11

110111 de Ms. Tinckler, accusée d’avoir fait périr une femme ':1ppeléc Jeanne‘

Parkingson en luî introduisant dans !’ utérus une baguette de bois. Cette

femme? durànt sa maladie avait déclaré que, enceinte de cinq ou six mois,

elle avait cédé aux conséils du père de son enfant, qui ]avait engagée21

aller trouver la sage-femme pour savoir de quelle manière elle pouvait?

être débarrassée. L’opération, 21 laquelle elle s‘était soumise, avait en effet

amené l'expulsion du fœtus vivant, mais avait été promptement suivie de

la mort de la mère. Les chirurgiens appelés à examiner le cadavre con—

stataient que la 1110rtétait le résultat des violences 21 l‘aide desquelles avait

été provoqué 1’avortcment,ct dont ils trouvaient la trace dans les nom—

breuses déchirures et perî'orations faitesa la matrice par les fragments de

bois qui y avaient été introduits, et qui avaient déterminé une inflamma-

tion gangrèncuse. -

0115. XXXVL —-— Avortement provoqué à trois mois. —- Perforation de-

la matrice sans issue du fœtus. —-—Métro-péritaniæ rapidement

mortelle(2).

. . 12

Une jeune fille, âgée de vingt—deux ans, enceinte de troîs mois, se

rend chez une sage—fcmme qui lui introduit dans les parties un instru—

ment très-aigu. Au moment où celui—ci a pénétré profondément, elle ‘

ressent une violente douleur dans le ventre. Un peu de sang s‘écoule, et

les souffrances augmentant, elle est obligée de passer la nuit chez cette

sage—femme, qui la ramène le lendemain matin 21 son domicile, où elle

l‘abandonne. Les douleurs vont en augmentant rapidement, et malgré le
traitement le plus énergique, la mort survient le quatrième jour. :— AA

l’autopsie, on trouve une péritonite très—niguë, dont le principal foyer est

concentré autour de la matrice. Celle—ci contient un fœtus enveloppé de

ses mcmbmnes intactes et non enflammées, et des eaux de l‘amnîos

1estées limpides. Dans ]épaisseur des parois du col on découvré une pe1—

foration étroite qui se prolonge enhaut et en arrière jusquà 6 centi—

mètres environ, et s‘ouvre à la partie postérieure de l‘utérus. La surface”

de la plaie fistuleuse était noire, mais le tissu environnant était sain. ]

n’y avait aucune trace de caillot sanguin. L‘œuf n‘avait pas été intéressé

… Smith, Me‘deo. le'g., p. 2529, cité par Sglingenberg, loc. cit., p. 67.
(2) Ollivier (d’Angers), mémoire cité.
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\ 1

‘Ons. XXXVII. —— Avortement provoqué à quatre mois et demi. ——
Perforation de la matrice. —— Mort (1).

-. ‘ ' 1

Marie S..“… âgée de vîngt-six ans, enceinte de ‘quutre mois et Hemi, sé
rend chez un officier de santé, le mardi 24 février 1855, à dix heures du
matin, avec toutes les npparencés de la meilleure santé. Elle'prend lé
même jour, à quatre heuresdu soir, un bain,' un second le lendemain,

:‘1 onze heures du‘1üatih, et vers deux heures, elle subit une opération
tendant à déterminer l‘avortement. Elle succombe trente heures après,
dans la soirée du 26.011 trouvea l’aut0psi13 le col de la matrice_dilacérê,-
au fond de l’utérus, une 011Vcrture de 4 21 5 centimètres d’éten‘due dans
laquelle sont engagés des débris de placenta. Enfin, dans le péritoine, 1111
vaste épm‘1d1enient de sang en partie coagulé et des signes d’inflammatîon

commençante. '

0133. XXXVHI. -— Avo1tement provoqué'par manœuvres directes.—
' Blessure de la matr1æ. — Mort.

Nous avons reçu mission, le 16 décembre 1850, de procéder, de con—
cert avec M. le docteur Ivan, à l’autopsîe d’ une fille de dix—huit ans, chez
laquelle nous avons trouvé les désordres suivants:

Putréfaction avancée, principz11ement sur le wentre. Pas de traces eXté—
neures de violences.

Ventre très tuméfié. Péritonite. Épiploons tres—injectés, noirâlrcs

Fausses membranes. Épanchement sanieux dans le bassin. Estomac con—
tenant du sang décomposé. Pas d’1nflammation intestinale.

Matrice g1‘oss‘e comme la tête—d’un fœtus de six à sept mois; sanîe très—
fétide accumulée dans _sa cavité. Col rame…, tuméñé, verdâtrc. Vers
l‘angle gauche de l’orifice, déchirure qui se prolonge jusque dans l‘épais-
seur du col et jusqu’au corps de l’organe. Intérieur de la cavité enflammé

21 un moindre degré que le col; débris de placenta au fond. Lait dans les
seins. —

Poumons très—c0ngestionfiés. Ramollissement pulride.
En résumé, cette femme avait succombé à une métro—péritonite sur-

aiguë, suite d’un avortement.

L‘existence d‘une déchirure au col et la violence de l‘inflammation,
beaucoup plus grande dans le col que dans le corps, démontmient d’uhe
manière presque certaine que l‘avortement avait été provoqué par des

manœuvres directes, et notamment par une piqûre faite à la matrice.
La grossesse de la fille M... pouvait être parvenue au troisième au qua-

trième mois, et l‘avortement pouvait remonter 21 dix ou quinze jours 1111
plus.

(1) Devergîe, loc. cit.
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Uas. XXXL\‘. -— Avortement provoqué par manœuvres directes. ——

Blessure de la matrice. —- Hdmorrhagic. — Mort.

Une sage-femme de Paris a été traduite devant la Cour d‘assises de la

Seine, et condamnée le 15 juillet 1855, dans les circonstances suivantes :

La jeune 0. M... passait pour avoir des mœurs relâchées. Au mois de

janvier, le bruit de sa grossesse se répandit dans son village. Le 9 février,

elle se rendit à Paris àl’insu de sa mère. Dès le lendemain, elle écrivait

à sa) sœur qu’elle était malade, et elle la priait de lui envoyer des vête—

ments sous un nom supposé. Le 12, au soir, 0. revenait; elle avait l‘air
souffrant. Dès le lendemain, elle était prise d’une hémorrhagie considé—
rable, suivie d’une fausse couche, et elle se délivrnit d'un fœtus de trois ou
quatre mois. Bientôt les accidents devenaient plus graves, et, malgré les /
soins du médecin, la jeune fille périssait d’hémorrhagic, le 18 février, au
bout de six jours de maladie. Près de ses derniers moments, elle se décida
à révéler à sa mère et au médecin les causes de son mal, qui n‘étaient pas ‘
douteuses pour un homme de l’art. Le 9 février, 0. était allée à Paris
chez la fille M..., qui avait habité Bis, et dont l‘enfant était sa filleule.
La fille M… l'avait conduite chez une sage-femme, qui, pour 100 fsancs,
avait consenti %: l‘opérer. Cette femme lui avait introduit dans la partie
un instrument qui lui avait causé une vive douleur; elle lui avait ensuite
ordonné une longue promenade suivie d‘un bain chaud.

L’autopsie du cadavre de la victime a fait retrouver les traces de cette ’
opération; les médecins 0nt constaté deux déchirures dans le trajet du
col de l‘utérus, c‘est—ä-dîre des traces du passage d’un instrument vulné—
rant dirigé dans la cavité utérine.

Dès lors il était certain que des manœuvres et violences abortives
avaient été pratiquées sur la personne d’O. M..., et que les blessures ré—
sultant de ces violences aVaient occasionné par l‘hémorrhagie la mort de
cette jeune fille.

UBS. XL. — Avortement tente“ par manœuvres directes. —— Blessure de
la matrice et de l‘artère iliaque interne. — Hémorrhagie mortelle(1 ).

Une femme âgée de trente—six ans. enceinte de six mois, s'adresse à un
clmrlatan qui, sur sa demande, se mit en devoir de la faire avorter, et pra-
tiqua une opération qui, au bout de douze heures, était suivie de la mort
de la patiente et nmcnnit cet homme devant la justice. L‘autopsie, à la—
quelle pl‘océdèrent quatre médecins, permit de cunstaterles faits suivants :
le cadavre est exsangue; la cavité abdominale renferme une énorme quan—
tité de sang en partie coagulé; la paroi postérieure de l’utérus offrait une
ouverture du diamètre d‘une sonde ordinaire, qui s‘étendait jusqu’à

(1) Docteur Baynard, Amerie. Journal of the med. sciences, 1855, p- 77—
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l’artère ilîaque interne du côté droit, qui était elle—même perforée un peu

au-dessous 'de son origine. L’ouverture du vaisseau aurait pu admettre
une plume d‘oie; trois autres piqûres existaient à travers l‘utérus, dans
une direction à peu près semblable. Toutes les quatre avaient léur point

de départ au col de l’utérus, de sorte qu’un stylet, introduit dans le
vagin, en suivait très—aisément le trajet. Malgré leur multiplicité, aucune

de ces ponctions n‘avait atteint l‘œuf. Les membranes étaient intactes,

ainsi que le fœtus.

CBS. XLI. -— Avortement provoque“ à l‘aide d‘une aiguille introdmte

dans la matrice. — Perforation de la matrice.—Guérison (i).

Froriep rapporte l‘histoire d‘une femme qui, s‘étant introduit une ni-

guille dans la matrice, afin de se faire avorter,ne put retirer cet instru—

ment. Au bout de quelques semaines, un abcès se forum dans la région

de Paine, et donna issue à ce corps étranger, dont la femme fut ainsi

délivrée sans accidents sérieux. Ce fait, si heureusement terminé, peut

être, malgré le résultat différent, rapproché de celui qui précède.

Das. XLH_. —— Avortement provoqué par manœuvres directes. —— Blessure

' de la matrice suivie de mort.

La fille A. V... a succombé, en décembre 1858, après quinze jours

d‘une maladie consécutive, à une fausse couche caractérisée par de vin—
lentes douleurs dans le ventre avec perte de sang et symptômes de plus
en plus graves d’une inflammation de la matricé. L‘autopsie a révélé des

lésions qui de cet. organe s‘étaient étendues au péritoine 'et sur lesquelles
nous aurons à revenir. L‘accident auquel la fille V... a cherché à attribuer

sa d‘ausse couche, c’cst—ä—dire une chute faite dans un escalier, n‘a été
vérifié par aucun témoignage, ni par aucune constatation faite sur le
cadavre. D‘ailleurs, il est une remarque décisive, .c‘est qu’à l‘époque à
laquelle était arrivée la grossesse de cette fille, deux mois environ, si une
chute peut déterminer la fausse couche, elle ne peut, dans aucun cas,
atteindre et léser la matrice, dont le volume est encore très—peu considé—
rable, et y déterminer les désordres ‘que nous avons nous-même reconnus.
Il n’y a pas à s‘étonner que le produit de la conception n’ait pas été re-
trouvé par les personnes qui ont assisté la fille V... La délivrance a dû
suivre de très-près l‘opération, qui a dû provoquer l’avortement, et cette
fille n’a pris le lit et n’a appelé du secours que lorsque les accidents in—
flammatoires consécutifs à l’avortement se sont déve10ppés et ne lui ont
plus permis de résister. ,

L’examen direct des organes extraits du cadavre confirme pleinement ces

U) Fmriep, -Natizefi aus dem Gebiete der Natur und Heilkunde, Weimar,
:. VI, n° 18; cité par Slingenber, toc. cit., p. 68.
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premières données. 11 nous sera permis de faire remarquer que si nous—
n'avons pas procédé à l’autopsîe complète, nous avons en sous les yeux
111 matrice et ses annexes, siège de lésions caractéristiques" une ol1'sér-
vation poursuivie plus loin dans la profondeur du tissu montre d’une
manière plus évidente encore, lis alté1ations qui ne peuvent laisser au—
cun doute sur l‘origine et la nature des violences auxquelles‘ 11 suc'con1bé
la fille V.. ' ’ ‘ '
En effet, l'utérus, dont le volume répond 21 une grossessè de deux'1üois‘

environ, présente vers l’angle droit de la lèvre antérieure du col une piqûre
qui pénètre dans l’épaisseur du tissu de la matrice et vient s’ouvrir, après
un trajet de 4 centimètres, à l’intérieur de l’organe. Il est très—fncile déi-
suivre l‘instrument vulnérant, dont le passage est marqué par un caillot
de sang altéré qui adhère à la paroi du tissu utérin traversé. Cette bles—
sure, cette pluie intérieure 11 été le point de départ d’une inflammation
aiguë quiss’est terminée par la formation d‘un abcès et par la tenäion'du
foyer purulent dans la substance même de la matrice et jusque dans les

ligaments et les annexes de cet organe. » ’ l=
En résumé, 1° la fille V. .. a succombé à une inflammation aiguë de la

matrice consécutivea un avortement; - ’ ' :: := 1 «'
2° L‘avorlement a été provoqué par des manœuvres directes qui ont

consisté dans l’ introduction (] un instrument piquant qui & perl_oré la ma—
trice et amené le désordre profond dont la mort a été la conséquence;

5° Il est absolument impossible d’attribuer à une chute accidentelle les
lésions tout à fait caractéristiques que nous avons constatées à la matrice..

1 , 1 - "" L"

0115 XL…. — Avortement criminel. —Perfo1at1‘on de la matrice 111—
1ribuè‘e par ldccuse‘e à une rupture spontariée. —_Diswç‘s1‘on du

Mémoire présenté par la défense. .,_ _ . . … , .. … .z_':15

‘ ,-,«-f, ul :
Au mois de fé11‘ier 1857, la cour d'assises du departement de l‘Aisne

jugeait et condamnuit, pour crime, «l‘avortement, un médecin de_ Saint—
Quentin, que son âge etson titre de docteur n‘avaient pas préservé de
lfinfamie. Sa défense, habile autant qu‘audacieuse, souleva, pendant l‘in—
struction d’abord, puis devant le jury la discussion la plus vive et la plus
intéressantea laquelle il mait été donné de prendre pa1t, et dans laquelle
j’ai eu l’avantage du me sentir soulenu par les efforts unanimes de cinq
confrères honorables de Saint-Qucnlin, MM Cordier, Callian, Blin, Doublet

et Lobgeois, qui m’aidèrenta faire partager à la justice notre conviction.
Je reproduis1ci, comme résumant très—exactemcnt la question débattuc

dans cette déploiable affaire, le Mémoire que je rédigeai quelquœ jours
avant les débats en réponse à celui de l‘accusé. , _ ' - . 1 -= -

En l‘absence de renseignements précis sur les circonstances qui ont

précédé et suivi !avortement de la dame C... ,les constatations anatomiques
faites sur le cadavre fonueront l‘unique base de notre jugement et nous.
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servironta contrôler les assertidns contenues dans le Mémoire justificatif du
docteur F…

Quant au récit qu’il donne de la marche et de la nature des symptômes
observés soit' avant, soit après la fausse couche, nous n’avons aucun moyen
_’d e1_1 apprécier la véracité, et nous n’ en tiendrons compte que sous toute
réserve.

De ces dernief‘s renseigne1fientsil résulte que la femme C... a suc'co111hé,
le 27 octobre dernier‘, vers minuil,up1‘ès avoir fait, le 25 au soir, une
fausse couche à deux ou t1ois mois de grossesse, et qu’à l’autopsie on
.1 trouvé dans la matrice et dans la cavité abdomina_Ïe des désordres pro—
fonds auxquels la mort doit être attribuée

Que cette femme ait fait déjà d’ autres fausses couches, que durant cette
dernière grossesse elle ait éprouvé divers accidents, chute dans un escalier,
choc _contre un meuble, ou enfin qu’elle ait eu recours à différents movens

ñépufés propres à rappelerla menst1‘uation, tels que applicàtious de sang—
s_ues, bains de s1ége, ce sont là des circonstances dont la réalité ne nous
est pas démontrée, mais qui, dans tous les cas, ne sont que sucendaires en
présence des lésioi15 constatées par l‘autopsie. .

Çelles-ci sont tout à fait caractéristiques, et i‘. 1mpo1‘te de les m'ppeler
sûccihcte1ñent. _

Le péritoine est le siège d’une infiammatiori presque géné1‘ale 'et des
plus inlehsés, caractérisée par la production de fausses membranes éten-

dues, de pus épauché‘11 la surface del’épiploon et entre les anses intesti—
nales. _—-_—Du sang altéré baigne les organes contenus dans le petit bassin.

—- La 1hatrice, qui ne 1enferme que quelques débris du placenta et qui
offre tous les caractères dune récente délivrance, est perfo1ee vers le fond

de sa cavité. Les bords de louwe1lu1e sont 110irâtres, pulpeux eti11égaux;

le tissu qui l’entoure,11 une distance de" centimèt1 es environ, est amiuci
et mme… éupe1ficiellement; mais, au delà, 111 texture de 101‘ga11e 11est

_nullemént altérée.
Les Î1o1101‘ables experts qui ont procédé‘a l’autopsie ont conclu que ces

lésions, Consécutives à un avortement, étaient la cause de; la mort; et

quelles avaient été elles—mêmes produiteé par des manœuvres directes

ege1çées sur la matrice etnota1nment par l intgoduction violente d’ une tige

émétàllique; se refusant ainsi à admettre que'la perforation qu il_s_ avaient

c_11nstàtée'311 fond de la matrice eût p'u survenir spentauément. “

C’ es'_t p1écisément contre cette interp'rétationdès' désordi‘es existant sur

le cada"v1 e de la femme (.... que ] inculpé s’est efforcé de lutter en cherchant

à en donner une explication différente; et c est entre les deux systèmes

que je suis aphelé moi-mê111e à me prononcer. _ _

Je ne èrois pas devoir suivre l’ inculpé dans les _eiPlications bersounclles

'par lesquelles il chèrôhe && prouver que, si l’avo1‘tement & été provoqué. il

11 ’en Cat pas ]1uteur Je ferai remarquer seulement ce qu’il ya de contra—

dictoire dans ces explicalions qui admettent, d’un côté, la réalité delavor—
tement provoqué, tandis que, de l’,autre le sieur F... fait tous Ses efforts
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pour démontrer qu’il n’y a pas'eu avortement. Je ne relèverai pas l’in—
sinuation par laquelle il essaye de faire croire qu’ un coup de scalpcl mala-
droitement dirigé aurait pu perforer la matrice au moment de l‘examen
cadavérique. Si l’inculpé avait cru sincèrement à la possibilité de cet ac-
cident, que contredisent formellement les caractères de la perforation, si
nettemenl et si explicitement consignés dans le rapport, il ne se serait
apparemment pas donné la peine de poser et de discuter la thèse d‘une
perforation spontanée.

C’est donc cette seconde partie de son Mémoire 1ustificatîf que je me
bornerai à examiner, en comparant les assertions qu’elle renferme avec
les données positives de l‘autopsîc, qui, mieux qu’une argumentation théo—
rique, peuvent éclairer le cas particulier qu’il s‘agit de juger.

L’hypothèse à laquelle se rattache l’inculpé peut être exactement ré—
sumée en ces tenues : La femme C... est morte d’une métro—péritonite,
six jours aprèsl’àvortcmcnt, et d'u11e rupture de l'utérus arrivée une
heure avant qu’elle succombàt, et parfaitement indiquée par le cri perçant
et la syncope, sur lesquels a insisté le professeur Désormeaux.'Ccttc rup-
ture elle—même serait le résultat d’une inflammation et d’une gamrènc
déterminées par une forte contusion qui aurait eu lieu sur laÔmatrice;:
une certaine'epoque de la grossesse.

Il n’est pas une seule de ces proposit1ons qui ne soit en contradictior1
formelle avec les données générales de la science et avec les circonstances
les m?eux établies du fait dont il s ’agit.

L’ inculpé a bien compris que l'on ne pourrait se contenter d‘attribuer
l‘avortement de la femme G... à une cause naturelle, telle que la prédis—
position, ou l’état d’afi’aiblissement de la constitution, ou encore une émo—
tion morale. Une simple fausse couche ordinaire n’amène pas ces accidents
terribles et ces désordres si étendus et si profonds. C’est pourquoi il a
invoqué une violence extérieure, une chute, un choc: Mais alors même qu'il
serait démontré que la femme C... est tombée de sa chaise ou s’est heurtée

contre un meuble, ce n’est pas à l’époque peu avancée où elle était de
sa grossesse que la matrice peut être atteinte, dans de telles c1rconstauces,

par une contusion assez forte pour déterminer une inflammation et une

désorganisation du tissu de l’organe. Les cas dans lesquels une violence

extérieure directe a pu agir sur la matrice et en amener la rupture dif—

fèrent essentiellement de celui-ci, soit par le développement plus considé-
rable que présentait la matrice, soit par l’énergie plus grande de la cause

vulnérantc.

Dans l‘hypothèse de l’inculpé,bn a vu que la rupture ne serait surve—

nue qu‘au dernier moment de la vie et consécutivement à l’inflammation

de la matrice. C'est là le point capital de son argumentation; et il insiste,

pour le prouver, (l’ une pa1t, sur le cri pcrçnnt qu.1u1ait poussé la femme C..

quelques instants avant de1nou11r, et, d une autre part, sur le temps qui

s’est écoulé entre l‘avortement et la mort.

Ma1s le cri et la syncope, auxquels le sieur F... paraît attacher tant
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d‘importance, ont, dans les auteurs auxquels il emprunte ce caractère,
une signification toute différente de celle qu‘il leur attribue. C’est dans
les cas de rupture subite Survenant soit dans le travail, soit dans un état
de santé apparente, que ces phénomènes, marquant le début des acci—
dents, peuvent avoir une valeur pathognomonique, et non chez une
femme atteinte depuis plusieurs jours d’une maladie mortelle et prête à
rendre le dernier soupir. Ce n’est pas d‘une syncope qu‘il s‘agit chez la
malheureuse femme C...; mais des dernières douleurs de l’agonie.

Quant à l‘objection tirée de la durée excessive qu‘aurait eue la maladie
à laquelle elle a succombé, elle ne mérite pas qu‘on s‘yarrête. Il est bon
d‘abord de faire remarquer que ce n‘est ni six jours ni huit jours, comme
le prétend, à quelques lignes d'e distance, l‘auteur du Mémoire justificatif,
que la femme C... a survécu à l’avortement, mais seulement quatre jours;
car, d'après le propre récit de l’inculpé, délivrée dans la soirée du 25 oc—
tobre, elle n‘existait plus le 27 à minuit, c‘est—à-dire après quatre jours.
01‘, ce terme de quatre jours est précisément celui qui marque la limite
dans laquelle est contenue le plus ordinairement la durée de la métro—
péritonite consécutive àl’avortement provoqué par des manœuvres directes,
maladie qui dure en général, ainsi que je l’ai établi d'après le relevé d’un
grand nombre de faits, d‘un à quatre jours. En 1856, j’ai été appelé à
procéder, dans l'un des grands hôpitaux de Paris, à l’autopsie d'une femme
qui avait succombé après quatre jours de maladie aux suites d‘une perfo—
ration de la matrice résultant de violences abortives, qui offrait avec le cas
de la femme C... la plus complète et la plus frappante analogie; tandis
que les deux exemples de blessures de la matrice cités par l‘inculpé, par
un coup de corne dans un cas, par une fourche dans lautre, n’ont pas
avec celui qui nous occupe le moindre rappo1t.

Mais il est (lautres preuves plus décisi1es encore à opposer aux asser—

tions du sieur F... Elles résultent du caractère même des lésions si bien
décrites dans le procès—verbal d’autopsie. L’aspect de la perforation, la
couleur et la disposition de ses bords, la consistance des parties voisines,
indiquaient dela manière la plus positive que la solution de contmuité
n‘était pas toute récente et n‘avait pas prècédéla mort de quelques in_stants

seulement. La présence de sang altéré dans le bassin ajoute à cette dé—

monstration, eu prouvant que l’épanchement remonte à une‘ époque assez

éloignée déjà du moment de la tèrminaison funeste. Enfin, la généralisa-

tion et l‘intensité de l‘inflammation du péritoine constituent des caractères
tout à fait propres à la péritonite par perforation, et ne penneltent pas
d’attribuer la présence du pus à la surface des intestins' et de l‘épiploon !;

dautre cause qu a la déchirure de l’utérus.

Il n’est donc pas douteux que celle—ci ait eu lieu au début même des

accidents et en soit la cause déterminante: dès lors on ne peut l expliquer

que par une lésion directe de la matrice, et, comme l‘ont pensé les ex— '—

perls, par l‘introduction d’un instrument vulnérant dans l’intérieur de l‘or—

gane; car nous avons vu qu’une contusion extérieure n’avait pu atteindre



158 ÉTUDE MÉDICO-LËGALB SUR fiAVORTEMENT.

la matrice au point de la désorganiser. Quant aux autres causes de rupture
'spontanée, qui ont pu être signalées d’une manière générale,_ilestà peine
nécessaire de f: 1ire remarquer qu’elles s’appliquent toutes 21 des conditions
_tout autres que celles dans lesquelles s’est trouvée la femme G... C’est '
_dans le travail d‘un accouchément difficile, ou sous l’influence d’un très-

violent effort, qu enco1‘e dans le cas d’ une d_ésorganisatmn°nénérale de la

matrice duea une maladie put11de, que l'a perforqt1on, pourrait s 'opére1

spontanément. Ajoutons que l’état (1 intégrité du tissu utérin exclut (pute
idée d'un travail morbide capable de favorise1‘ la perfo1utiop._ .

En résumé, … ’associant sans réserve aux conclusions des premiei‘s e\—

perts, et répondaht aux questions posées dans la commission rogatoire, je

11’hésite pas à conclure que. ;
1° [1 est possible de 1listing11ér les cas de rupture spontànée de la ma—

_tr1ce des cas où cette lésion est occasionnée par des causes traumàtiques;

et, en admettant comme exactes les constatations faites sur le cadavre _de

la dame C..., il est permis d‘ affirmer que cette dame a succombé 21 une per—
foration 1111 la matrice résultant de manœuvres _abo1tnes di1‘éctes et11 la
péritoniteaiguë qui en 11 étéla suite. , __ ‘ ,_ {_

2° _011 1111 peut s’:11‘1‘ête1‘, 1111 seul instanta l‘idée que la lésion obse1vée
soit le résultat 11un coup de scalpel porté par les médeèîns chargés de

l’autopsie: cette'lésion a eu lieu très—positivement pendant la vie.

_ 5° Les circonstances indiquées par li11culp_écomme ayant pu déle'1—

miner, chez la dame C..., une fausse Couche naturelle eussent été absolu—

menti111puissantes à pr_odui_re les désordres qui ont été_ constatés _sùr Ïe

cadavre. .

4° La nature, la marche et 1111 durée des symptômes qu1'ont été ob'se1vés

chez la dame C. .. sont, de mèmç que Îdslés1oné tçoqvées dans les _organes,

Caraçtéristiques d1111 avortement provoqù'é par_ des_ 111anœuvres cr1minelles.
1

l .\

ÛB_S.XLÎV_. -— Perforation dc 'la matrice, suitede 111anœuvres ayant

pour bu; de terminer violemment un accouchement à terme clan—
destin. ._ . . . . , = , » --, ,_ . _ 1-, … '_ 1

Làffaîre dont1evais parle1‘ est plus hortibÏe e11co1‘e que celle qui .pré—

cède. __Il s ’agit d’ un père qui, 11111ès avoir abusé de sa fille pendant plu—
sieurs années etlavoir rendùç cinq fois mê1‘_e,_ en faisant chaque fois

_dispâraîlr'e le fruit de ]inccste, Ï_’au1ait enfin faitpérn‘ elle-même en la dé-
_'_livrant violemment. Les gr_aves questions de médecine Iénale que soulç1a'it
01; fait in_o1_11 …ont_ été soq_mises c_uncurre1üm_cn1 web M._ le docteu_1‘'P.

Lo1‘ain.

Nous commencerons par résumer, dap1ès les déclaraiîofi$ recueill1es

dans l‘instruction, les antécédents relatifsa la santé de la fille P..., et 1135

fa_its Qui 011t précédé, accomp_ugr1é et suivi laccouchement.
Depuis sept ans environ Cette fille, qui était âgée de trenté—11euf 11115

lors de son décès, était, au dî1‘ç ('le 511 503111, dont le récit. empreint de _!a
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plus expressive naïveté, mérite d'être reproduit textuellemeut, « atteinte

d’une maladie qui lui faisait beaucoup grossirle ventre, et qui. vers la‘ fin,
luidonnait de fortes coliques. Cette maladie s‘est renouvelée tous les dix

ou onze mois. La première fois qu'elle fut malade, sonventre ét.1iténorme,

ses jambes et ses bras étaient cnllés, et une nuit, vers deux heures du
_ matin, elle souffrait beaucoup, elle se plaignait, disnht'. « Cela ne finira

doncJamais, » puis tout d un coup elle me dit: « Tiens, je sens quelque
chose qui s en va. » J ai porté la main, jai senti que cela se bal.1nçait comme
u11e' vessie, puis cela sest crevé et le lit a été inondé deau. » Tels étaient
la marche et les symptômes de cette maladie singulière, qui s’est répétée

avec la périodicité la plus frappante, et dans laquelle il est impossible de
ne pas reconnaître lévolution régulière de plusieursb"rossesses et les pre—

miers indices du travail de laccouchement. Il convient 11 ajouter que
l‘examen du col de la matrice nous a fait reconnaître des traces de déchi-

rures anciennes qui démontrent l‘existence de grossesses et d‘accouche—

me11ts répétés.
Pour ne parler que du dernier accouchement, celui qui a été suivi de

la mort et sur lequel nous devons plus particulièrement donner des expli-
èatidns, aucune des phases qu il a présentées 11 est 31 négli—1er. Elles sont

--d:1illeiu‘s rctmcées de la manière la plus nette et la plus précise daus la
déposition remarquable de la sage-femme Combault.

Lorsque celle-ci a été appelée, dans la soirée du 11 111115 derniè1, 103 dou-
leurs de l enfantemcnt, qui ava1ent p1ru depuis deux ou troispurs, étaient

arrivées au dernier période, et le' travail était assez avancé pour que, à
t1‘avers le corps dilaté, la s1ge—fe1nme trouvât la tête au délr_oit intérieur,

la poche des eaux bien formée et les membranes intactes. 1111 est pas dou—'

taux qu à ce moment la délivrance" fût i1hminènte et se fùt accomplie mpi-

111ent si la poche eût été percée; il est 11011 moins constant quil n'yavait{ _

pàs alors de déchirures de la matrice, puisque les eaux fuis‘aient saillie11
tràvers le canal largement dilaté ét étaient encore contenues dans la poche

régulièrement“ formée. D‘ailleurs la fille P.," n‘éprouvait‘alors‘que les

d0uleurs ordinaires de lenfantement; elle pouvait descendre de son lit,

aller préndre ime chemisè sur 1111 meublé, et 11e présentait, en un mot

aucun des terribles symptômes de la déchirure ou de la ruptur_é de la
matrice. ' ' ‘

Huit heures plus tard, lorsque la sage”-t‘em111e qui avait été éloi€1iéc re—

vint, la scëxie 1'vait complétemeht changé; les traits de la fille P... étaient
décomp05és, les extrémités froides, le pouls presque insensible; du côte

de la matrice les choses étaient aussi dans unesituation bien ditféreute.
làœouchement, qui, la veille au soir, était 5111 le point de se terminer na_—
fûrellement, n‘avait pas eu lieu et cependant on ne retromn1t plus la

tête de l‘enfant au seuil en quelque sorte du bassin; elle était considéra—
blement iemontée, quoique les membranes fussent rompues. La faiblèssè

de la‘ fille P... était telle, quimmobile et sans voi1, elle perdaita chàqu_ç

instaut counaissance. Quelques instants après elle expir1it. { ,g …_
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La cause de ce changement inattendu et de cette mort si rapide a été
révélée par l"autopsie, qui a permis de constater une lésion profonde de la
matrice, sur laquelle nous avons dû fixer toute notre attention. En effet,
la question qui nous est soumise a précisément pour objet de déterminer
la véritable nature de cette lésion, et de reconnaître si elle est le résultat
d'un accident en quelque sorte spontané du travail de l'accouchement, ou
d’une manœuvre directe exercée sur la matrice dans le but d’opérer la
délivrance violemment et contre toutes les règles par une personne étran—
gère à l‘art.

L’examen, que nous avons fait du concert, des organes extraits _du
cadavre de la fille P..., a pleinement confirmé lvs observations consignées
dans le procès—thal d‘autopsie; aussi, après les :wuir rappclécs succincte—
ment, nous n‘aurons ici qu'à en rechercher et à en démontrer la signi—

, fication.
La matrice de la fille P... était déchirée, et‘l‘enfant, parfaitement con—

formé et parvenu au terme de la vie intra-utérine,_ a passé dans le ventre
à lravm*s la déchirure. Celle-ci est située en arrière, au-dcssus du col,
transversale, d’une étendue de12 à 15 centimètres, irrégulière, et à
bords déchiquetés, présentant toute l‘apparence d‘une plaie par arrache—
ment, des débris du tissu utérin étant en partie détachés. Nous constatons
de la manière la plus positive que ce tissu n’est d‘ailleurs nullement
altéré, qu’il n'a subi aucun ramoliîssement11101‘bidc et n’ofù‘ait aucun
changement dans sa texture qui pùt l’exposcr à se rompre. Il est à re-
marqu'er, en outre, que le col est notablement dilaté, et que son ouverture
répond lrès—cxuclement aux constatations faites par la sage-femme Com—
bault, c’est-ù—du‘e à un travail régulièrement commencé et déjà assez
avancé; les membranes ont été trouvées, lors de l’aul0psie, complétement
rompues, preuve nouvelle du progrès qu’avait fait l'accouchement naturel.

Les caractères de cette lésion sont tellement tranchés, les circonstances
dans lesquelles elle s est produite sont si évidentes, qu il suffit de les avoir
exposées pour en faite apprécier les causes et la véritable nature. Cepen—
dant il ne saurait être inutile de laire ressortir les différences principales

qui permettront de distinguer la déchirure de la matrice, observée chez
la fille Victorine P..., des ruptures spontanées qui peuvent survenir du-
rant le travail de l’accouchement.

(Une première remarque ne doit pas être négligéc, c‘est que ces rup—
tures spontanées de la matrice constituent en réalité un accident fort rare,
surtout chez une femme qui 11 en plusieurs enfants. Les conditions dans

lesquelles elles se produisent ont en outre quelque chose de caractéris—
tique. Tantôtelles1ésultcnt dune altération du tissu de lorgane, dun

ramollissement partiel qui rend la matrice facile11 rompu: sous un elfort

peu considérable; rien de semblable n’exislait chez la fille P... Tantôt, et

c’est là le cas le plus commun, le tissu de l'utérus cède et se r0111ptpeu-

daut un travail difficile, lorsque le col ne se dilatunt pas et l'ouverture

naturelle par laquelle l’enfant doit sortir ne cédant pas, des contractions
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énergiques, répétées, violentes, parviennent à surmonter la résistance
des parois de la matrice, les déchirent et chassent le produit de la con-
ception dans le ventre au lieu de le pousser hors du sein de sa mère.
C'est là le mécanisme nécessaire, essentiel des ruptures spontanées de
l’utérus pehdant l’accouchement. Mais si, au contraire, le travail se pré—
parant naturellement, le col a subi une dilatation suffisante pour que la
poche des eaux fasse saillie au dehors; si la tête de l‘enfant, régulière—
ment engagée dans les voies naturelles, les a déjà parcourues. presque
tout entières, et se trouve descendue au détroit inférieur, qui ne com—
prend que c‘est par cette issue facile et libre, et non par une rupture
impossible, que sortira l‘enfant, sous l‘influence des contractions utérines?
Or c‘est précisément dans ces conditions que se trouvaient les organes de
la fille P..., lorsque ont eu lieu les constatations si précises, et, nous ne
craignons pas de le dire, si exactes de la sage-fcmme Combault. Tout se
préparait cl1ez_elle pour une délivrance naturelle, que l‘on pouvait regar—
der comme imminente, et, si le travail avait été. un peu lent, ce qui
paraît résulter de l'apparition de quelques douleurs, dans les deux ou
trois jours qui ont précédé celui où elle a été examinée, il n‘en est pas
moins vrai que ce travail n'avait pas été stérile et avait amené une dila--
tation suffisante du col, la formation d’une poche des eaux etla descente
de l‘enfant jusqu‘au détroit inférieur. Que l‘on suppose 31 ce moment les
contractions les plus énergiques, les plus désordonnées dc la part de la

matrice, celle-ci étant saine. exempte de toute lésion de tissu, l‘enfant

sera rapidement expulsé par les voies naturelles, la matrice ne se rom—
pra pas.

Cependant cet enfant 11est pas sorti du sein de sa mère, ou la re—

trouvé dans 111 cavité abdominale, dans une position qui md1qua quil se

présentait, non dans une position tout à fait vicieuse, mais la tête un

peu déviée dc la position la plus ordinaire. 11 n’est pas difficile de voir

comment il avait pu ainsi changer de direction. Quelque dilaté qu’ait été

le col utérin, quelque libres que se soient trouvées les voies naturelles,

elles n‘étaient ni aussi larges, ni aussi faciles que l‘ouverture héante of-

ferte par la déchirure de 15 centimètres faite à la paroi postérieure de la

matrice. C‘est par là que devait nécessairement passer l'enfant, au mo—

ment même où la déchirure sest produite; mms, nous le répétons,

celle—ci ne pouvait, chez la fille P..., se produire spontanément, l‘inté—

g1ité du tissu de l’utérus, le progrès régulier du travail s y opposaient

dune manière absolue.

Tout concourtains1à démontrer que la déchirure est le résultat d’un

véritable arrachement : sa forme, son siège dans la partie la plus acces—

sible à une main inhabile, ses bords irréguliers, déchiquetés, en partie

détachés, son étendue lui axsignent tous les caractères des plaies par

armchement, et viennent ainsi confirmer, en établissant sa nature, ce que

nous avons dit de son origine. Des tmclions opérées avec violence et pré—

cipitation pour saisir l‘enfant, dans une intention que nous n’avons pas à
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1echercher, ont presque nécessairement dû amener dette déchirure de la
matrice, par laquelle lenfant devait forcément échapper d’une manière
subite à la main inhabile ou criminelle qui voulai_t le sais1r.

En résumé, de ]exposé des faits qui précèdent, des constatations et _de

la discussion 21 laquelle nous nous sommes livrés, nous n’hésitons 11115 à

conclure que.' ,

1° Les prétendues maladies quauràit nues %! cinq reprises la fille Vic—

tonne P. .. , et qui auraient présenté des caractères et une durée iden—

tiques. ne sont autre chose que des grossesses répétées et successives. ,

2° La mort de la fille P... est le résultat de la déchirure de la ma-;

trice. . . 1

5° Cette déchimre a été manifestement produite par des manœuvres

directes et violentes opérées au dernier moment 11 un accouchement qui

éta1t sur le point de se terminer d‘une manière naturelle.

4° Elle ne saurait, dans aucun cas, être attribuée à une rupture spoñta—
née de la matrice ou _à une cause accidentelle quelconque survenue pen—_

dant le travail.

.1

Gas. XLV. —— Perforation dc la matrice par un instrument introduit

- pour provoquer lavortemezit. ' '

Ce dernier exemple. que ie crois inutile de rapporter endé[ail,

est celui auquel j’ai fait allusion dans la XL…° observation. Il s‘agit

de la femme Froment, qui, au mois de décembre 1856, succomba à
l‘hôpital Beaujon, dans le service de M. le docteur Béhier, quatre jours
après un avortement provoqué par des manœuvres directes, vers le qua’—
trième mois. Chargé de procéder à l‘autopsie, je constatai une perforation
de la matrice large comme une pièce de cinq francs environ, située sur
le fond de 1organe, quiavait été traversé de part en part par la tige V0‘-
lumineuse et mousse d’un ferà papillotes. La pluie de la matrice était le
siège d’une violente inflammation avec infiltration de pus dans le tissu

voisin, dont l'état contrastait avec l’intégrité des autres parties de l‘utérus.

V. -—- Avortements provoqués par mànœuvres directes.
—— Blessures du fœtus.

Oss. XLVI. —— Avortement provoqué (1 sin: mois. -— Piqûre sur la tête

du fœtus (1).

Le cadavre d’un enfant nouvenu-né trouvé, dans le cimelîèrc du Nof‘d,
et dont le développement est cel… dun enfant de six mo1s révolus, pré—
sente au sommet de la tête une plaie angulcuse dun centimètre «!étendue;

(1) Ollivier (d’Angers), mémoire cité.
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.‘1‘hords r'1ettéme‘nt arqués,” paraissant faite par un instrument t1èS—acé1‘é

.‘1lumetriangulairè évidée sur lune de ses faces, et traversant toute
l’épaisseur dé la plaie. Un épanchement de sang noir cbagulé existe” hu-
tnu‘1‘ dé la plaie. L’instrument vulnémnt 11 avait pas dépassé le' tissu celÂ
lulàîr‘e sous—cutnné. * _” " ""

—- \»1. … ’, 11f:‘° ‘

Ons. XLVII. —— Avofieñec‘ntpmvoqué à huit mois par manœque di-

recte.._-— Blessure du fœ1us & la tête (1). ' ‘ ‘_) "
v., ,;

Un enfant nouveau—né tro1ivé sur la voie publique, et parvenu 1111 hùi-'ï
11ème mois de la vie iñtra-1itérine, présentait, outre les signes de 111mort
par strangulation, une plaie située $… la ligne médianeD et à la part1e
111oyenne°de l’occipital, dirigée verticalement, longue de 8 millimètres, à
l1qrds très-nets, à angle supérieur aigu et inférieur ohtus. La paroi Os—=‘
sense “a été traversée par l‘instrument qui & pénétré jusque dans l‘épais—
s‘eur du cervclet, et du sang coagulé est épanché à la surface du cerveau.
— D‘où l’expert, appelé à prononcer sur Ce fait, conclut, avec raison,‘
qu il y a eu provocation de lnc‘couchcment prématuré par la rupture de‘
la poche des eaux, et leur écoulement au moyen d’un instrument piquantq

et tranchant, c»mme un bistoùri droit, plongé dans la tête du fœtus. ‘
.1

Ons. XLVIII. ' -— Avortement provoqué à quatre mois par 'manœuvÿjesp
' (ct1rectes._—‘ Blessures du fœtus sur la poitrine et sur la tête (2).Ï' '

Un fœtus, trouvé à Paris, dans un égout, et parvenu à qùàl1‘e mois 1311—
11111… de la vie intra-utérine, présentait, d’ une part, sur la peau du crâne,
depuis le sommet jusqu ’au niveau des vertèbres cervicales, une incision
très—nette, avec êpanchcment de sang sous les bords de la plaie; et d’une,
autre part, sur la partie antérieu1e de la poitrine, quatre mcisions linéaires
de 3 à 5 centimètres, très—nettcs, dirigées 0bliquement de gauche‘11 droite,
et ayant les bords inl1ltrés de sang. —Bayard, chargé de l’autopsie, con-
clut que la forme particulière des1ncisîons ind1qua1t qu 'elles avaient é_té
produites par un instrument qui après :noir perforé les membranes am—
niotiques, avait glissé à plpsieurs reprises sur la po1trin_e et sur la tête,
en n intéressan; que la peau, sans doutea cause de 111 mobilité du fœtps. _

. , a .1
0115. XLI\. -—Avortementprovoqz1ä par manœuvre directe. -—Blessure

, f_ . de la_téte du fœtus. _, . . ;,

-v

" Le 50 janvier 4846, la dame de S... est entrée comme pensionnaire
chez une sage—femme; le 2 février, dans la journée, elle s’est absentée,

(i) ". Bayard, Annales d’hygiène publique et de médecine légale, pre—
m1ère série, 100. t‘il.

(2) Bayard, loc. cil.
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quatre jours après, un médecin, appelé par la sage-fcmme, trouvait cette
dame au lit, dans un état de faiblesse extrême, et se plaignant de suffo—
cation et d’engourdisscments dans les membres inférieurs, et de douleurs

‘ vives dans la fosse iliaquc gauche. La peau était pâle, anhémique, recou—
verte d‘une sueur froide. Le col de l'utérus était dilaté. Le lendemain.
dans la soirée, l‘affaiblissemcnt était arrivé au dernier degré, la vue était
éteinte et l‘expulsion du fœtus eut lieu sans que la mère en eût connais-
sance. Elle expire presque aussitôt.

Chargé, avec notre confrère Bayard, de procéder à l’autopsîe des deux
cadavres, nous avons constaté les faits suivants :

Eæamen et ouverture du|corps de la dame de S... ——- L3 conserva-
tion du corps est parfaite, quoique la mort ait eu lieu le 7 de ce mois;
mais pendant cinq jours la température a été très-basse, il y avait plusieurs
degrés de froid. . , ,

PâlellP générale du corps. — Absence de toute trace de violence à la
surface du tronc et des membres. Dans la région abdominale la peau a une

teinte légèrement ve1‘dâlre. On sent une tumeur volumineuse faisant sail-
lie au-dessus de l’arcade des pubis et formée par l’utérus.

Les parties génitales sont bnignées par des mucosités séro-sanguinolentes;
le vagin est élargi, bénnt, et permet l’introduction facile de l’extrémité de
la main.

Nous n‘apercevons pas de traces de piqûres ou de déchirures sur les
grandes et les petites lèvres, non plus que sur les parois du canal vaginal.

La section de l'arcade pubienne nous permet d’examiner dans leurs
rapports naturels les organes génitaux. Le col de l‘utérus est élargi, dis-
tendu, sans que cependant il soit tnës-aminci. —-— Il n‘existe pas sur les
bords du col de traces de piqûres ou de déchirures.

L’utérus est très—voluminenx, il renferme dans sa cavité du sang en
caillots. Le placanta :) été expulsé.

Des adhérences nombreuses unissent la snrface'extérieure de l‘utérus
avec les portions voisines des intestins.

A gauche, près de l'insertion des trompes, la paroi externe est le siège
d‘une injection' sanguine notable dans une étendue de 8 à 10 cent}—
mètres. '

A‘droite, nous constatons mine injection sanguine analogue, mais elle
existe plus profondément sous le péritoine.

Dans le petit bassin, il y a 500 grammes environ d’un liquide jaunâtre,
sans flocons blanchâtres. '

Ces altérations dénotent une métro—péritonite à son début, et dont les
symptômes se sont manifestés pendant les derniers jours qui ont précédé
la mort. _

La pâleur générale que nous avons déjà notée existe aussi sur les intes—
tins. —— L‘estomac et le tube intestinal ont été ouverts sur toute leur lon-
gueur, il n'y a pas de traces d‘inllzmnnation ni d’altémtion organique.
Nous avons mis à part l‘vstomnc et les intestins pmu: examiner avec soin
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les matières qu119 renferment. On aperçoit une substance pulvérulente
grisàtre, dont on ne peut déterminer la nature que par des recherches
spéciales. Le foie et les autres viscères sont décolorés, pâles. Ils ne con—
tiennent que très—peu de sang.

Les organes contenus dans cette cavité sont à l’état normal, le cœur est
assez volumineux; son tissu est très—pâle, mais le ventricule droit ren-
ferme du sang coagulé.

Il n’y a pas de liquide épanché dans les plèvres.
Le cer1eau présente la décoloration, ] absence du sang que nous avons

déjà signalées pour les autres parties du corps. —- Il ny existe d' ailleurs
aucune lésmn morbide.

Examen et aut0psie du fœtus. — Le fœtus est du sexe masculin. —-
Poids, 670 grammes; longueur totale, 52 centimètres; du sommet de la
tête à l’ ombilic, 18 centimètres; le cordon ombilical a été coupé avec un
instrument tranchanta 48 centimètres de l’insertion abdominale; la colo-
ration générale du corps est d un rouge brunâtre, sur les parois abdomi—
nales la teinte est plus foncée; l'épiderme est détaché sur les parties la-
térales du tronc et des membres infér1eurs. -— Il est conservé sur les autres
rég1ons, il 11 y a pas de traces de duvet sur la tête.

Nous constatonsa lun1on antérieure des pariétaux et des frontaux, dans
cette partie désignée sous le nom de fontanelle antérieure, une ecchy-
mose noirâtrc de 5 centimètres d‘étendue. Ln dissection de la peau fait
reconnaître que cette ecchymose est formée par du sang coagulé et liquide.
Il existe à peu près au milieu une pluie longue de 2 millimètres, linéaire,
dirigée transversalement. Cette plaie a intéressé l’épaisseur de la peau, et
elle existe sur la dure—mère, immédiatement au-dessous. '

Entre la dure—mère et le cerveau, du sang coagulé est épanché en nappe,
le sinus a été ouvert et a donné issue au sang infiltré.

Sur les autres part1es de 121 tête, nous 11 avons pas aperçu de plaies ou de
déchiru1es ni aucune ecch3mose.

L‘examen des viscères de la poitrine et de l‘abdomen n‘a rien offert de
particulier, tous les organes sont à l’état normal et ont le développement
ordinaire à cet âge de la vie intra—utérine.

Conclusions. —-— De l‘ensemble de ces faits nous n‘hésitons pas à con—

clure :
Que des manœuvres criminelles avaient été exercées sur la dame de S...,

dont la grossesse était parvenue au cinquième mois;—- Qu’à l’aide d‘un

instrument piquant, tel qu‘une sonde à dard, ou un stylet aplati, on avait

perforé les membranes et attemt ,la tête du fœtus, sur la fontanelle anté—

meure; —— Que cette blessure avait occasionné sa mort; —— Que la mort du

fœtus avait eu lieu plus1eursJours avant l‘accouchement; — Ouen rappro—

chant de la pâleur extrême du corps, de l absence du sang dans les organes

que nous avions constatée, les remarques faites pendant la vie sur la fai—

blesse excessive de la dame de S. .. et sur 5011 état d‘anhémîe, dans notre

conviction, la dame de S... avait dû éprouver des hémorrhagies abon—

T.mDIEU, nom. 10



146 12111111: MÉDXCO-LÉGALE 51111 L’A110111‘E11EM‘.

dantes antérieurement au 6 février.; —-—Que les douleurs ressenties dans la'
région iliaque gauche par la malade, étaient un des symptômes de la
métro—péritonîte que nous avons constatée parl‘autopsie; -— Qu‘enfin, la
mort de la dame de S... avait été la conséquence de manœuvres exercées,
sur elle pour provoquer l‘avortement.

035. L. —- Avortement provoqué à deux mois et demi par manœuvres
directes. — Blessure de la matrice et du fœtus. — Mort.

Une femme âgée de trente-—quatre ans arrive de la province à Paris, le

7 avril 1855; elle passe toute la journée du 8 chez une sage—femme, d’où

elle ne sort que pour se mettre au lit, se plaignant des plus vives dou-

leurs; et après avoir réclamé en vain tous les secours de celle 21 qui elle

attribuait sa mort, elle expire dans la soirée du surlendemain, le 10, à

onze heu1es du soir.

Chargé de procéder à l‘autopsie, nous trouvons le cadavre de cette

femme,Jeune et vigoureusement constituée, dans un état de putréîaction

avancée. 11 nexiste sur les diverses parties du corps aucune trace de vie—

lences.
Les téguments et les os du crâne sont inlacls. Il n’y a rien à noter de ce

côté.

Les organes thomciques sont sains. Les poumons sont fortement en- "

gorgés à la base et vers les parties postérieures. Le cœur est presque

com°plétement vide; en ne trouve que quelques œillets très—peu volu-

mmeux dans les ventricules.
Les viscères abdominaux sont à l‘état normal. L‘eslomac renferme

quelques cuillerées de liquide biliaire. Il nest le siège d‘aucune inflam-

mation ou lésion quelconque. Il en est de même du reste du tube digestif.
On ne trouve dans le péritoine ni épanchement, ni inflammation, ni

perforation. _

Les seules lésions qui existent sur le cadavre sont limitées aux organes
gén1taux.

Les ovaires sont notablement tuméfiés et ramollis par une infiltratio11
sanguine considérable.

L’utérus dépasse de deux travers de doigt environ l’arcade du pubis.
Son volume dépend en grande partie de laccongestion des vaisseaux qui
sont gorgés de sang. Son tissu est violacé.

Le col est allongé, ramolli, gonflé et dilaté :… point d‘admettre facile—
ment le doigt. La surface du col lui—mêmc ne présente aucune déchirure. ‘
Mais de chaque côté du museau de tanche, à la face interne du vagin, à
1 centimètre environ du cul—de-sac uréthrævaginal, on voit trois petites—
pîqûres récentes caractérisées par une plaie très—régulièrement arrondie,
dont le trajet est marqué par une infiltration de sang coagulé. En suivant
ce trajet, on voit que deux de ces plaies n‘intéressent que la membrane
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muqueuse. Mais .]:1 troisième est plus profonde et pénètre assez loinfdans\
le tissu cellulaire sous—muqueux. Toutes les parties voisinessont comme
l‘utérusmême fortement congestionnées. — L‘intérieur de la matrice est;
vide, on y trouve seulement quelques débris de placenta et quelques dé—i
tritus de sang çoagulé, Mais, entre les grandes lèvr_es, à l’entrée même de*
la vulve, nous découvrons des fragmentsde œillets irréguliers, longs,et1
ayant à peu près le volume d’une amande verte. L‘exameuattentif de ces

—caillots-nous permet d‘y reconnaître, .de la manière la plus positive; les
débris d'un fœtus. Nous distinguons l’un des pariétaux, les_deux membres
supérieurs, sous forme de filaments bien dessinés mais non ossifiés,un

tronçon de colonne vertébrale auquel adhèrent plusieurs côtes. Tous ces
fragments sont déformés, en partie b1isés et réunis en un amas informe
agglutiné par du sang coagulé. ' . . 1

De l‘examen qui précède nous concluons quela 111011 de la demoiselle
B... est la suite dun avortement provoqué. . . _. \

L’avortement a été déterminé par des manœuvres directes, exercées sur
la matrice, et dont les trois piqûres constatées au voisinage du col utérin

sont l’indice manifeste. Ces manœuvres, qui n”ont exigé ni beaucoup de.;
temps 111 beaucoup d'adresse, 11‘ont certainement pas été exercées plus de
quarante—huit heures avant la mort

Le fœtus 11 été expulsé; et l’état dans lequel ont été trouvés ses frag—
ments prouve que le produit de la conception avait été violemment dilacéré

dans le se1n dc la mère. La grossesse était parvenue canton à deux mois
011 deux mois et demi. < , —

Dans cette affaire, qui amena devant la cour d’assises de la Seine lune
des sages-femmes les plus connues de Paris, l‘éloquence de M. Chaix d‘Est—
Ange réussit à faire naître des doutes sur l’auteur, mais non sur les cir—
constances et la réalité d‘un crime dont les traces étaient pour ainsi dire»
palpables. L’a1‘gumentation de l‘habile défenseur eut principalement en
vue de faire admettre que l‘opération avait été pratiquée à une époque
antérieure à l‘arrivée de la victime à Paris; ce que le caractère tout récent
des lésions que nous avons constatées ne nous a pas permis de confirmer
dans nos déclarations; et que la blessure de la matrice supposait une 111—

habileté qu‘on ne pouvait imputer à une sage—femme, et qui était incom-
patible avec l‘emploi du spéculum. Nous n ’avons pas besoin de dire combien
de faits contred1seut cette prétendue inhabileté.

VI. -— Avortement: provoqués par manœuvres directes
compliquée: de mutilations et d’arrachement.

035. LI. -— Avortement à sept mois par arrachement_du fœtus,‘ de la

matrice et des intestins.

Un homme, qu’ une condamnation capitale 11 frappé, en 1847, aux assises
du Finistère, avait plusieurs fois déjà fait avorter sa femme et lui avait
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introduit, à différentes reprises, la main tout entière danà les parties
sexuelles. Elle était parvenue au septième mois d‘une dernière grossesse.
lorsque, pour mettre le comble à ces atroces brutalilés, il lui fit subir d‘ef—
froyahles mutilations qui amenèrent un avortement suivi de la mort. —
L’autopsie cadavérique pratiquée par M. le docteur Morvand, ancien interne
fort distingué des hôpitaux de Paris, et par M. Salzat, tous deux médecins
à Lanilis, montre alors les désordres suivants : La vulve et l'anus sont
béants et excoriés. Une déchirure longue de 10 centimètres comprend la

partie supérieure gauthe du vagin et une portion de l‘utérus lui—même.

Le péritoine est ouvert en trois parties différentes, et les bords de ces
plaies sont irréguliers. Il existe, en outre, une perte de substance qui in—
téresse les parois internes de la matrice. Enfin, la plus grande partie de

l’intestin grêle :: été ar_rachéc. Il n‘en reste en tout qu’un tronçon supérieur

long de 50 centimètres, et un inférieur qui n‘en a pas plus de 8, formant

de part et d‘autre des lambeaux inégaux ct frangés. Entre les jambes était

le fœtus, qui fut reconnu avoir vécu et respiré.

Ons. LII. —‘—Av0rtement & quatre mois par violences, suivies de de'—
chirures du vagin et du péritaine; renversement et issue de la
matrice au dehors (1).

La femme Grand succomba au quatrième mois de la 'grossesse‘ä des
violences qui ont amené dans les organes génitaux‘lcs désordres les plus

graves. La cloison postérieure du vagin aurait été déchirée; la matrice.
complétement renversée, faisait saillie hors de la vulve. Le péritoine était

largement ouvert dans une étendue de 7 centimètres, et l‘on rcmarquait

de chaque côté de cette plaie des déchirures semblables à celles qu‘aumient
produites des coups d‘ongles. Les intestins étaient mis 21 nu, mais non

lésés. La mort, arrivée seulement sept heures après, & été attribuée à l'hé-

morrhagic et à la violence des douleurs. ‘

083. L…. —— Avortement provoqué par manœuvres directes. -——Mort. -—

Mutüation du cadavre.

L' un «les procès criminels les plus considérables de ces dernières années

est sans contredit celui qui a eu pour objet l’avortement commis rue

Thérèse, à Paris, dans le cours du mois d‘avril 1852 et qui, né dans les

circonstanceslus plus singulières, compliqué par les manœuvres intéres—

sées des accusés, l‘obscurité et le peu de précision de certains témoi—

gnages,ssest néanmoins terminé pur la condamnation de la snge-femme

chez laquelle avait succombé la victime. Je ne puis reproduiru1ci tous

les détails de cette importante affaire. Je me bornerai à l‘exposé suc-

… P. Dubois ct Devergie, Annales d’hygiène et de médecine légale,
!. XIX, p. 425.
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cincl des faits matériels qui ont servi de base à l’accusation. Il' est cepen—
dant une remarque qu‘il me semble impossible de taire: c‘est que ce fait,
en apparence inouï, n’est pas sans analogue, et que l‘on aurait pu, en
rappelant les observations que j‘en rapproche ici, arriver à une interpré-
tation extrêmement probable, sinon à une certitude sur l‘origine des dés—
ordres anatomiques qui ont été constatés.En effet, l‘ablation complète des
organes génitaux externes et internes peut-elle avoir d‘autre but de la part
des criminels auteurs dun avortement que de faire disparaître les parties
sur lesquelles ont porté leur manœuvre? Je reviendrai sur ce fait, dontje
me contente en ce moment de consigner une analyse exacte

Le 21 avril 1852, entre huit et neuf heures du matin, le docteur de
Ch... se présenta à la mairie du 2° arrondissement, et y fit la déclaration
qu’une jeunefille, nommée Caroline, était décédée dans la soirée de la
veille, rue Thérèse, chez.la dame A..., sage-femmè.

Aux questions qui lui furent adressées, il répondit qu‘on ne connaissait
à la jeune fille d‘autre nom que celui de Caroline; que c‘était sans doute
une fille de campagne venue à Paris pour y faire ses couches, et à laquelle
on avait dû donner quelques drogues dans son pays, car elle était morte
subitement.

Une telle déclaration était de nature à faire naître des soupçons. Elle
fut signalée à l’attention du docteur Guindet, chargé d‘examiner l’état du

cadavre et de vérifier les causes du décès. .
' Le docteur Guindet, en arrivant chez la sage—femme, fut frappé de cer-

tains désordres que présentait le corps soumis à sa visite. Il lui fut déclaré
soit par la sage-femme, soit par de C..., qui ne s’éloigna pas un instant,
que la jeune fille morte était enceinte de cinq mois, et que de certaines
paroles prononcées par elle pendant son délire on pouvait conclure qu‘on
lui avait donné, dans son pays, quelque boisson pour la faire avorter.

Le docteur Guindet décida que le permis d‘inhumer ne pouvait être
accordé. ,

Instruit de ces faits par une lettre du maire du deuxième arrondisse—
ment, le commissaire de police se transporta chez la sage—femme, accom-

pagné du docteur Favrot. Il était alors cinq heures du soir.
Introduits dans un salon un premier étage, éclairé par deux fenêtres

donnant, l’une, sur la rue Thérèse, l'autre, sur la rue Sainte—Anne. ils
virent sur un lit, dans un état de putréfaction déjà avancé, le cadavre
d’une jeune fille de vingt à vingt—deux ans environ; l‘ayant découvert, ils
reconnurent qu‘un écoulement sanguin avait eu lieu par les parties géni—
tales, et que le drap inférieur et le matelas en portaient la trace.

Le docteur Favrot eut bientôt à constater des désnrdres plus graves.

Les organes de la génération avaient été enlevés en totalité. Les ouver-

tures du vagin et du rectum ne formaient plus, suivant les expressions du
docteur,qu’un vaste cloaque. Le docteur put y introduire dabord le

_doigt, puis la main, puis le bras, sans rencontrer d‘autre obstacle que les
intestins.
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L‘autopsie du cadavre fut pratiquée 21 la Morgue, le 22 avril, par les
soins des docteurs Favrot el Maisonneuve. -

Cette opération eut pour 1ésultat de confirmer les observations faites
la veille et révéla que l’enlèvement déjà signalé de certains organes avait—

—été pratiqué après la mort, par une main exercée. ' '
On lit dans le rapport rédigéa cette occasion.

.4 « La vulvè, le périnée, le vagin, l‘utérus, l‘urèthre, le rectum sont
absents. A leur place existe une large ouverture à bords irréguliers s’éten-
dant d'unepart de la symphysedu pubis au sacrum, et, duutre papt,
«l‘une tubèrosité sciatique à l autre. ' —

« Par cette ouverture une main a pu s ’introdu1fe facilement dans l’in—
-térieur du ventre. .. ' - :

« De tous les organes contenus ordinairement dans le petit bassin il ne

reste plus que la vessie. L‘urèlhre, le vagin, l‘utérus, les ovaires, le rec—
tum ont été complètement enlevés, sans qu’il en reste aucune trace.

« En examinant les draps dans lesquels le corps était enveloppé, nous
avons trouvé quelques caillots sanguins et une masse informe dans la—
quelle unexumen attentif nous a fait reconnaître les débris d’un fœtus.
âgé d'environ de quatre ou cinq mois. Ces débris consistaient en un'mé—
lange de chairs écrasées et de parties osseuses, parmi lesquelles nous—
avons reconnu plusieurs os du crâne, de la poitrine, de la colonne verté-

brale et des membres. .
« De tout ceci il résulte: 1° qu'au moment de la mort, la fille Ca1‘olinc

était enceinte ou récemment accouchée; 2° que le fœtus contenu dans son

sein en a été expulsé avant terme; 5° que les organes ont été enlevés
après la mort, au moyen d'un instrument tranchant; 4". que cette abla-
tiona été faite par une main e‘xercée. » ' — _ = ' *:

En présence de faits aussi décisifs, il n’était pas douteux que la fille

Caroline était morte victime d’un crime, et que la désorganisation con—
statée lors de l’autopsie :1vait pour but de faire disparaitre les traces de
ce crime. .

Jen’ajouterai quun mot à ce court exposé, 0est que les accusés 11’out
imagmé, pour expl1quer les mutilations ducadavx‘e. que les hypothèses les

plus absurdes, telles que les investigations peu mesurées du médecin ap-
pelé_ par le commissaire, qui,aurait, en quelque sorte,dilacéré, broyé et

détruit les organes en introduisant le bras tout entier dans le ventre; 011
encore, la voracité des rats et des souris; D’un autre côté, les «experts se

sont bomés à exprimer leur étonnement à ,la vue d’un si énorme délabre—
ment, qui leur a paru ne pouvoir être eipliqué raisonnablement et consti—

tuer l‘acte le plus stupide. Appelé_par M. le procureur général à suivre

les débats, où mon intervention lui paraissait pouvoir devenir nécessaire,

jai conçu une opmiou beaucoup plus formelle et tout à fait en rapport

avec les autres faits que la science possède. 11 m’a semblé que les .crimi-

nels pour se décidera cette mutilation barbare dont les caractères anato-

miques, très—nettement tracés par MM. Maisonneuve et Favrot, démontrent,



OBSEBVATIONS ET EXPERTISES. 151

qu’elles ont été faites après la mort 21 l’aide d‘un instrument lrès-tmnchant
et assez artistement ; il m’a semblé que pour prendre ce parti, les auteurs
de l’avortement ont dû y être forcés par le renversement et l’issue au
dehors dela matrice survenus sous l‘influence de tmctions violentes mal
dirigées et compliquéesde dilncérations qui auraient certainement déter-
miné des douleurs atroces par lesquelles la mort si .1‘apide s‘expliquerait
mieux que par toute autre cause. On comprend que l’on ait cherché même
au prix de cette mutilation, que 5011 i1npmhabilitémêmc semblait rendre
plus facile à faire accepter, à effacer les traces ’ila‘grantes, et comme le
cachet même du crime imprimé sur les organes.

VII. —— Avortement; provoqués par manœuvres dîrectes£—— Acci—
dents consécutifs éloignés. — Appréciation des faits..

Oas. LW. —Avortement provoqué & deux moisft demi par manœuvres
directes. -— Accidents consécutifs éloignés.

Au mois de mars 1850, une fille âgée de vingt et un ans, après une
suppression de deux mois et demi, subit, de la part d’une sage—femme,

une opération qui consiste dans l’ introduction, étant debout, d’ une aiguille

î1 tricoter dans la matrice. Elle ressent une douleur instantanée, suivie de

perte de connaissance; elle rentre cependant chez elle à pied, mais ne
peut remonter l’escalier sans être portée. Dès le lendemain survient une _
perte; elle ne sait s‘il est sorti des caillots ou autre chose. Depuis elle est

restée atteinte de dysménorrhée.

'Ces faits n’ayant été que tardivement déférés à lz1justice, nous‘sommes

chargé de la visiter seulement trois àns après. Nous trouvons une consti-

tution flétrie, une défioration complète et ancienne; pas de signes de

gmssesses,autérieures développés jusqu’au terme; le col de la matrice

est allongé, ramolli, largement ouvert.

L’époque éloignée à laquelle remonterait l’avortement, qui aurait été

pratiqué sur la personne de cette fille, ne permet pas d‘en retrouver ac-

tuellement les traces; mais l‘absence d‘indices appréciables n’exclut pas

la possibilité des manœuvres rapportées par elle au mois de mars 1850.

Les malaises que signale cette fille peuvent provenir d’un avortement.

Les détails qu’elle °donnc sur l‘opération qu’ellc aurn1t subie, bien

qu’incomplels et insuffisants, peuvent, dans les circonstances données,

8’appliquer à un avortement provoqué par des manœuvres criminelles.

as. LV. . -‘-— V.Àvolrtement‘ , provoqué par manœuvres directes. ——

..} , ; _ _v . . Cancer consécutif“. —— Mort. ' '

Une;eune dn1r1e veuve, d’une fa1nille des plus honoral1les, eut le double

malheur de devenir enceinte et de cédera la funeste influence d’ un offi—
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cier de santé et d’une sage—femme, qui lui firent subir à deux repnses de
douloureuses opérations ayant pour but de lui procurer un avortement.
Depuis la dernière, elle resta constamment et de plus en plus souffrante,

et nous la vîmcs près d’un an après, dans les derniers jours de sa .vie.
Chargé par M. le procureur général de procéder à l’autopsie, nous

trouvâmes un ulcère cancéreux du col de la matrice, avec fistule vésico et
recto-vaglnale. Les désordres étaient tout à fait locaux, et le corps de
l’utérus élait intact. Il n’y avait pas trace de péritonite. La mort était le
résultat de la cachexie et de la fièvre hcclîquc qui, avait amené une éma-
ciation squelettique. —

Celle dame a donc succombé aux suites d‘un ulcère cancéreux dc la \
matrice.

Cette maladie était parvenue à un degré trop avancé pour qu’il fût

possible de retrouver la trace appréciable de violences directes exercées

sur la matrice à une époque plus ou moins éloignée. Quant à l‘influence
que de semblables violences auraient pu avoir sur le développement du

cancer, elle ne saurait être douteuse, et s’il est vrai que des causes va—

riées peuvent produire cette maladie, il est permis d'affirmer qu‘il n‘en

est pas de plus active que les manœuvres criminelles destinées %: provo—
quer l‘avortement.

Ajoutons que les circonstances du crime parfaitement établies et la

condamnation des coupables ne peuvent laisser de doutes sur la cause dé-

terminante de la maladie et de la lésion profonde qui a conduit cette

umlheureuse femme au tombeau.

035. LVL —— Avortement provoqué par manœuvres directes. —-— Accidents
consécutifs éloignés. -— Mort.

L‘affaire que nous allons rapporter dans les plus grands détails est une
des plus importantes que l'on puisse citer, en raison de la difficulté qu‘of—
frait la constatation des faits et de la nature des preuves qui ont amené

la conviction dans l‘esprit des jurés et justifié la condamnation de la sage—

femme accusée.

Lel"juillct 1854,_ je fus chargé de visiter, à la Maison municipale de

santé où elle était entrée depuis un mois, une femme que je trouvai dans

l'état le plus grave, en proie au dérnier degré du marasme et de l‘amaigris-

sement, tellement faible, qu’elle peut à peine articuler quelques paroles,

atteinte de cette éruption de muguet qui complique les derniers moments

de la fièvre heclique : la femme G... était wouée à une mort prochaine.

En l‘interrogeunt avec tous les ménagements possibles, nous parvenons à

apprendre d’elle qu‘il y a trois mois, étant enceinte de six semaines en—

viron, elle s’est soumise à des manœuvres abortives consistant dans l‘intro—

duction de la main à l’intérieur de la matrice. C’est depuis cette époque

qu’elle a commencé à avoir des pertes répétées, et à souffrir dans le bas—

ventre et dans la cuisse.
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L‘examen très—sommaire auquel nous nous livrons nous permet de re—
connaître un eng0rgement du tissu cellulaire du petit bassin et des vais—
seaux de la cuisse.

En résumé, la femme G... était dans un état de maladie qui ne laissait
plus d‘espoir, et qui devait se terminer prochainement parla mort.

Cette maladie était localisée dans les organes génitaux internes. Il était
impossible en ce moment d’en préciser exactement le siège et la nature.

Quoique cette femme fùt déjà presque complètement incapable de
répondre aux questions qu‘on lui adressait, on distinguait au milieu des

explications entrecoupées qu‘elle donnait des détails qui ne peuvent être
attribués qu’à des manœuvres abortives exercées sur sa personne.

Quelques heures après, la malheureuse avait succombé, et le 8 jui)let,
nous sommes chargé de procéder"a l’autopsie.

Le cadavre est dans un état d‘émaciatioù a1rivé au dernier degré, et
qui annonce que la mort a été précédée de longues soulïrances. La putré—
faction nest pas commencée.

Les seules lésions que l’on constate sunt concentrées dans le bas—ventre
et dans le petit bassin. Il n‘existe aucune altération, soit récente, soit au—
cienne, ni du côté de la tête ni dans les organes de la poitrine, qui offrent
seulement quelques adhérences de la plèvre. Il n’y a pas notamment de
tubercules.

La cavité du petit bassin est remplie par un épanchemei1t composé de
matière séro—purulente grisâtre. Des adhérences unissent la matrice avec
les organes voisins. Une collection de pus mal lié occupe le cul-de-sac

postérieur sur le côté gauche de la matrice, le long de la trompe, et

jusqu‘à l’ovaire correspondant, on suit un trajet fistuleux qui offre une

teinte noirâtre et qui communique avec un autre foyer purulent. La ma—

trice a ses dimensions à peu près normales; mais la membrane interne
est le siège d‘une inflammation chronique caractérisée par l‘épaississement
et le ramollissemeut de la membrane muqueuse qui sécrèle une matière
sanieuse et putride. L‘inflammation s‘étend jusqu‘au corps de la matrice,
dont le tissu, dans la partie correspondant au fond, est manitestement
ramolli et d‘une couleur grisâtre qui tranche avec la consistance et la colo-
ration du reste de l‘organe. Le col est sain et seulement entr”ouverl. La
suppumtion s‘est propagée dans la gaine du muscle psoas, du côté gauche,

qui est en grande partie détruit. Les ganglions de Paine du même côté
sont engorgés et ramollis. Nulle part on ne trouve de tubercules.

Il n’y a pas de lésion des parties génitales externes ni du vagin.

Nous concluons que la femme G... a succombé à une inflammation chro—
nique du petit bassin et à la fièvre l1ectique qui en a été la suite.

Cette inflammation a eu pour point de départ une lésion de la matrice

et de ses annexes.
Le siège, la nature et l’étendue des désordres indiquaient d’une manière

à peu près certaine que la cause de ces altérations profondes et la lésion

directe de la matrice” produite par des manœuvres ahortives exercées sur

'
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cet organe, et dont la trace primitive 11 disparu par suite de l‘inflammation

chronique qu’elles ont engendrée, et qui 11a amené la mort quaprès plu—
sieurs mois de souffrances. '

L’ état de la matrice indique que la grossesse était parvenue à une époque

encore peu avancée lorsque lavorlement a eu lieu. .
, ll n‘existait chez la dame G... aucune autre cause de mort que l'inflam-

mation de la mat1ice et des organes voisins. .

Commis par M. Brault, juge d' instruction. a l’efi‘et de prendre connais—

sance des déclarations tant de la femme G... que de son mari et de la

sage—femme; d’examiner au point de vue médico-lêgal quelle valeur

peuvent offrir ces déclarations, et jusqu‘à quel point elles concordent soit

entre elles, soit avec les constatations directes faites sur la personne même

de la femme G...; nous avons reçu communication des piècesrecueillies

dans la première partie de l’enquête, et les avons soumises à un examen

attentif dont nous allons faire connaître ici les résultats bien propres
à faire apprécier la gravité de cette affaire. - -— 1»

Avant d'apprécier la valeur de ces différents documents, il est utile d’en

extraire et d‘en résumer les principaux détails relatifs aux manœuvres

que la femme G... dit avoir subies, et aux accidents qui en ont été la

suite. Mais nous commencerons par faire remarquer que parmiles asser-

tions des époux G... et de la sage—femme, il en est quelques-nnes qui

s‘accordent, d’autres au contraire qui sont essentiellement contradictoires.

Ainsi, d’une part, il est constant que c’est vers le commencement du

mois de mars 4854 que la femme G… serait devenue enceinte, et que six

semaines après, au 15 avril environ, elle sest rendue chez la sage—femme.

11 est également établi quà partir de cette époque, la femme G.... est

tombée gravement malade d'une affection caractérisée par une perte de
sang assez abondante pour que son mari déclare l’avoir trouvée dans son
lit couverte de sang, et accompagnée de très—1ives douleurs dans le bas—
ventre, dans le flanc et dans la cuisse gauches, douleurs accusées par la
femme G.... et constatées par la sage-femme qui reConnaît avoir été con—

sultée par la malade dixJours après la première visite, et avoir prescrit
pour les combattre des cataplasmes et une application de sangsues. Depuis

ce moment, la santé de la femme G... est restée profondément altérée;

son mal atoujours été en s‘aggmvant. Entrée à la Maison municipale de

santé le 5 juin, elle y succombait, après 'les plus cruelles souffrances et

dans le dernier degré du marasme, le 6 juillet, deux mois et demi après
le jour où elle se serait soumise’pour la première fois à l'examen de la

sage-femme, et où auraient commencé la perte de sang et les douleurs.

Aucun de cès faits 11‘est contesté. . .
.Mais il 11 en est pas de même de l’origine de ces faits et de leur in—

terprétatîon. Sur ce point, il s ag1t de rechercher, au milieu des asser-

tions contradictoires de la femme G... et de la sage—femme K...., de quel
côté apparait la vérité, et quelle explication rationnelle peut rendre compte

des faits.
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1 _La femme G..., ayant toute raison de se croire encéînte de six se—
mnînes; se présente chez la sage—femme. Elle affirme n‘avoir éprouvé
jusque-là aucun trouble, aucun accident particulier, et n'avoir eu d’autre
intention que d’obtenir un avortement. Elle dit notamment qu‘elle ne
perdait pas de sang, et que la perte n‘a commencé qu‘après que la sage—
femme lui eut fait subir une opération qu‘elle décrit en ces termes : « Elle
m‘intmduisjt la main dans la partie, et presque aussitôt après; le sang
parut; je perdis continuellement du sang jusqu‘au lendemum. et dans la
matinée, j‘expulsai des caillots de sang. Je ne crois pas qu‘il y ait eu un
fœtus, co quime fait penser que je n’étais pas enceinte. 1 La sage—femme
conteste le but, mais 11011 le fait de l‘introduction de la main dans les par—

ties: elle dit avoir touché la femme G..., et avoir reconnu qu'elle faisait
une fausse couche. « Je me suis bornée à la toucher comme cela se pra-
tique habituellement; j'ai reconnu un petit écoulement de sang, et prédit
une fausse couche si la femme G... ne prenait pas de repos. 11 *

Plusieurs questions ressortent de ces différentesversiens et doivent être
discutées avec soin. Nous les réduirons aux trois suivantes : 'l‘ La simple
introduction de la main dans la partie a-t—elle pu produire l‘avortement?
2° L’issue de caillots sans apparence de fœtus exclut-elle la réalité de la
groSsesse, et par suite l‘avortement? 3° Y a-t—il lieu de penser que la
fausse couche de la femme G... ait été commencée lorsqu'elle a été touchée
par la sage—femme K. ..? ' -

1° Sur le premier point, il n ’est sans doute pas possible d'admetl1e que
le simple toucher, c’est—à- dire lintroduction du doigt dansle vagin, soit

suffisant pour déterminer l’avortement; mais rien n’est plus facile pour

une personne exercée, et disons—le, rien n’est plus commun, que de dissi—
muler à une femme l’introductionsimultanéed‘ùn instrumentcapablc de

pénétrer dans la matrice et de produire directement l'avortement. Dans

le cas présent, il est d‘autant plus probable qu’il en a été ainsi, que cette

manœuvre a été suivie non pas d’un léger écoulement de sang, mais d’une

- i1erte considérable et prolongée; de douleurs violentes, et d‘accidents

d‘une extrême gravité que l’introduction du doigt; et même'de‘la main

non armée d‘un inétrument, eût été impuissante à produire. L‘opération

pratiquée par la femme R… sur la femme G... peut donc avoir consisté,

à l‘insu même de cette dernière, dans l’introduction à l'intérieur de la

matrice d’un instrument et non du doigt seulement. “

-2° La femme G..., dans ses dernières réponses, 11 fini par dire qu’elle

n avait rendu que des ,calllols, parmi lesquels elle n'avait pas reconnu de

fœtus, et, qu‘après tout, elle n‘était pas certaine d‘avoir été enceinte.

Mais, sans parler des circonstancès dans lesquelles-ces paroles sont sorties

des lèvres d‘une moribonde, il suffit de faire remarquer quil sagit ici

d‘une grossesse parvenue seulementa six semaines ou deux mois, cest—à-

dire à une époque où le produit de la conception, en raison deson

volume, passe le plus souvent inaperçu au milieu des caillots, alors même

qu’on cherche à en constater la présence. Cette allégation de la femme G...,
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qui est en contradiction avec tous les faits les mieux établis de cette
affaire, et quoique émanant de la personne en réalité la plus désintéressée,
ne saurait en aucune façon être adoptée. L’issue des caillots, qui ne sau—
rait être douteuse, suffit pour faire admettre la réalité de la fausse couche,
et l‘on ne peut raisonnablement pas contester la grossesse de la femme G...,
dont ni son mari, ni la sage-femme K.... ni elle-même, n‘ont pas sé—
rieusement douté un seul instant. ’

5° Enfin y a-t-il lieu de supposer que la fausse couchedela femme G...,
fût commencée lorsqu’elle a été examinée et touchée par la sage-femme?
Surce point, la femme G... a très-explicitement affirmé qu‘elle ne perdait
pas de sang avant la visite, et la sage-femme ne l’a contfedilc qu’en dé—
clarant avoir constaté un léger écoulement de sang. Nous n‘avons aucun
moyen direct de contrôler l‘une ou l'autre de ces assertions contraires.
Mais ce qui ressort positivement des fails, c’est que, d‘une part, la fausse
couche n‘était certainement ni déclarée ni faite de l‘aveu même de la
sagc—fcmme au moment de son exploration, et que, d‘une autre part, les
accidents formidables qui l’ont immédiatement suivie, accidents avoués
par le mari et par la sage-femme, et si tristement confirmés par leurs
conséquences fatales, ainsi que par les lésions que nous avons constatées
sur le cadavre même de la femme G…, ces accidents ne peuvent être attri-
bués à une fausse couche naturelle, et sont la preuve la plus certaine des
manœuvres à l’aide desquelles l’avortement a été provoqué.

En résumé, de tous les faits consignés dans l’enquête, et par les motifs
que nous venons de développer dans la discussion qui précède, il était
permis de conclure que la femme G... a bien réellement subi, au début
de la grossesse, une opération tendant à produire l‘avortement, et que les
accidents qui ont suivi immédiatement cette opération, ainsi que la ma—
ladie à laquelle elle a succombé, ont été la conséquence de cet avortement.

ODS. LVII. — Avortement provoqué à six mois environ à l'aide d’é—
ponges préparées. —— Circonstances du fait. —- Accidents consécu-
tifs. — Moyens de défense de l‘officier de santé accusé.

Le fait suivant est l’un des plusintéressants que nous ayons observés,
tant par la nature du moyen employé pour produire l’avortement que par
les raisons scientifiques alléguées par l‘accusé, qui appartenait à la pro—
fession médicale. On y trouvera également un exemple frappant de con—
damnation obtenue en l’absence du corps de délit sur les seules preuves
foumies par la discussion médico-légale des circonstances recueillies dans

l‘instruction. ‘
Nous sommes appelé, le 12 janvier 1854, àvisiter la demoiselle A.—M…

Cette‘ jeune fille, dont il est difficile de vaincre le silence obstiné et l’ex—
tréma abattement, est d’une constitution assez délicate. Bien qu’elle dise
souffrir encore fréquemment du côté des reins et de la matrice, et être
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fatiguée par des pertes blanches considérables, elle n‘a confié ses souf—
frames 21 personne et n a pas réclamé les conseils des médecins de la pli—
son. Elle ne donne que des renseignements fort incomplets sur la malad1e
vénérienne dont elle aurait été affectée, et paraît d’ailleurs très-réellemeut
ignomnte de ces sortes de choses. Cependant il semble qu‘elle a eu un
écoulement hlennorrhagique qui a pu motiver l‘emploi de quelques—unes
des substances qui lui ont été prescrites, notamment les astringents, tels
que le tannin et le mtanhîu.

Mais, outre cette affection qui n'a laissé aucune trace actuellement ap—
préciable, il est un point sur lequel la fille M... est plus explicite, c‘est
celui de sa grossesse. Elle ne dissimule en aucune façon, ni la réalité de
cette grossesse; ni les tentatives qui Ont été faites pour l‘interrompre.

Sans insister sur les breuvnges qui lui ont été administrés, et qui, comme
l'armoise et le safran, sont réputés capables “de procurer l‘avortement,
elle décrit d‘une manière lrès—exucte un procédé beaucoup plus direct et
plus énergique auquel elle aurait été soumise; nous voulons parler de
l‘introduction d'éponges préparées. Cette opération a été répétée six ou
huit fois, et la dernière a eu lieu trois jours avant l‘époque de l‘accou—
chement prématuré. Elle commença à souffrir quarante—huit heures après.
Celui—ciaumit interrompu la grossesse sur la fin du sixième mois. Mais
surles circobstunces mêmes du travail de l‘accouchement, la fille M... est
complétement muette : c‘est à peine si elle semble comprendre les ques—
tions que nous lui adressons. Depuis son accouchement, elle n’a cessé
d‘éprouver du côté de la matrice les accidents que nous avons indiqués.

Les constatations qu'un examen direét et complet nous permet de faire

sont parfaitement conformes aux allégations de la fille M... La paroi de
l‘abdomen ne conserve que quelques traces à peine visibles de la distension

produite par la grossesse. Mais il est impossible de méconnaître les émil—
lements dc la peau dans l‘un et l’autre côté du ventre, qui, suivant la dé;
duration même de la fille M..., était d‘ailleurs très-peu développé. Laligne

médiane de la paroi abdominale de l’ombilic au pubis présente une teinte
brune très—marquée. La partiesupérieure des cuisses offre de même des
éraillures. La matrice est abaissée, volumineuse, manifestement engorgée;
le col est entr’ouvcrt,‘ dur et un peu douloureux. Des flueurs blanches

abondantes s‘écoule… par la vulve. —— Les seins sont, quoique petits, as—

sez durs, et le mamelon est d‘une couleur brune qui contraste avec la

blancheur de la peau dela fille M... Les cheveux sont très—blonds.

En résumé, la fille M... est accouchée à une époque qui peut remonter

au milieu du mois de novembre dernier.

L’accouchement a eu lieu prématurément; l'état des parois abdomi—

nales indique d‘une manière à peu près certaine que le produit de la cori—

ception 11était pas parvenu à terme.

Lavortement a pu être déterminé directement par l’i ntroduction d"&—

ponges préparées; plusieurs des substances 111édicamenteuses qui lui ont

été administrées sont de celles qui sont réputées abortives.
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Les accidents et les souffrances qu‘éprouve encore actuellement 111.
fille M,. sont la conséquence de lavortement.

Il ne reste plus de traces de la maladie vénérienne dont elle aurait été.
affectée et qui 11111… justifié lemploi de quelques—uns des médicaments
astringents dont elle a fait usage. »

Nous croyons utile de compléter les données fournies par l’examen dî-

rect de la jeune fille par l‘exposé des principauxfaîts recueillis_dans la
procédure Judiciaire, et des questions agitées dans les débats, qui, à deux
reprises, devant la cour d‘ass1ses de la Seine et de Seine-et—Oise, se sont
terminés par la condamnation de ] 'officier de santé accusé. —

Il résulte de l‘instruction, outre ce qui a été dit dans notre rapp01t, ,

quaprès plusieurs introductions d’éponges que la fille M... désigne sous le .,

nom d‘éponges préparées, introductions concertées entre le père de l‘en—
faut et le sieur M.., elle a été quarante-huil heures après la dernière, qui
eut lieu le 17 novembre 1855, prise de douleurs tellement vives, que les
voisins entendirent ses plaintes. Elle envoya cn hâte chercher l‘officier
de santé; celui-ci, après qu‘il l‘ont examinée, la quitta, et pendant ce
temps, elle sentit l‘accouchement s‘opèrer seul, et elle eut comme 111 sen—
sation d’un enfant qui s‘agitait entre ses jambes (sensation fausse, sans
doute, due‘a l écoulement°des liquides, car l‘enfant devait être mort, et il_

na pas faut entendre un cri). Une heure après,a ce quelle croit,1l revint

et la dél1vm. L‘enfant fut emp01té et n 'a pas été retrouvé. _

La défense du sieur M.... consiste à dire que cette fille,a sa conna1s—

sance, n est nullement accouchée, qu’elle 11 était pas enceinte pendant le

temps où il lui a donné des soins du commencement d‘octobre à la fin _de
novembre ; qu’il la traitait pour une maladie vénérienne caractérisée par
un ulcère profond détruisant une moitié du col utérin et en oblitémnt.
l‘orifice ; des ulcérations et des végétations couvraient toute la surface de
l’intérieur du vagin et des petites lèvres; qu‘il y avait un engorgemcnt

considérable et un abaissement de la matrice, et une très-vive sensibilité
de toutes ces parties. — Le traitement aurait consisté dans l’emploi des

injections de tannin et de roses de Provins, et en outre, dans l'introduc-_

tion, à l‘aide du spéculum, d'un morceau (l’éponge non préparé, mais mé—
diocrement comprimé, occupant tout le calibre du vagin, et destiné à re—

lever et à soutenir l’utérus abaissé. —— Il ajoute que l‘ulcère donnait lien à}

un écoulement continu de sérosilé rance et très—fétide; qu‘il y avait ré—

tention des règles, et que le 17 novembre il n‘a eu à constater qu‘une
porte très—ubondante, et les vives douleurs s‘expliqum1ient par l‘expulsion
de œillets volumineux et défibrinés. —- L’accusé cherche à expliquer les

éraillemenîs du ventre et des cuisses par un développement du ventre ré—

sultant, so1t d’une maladie antérieure comme le carreau, 5011 dune con—

formation naturelle, ou enfin, de la dîstension de la matncepar les caillots-

Il ne s’explique pas surles autres indices de grossesse et daccouchement

Appeléa cont1ôler ces diverses allégations, nous nous bomons‘a faire

remarquer que, en premier lieu, l‘existence d’une maladie vénériennc
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aussi grave que celle qui, au dire de l‘accusé, aurait existé chez la file M...,
n‘œt démontrée ni par la déclaration de cette fille, ni par aucun signe
persistant au moment de notre examen (qui n‘avait lieu que-deux mois après
les faits), ni même, ce qui est plus grave, par aucun des moyens de trai—
tement auxquels l‘accusé reconnaît avoir eu exclusivement recours. Il se
défend, il est vrai, sur ce dernier point en disant qu’il n‘en emploie ja—
mais d'autres contre la — syphilis et qu’il la guérit parfaitement avec les
injections de tannin et de roses de Provins. Mais cette proposition n’a pas
besoin d‘être réfutée. -— En second lieu, on cherche en vain dans les dé-
clarations de l‘accusé une indication de l’introduction des éponges, en
supposant même qu’il s‘agit bien réellement d’éponges ordinaires et non
«l’éponges préparées, ce que nous n‘avons aucun moyen de vérifier, mais

ce qui est contraire aux déclarations de la fille M... Tous les détails qu‘il
donne, en effet, sur le siège, -la forme et l’étendue des ulcères contre—in—
diquemîent formellement l‘emploi d’un tel moyen. La sensibilité extrême
des parties aurait rendu insupportable le contact d’un corps étranger aSsez
résistant pour maintenir la matrice; et la perméabilité d’une éponge non
préparée eût dû faire rejeter cette substance s’il se fût agi d’exercer un*
tamponnement hémostatique. —- Enfin, les explications de l‘accusé, en
les admettant même comme vraies, ne détruîraîent nullement la réalité“

des signes matériels, dont la réunion, bien plus que les caractères consi—’
dérés isolément, démontrent la grossesse et l‘accouchement dela fille M...,
les‘éraillements ne pouvant être attribués à des maladies qui n‘ont jamais
existé, ni à la dislension prétendue de la matrice par des caillots.

La discussion très—longue qui s‘estengagée avec le défenseur, M. Jules

Favre, a porté surtout sur des généralités relatives aux signes des mala—

dies'de ”matrice et à la possibilité d'une confusion entre ceux-ci et les phé—r

nomènes de la fausse couche. Le seul fait important à noter et sur lequel
ait insisté le défenseur, c‘est l‘inutilité d‘une introduction répétée d‘éponges,'

puisque, de notre aveu même, l'avortement doit suivre de deux à trois“—
jours la pénétration de l‘éponge dans la matrice. Il ne nous a pas été _dif—‘r

ficile d’établir que les éponges préparées avaient précisément pour objet:
de dilater lentement et pragrcssivement le col, et ne pouvaient ainsi dé—‘ «

terminer l‘avortement que lorsque la dilatation étant complète, le corps=
dilatatcur était arrivé à ouvn'r la cavité du corps. ‘

L‘affaire est revenue, après cassation, à la cour d‘assises de Seine-et-Oise,

le 25 novembre 1854; la même discussion médico-légale a eu lieu avec ‘
plus de développement; les points capitaux ont été la réalité de la grossesse,
l‘impossibilité de fixer la date de l'accouchement, le mécanisme de l‘avor—
tement par les éponges. l‘état de l‘enfant, l’indication de l‘emploi thém—

peutique de l’éponge, soit comme moyen de contention, soit comme -

hémostatiqne.
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"lll.— Accouchemehtn prématurés artificiels. — Avortement.
provoqués, non criminels. —— Procédés opératoires. — Eflotn_
immédiats des opérations.

Oss. L"… — Accouchements prématurés et artificiels provoqués & sept
et à huit mois par l’usage exclusif de l‘ergot de seigle (1 ).

Une femme, arrivée à la fin du huitième mois, est soumise pendant
cinq jours consécutifs à l’usage de pilules contenant ensemble environ

6 grammes d’ergot de seigle. Dès le second jour, de petites douleurs se
font sentir, et le col commence à se dilater le troisième. Le travail se dé—

cide dans toute sa force le septième jour, et la délivrance s’opère prompte—
ment sans aucun accident.

Deux cas de même nature, observés par feu Wardleworth sur des femmes
parvenues à la fin du septième mois de la grossesse, chez lesquelles, après
trois jours consécutifs de l’usage de l‘ergot, le travail s‘établit et se ter—
mine dans 1 espace de dix heures.

Le docteur Ramsbotham affirme avoir observé plusieurs cas dans les—

quels la délivrance anticipée a été produite par lergot seul. Et Il. Millet
ne pense pas que l'on puisse révoquer, dans ces cas, son efficacité.

Oss. …. —Avortemantprovoqué par la ponction des membranes(fl).

Une femme de vingt-huit ans, parvenue au sixième mois d‘une quatrième

grossesse, fut prise t=d‘accidents très--graves à la fois gastriques et céré-
braux, que l’on reconnut plus tard devoir être attribués à une ap0plexie

utéro-placenta1re, et qui paravent nécessiter la provocation de !‘ avorte-

ment comme seul moyen de sauver la malade. 011 y procéda en rampant
_ les membranes. Il s‘écoula une ou deux onces de liquide amniotique, et

la dilatation du col commença bientôt. Cependant le travail ne marchant

pas, l’accoucheur introduisit à plusieurs reprises la main dans le col de

l‘utérus sans qu’il survint de véritables coutractions utérines. L‘accouche-

ment se termina pourtant après vingt—quatre heures, et malgré une hé—

morrhagîe abondante, la femme se rétablit.

Das. LX. —— Accouchement provoqué à huit mois dans un cas de choléra

par la ponction des membranes (5).

Le docteur Basedow, de Mersbourg, dans l‘espoir de sauver une femme

enceinte de huit mois et atteinte de choléra algîde, eut l‘idée de provo—

(1) Observation de M. Van Wagemuge, dans les Annales de la Société mcf-

dico—chirurgicale de Bruges, citée par Millet, p. 114.
(2) Observation du docteur Edwards, The Lancet, septembre 1846.
($) Leçons de M. I’. Dubois, loc. cit., p. 496.
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quer l‘accouchement. Il trouva l‘orifice de la matrice entr’ouvcrt, et con—
duisant sur le doigt, introduit dans le col, une aiguille à tricoter, il perçu
les membranes. ll s‘écoula immédiatement une assez grande quantité de
liquide amniotique. Une demi-heure après, le travail se déclara, et en
trois heures, la délivrance était complète. La malade guérit.

Oss. LXI. — Accouchement prématuré provoque” à ”sept mois par la
ponction des membranes à l‘aide du doigt (1).

Sur une dame âgée de vingt—cinq ans, et se disant enceinte d‘un peu
moins de sept mois, affectée d’une hydropisie de l”amnios compliquée
d‘accidents qui mettaient sa vie en danger, M. le docteur Duclos, de Tou—
louse, se décidant à provoquer la délivrance, parvint à introduire l’extré—
mité de l’indicateur dans l‘orifice utérin, perça les membranes, et fil éva-
cuer les eaux en quatre fois, à un quart‘d’heure d‘intervalle; il en sortit
environ 7 litres. Cinq heures après, afin de hâter le travail, la main, in-
troduite dans la matrice, reconnut la tête de l'enfant, et l‘amena peu à
peu dans l‘excavation pelvienne. L‘enfant ne tarda pas à être expulsé vi—

vant. Les suites de couches furent naturelles.

0133. LXII. — Avortement provoqué à deux mois et demi par le cathé—
te'risme utérin dans un cas de vomissmnen£s incoercibles (2),

M. le professeur P. Dubois, dans le but de provoquer l’avortement chez
une jeune femme âgée de vingt et un ans et enceinte de deux mois à deux
mois et demi, de concert avec M. le professeur Trousseau, introduisit
d‘abord une bougie, puis une sonde de gomme élastique dans la cavité
utérine; un peu de sang s‘écoula.La sonde fut maintenue en place pen—
dant deux heures environ, dans l’espoir que ce corps étranger provoque—
rait des contractions utérines. Celles-ci ne se manifestèrent cependant
que le quatrième jour, et elles se terminèrent par l'expulsion du fœtus.
L’extraction des débris ne fut faite que huit jours après. Le rétablisse-
ment fut d‘ailleurs prompt et complet.

Das. LXHI. —Accouchement prématuré artificiel provoque” & huit

- mois par ponction des membranes et ergot de seigle (5). ‘

A la fin du huitième mois de la grossesse, chez une femme qui avait
subi deux fois l’embryotomie, je fis une ponction aux membranes en

(l) Observation citée par M. P. Dubois dans les leçons cliniques recueillies
par le docteur E. Laborie, Union médicale, 1848, p. 469.

(2) Observation .de M. P. Dubois citée dans la discussion académique,
30 mars 1852.

(5) Observation de Samuel Brume, Encyclograph. média.. t. I, p. “298,
cité par Millet, loc. cit., p 111.

nnnmu, nom. 11
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introduisant dans le col utérin un stylet pointu que je dirigeai sur l'indi—
cateur de la main droite. Une demi-heure environ après cette opération,

s’écoula près de deux litres de l1quide amnioticiue, et la femme se p1ai—
gnit en même temps de douleurs dans l’abdomen Des contractions irré—
gulièœs paravent b1entôt, et le lendemain, trç111e-deux heures après
10pération, deux doses d'ergot de seigle ayant été adminis_trées, un enfant
vivant 1111 expulsé. La femme se retabl1t _sans accident: __ _ _ ,

Ons. LX1V. 4—Acb0uchement prématuré artificiel provoqùe‘ à sept mois
et, demi par Le, tamponnement et_ L‘ergot de seigle (1).

Su1‘ fine fe111111e 11e tren1e-six _:ms, à sept mois et demi de grossesse,
le 4 mars, au soir, 011 tamponne l_e _vagi11 avec de la charpie. Cette opé—
ration ne détermine pas de douleu_1 immédiate, et seulement dans. la-
nuit_ suivante, que1ques douleurs de reins. Le tamponnement est renou—
velë deux fois et maintenu pen1iant quatre jours, sans produire autre
chose que des douleurs insignifiantes et une dilatation très—,peu considé—
1ahle. Le 9 et le 10, c’est-à—dire le lendemain et le smlendemain de
l’enlèvement des tampons, 011 administra l’ergot de seigle,,et, ,_dans.la
soirée du second jour, les contractions deviennent plus fortes, les mem—
branes se rompent. Ce 11’est pourtant que le 12, à quatre heures du soir,
huitJours après 111 prem1ère opération, et quatre jours aprèsl’emploi de
l’ergot, que l’accouchement se détermina sans dommage pour la mère ni
pour l'.enfant

Oué. LXV. — Avortement provoqué dans un cas de rétrécissement
extrême du vagin. Emploi dç;diuers moy{en5 succasifis_(2). , _ .;

î:1 *; *
Par suite d’u11e plaie gângréneuse profonde etde la foîmation d’un

tissu cicatriciel extrêmement résistant, 11 était survenu, chez une femme
de trente—quatre ans, un rétrécissement du vagin tel qu11 pouvait à

peine admettre l’extrémité du doigt indicateur. Parvenue au troisième
mois d’une nouvelle grossesse, elle se présenta au docteur Oldhan1, qui

jugea impossible d’attendre une délivrance naturelle, et se décida à re—
cou… à l’ avortement. . - ., . ._

Dans ce but, il donna sa115 succès des lavç1nents de seigle ergoté, intro-
duisit en<uite la sonde utérine dans 1’i1itérieur de ]organe et lui fit exé—
cuter quelques mouvements de rotation sans obtenir autre chose qu’un

écoulement blanchâtre et quelques douleurs dans les reins et dans le bas—
ventre. L‘è1eclro-mugnélisme ne réussit pas mieux. Vingt—six jours

s’écoulèrent dans ces,tentatives répétées sans succès. 00 fut a1ors que

(_11 0hse1‘valîb11 dut professeur Scl1œller, de Berlin, citée par Millet, ibid.,
p. 212.

(2) Observation du docteur Oldham, London Medio. Gaz., août1849.
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M. Oldham .se décida à ponctionner les membranes; il ne s’écoula que
quelques gouttes de sang et de sérosité. Pendant cinq ou six jours,‘ton
put craindre que l’avortement n'eùt pas lieu; cependant le travail'se
déclara et marcha régulièrmnent. Il n‘y eut aucune suite fâcheuse.; ‘

‘OBS. LXVI._ -—'—- Avortement provoqué à l’aide de l’éponge préparée (1).

Une femmeagée de trente-cînq ans, rachitique, chez laquelle le bassin
’n ava11 pas plus de cinq centimètres au détroit supérieur, fut soumise
-pour trois grossesses successives à des avortements provoqués à l‘aide de
l‘éponge préparée, vers trois mois et den1i_et quatre mois dela gestation.
La troisième fois; M. Lenoir pratiqua cette opération en portantdans le
col utérin une pince-à1rois branches, et les branches écartées, un mor—
ceau d‘éponge préparée,'taillée— en cône, et solidement fixée sur. une
canulede gomme élastique qui fut maintenue en place; et remplacée le
lendemain par une éponge plus volumineuse. Le travail commenÇà le
jour suivant et se termina heureusement. Les suites de lopération furent
des plus simples et le rétablissement rapide. -

- ' 1 i:_ ' «

Obs. LXVII. - Abartement provoÿue' pour rétrécissement du bassin.
Emploi successif de l'éponge, de l’électricité et de la ponction des

membranes (2)

.:Chez- une femme rachitique et complètement contrefaite, parvenue à
trois mois et demi d‘une. première grossesse, et admise à l’hôpital des

Cliniques, M. Cazeàui provoqua l‘avortement à l’aide de l’éponge préparée.

Le résultat se1fitaltendi‘e onze jours. Pendant deux'jours seulement, les

doùleu‘rs furent <très—#aiguës; les suites-de la délivrance furent très—heu—
reuses. La même femme étant redevenue enceinte une seconde fois l’an-
née=suivanteg M. le pi=ofesSeub P. Dubois, reconnaissant également la
nécessité de provoquer l’avortement,leuta vers le quatrième mois l’em—
ploi de l’électricité; mais l’expérience échoua en grande partie par l‘in—

' docilité de la femme. L‘éminent chirurgien se décida alors à décoller les
membranes. Il se servit d‘abord d’une sonde de gomme élastiquè soutenue
par un mandrin. ll put assez facilement l‘introduire dans le col utérin,

mais ne trouvant pas linstrument suffisamment résistant, il le remplaça

par une grosse sonde dargent, ce qui lui permit de pousser.assez loin le

décollement. Les adhérences placenlaires furent détruites dans un certain

espace, ce qui donna lieua un peu découlement de sang. Du reste, les

membranes 11 'avaient pas été perforées. Presque aussitôt» après l’opéra—

(1)‘ 0hsérvatioh de Lenoir, Bulletin de l’Académie de médecine, décem-
bre 1851.

(2) Observation rapportée par M. le docteur E. Laborie, Union médicale,
1818 p. 91
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tion, qui fut rapidement faite, les douleurs se développèrent peu violentes

d’abord, mais tout à fait franches, pendant la journée qui suivit l’opéra—

tion. Vers le soir de ce jour, les membranes se déchirèrent spontanément.

et une demi—heure après l‘avortement eut lieu.

Obs. LXVIlI.—Accouchement prématuré artificiel pratiqué à l’aide

de douches utéro-vaginalex (1).

Sur une femme de quarante ans, enceinte pour la treizième fois et

affectée d‘une tumeur osseuse du bassin, M. le docteur Perrin se décida à

provoquer à sept mois et demi l‘accouchement prématuré au moyen des

douches utéro—vaginales. La première fut administrée le 27 août 1859, à

deux heures du soir, à l‘aide d’un simple irrigateur muni d’une cauule

en gomme élastique droite, flexible, de* vingt-deux à vingt—quatre centi-‘

mètres de longueur à orifice unique. L‘injection de huit à dix litres d’eau

tiède fut dirigée pendant quinze %: vingt minutes tantôt sur le col de la

matrice, tantôt dans le col lui—même. Pendant l’action de la douche la
femme accusa le réveil d‘une douleur fixe au—dessus du pli de Paine

droite, ainsi qu'une sensation d‘engourdissement général dans les mem—
bres inférieurs, et remontant le long du rachis dans les extrémités supé—

rieures. Un quart d’heure plus tard survint un frisson \ avec pâleur géné-

rale, suivi d‘un accès de fièvre maligne et d’une insomnie complète. Le

lendemain deux douches sont données à onze heures du matin et à sept

heures du soir; avant la première le col était plus ramolli et plus ouvert;

avant la seconde, dilaté au point de permettre l‘introduction du doigt

dans la cavité utérine. Ce frisson et la réaction fébrile ne se sont plus
reproduits après la troisième douche; la poche des eaux se rompt à cinq
heures du matin. Deux douches sont encore administrées le 29 et le 50 à
neuf heures du matin, mais la délivrance ne s‘opère que ce même soir à
neuf heures, c‘est-à—dire trois jours et demi après la première douche.
Les suites de couche ont été régulières.

XIV. Conclusion.

J’ai terminé cette longue étude de l'avortement; je vou”-

drais pouvoir me rendre témoignage qu'elle n’est pas restée

trop au—dessous du but que je m’étais proposé. J’ai cherché

avant tout à lui conserver un caractère essentiellement pra—

tique. Il m’a paru que la doctrine généralement suivie par les

auteurs ne répondait pas aux exigences du sujet, et était im—

… Union médicale, 1859, deuxième série, t. IV, p. 501.
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puissante à en résoudre les nombreuses difficultés. La mission

de l'expert, dans les affaires d'avortement, m’a semblé devoir

être à la fois plus étendue et mieux limitée. Dans cette vue,

j’ai demandé aux faits eux—mêmes. recueillis et analysés avec

soin, les éléments d’une connaissance plus complète, plus

circonstanciée, et par suite d’une appréciation plus péné-

trante et plus sûre. J’ai opposé aux ténèbreuses manœuvres

des coupables, aux “subtilités et àux mensonges dans lesquels

ils s’euveloppent, la seule lumière des faits.

Et, si je ne m’abuse, je me Crois autorisé à dire, en résu-

mant cette étude, que le rôle du médecin, appelé à éclairer la

justice dans la poursuite d’un crime, qui est trop souvent

l’opprobre de la profession médicale, ne doit plus se burner

à la constatation de lésions matérielles, dont l’absence n'ex—

clut pas la possibilité des violences criminelles. Averti des

conditions dans lesquelles se placent ordinairement les auteurs

du crime d’avorlement, de leurs procédés, de leurs moyens“

habituels de défense, instruit, d’une autre part, des effets qui

peuvent résulter des manœuvres ahortives soit pour la mère,

soit pour le produit de la conception, l’expert a le devoir de

rapprocher toutes ces circonstances, et de colnparer les carac—

tères de l’avortement criminel avec la fausse couche naturelle

ou accidentelle, et même au besoin avec les opérations chirur—

gicales que l’art conseille et que la science approuve. ll re-

cueillera ainsi des indices et des preuves dont la justice saura

peser la valeur, et qui, d’après la jurisprudence aujourd’hui

consacrée par de nombreux arrêts, suffiront dans bien des cas

pour assurer la répression d'un crime que la doctrine coutrau‘e

laisserait trop souvent impuni.



0BSERVÀTIONSÈT RECHERCHES

POUR SEPVIR A LHlSTOIBE MÉDICO—LËGÀLE

DES GBOSSESSES FAUSSES ,

ET SIMULÉES

_ Les questions relatives à la c’onstatation de‘ la;grosse'sse, si

importantes et si délicates déjà pour la simple pratiqué,— ac—.=

quièrent en médecine légale une‘gravitéet un intérêtp‘artie

culiers. Tous les auteurs spéciaux ont insisté;sur ce point,

Fodéré (l) surtout signale la fréquence et la'gravité des ques—

tions relatives à la grossesse, et les méprises dont elles peu—.

vent être l’objet. Et M. Devergie faitîremarquer au sujet des

grossesses simulées que : « les dispositionsde l’art. 27.du

Code pénal, et des art. 145 et; 752 du Code civil sont t'ellé—_

ment importantes quel’—on nesaurait app'ortéritr0p de s‘ôins

à résoudre cette qùestidn. {» Il engage l’expert à apporter la

plus scrupuleuse.atteñtion dans son.examen; lui recomman—

dant « d’avoir présent à la pensée quÎil est peut—être plus fa—

cile de prouver l‘existence que de démontrer l'absenCe de la

grossesse (2). » Mais si l'on examine la doctrine, on voit que

(i) Trai!é de médecine légale, deuxième édition. Paris, 1815, t. I,
p. 426.

(2) Médecine légale théorique et pratique, deuxième édition. Paris,
1840, t. I, p. 459.
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les médecins lé‘g1s1eS se sont contentéé d’empruntér aux 111:—

coucheurs leurs divisions et leurs théories scolastiques. Ils

11 ’ont guère ajouté que quelques préceptes généraux, sans

Cherchera réunir et à grouper les observations qui peuvent

seules par leur nombre et leur variété fournir dans chaque

circonstance particulière les éléments d’11116 bo‘1‘i‘në solutioh.

I_l seräit donc très—important de faire co11naîtrè les cas qui

sbnt de nature à jeter quelqueJour sur un sujet si Obscur. Et,

à ce titre, il nous a paru qu’ 1111 intérêt ‘singùl1ersattachaita

1111 fait extrêmement remarquàhle qùi'--s’est p1éæhté"a notre

011Servation et q11e nous publions de nouveamaujourd’ hui.

Nous y joignons quelques recherches nouvelles dont il nous

41 fourni 1’ occasion, touchant la quéstion des grossesses appa—

fentes et simulées. -« = . . '

0113. I. —— Grossesse prétendue datant de trois ans et demi. —Effort$

' ’“ d‘accouchement revenant tous les neuf mois.

La femme qui fait le' sujet dé céttëobservatmn s‘ê 116111me Catherine

Artaud, née Bezio't; elle est âgée d'è qùà'rante-qùat're ans, a toujoms ha—

bité Rochefort (Charente—Iùférieurè), où elle est née et n& Jamais eu (lâutre

état que d‘aller travailler en Journées. Cetté femme, d’une constitution peu

robuste, (]un tempérament lymphatique bien dessiné, est arrivée à l‘âge

de qua1ante ans sans avoir été sérieusement malade. Elle ne paraît avoir

eu aucune affection aiguë, et 11 ’a‘ présenté aucun truùble du côté du sys-

tè111e‘ 11èrVèux 111 de la 111enstruàtîon. En somme elle a joui dune bbnne'

santé; mais sa vie a toujoùrs étéasèez misérable; Mariéea 1111 marin qui

était sement éloigné d’elle fielle avait peine à se suffire à elle-mêmé. Il

ne semble pas quelle ait été soumise à aucune influence morale particu—

lière; et rien 11"est à nbter non plus dans les antécédehts de sa famille.

Catherine n’aeu'qu’ un enfant il y :1‘ environ six ans: sa grossesse et ses

couches ont été parfaitement régulières. Elle n’avait pas été réglée pen:

dant la‘ durée de la gestation, et était acCouchée à terme d‘un enfant bien

conformé qù’e11e' à perdu. Sa santé, bien rétablie, ne s‘est pas altérée pen'-
dant les deux" 1111 'trois premières années‘qui suivirent sa couche. Aucun

dérange1fient' n‘était-survenu notamment dans 111 menstruation, lorsqu‘il

y atrOis“àhs'èldè1fl1'envirofl‘les règles se suppri‘mèrent sans que la santé_

4311 souffrît, lès seins se développèrent et en même temps le ventre‘ com—

mença à grossir. C‘est de ce moment que date 1 histoire que raconte cette

ümm&
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Quatre mois et demi après la cessation des règles, elle sentit remuer—
et n‘eut plus de doute sur l'existence d'undnouvelleÿ grossesse. Cependant

les règles repamrent vei*s le cinquième mois, et revinrent dès lors régu-

lièrement jusqu’à l’époque actuelle (nous en avons nous—même constaté

l’existence). Au bout de neuf mois de gestation, le terme étant_arrivé, le

travail commença; il fut extrêmement pénible, et dura deux jours et deux

nuits. Catherine, qui était instinite par sa propre expérience, sentit le

produit de la conception descendre; elle sentit même les eaux s’écouler

et des débris de 'poche sortir. Enfin, pour compléter l’accouchement, il

ne manquà qu‘une seule chose : un enfant. Les douleurs ccssèrcnt; mais

le ventre, les seins conservèrent leur volume; la gestation continua '

Depuis cette époque, le ventre n a pas cessé d être le siège de mouve—
ments analoguesa ceux qui avaient lieu pendant la grpssesse. Ces mouve—

ments sont dautant plus violents que lenfant et labmère sont restés plus
longtemps sans prendre de nourriture. Ils‘s’aœompagnent alors de douleurs

très-fortes dans les reins. Dans cet. état. Catherine ne peut plus travailler}
elle ne marche qu’avec peine, et a été forcée de passer quelque temps à
] hôpital de Rochefort où elle a été soumise à ]observation de M. le doo—
teur Clémot. Les approches de son mari, répétées comme à lordinaire, 1111
causaient une assez vive douleur. Jamais il n est sorti de gaz par les par—
ties génitales. Ce n’est pas tout: lorsque arriw le tenue fatal de neuf

mois, un nouveau travail recommence tout aussi pénible, mais tout aussi
infructueux que le premier. Cette époque doit arriver pour la cinquième

fois au mois d'octobre prochain. En attendant, lasse de rie trouver dans
son pays aucun soulagement, la malade est venue à Paris implorerles se—
cours de la science. Elle est entréea lhôpital de la Charité vers la fin du
mois de mai 1845, et a été placée dans le service de M. Bayer, d’où elle
est mome11tanémentpassée à la clinique de M. le professeur Bouillaud
qui en a fait l’objet d’une leçon extrêmement intéressante. >

L’aspect extérieur de cette femme est assez remarquable. Sa taille très—
petite, offre une disproportion frappante entre les extrémités inférieures,
qui sont extrêmement courtes, et le buste, qui est assez développé; la
tête est aussi très—forte, l’embonpoint est assez considérable; la peau, et
surtout celle de la face, est blafarde, quoique un peu colorée par le hâle.
Les cheveux sont d‘un blond jaunàtre, courts et rudes. L'expression de la
physionomie est presque hébétée,' et cependant les yeux respirent parfois
une certaine astuce.Lz1 parole est libre, les réponses assez nettes, la mé-
moire très—présente en ce qui concerne les détails que nous venons de
rapporter. Les seins présentent un certain développement; ils ne contien—
nent pas et 11 ’ont jamais contenu de lait. Quanta l abdomen, il a le volume
de celui d une femme au septième ou au huitième mois de la grossesse,’
il est d‘ailleurs plus globuleux, mais cependant assez uniformément dis—
tendu; la dépression ombilicale n'est pas etïacée. La palpation constate
une dureté, une résistance générale est preSquc partout égale. En dépri—

mant les parois, on ne trouve du reste aucune tumeur dans le ventre. La
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percussion, soit superficielle, soit profonde,.donne partout un son clair
presque tympanique, si ce n‘est peut-être tout à fait dans le flanc droit
où le son est par moments obscur; il n’y a cependant pas de matité, pas

plus que dans la région suspuhienne. L‘auscultation permet de constater
avec certitude l‘absence de tout bruit de souffle dans le système vascu— ,
laire abdominal. —

Lorsquon applique la main sur le ventre, ou même par la simple
inspection, on découvre qu‘il est le siège de mouvements très—énergiques,
très-variés et presque continuels. Tantôt c‘est une ondulutîon qui va d’un
côté à l‘autre; tantôt la masse tout entière se déplace et se porte alterna-
tivement à droite et à gauche en _s’allonge'aht de manière à former une
saillie considérable d’un côté pendant que l‘autre est aplati. Enfin, par
moments, c‘est un choc rapide, violent, dirigé de haut en bas ou d’arrière
en avant, et qui heurte et soulève les parois du ventre. Pendant que ces
mouvements sexécutent, le bassin et le reste du corps demeurent com—
plétement immobiles; la femme est étendue sur le dos; les mains seules
s'appuient quelquefois sous les reins qui, au_ dire de Catherine, sont comme
déchirés par de vives douleurs. Il est à noter, du reste, que l‘observation
à laquelle elle est soumise, l’attention dont elle est l’objet, augmentent
beaucoup ces accès, qui sont presque nuls lorsqu’elle est tranquille. Quand
oula fait descendre de son lit, on voit qu‘elle marche péniblement, le
corps renversé en arrière, les jambes très-écartées; elle se balance pres—
que contînuellement en se soutenant le ventre avec les mains, afin, dit-
elle, de bercer son enfant. Du reste les mouvements ne cessent pas dans
la station, ils sont seulement moins violents.

Catherine prétend qu'_etle entend souvent l’enfant qu’elle porte dans
son sein soupirer et pousser des gémissements plaintifs dont elle imite le
son et qu elle dit avoir &… entendre& une de ses voisines. Celle—cî, inter-
rogée sûr cette circonstance, déclare qu’elle a entendu de simples bor—
bory,,ames et qu ’elle s est bien gardée d‘attr1buer ce bruit aux plaintes
d’ un enfant. Mais une des filles de service 11 hésite pas à affirmer que cest
le cri d’une grenouille ou d’un crapaud. La nuit, bien que la malade sou-

tienne qu’elle ne dbrt pas, elle a un sommeil très'—calme et se réveille

seulement une ou deux fins pour manger. — ,
Le toucher pratiqué par le vagin et par le rectum montre de la manière

la plus évidente l‘état de vacuité de l’utérus, et labsence de toute tu—‘

meur abdominale. Le col de la matrice est dur et allongé; l‘orifice est—

étroit, les lèvres assez fortes et d’une bonne consistance.

Aucun autre trouble n'existe dans l’ état général de la femme Àrtaud.
Son appétit est très-hon, ses digestions faciles. Les mouvements et la sen—

sibilité ont partout conservé leur intégrité. Aucun spasme, aucune ,con-

vulsion, même passagère, ne se remarquent dans les muscles des mem-

bres 011 de la face. La respiration est pure; le pouls un peu animé par
l‘examen, bat 96 fois par minute.‘ La chaleur de la peau est normale;

l‘urine est saine. En un mot la santé est bonne; il n‘existe rien autre
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chose d’appréciable que le développement du ventre et les mouvements
insolites dont il est le siège. i _ … ,_ z- .

En résumé, dans l’observatioñqui pi‘écède'et sur les dé—

tails de laquelle nous avons insisté, parceque, comme il sera

facile de s’ en cqnvaiñcre bientôt, ce sont surtout les détails

qui manquent dans tous les faits analogues publiésJusqu’ à ce

j0ur, on voit, en s’ en tenant s11nplement aux circonstances

les plus remarquables et lès plus positives, une femme, déjà

mère, présenter, à la suite d une aménorrhée, un développe—

ment gradue_let considérable de !’ abdomen, des mouve1nèntsÏ

évidents, dès contractions très--énergiques du ventre, sans

que l' examen le plus complet et le p\us attentif fasse consta-

ter dans cette cavité àutre chose qu une a'cçu1üùlation de gaz

dans l’intesti11. Cependant, au neuvième mois de cette pré.—

tendue grossesse, commence une sorte de travail d’ enfante—

ment qui,bie11 que_saCcompagna1it, au dire de la_ malade, de

phénomènes caractéristiques, tels que lexpulsion des eaux

et de quelquçs débris de membranes, n ’ahoutit en réalité

qu à de stériles douleurs; et, chose plus extraordinairé en—

core, laisse la fem1ne exaète1neht dans le même état. Enfin,

iepuis cetteépoque, cest—à—dire depuis pins de trois ans,!

le ventre conseçve son volume, est toujours agité des mêmes

mouvements, la femme ne doute pas qu’elle ne porte daùs

son sein un enfant, dont elle ehtend les cris, qu ’elle berce

pOur l’apaiser, qui s’agite lorsqu’il a faim, et qui enf‘ 11 tous les

neuf mois tente un nouvel effort pour s’échapperde la prison

où il est retenu.

En présence de ce cas, à la fois si extraordinaire 131 si com-'

plexè, il était imppssible que l'attention ne fût pas vivement

frappée, et que des idées très- diverses ne s’éveillassent pas

dans l’ esprit des observateurs. \Iais, ce 11 ’était qu ’après av01r

che10hé dans la science les faits ànalôgùes et réuni les élé-_

ments d’un jugement comparatif, quil était permis de ] inter—
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prêter sûren1ent,et de lui restituer avec certitude le sens qui 4

lui appartient: Cette étude pouvait en mémé t'eï'nps Conduire"

à une appréciation plus cOmplète- et plus juste deS différentes

formes qu’il convient détablir, :… point de vue de la méde—

cine légale, parm1 les grossesses apparentes. Je ne pu1s espé-_

re1'd’aV‘oir résolu les questio'ns très—nombreuses que soulèVe*

cè sujef‘;" j ’aurai Seulement tenté de' lesposer plus nettement '

et dans un nouveau jour. ‘

" l_. '

Avant de présenter le résultat 1111ces recherchés, il cofiViènt

d’e_xposer d’ une maniè1‘e sommaire la dûetrin'e que professent,

d’un commun 110cord‘le's 'àccouchèurs et les médecins lé-

uistes, relativement‘& la c0nst‘atation de l’état degro'sSesse. '

011 sait que les signes sur lesquels se fonde la COnnài'55añCe'

de la grossesse Sont üîviséS 1311“ signes certamset signes 111—

certains. Ceux—ci Comprennent en général 10115 les phéno—

mènes propres à 111 mère, tels que ]améhorrhée, le dévelop—

pement du ventre et des seins, la sécrétion du lait, le bruit de

Souffle qui s ’entend dans les gros vaisseaux du bassin, l’inap—

pé_tence, les'nausées, les v'omiSsements pt tous les' troubles

sympathiques qu‘à prbvoqu‘e ]état nouveau de lutérus. Qu'ant

aù‘x'prem1ers, ils se composent exclùsiveme'fit dès phéhin11ènes

que 1 on peut dire propres àl enfant, ou du moins physique—

ment produits par sa présence. (:’est—à- dire les mouvements

actifs 011 passifs et les bruits du cæuf.“ ll ’no‘us semble *qu'il

faudrait ajouter encore, pour embrasser tous les cas, le tra—

vail _de l’accouchement et l’expulsion d’un fœtus 111011 ou

vivant; ou enfin _saprésencé a11ato1üiqùement constatée dans

un point autre que la cav1té utérine et abstraction faite des

monstrùo'sitéè p3‘1"indusion( Mais à part les bruits du cœur

et l'existence avérée d’un produit de conception 11113 au jour,

ou mort et retenu dans le sein de sa mère, l’un et l’autre
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ordre de signes, certains ou incertains, peuvent, dans… des

circonstance particulières, se produire plus ou; moins nette-

ment, et avec une apparence de réalité plus ou moins grande

en dehors de l’état de gestation. De cette incertitude de pres—

que tous les signes de la grossesse, admise à des degrés

divers par les auteurs (1), est résultée, pour les médecins

légîstes, la nécessité de poser en principe qu'il ne fallait se

prononcer qu'alors que l’on avait constaté d’une manière po—

sitive l'ensemble des signes certains (2). Cependant on a bien

été forcé de reconnaître que, d’une part, la constatation po—

sitive n’était pas toujours possible, que, de plus, certains faits

se présentaient entourés d’une obscurité {telle que des mé-

prises nombreuses avaient été commises, et qu’il était, par

conséquent, nécessaire d'admettre et de distinguer des gros-

sesses fausses, apparentes et simulées. C’est ce qui a fait dire

à M. le professeur Tdurdcs,' dans son excellente dissertation,

que : « Si l'existence» de la grossesse en médecine légale ne

peut être établie que sur les signes certains, il n’en est pas

moins important de rechercher quelles sont les afiections qui

la simulent (5). » Or,.ces cas de grossesses simuléès ne peu—

vent être convenablement distingués et classés qu’à la condi-

tion de prendre pour point de départ une analyse exacte et

soigneusement étudiée,de leurs éléments mêmes, c’est-à—dire

des phénomènes qui, par une fausse analogie, rappellent plus

ou moins complétement quelques—uns des signes les pIUS

certains de la grossesse.

_' C’est là la marche que nous suivrons; et, sans nous atta—

(1) E. G. Brenner, De fallaciü signorum in graviditate, dissert. 19,

in ]. C. Schlegel, Syllog. 0perum 'minorum præstantiorum ad artem

obstetricam spectantîum. Lipsiæ, 1795, t. I, p. 581.
(2) Orfila*, Traité de médecine légale, quatrième édition, Paris, 1816,

l. I. —— P. Maigne, Du toucher, considéré sous le rapport des accouche-

ments. Paris. 1859… '

(5) Des cas rares en médecine légale. Thèse de 'concours. Stras—
bourg, 1810, p. 21. '
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cher à deux des phénomènes de la grossesse qui sont déci-

dément sans valeur, ou qui ne peuvent donner isolément que

de vagues soupçons, nous aurons à rechercher dans quelles

conditions, autres que l’état de gestation, peuvent se produire

”chez la femme, la cessation des règles, le développemth du

ventre, le gonflement de la glande mammaire et la sécrétion

du lait; des mouvements particuliers, des contractions abdo—

minales énergiques et caractéristiques; et enfin un ensemble

de douleurs et d’efforts prolongés plus ou moins analogues au

travail de l’enfantement. Lorsque nous aurons terminé cette

ètùde, dans laquelle nous ne hasarderons pas un mot qui n’ait

pour appui les faits que la science possède, nous serons en

mesure d'établir quelques espèces bien Caractérisées parmi

les dilférentes formes de grossesses apparentes, et d’assigner

'au fait remarquable que nous _venons de rapporter la place

qui lui convient au milieu de ces affections extraordinaires.

ll. Aménorrhée, développement du ventre et des seins, etc.

Nous n’aurions pas à insister sur ces phénomènes, en raison

du peu de valeur qu‘on leur attribue dans la constatation de

la grossesse, si leur existence, à peu près constante au début

_ de la gestation, ne leur donnait une grande importance aux

yeux des femmes, ‘et si, par suite, ils ne devenaient ordinai—

rement le point de départ de tous les accidents“'qui se mon-

trent plus tard dans le cours des fausses grossesses. Du reste,

c’est à ces signes incertains que se sont le plus attachés les

auteurs (1). On comprend, en effet, combien sont nom—

breuses et variées les causes qui,._outre la grossesse, peuvent

amener chez les femmes une intumescence du ventre (2). Et,

(1) Heilmann respond. Pollau,‘ Dissert. sistens intumesœn:iæ ventris
sæpe graviditatem mentientes. Wurtzbourg, 4799; J’ai eu le regret de
ne pouvoir me procurer cette thèse, mais j‘ai cru néanmoins devoir la
citer.—Capuron, Dissert. de spuria graviditate, Thèse de concours, 1811 .
Cette dissertation ne contient malheureusement aucun fait particulier.

(2) 0rfila, lac. cit.
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ce qui est à la fois plus remarquable et plus important pour

notre sujet, C'estquelesseins participent. _en généralà,cette

augmentation_de _vqlume, et présentent, lors même que l’u-

térus est tout à fait étranger (au, gonflement du ventre, un

surcroît de yitalité. quelquefois très—maicqué. .Sans vouloir

énumérer toutes les conditions dans lesquelles se montrent

les signes dont il est question ici, nousindiquerons l_es_ prin—

cipales. , - . … ,, ….. _., ,:_

Mauriceau cite quatre observations dans 1esquelles le dé—

veloppement naturel de l'embonpoint, coïncidant avec la

dimiç_utiqn ou la cessation des règles, avait fait croire à une

grossesse. Les femmes, qui pour la plupart étaient près de

l’âge de retour,.avaient cru sentir_remuer alors qu ’elles n’ é,—

prouvajent que de simples tressaillements, et l’une d’elles s’é—

tait crue à terme et même en travail (1).

L’ aménorrhée peut produire les mêmes résultats. Russel

parle d’une femme qui ayant tous les symptômes de la gros—

sesse, suppression des règles, volume du ventre, seins gorgés

de lait, mouvement du fœtus, en fut débarrassée au bout de

neuf…mois par une perle, Les mêmes phénomènes revinrent

ainsi tous les neuf mois pendant vingt ans. A l’autopsie on

trouva ‘les organes génîta|u& dans l’état naturel (2) .

_ Les états organiques variés qui ont leur siège, soit dans

l’utérus, soit dans les autres _viscèreS abdominaux, soit enfin

dans le pêritoine, formentun groupe très-distinct et facile à

caractériser, parmi les grossesses apparentes. C'est ainsi que

la physométrie (5),l'11ydrométrie(4), le développement d’hy—

(1) Observations sur la grossesse et sur laceauchement, etc. Paris,

1694, abs. (.”CLXXV, CCCLXIX, DLXVI, DLXXIX.
(2) Meissncr, Progrès de lart des accouchements, de 1801 à 1825,

cité par Velpeau, Traité complet de PM des accouchements, deuxième

édition. Paris, 1855, t. 1, p.211.
(5) J. P. Frank, Traité de médecine pratique, nouv. édit. Paris, 1842,

t. 11, p. 21.

(4) Chambon de Montaux, des Maladies des femmes, Paris, 1841.

t.,lI p. 552.
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datidesdans l’utérus (1), etc., ont pu donner lieurà des mé—

prises. Mais il y a là une question de diagnostic anatomique

qui ne doit pas nous occuper, et que les moyens physiques,

et eñparticulier la percussion, ;doiventjd'ailleurs rendre .

beaucoup moins,obscure. .La tympanite intestinale-est plus

fréquente el; donne lieu à{des phénomènes plus complexes

et_: plus;saillæ1nts.L’exemple suivant en donnera une idée très‘—

complète: . - ;'

0115. II. —— Grossesse apparente produite par une ty7_npanite intesti—‘
_ _ nale (2). ,
. = 1 »

Une jeune dame éprouve quelque temps après «son mariage une sup-
pression de règles, accompagnée’de dégoût, de salimtion,de nausées, de
légers vomissements, de gonflement dans les seins. Le ventre se tend peu
à peu. A l’époque du quatrième mois, cette dame sent des mouvements
intérieurs qu" on prend pour ceux de l’enfi1nt.Elle se porte dailleurs très—
bien, conserve son embonpoînt; ses digestions se font avec facilité. Les
mamelles filtrant une sorte (! humeur laiteuse l’aréole hrunit; tout, en
un mot, fait croire à l’existence d’une bonne et vraie grosse55e. Levret
qui devait accoucher cette dame le pensait ainsi. La mort ayant enlevé
cet accoucheur, 011 fait choix pour le remplacer de Baùdelocque qui fait
sa première visite avec Lorry. Ge médecin en portant la main sur le ventre
de *la dame dit qu’il seul. les mouvements de l’enfant. Baudelocque porte à
son tour la main sur le ventre, sent un mouvement intérieur, mais dé—
clare' que ce n’est pas là le mouvement d’un enfant, il touche,‘ trouve la
matrice»petite, non développée ('3. dans un très-gmnd état de maigreur.
Il annonce qu‘il n’existe pas de grossesse, _et que la tension des parois du
ventre est due à de l’air contenu dans les intestins. Vingl—quatre heures
après cet examen, la dame éprouve quelque‘s douleurs et “pense que son
accouchement va se terminer. Se croyant à la fin du neuvième mois de sa
grossesse, elle prépare tout ce qui lui est nécessaire, se couche et fait ap»
peler Baudelocqùe qui revient, touche une seconde fois et porte le même
jugement. Peu de temps après il se manifeste des coliques qui sont sui—
vies de l’expulsion dune très--grande quaut1té d'air par !’anus et de laf—
faissement du ventre. ‘

» € —

(i) Fournier, Dictionn. des sciences média., art. Cas rares, p. 255.

(2)Murat,] Dictionn. des sciences média, art. Grossesse, p. 422.
Cette observation est la même que celle qui est citée par Baudelocque dans
son livre (l‘Art des accauchements. Paris, 1789, t. II, p. 658). '
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On doit encore indiquerl’ascite comme rentrant dans les

faits de cet ordre. Mais il est bien entendu que l’affection or-

ganique se présente ici avec les signes qui lui sont propres et

qui doivent rendre l’erreur plus difficile.

Il n ’en est pas de même dans ces gonflements du ventre

que l’on pourrait appeler idiopathiques, et qui saut le degré ,_

le plus simple, la forme élémentaire, en quelque sorte, des

grossesses fausses.

“0135. …. -—— Grossesse dite nerveuse simple (1).

. Une jeune femme de vingt ans, ayant déjà eu un enfant, présente un
développement considérable du ventre et de l‘utérus sans cessation des
règles, sans aucuns mouvements dans le ventre; et qui “disparaît tout à
coup au bout d‘un an sans issue de liquide ou de gaz par la vulve.

Enfin les cas de grossesse simulée se bornent quelque-

fois à la grossière supercherie d’un ventre postiche. Marc .' ne

suppose pas d’autre simulation que celle qui a lieu au moyen

de coussins appliqués sur l’abdomen (2). Bœcler, sous un ti—

tre qui semble promettre beaucoup, publié une observation

complétement dépourvue d’intérêt (5). Il s’agit simplement

d’une mendiante qui simulait une luméfaction considérable

du ventre au moyen d'un sac qu‘elle portait sous les vête-

ments, et dont la fraude protégée par son refus opiniâtre de

se laisser examiner, ne fut découverte qu'à sa mort. L’auteur,

qui est saisi, à ce sujet, d’une indignation beaucoup trop vive,

fait suivre son récit de plusieurs autres observations qui n’ont

trait qu’à des fausses grossesses par hydropisie ou par ma—

ladie organique de Î’utérus.

(.1) Docteur Bouchard de Saumur, Journal des connaissances média

chirurgie., mai1859, p. 500.
(2) Dictionn. des sciences média, art. Grossesse (Médec. lég.).

(5) J. Bœcleri ad exteros medicos occasione fraudulentæ mulieris

quæ per totam fera vitam ficto monstroso ventre omnium decepit

oculos, conscripta epistala. Argentomti, 1728, in Disput. de Heller,

t. IV,.p. 241, Lausanne, 1758.
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III. M0uvenuents.

On sait que vers le milieu du quatrième mois de la vie

intra-utérine, le fœtus cbmmence à exécuter des mouvements

partiels ou généraux qui, d’abord appréciables pour la mère

seulement, acquièrent bientôt assez d’énergie pour soulever

les parois de l’abdomen et être perçus par l'observateur. Il

ne nous appartient pas de nous étendre sur le mécanisme et

les caractères propres de ces mouvements. Mais il importé de

constater que] degré de valeur séméiologique on leur accorde

en médecine légale. Orfila s’exprime à ce sujet de la ma—

nière suivante (1) : « Ce signe, qui paraîtrait au premier

abord devoir permettre d'affirmer que la femme est ou n’est

pas enceinte, présente pourtant beaucoup d’incertitude; non-

seulement il y a des femmes qui n’ont senti de pareils mou-

vements à aucune époque de la grossesse, mais il en est

beaucoup d’autres chez lesquelles des contractions spasme—

diques de l’utérus et des intestins simulaient tellement les

mouvements du fœtus qu’elles se disaient enceintes. Ant. Du—

bois, que l’on n’accusera certainement pas d’observer légère-

ment, rapporte qu‘ayant appliqué la main sur l’abdomen

d’une femme qui se croyait au cinquième mois de sa grossesse,

il sentit ces mouvements spasmodiques, qu’il prit pour ceux

de l'enfant. » ‘

On doitreconnaître l’exactitude de cette appréciation; il

est à regretter seulement qu’elle soit incomplète et trop peu

explicite. C’est un reproche que mérite bien plus encore l'o-

pinion de M. Devergie ainsi formulée (2). « Aucun état andr—

mal ou pathologique ne peut faire naître ce caractère; mais

les mouvements péristaltiques des intestins et l’état convulsif

de l'utérus ont quelquefois été pris pour les mouvements ac—

(1) Traité deËne‘decine légale, p. 201.

. (2) Loc. cit.,p. 442. '

m—.msu, nom. 12
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tifs du fœtus, surtout lorsque les iñtestins contenaient beau-

coup de gaz. A part ces deux circOnstances, il n’en est aucune

autre avec laquelle il puisse être confondu. La mère peùt

commettre beaucoup d'erreurs à ce sujet, et ces‘ erreurs ont

été [faites non-seulement par des femmes prirflipares, mais

encore par des femmes qui avaient déjà eu plusieurs enfants;

Elles ont déclaré sentir très-distinctement les mouvements de

l'enfant jusqu’à une époque très—avancée de leur grossesse

présumée; et cependant elles n'étaient pas enceintes. » Il eSÈ

évident que l’auteur que nous venons de citer n'a pas prévu

toutes les circonstances dans lesquelles peuvent se produire

des mouvements plus ou moins analogues aux mouvements

actifs du fœtus, et qu’il a,' par conséquent, été conduit à

accorder à ce signe une trop grande confiance. D’ailleurs, ni

M. Orfila, ni M. Devergie n’ont tenu compte des contractions

des muscles abdominaux, qui jouent certainement dans ce1‘4

tains cas un rôle très—important. C’est ce que démontrerait

positivement, quand bien même elle serait unique, notre pre—

mière observation. Il résulte néanmoins des citations que

nous venons de faire que des méprises ont été commises,

,non-seulement par des femmes chez lesquelles l’illusion est

facilea comprendre, mais même par les plus habiles observa-

teurs. Ce sont précisément les conditions de ces erreurs que

nous devons nous efforcer de préciser en recherchant dans

quels cas ont pu se produire des mouvements comparables à

ceux qui ont lieu chez les femmes enceintes. Nous suivrons

ici la marche que nous avons adoptée dans lÎétude des intu—

mescences du wentre. '

Déjà nous avons vu, dans les diverses affections organi—

ques dont nous avons parlé, plusieurs exemples de mouve-

ments analogues& ceux du fœtus. 11 y a, eu effet, dans cer—

taines maladies de l’utérus une condition favorable à leur

production. Les môles ou faux germes, quelle que soit leur

nature, peuvent s’accompagner de quelques—uus de ces phé—
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nomènes qui ont été remarquablement appréciés par Mauri-

ceau (fl) : « Ce n'est pas, dit-il, que la femme qui a une mêle

dans la matrice ne sente quelquefois une espèce de mauve.

me'ht comme je 1_’ai veû arriver à plusieurs femmes; mais ces

sortes de mouvemens sont bien différens de ceux d’un” eu—

fant, cat l'enfant a de soy un mouvement volontaire de tol_aiité

et de partialité. Si la femme qui a une mêle sent remuer

quelque chose d’extraordinaire dans son ventre, ce sont des

tressaillemens ou espèces de mouvemens convulsifs de la

matrice qui sont cauzez par l’irritation du corps étrange

qu’elle contient. J'aÿ veû des femmes en avoir de si violens,

qu’on eust dit qu'elles auroient eû effectivement plusieurs

animaux enfermez dans leur ventre. » Les altérations orga—

niques du tissu, même de la matrice, peuvent, bien rarement

sans doute, donner lieu à quelques mouvements qu’il doit être

difficile de confondre, mais qui ont_ cependant pu l’être.

DBS. IV. — Engorgementide l‘utérus simulant la grossesse (2).

Il s’agit dans cette observation, que nousne pouvons rapporter en
entier,- d’un engorgement simple de l’utérus qui s’était accompagné de
quelques—uns des phénomènes généraux de la grossesse.;. « Le volume-du
ventre s’accrut de jour en jour; les mouvements de l‘enfant devinrent plus
prononcés d’ après le dire de la femme; cependant, ajoutait—elle, ils ne sont
pas si forts ni si fréquents ni de la même espèce que dans mes grossesses
précédentes. Le toucher constate simplement un gonflement du segment
inférieur de la matrice avec effacement du col sans dilation de lorifice;
mais aucune trace de fœtus ni d‘un autre corps étranger.»

L'accumulation de gaz dans la matrice oudans le. tube

digestif et le déplacement de ces gaz amène par une cause

toute physique des mouvements particuliers qui méritent d'ê—-

tre étudiés.… '

(i) Traité des maladies des femmes'grosses, quatrième édition,
Paris, 1694, 1.1, p. 115.—0ntrouveun cas semblable dans Fabricius
Hildanus, 2° centur. Obs. LV.

(:?) Recueil d’abserwtions sur des cas de grossesses douteuses, par
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Ons. V.,-— Physométrie accompagnant la grossesse (1).

La femme qui fait le sujet de cette observation présentait une pneuma-
tose probablement utérine, en même temps qu’elle était enceinte... « Ordi—
nairement, à deux heures après midi elle commençait à ressentir des dou—
leurs lancînantes dans toutes les parties du‘ bas-ventre, qui devenaient plus
aiguës et plus fréquentes jusqu’à la fin de la soirée. Ces douleurs allaient
ensuite en diminuant, et deux ou trois heures avant midi elles disparais—
saient tout à fait. Pendant ces entrefaites, on pouvait sentir au has-ventru
de petites tumeurs de la grosseur d’une noix ou de celle d’un œuf de poule,
mobiles et disparaissant avec une grande rapidité lorsqu’on cherchait à les
suivre : on le pouvait pendant quelques instants, mais il arrivait tout à

coup de les voir s'évanouîr sous les doigts. »

M. le professeur P. Dubois, qui a analysé avec un si pro-

fond esprit d’observation le mécanisme des mouvements du

fœtus, a bien voulu me donner quelques détails sur deux faits'

qui ne sont pas sans analogie avec le précédent, et qui peu—

vent servir à caractériser cette espèce particulière de mouve-

ments dus à un déplacement de gaz. Dans l’un, il s’agit d’une

femme qui se croyait enceinte depuis plusieurs années; l’autre

ne croyait l’être que de quelques mois. Toutes deux avaient le

ventre_développé, et l’on y remarquait des soulèvements par—

tiels, successifs, se faisant très—rapidement dans différents

points du ventre et simulant un mouvement d’ondulation

assez comparable à ceux d’un fœtus. Il n'y a pas eu d’efforts

d’accouchement : c’étaient de simples tympanites hystériques.

L’épanchement d’un liquide dans le péritoine, qu’il n’est

pas très—rare de voir associé à certains phénomènes propres

à la grossesse, peut, dans quelques circonstances particulières,

s’accompagner de mouvements abdominaux qui ajoutent aux

chances d'erreur. Schmitt, dans l’intéressant mémoire que

nous avons eu déjà occasion de citer, rapporte cinq exemples

G. J . Schmitt de Vienne, trad. par.]. A. Stoltz, in—8‘, Strasbourg, 1829,

obs. XIX, p. 106.

(1) Docteur Ray, Medio. Magaz. Boston, oct. n° 4, etc. Archiv. ge'—

nér. de médec., 1854, deuxième série, t. IV, p. 158.
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d’ascite, confondue avec une grossesse. Dans“ l’un de ces

cas (i), la femme prétendait « sentir des mouvements comme

dans la grossesse, et qui devaient se remarquer à l’extérieur

par des élévations momentanées de différents points du ven—

tre... Les mouvements dans le ventre continuaient et se lais-

saient si bien voir et sentir extérieurement, que même son

médecin, d'ailleurs très-judicîeux, fut induit en erreur. »

L’Observation suivante, qui appartient à P. Frank (2), est plus

remarquable encore par les détailsqu’elle renferme et qu’a

confirmés l'autopsie cadavérique.

035. V1. —— Ascite avec tumeurs flottantes dans le péritoine simulant
. la grossesse et les mouvements du fœtus.

Nous avons traité sans succès, à Bruchsal, pendant quelques semaines,
une femme de quarante-quatre ans, aiTectéc d‘une ascite consécutive à la
phthisie pulmonaire. Elle nous retira sa confiance, surtout parce que nous
ne voulions pas croire avec elle qu’elle était enceinte. « Je suis mère de
huit enfants, nous disait-elle; les mouvements du fœtus dans la matrice ne
me sont donc pas inconnus. » En effet, appliquant les deux mains froides
sur le has—ventre, nous sentions nous—même des mouvements assez forts
dans la région de l’utérus, comme si l‘enfant donnait des coups de genoux
ou de coude. Nous avions bien présents à la mémoire quelques exemples
de grossesses tardives : mais comme l‘utérus paraissait vide, en l‘explo—
rant avec le doigt nous persistâmes dans la négative. On appela un autre
médecin très-expérimenté; il se laissa induire en erreur par l’assertion
de la femme et par les mouvements qu‘il reconnut dans le bas—ventre.
Enfin la malade mourut au bout de trois semaines. On se hàta de prati-
quer l’opération césarienne : il sortit de la cavité abdominale une grande
quantité d‘eau; l‘utérus était racorni et rapetissé comme chez les femmes
avancées en âge; quelques tumeurs dures, anguleuses, étaient adhé—
rentes au péritoine par des pêdicules membraneux assez longs. Ces tu—
meurs libres et flottantes dans la cavité, avaient simulé les mouvements

du fœtus.

Dans les faits qui précèdent nous avons toujours rencon—

tré une condition physique et en quelque sorte matérielle

à laquelle pouvaient être rapportés plus ou moins directe—

(1) Loc. cit., obs. III, p. 65-65.
(2) Traité de médecine pratique, nom. éd. Paris,1842, t. II, p. 75.
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ment les mouvements dont l’abdomen était le Siège. IlnTen

est pas toujours ainsi. On -voil en effet de simplesïmouve—'

ments spàsmodiques et convulsifs des muscles du bas-ventre,

pris pour les mouvements actifs d'un fœtus. Schmitt l'a

observé deux fois chez des femmes‘hystéviques (1);et l’on

peut rattacher à cette catégorie le fait curieux cité par de la

Motte (2),

0115. VII. -— Fausse grossesse avec commencement de travail prématuré
et mouvements sensibles. .

Le 29 décembre de l'année 1685, une femme de. quarante-cinq ans
ou environ, de la paroisse de Morville et mariée en secondes noces, me
consulta sur sa grossesse. Elle en avait véritablement tous les signes équi—
voques. Parvenue entre le sixième et le septième mois,. après une chute
de cheval, elle fut attaquée de douleurs dans le ventre avec une légère
perte de sang. Elle m ’envoya querir en dili«7ence. Je trouva1_cette femme
ages des_douleurs qui ressemblaient beaucoup à celles de l’accouchement

et avec un mouvement sensible à la vue et à la main ; mais je trouvai,la

matrice dans l’étnt_naturel, » De la Motte ajoute : « Le mouvement sen»

sihleque j’y remarquai fit que je la crus grosse jusqu’à ee que_je,lîeusse
touchée pour m‘en instruire à fond. Je jugeai que,ce mouvement sensible -
qui ,se faisaitremarquer était causépar la quanüté-,d’humeursguis'é—.
taient aigries par_ leur long séjour, lesquelles venant à irriter la matrice,;
donnaient occasion à ce mouvement. , . » ; . *11"

Les médecins légistes, comme nous l’avons dit déjà, n’ont-

pas signalé la possibilité de ces contractions isolées des*

musdes abdotninaùx. Et] on voit pourtant quelle 1mportance”

on doit leur accorder dans la question qui nous occupe..Il.

faut reconnaître que les cas en sont rares; mais un intérêt‘

tout particulier doit s’attacher& ces convulsions partielles.

comme à l un des phénomènes les plus curieux des affections

nerveuses. En effet, on les & constatées non—seulèmént dans

l’ hystérie, mais encore dans certaines fermes de la folie. Nous

11

(1) Loc. cit., abs. XXIV et XXVI, p. 125 et 451

(2) Traité complet des uccouchements, Paris, 1722, in—4‘. Obs. XXL

p. 49. , _ — , , “ ._ _ .\ ‘ v_ 1
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regreltons de ne pouvoir rapporter. en entier un fait extrême-

ment intéressant que nous empruntons au livre si remar—

quable de Leuret (ll.

—- 0115. V…. —-— JIOuvemçnts convulsifs du ventre chez; une
hypochondriaque. .…

Je connais une dame de beaùcoup d'esprit, ordinairement très-gaie, qui

se dit convulsionnaire et qui demande “sans cesse qu’on la guérisse. Elle

a environ cinquante ans; et depuis plus de vingt ans elle porte une tumeur
de l‘ovaire. Cette lumeu1 est ordinairement sans aucune douleur. Cepen—--
dant, il y a dix ans déjà, la tumeur étant devenue douloureuse, il s’étahlit
dans les muscles du has-ventre des mouvements presque continuels. Eri
même temps l‘état moral avait teutà fait changé, le caractère était devenu
chagrin, les idées, fixées sur la maladie du bas—ventx‘e, ne pouvaient être

délournées par aucune distraction. La maladie dura plus d’ une année et
disparùt en laissant la tumeur dans le même état qu ’auparavant. Après
dix ans de' calme, les mouvements du ventre sont revenus et avec eux

les plaintes incessantes qui. les avaient açcompagnés la première fois.
« Gué_rissez—moî, docteur, guérissez—moi; je ne puis plus vivre comme

cela; je veux me tuer. Dites—moi que je semi guérie bientôt. Il faut me

déchirer le ventre, c’est le diable que j’ai là dedans....Je souffre comme

une damnée, j ’en deviendrai folle; il faut que vous me guérissiez… .Je ne
dors pas, je 111’assoupis quelquefois, mais ce 11 ’est pas de cela qu’il s’ngit:

guérissez—moi; voyez mon ventre Comme il va. » En même temps les
muscles de son ventre sont agités d’ une sorte de momements conVulsifs'
si fréquents qu’ on en pourrait° compter plus de cent dans une minute Il
n’ya pas de lièvre, l’appétit est bon, les digestions ne prés:+ntent rien de
dérangé, elle dit elle-même « Je me porte bien, il n’ y a que ces mda-
vements du ventre. » Pendant lejour, et surtout si elle 11 est pas 111 ce des“
médecins, elle a de longs intervalles de calme (]esprit et pendant lesquels
les mouvements du ventre, .q11’elle dit continu”e_ls, cessent complétement. _
Cette dame :1, du reste, fini ’pa‘i‘ rent1‘ér dans sz‘1_faniille, 111111 tout à fait

guérie, màis b‘ea'1‘1houp‘ 111ie11x portante. ' * » =‘-
?« .. 1 ". '11.1 ‘--.1

Les considérations diuit Leùret fait suivre cette.observa-;

tion sont aussi justesque profondes.; Elles ont, surtout à notre

point de«.vue, une très—gmnde; portée _et noüsme pouvons les,

négliger,,« Cette dame est—elle malade? Sans. doute, car elle.

, '1 .',x. . . .... H.

* (l) Fragments psychologiques sur la folie, Paris, 1854, p. 574.5
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porte une tumeur considérable de l'ovaire. L’ovaire tuméfié

est—il douloureux? Je le crois; mais je crois aussi que la

d0u1eur dont il est_le siège n’est pas du tout en rapport avec

les plaintes dont elle est l’occasion. Je crois aussi que les

mouvements prétendus convulsifs du bas—ventre sont tout

à fait volontaires, et que leur extrême vitesse tient à l’habi—

tude que la malade a prise de les opérer. Je vois ici l’atle'n-

tion presque continuellement fixée sur une maladie légère et

s’accompagner de terreurs non motivées; c’est une aberra-

tion de l’entendement, c’est une des aberrations auxquelles

on donne le nom d'hypochondrie. Les mouvements violents

et en apparence convulsifs de quelques parties du corps ne

sont pas très—rares chez les hypochondriaques. J’en ai vu,

entre autres, un exemple bien remarquable chez un malade

traité par Esquirol. Ce malade agitait si violemment sa poi—

trine que l’homme le plus haletant ne pourrait pas lui être

comparé. Je ne sais comment il suffisait à la fatigue qui

devait en résulter, car il continuait quelquefois pendant des

heures entières. »

Je suis très—disposéÿour ma part à adopter la manière de

voir de Leuret, sinon dans tous les cas, au moins dans un

grand nombre de ceux que nous avons cités. Pour notre pre-

mière observation, par exemple, n’est-il pas évident que c’est

à cette catégorie de faits qu’il convient de la rattacher?

Donnez en effet à l’hypochondriaque de Leuret l’idée d’une

grossesse, son histoire devient tout à fait analogue à celle de

notre malade. Au lieu de s’écrierzDocteur guérissez-moi;

elle demandera qu’on la délivre. Ces mouvements convulsifs

si violents, évidemment volontaires, se suspendânt lorsque la

malade est calme; ces douleurs, sinon feintes, du moins exa-

gérées; cette continuelle préoccupation, enfin, attestent chez

l’une et chez l'autre de ces femmes une de ces aberrations

de l’entendement dont parle Leuret. Le point de départ seul

paraît différent. Dans un cas, il s’agit d’une tumeur de
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l’ovaire, et nous avons vu beaucoup de grossesses apparentes

dues àdes affections organiques; dans l’autre,îl y a peut—

être une suppression de règles et une simple tympanite au

début. J’aurai bientôt, du reste,“ de nouvelles preuves à

donner à l'appui de cette interprétation.

Nous sommes amené par ces exemples de mouvements,

en partie volontaires chez des aliénés, à parler des mouve-

ments simuléS. Et cette transition n’était pas inutile; car il'

est au premier abord assez difficile de comprendre la possi—

bilité de la simulation dans ces cas. En effet, les muscles

abdominaux sont de deux qui, par leurs fonctions mixtes, ap-

partiennent à la fois à la vie de relation et à la vie organique;

et dont, par conséquent, l’action est en partie soumise et

échappe en partie à l’influence de la volonté. Aussi est—il fort

extraordinaire de voir dans les contractions de ces muscles,

non pas une énergie considérable, mais une activité, une sou-

plesse en quelque sorte, et une indépendance assez grande

pour simuler des mouvements partiels, successifs et comme

ondulés. C’est pourtantlà qu’en sont arrivées ces femmes qui,

comme celle de notre première observation, peuvent contrac-

' ter isolément et successivement les muscles abdominaux d’un

seul côté, rampant ainsi cette action synergiq‘uc qui unit

dans un but commun les différents éléments de la paroi mus—

culeuse de l’abdomen. L’instinct du mensonge, le besoin de

simulation qui est propre à tant d’individus du sexe féminin,

a pu acquérir, par l’exercice, cette faculté qu’une aberration

' de l'entendement peut donner. Et, dès lors, on le conçoit;

il faut admettre, pour la simulation de la grossesse, d’autres

moyens moins simples et moins naïfs que ceux qu’ont signalés

Bœcler et Marc. On verra, du reste, par les faits que nous

allons rapporter, à quel point peuvent être reproduits volon-

tairement des mouvements du ventre, analogues à ceux qui

constituent l’un des signes réputés les plus certains de la

gestation. Mauriceau raconté, avec trop peu de détails, mal-
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heureusement, un des faits les-plus remarquables.que l’on

puisse trouver en ce genre (i).« «:.—

! ‘. ' ii.— <;)Hl' .— .

Ons. IX. —— Simulation de mouvements du ventre ayant duré plus de
huit ans ,\ _. _ { _};

M. Rodier,mon confrère, amena en l’année1666, en nostre chambre

d’assemblée de Saint- Côme, une femme âgée pourlors de quarante ans,,_

laquelle il me fit voir eta plus de trente zäautres confrères, pour sçavoir

quelle pouvoit estre la cause des grands et très-fréquens mOuvemens

douloureux qu ’elle senloit dans le ventre depuis plus d’ un an et demi, =
lesquels estoient si manifestes qu’on voyoit souvent son ventre estre aussi

fortement agité en plusieurs différens endroits que si elle cust eu deux

ou trois enfans dedans et elle l’avait mesme aussi gros, et le sèin, que si

elle eust esté preste d’accoucher; ce qui luy & toujours duré de la sorte
depuis ce temps--là jusques au mois de juin de l’année 1674, que je vis
encore cette femme dans toutes les mesmes dispositions auxquelles je
!’avais veùe il y avoit près de huit ans, faisant au reste assez passablement
bien toutes ses fonctions et n’ayant aucune autre notable incommodité

que la douleur que luy causoient ces violens et fréquens mouvemensy

qu’elle sentoit ou plûtost qu’elle feignoit sentir dans son ventre qui estoit
toûjour's très-gros: mais je découvris pour lors qu’elle faisoit volofitaire—

ment tous ces mouvemens par une pure affectation de faire admirer en

elle une chose qui paroissoit si extraordinaire aux yeux de tous_ceugqui
la voyoient. { 4'v5\. '., . - v'1 ,. -1_£ . :’1.

Il est sans douté très—regrettable que Mauriceau neSôit pas‘

plus explicite sur certains détails“ de cette curieuse Observa-*

tion, et quil ne fasse pas connaître la cause organique du

gonflement du ventre, la nature des mouvements dont il

était le siège, et enfin les pieuves que l’ 011 a eues de la simu—

lation. Neanmoms 11 est impossible de ne pas être frappé de

l’éenergié de ces cô'ntractions des muscles abdomina‘ux qui

siinulaient les mouvements de deux 011 troiseni‘ants. 011 ne

saurait niet n0nplùs la‘ similitude que de fait‘-présente avec

quelquës}unés de‘nos 'ob'servations; et nommément avec la’

premièr‘eill est*encote Un casbien 1emarqùable; rapporté

par An‘1‘bpoÏSe Paré, ‘et qui met hors de doute cette faculté

’J.’ . , :, ;.‘_ \ : _,…

" (1) Traité des maladies des'femmes grosses, déjà cité, pâgeiM.

\
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singulière acquise à certaines femmes de produire3 volonté

desÔ mouvements partiels, isolés et successifs dans différents

points de la paroi abdominale. Je ne résiste pas au désir

de citer textuellement cette observation intéressante à tant

de titres (1).

Ons.,X. —— D‘une grosse garce de Normandie qui feignoit avoir un

, . } serpent dans le ventre.

É’ä1n 1561 vint en ceste ville vne grosse garce fessue, potelée et en bon
poinct, aagée de trente ans ou enuiron, laquelle disait estre de Normandie,
qui s’en alloit par les bonnes maisons des dames et damoiselles leur de—
mandant l’aumosne, disant quelle auoit vn serpent dans le ventre, qui luy

estoi_t entré estant endormie en vue clieneuière: et le… faisoit mettre la
main sur son ventre pour leur faire sentir le mouvement du serpent qui
la rongeOit et tourmentoit iour et nuict, comme elle disoit. Ainsi tout le
monde luy faisait aumosne par vue grande compassion qu’on auoit de la
voir; ioinct‘ qu‘elle faisait bonne pipée. Or, il y eut vne damoiselle hono—
rable et grande aumosuière'qui la print en son logis et me fit appeler
(ensemble MM. Hollier, docteur, régent en la faculté de médecine et Ger-
main Chenal, chirurgien iuré à Paris), pour sçauoir s’il y auroitmoyen.

de chasser ce dragon hors le corps de ceste pauure femme, et l’ayant veue
M. Hôllier luy ordonna me médecine qui eslbit assez gaillarde (laquelle
luy fit faire plusieurs selles) tendant à fin de faire sortir ceste.bcstez
néantmoins ne sortit point. Estgmt de rechef r‘assemblés, conclusmes que—
ie Iuy mettrais un spéculum au col: de la matrice, et partant fut posée sur
vue table où son enseigne fut desployée pour luy ‘àppliquer le spéculum,

par lequel ie feis assez bonne et ample dilatation pour sçavoir’si on pour—.
rait aperceuoir queüe ou teste de custe beste: mais il ne fut rien aperçu; ;
excepté un mouvement volontaire que faisoit ladite garce par le moyen

desdits muscles de l’épigastre: et ayant conneu son imposture, nous reti—

rasmesà part, où il fut résolu que ce mouuement ne venoit daucunea

buste, mais qu’elle le faisait parl‘action desdits muscles. Et pour l‘espou— ;

uantér et connoistre plus amplement la vérité, on luy dist qu’on reïtere— \

mita luy donner encore me autre médecine beaucoup plus forte11 fin
de luy faire confesser la vérité du fait : et elle, craignant reprendre vue
si forte médecine, estant asseurée qu’elle n’auoit point de serpent, le soir
mesmes«’en alla sans dire adieu‘a sa damoîselle, n'ouhliant :‘1 serrer ses
hardes et quelques vues de ladite damoiselle et voilà comme l’imposture

futdescouvcbte. Sîx1ours après1e la 1rouuay hors la porte de Montma1‘tœ

(1)A. Paré. Das monstres et prodiges, cap. xxv, édition Malgaigne.

Par1s,1840, t. lll,page52. '
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sur vn chenal de bast, iambe deçà, iambe delà, qui rioit à gorge des—

ployée et s’en allait auec les chassemarées, pour auec eux (comme ie

croy) faire voler son dragon et retourner en son pays.

Il existait, en juillet 1845, à l’hôpital de la Charité, dans

le service de clinique chirurgicale de M. le professeur Vel—

peau, une femme qui croyait avoir plusieurs serpents dans le

ventre. Mais cette femme, dont l’histoire pleine d’intérêt ne

peut trouver place ici, était évidemment folle, et ne présen—

tait ni tuméfaction apparente, ni mouvements particuliers du

ventre.

Enfin, pour compléter ce qui est relatif à la simulation, je

me bornerai à noter le fait suivant. Dans un cas de gonfle—

ment du bas-ventre et des mamelles, dépendant d’un état

hystérique confondu avec une grossesse, Schmitt révèle une

circonstance qui serait assez curieuse si elle se vérifiait. Il

dit, en parlant de la femme soumise à son observation: « Elle

se frotta fortement la région sacrée avec une main, ce qui fut

suivi d'une élévation visible et d’une tension manifeste de

tout le bas—ventre. Elle confondait ces mouvements de la

paroi abdominale avec ceux d’un enfant (1). » Il ne faut sans

doute pas s’arrêter à l’interprétation que semblent supposer

les termes dans lesquels est faite cette remarque. Mais il n’est

pas impossible que le geste de la malade dont parle Schmitt, '

ait en moins pour objet de frotter les reins que de donner

aux membres supérieurs un point d’appui nécessaire pour

l’exécution des mouvements de la paroi abdominale. C’est,

du reste, ce que j’ai cru moiflnême observer plusieurs fois

chez la femme qui fait le sujet de la première obserVation4

W. Eff0rts analogues au travail de l‘accouchement.

Nous av_ons dit qu’il conviendrait d'ajouter aux signes cer—

tains de la grossesse le travail de l’accouchement suivi de

(i) Loc. cit., XXIVe ohs., page 125.
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l’expulsion d'un fœtus vivant ou mort. Mais il y a deux choses

bien distinctes à considérer dans cet acte: d’une part, les

efforts qui préparent et amènent la délivrance; d’une autre

part, la délivrance elle-même. Or, si celle-ci ne peut laisser

, de doute sur la réalité d’une grossesse,il n’en es£pas ainsi

des efforts qui constituent le travail. En effet, dans un grand

nombre de cas de grossesse apparente, il arrive à une certaine

époque une série de douleurs et de mouvements analogues à

ceux de l’accouchement. C’est là un point important qu’il

nous reste à examiner.

On a vu déjà dans plusieurs de nos observations des

exemples de ce faux travail. Il est ordinaire de le voir sur-

venir seulement au terme naturel de la gestation.‘Et en gé-

néral à ce moment l’erreur se dissipe, même dans l’esprit

des femmes où elle est le plus fortement enracinée. Cepen—

dant il est possible, et c’est le cas de notre première observa—

tion, que l’erreur ou le mensonge persiste et que l‘es efforts

de la délivrance se renouvellentà des intervalles variables et

plus ou moins réguliers. Cette circonstance est une difficulté

de plus, car certains états morbides, certaines déviations dans

l'ordre naturel de la gestation peuvent réellement produire

des phénomènes semblables; je veux parler des grossesses

extra-utérines, qu’il sera important d’étudier à ce point de

vue. Quant aux autres conditions dans lesquelles se montre

ce faux travail, elles sont à peu près les mêmes que celles

qui produisent les phénomènes caractéristiques que nous

avons précédemment analysés. Cependant cet accident est

beaucoup plus rare dans les affections organiques des or—

ganes génitaux ou des viscères contenus dans l’abdomen; et

on l’observe presque exclusivement dans ces états particu-

liers où dominent les troubles variés de l’innervation. Je dois

dire toutefois qu’un véritable produit morbide existant même

en dehors de la matrice, peut déterminer des efforts sem-

blables à ceux de l’enfantement. Ainsi, sans parler du fait de
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tympanite que j’ai cité (Obs. ll), je dois à une bienveillante

communication de M. le professeur P. Dubois l’exemple d’une

femme_qui, & croyant enceinte, pens‘ant être arrivée à terme

et prise de douleurs avec ténesme et efforts d’eXpul_sion,

portait un kyste volumineux et multiloculaire de l’un des

ovaires. Mais même dans ces cas, où une cause physique

évidente a agi, il y a encore une part à faire à l’imagination

rendue plus active par une conviction erronée. Et à cet égard

ils se rapprochent de ceux dont nous aurons bientôt à_

parler. _ _ _ \

Il convient aussi de mettre de côté, sur—le—champ, les faits

de faux travail simplement simulésÇ Il n’est guère permis en

effet d’admettre ici même la possibilité d’une erreur. 011 ne

doit avoirà signaler que des supercheries par trop palpables.

C'est du moins ce qui paraît très-probahle, d’après l’obsen-

vation succinctement indiquée par M. Velpeau, « d’une fille

qu'il a vue à l’hôpital de Tours, et plus tard à l'hôpital Saint—

Louis de Paris, laquelle parvint, en se bourrant le vagin de

chiffons, à simuler un accouchement complet, après s’être

dite enceinte pendant près de trois ans (1);_»

Les efforts de délivrance revenant périodiquement, au

dire de la malade de notre première observation, tous les

neuf mois pendant plus _de trois années, ont pu donner un

instant, pour les personnes qui n’admettaient pas la simula—

tion et ne songeaient pas à une aberration de l’intelligence,

_l’idée [d’une grossesse extra-utérine. On sait en effet que

lorsque le produit de la conception, placé hors des voies natu—

relles, a cessé de se développer et est néanmoins resté au

sein de l'organisme sans déterminer d'accidents, il est admis

par certains auteurs que la nature, à différentes reprises età

des époques variées, tente par de nouveaux efforts d’éliminer

cette masse étrangère. Voici comment s’exprimait à,ce su—

(1) Traité d‘accouchements. Paris, 1855. T. II, p. 558.
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jet le savant Dezeimeris (l): « Si la grossesse. extra—utérine

se prolonge pendant un temps considérable,on voit assez

fréquemment les douleurs de l’enfahtement semenouveler à

des intervalles variés. Dans le cas publié par Schmitt, dans

l’intervalle de trois ans que dura la grossesse, elles se renou—

velèrent huit fois et se prolongèrent chaque fois pendant plu—

sieurs semaines. Dans le càs de Lospichler, qui est celui d’une

grosSessede six ans, les douleurs se renouvelèrent chaque

année à l'époque correspondant au terme de la gestation;_1ÿ

L’importance de ce point de doctrine. gén‘éralemenbmal

établi par les auteur54m’a conduit à rechercher le véritable

sens du petit nombre de faits qui le constatent. Mais il m’a

été impossible de retrouver la première des deux observations

citées par Dezeimeris qui, contrairefnent à ses précieuses

habitudes d’érudit, n’en indique pas la source. Quant à la

seconde, je crois devoir reproduire textuellement les termes

mêmes de l'auteurbriginal.

. . . — . = ‘.!
035. l\]. —-— De gemelhs utrmsque sexus per sex annorum spatwm m

abdomi11e matris extra uterum, absque ulla corruptione, gestatis (2);

Dans ce fait, rapporté par F. J. Lospichlcr, il sagit d’une bmonne
illustre, âgée de trente—scpt ans, affectée pendant six ans d’une grossessè
extra—utérine qui présentait dans sa marche une double série de p) xénô—'
mènes, d' un côté des effoxts répétés de dél1vrance, de l‘autre des acmdents
dus aux alternatives de rétention et d‘écoulement des règles. « 'l‘ali in
statu per sex integros ann0s vitam transegit satis tranquillam nisi quod
singulis annîs tempete partus exspectati nisus et dolores quidam partn-

rientium ad instar, ipsam per aliquot dies divexarent, et quoties tributum
retinebatur lunare toties præter abdominis majorem elevationem tumoris
relicti quoque notabile percipiebatur incrementum, variaque alia molesta
symptomata, v. g. dolores abdominis lancinantes, etc. »

J’ai trouvé encore un fait fort intéressant et de la même

espèce dans un peÿit livre fort rare intitulé : Histoire anato—

(1_) Journal des connaissances médico-chimrgiælcs, quatrième année,
janvier et février 1857, t. V, p. 15.

(2) Naturæ curiosorum Ephemerides,t. IV, p. 89, abs. XXII.
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mique d'un enfant qui a demeuré vingt—cinq ans dans le

ventre de sa mère, avec des réflexions qui en expliquent tous

les phénomènes, par Nicolas Bleyny (î). J’emprunte seule—

ment à cette relation le passage qui nous intéresse.

055. XII.

En 1652, une femme, enceinte pour la onzième fois et présentant une

grossesse extra-utérine péritonéale confirmée par l’autopsie, ressentit des

douleurs au bout des neuf mois sans être délivrée; puis, « elle demeura

dix—huit ou dix—neuf ans dans cet estat, et on a remarqué durant tout ce

temps qu‘après une intermission de plusieurs mois, elle soufTroit des

épreintes si violentes, qu‘elle pressoit souvent son chirurgien de lui ouvrir

le ventre. »

Quelque peu nombreux que soient ces faits, ils sont suffi—

sants pour établir le retour plus ou moins périodique d’une

espèce de travail d’accouchement pendant le cours des gros—

sesses extra-utérines prolongées. Mais il n’y a d’ailleurs rien

autre chose, ni dans les signes, ni dans la marche de ces

affections, qui permette sérieusement de les confondre avec les

Cas qui nous occupent. Sans parler, en effet, des signes très—

divers relatifs à la menstruation et à la sécrétion du lait, il

existe toujours une tumeur de siège et de volume variables,

qui est même ordinairement double, car l’utérus paraît le

plus souvent acquérir tous les caractères qui sont propres à

l’état de gravidité, et se développer au point de pouvoir égaler,

dans certains cas, un utérus au troisième ou au quatrième

mois de la grossesse, comme le prouvent les faits rapportés

par un grand nombre d’auteurs, et notamment par notre re—

gretté collègue le docteur Cazeaux …(2). 11 est juste pourtant

de reconnaître que cette augmentation de volume disparaît

lorsque la gestation se prolonge au delà du terme ordinaire

(’1) Paris,1679, in-18, 45 pages. .

(2) Traité théorique et Pratique de l‘Art des accouchements,"ein—

q“ième édition, 1862, P- 146, et Bulletin de la Société anatomique,

1856, p. 210.
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de neuf mois. Du reste, nous ne sommes entré dans ces dé-

tàils que pour mieux faire sentir les dilférences qui séparent

notre première observation des grossesses extra—utérines pro-

longées. '

C’est surtout, avons—nous dit, dans les grossesses appa—

rentes, dites nerveuses, liées en général à un état hysté—

rique, que l’on voit survenir, soit avant terme, soit au terme

même, des velléités de travail, caractérisées par des douleurs

expultrices, des maux de reins, du ténesme, par un ensemble

de symptômes, enfin, plus ou moins analogues aux phéno-

mènes de l’accouchement naturel. On en a vu déjà des exem-

ples dans nos précédentes remarques (Obs. VII, etc.), il nous

reste à en citer quelques—uns encore qui sont tout à fait

dignes _de fixer l'attention .

Ons. XÏII. —— Fausse grossesse avec commencement de travail.

Le 5 décembre de l‘année 1686 je fus mandé pour accoucher une
bourgeoise de cette ville âgée de quarante-six ans, que je trouvai dans
les douleurs, se plaignant beaucoup. Elle se croyait fort à terme, c‘est—

_à—dîre sur la fin du neuvième mois, ayant souffert tous les acc_idents qui
accompagnent la grossesse depuis le mois de mars jusqu’à ce jounælâ.
Tout était prêt pour recevoir un enfant, que l‘on souhaitait ardemment,
lorsque j‘assumi que c‘était en vain, ayant trouvé la matrice dans son
état naturel (1).

. ' Les trois observations que l’on va lire sont plus remar—-

quahles encore par la précision des détails et par leur déve—

loppement. La seconde surtout nous intéresse tout par—

ticulièrement, eu raison des retours du faux travail qu

rapprochent ce fait de celui que nous avons rapporté au

commencement de ce mémoire. Elles ont, de plus, toutes les

trois le mérite de résumer complètement et de la manière la

plus frappante tous les traits qui caractérisent les fausses

grossesses. '

(1) De la Motte, loc. cit., Obs. XX, p. 49.

mumu}, nom. ' 15
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Ons. XIV. —— Grossesse apparente nerveuse se terminant par un [alla

travail cæt1‘êmement pémble (1) _ s !

…,1
Madame de B...., âgée de quarante-trois ans, hystériqué au âern1e1‘

degré, qui était déjà accouchée treize fois, se crut, après cinq ans de

repos, de nouveau enceinte. Ses règles, qui se montraient toujours avec
beaucoup de régularité, sc suspendircnt, et déjà3 la deuxième fois elle

" fixa le 15 mai comme leJour de son accouchement. Elle eut, comme d_äms

toutes ses grossesses, des anxiétés qui nécessitèrent plusieurs saignées.

Elle avait du dégoût pour les mêmes aliments, et pour d‘autres, comme
autrefois, une prédilection trèsgrande et inaccoulumée; elle sentit l’en-
fant juste 21 l’époque qu’ello avait indiquée; son bas- ventre devint dejour

en jour plus volumineux. Néanmoins elle était inquiète de ce que de temps
en temps, et même toujours à l'époque menstruelle, les règles se mon—

_traient, mais pas comme à lordinaire; ses craintes s’apaisèren} cependant
facilement parce qu ’e‘lle avait ‘:1ppris de ses amies que c’était une chose
po<siblc. Vers la fin de son compte, la grossesse devint très-fatigante pour
elle; plus elle approchait du terme présumé, moins elle pouvait s’asseoir,
21 cause d’un ténesme et de tiraillements désagréables vers le bas. Sur un
sofa elle ne pouvait se placer que sur le bord, en écartant fortement les
cuisses, et dans le lit elle ne pouvait être couchée que sur le dos. Exacte—

ment au jour qu’elle avait indiqué, le 1.1 mai au matin, les douleurs

commencèrent à se faire sentir; lorsqueJ’ arrivai, je la trouvai duos des

douleurs atroces et dans des convulsions dignes de compassion, accompa—
gnées de claquements de dents, le bas— ventre était très-tendu; le ténesmo
était si grand qu’eile craignait à chaque inStant la sortie précipitée de

l‘enfant et que l’urine' îs’écoülaii involontairement. Le toucher par le vagin
'm’a1‘1‘prit qu’elle n’était pas enceinte, et je ne trouvai aucune trace de fœtus
au dehors de la matrice. Lorsque dette dame fut assurée qu'elle s’était
trompée les douleurs et les convulsions cessèrent tout à coup, et toutes

ses sensations de grossesse, toutes les incommodités, le dégoût, les

anxiétés disparùrent avec l’idée fixe qui les avait produites; depuis ce

. temps, elle est parfaitement bien portante, mais ne peut pas encore con—

cevoir quil soit_ possible de s’imaginer une chose si fermement et si don-

loureusament

Ons. XV —- Elévation du bas-ventre et douleurs intermittentes sem-
blables [: celles de l‘accouchement sans grossesse (2).

La femme dun £1brica11t,àgée de trente ans à peu près et un pe_11 0.1—

(1 ) D‘ Klein de Stuttgart, Journal de Médecinede Hufeland, 1815.
!. Il, st. 5.

(2) Schmitt, loc. cit., obs. XXXL p. MS. La XXXH' et la XXXIH' obs.

sont :1 peu près semblables, mais 11’offrent rien departîcuiier. _
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chectique, qui venait de sevrer son premier enfant qu’elle avait nourri
pendant onze_semaines, se crut de nouveau enceinte, parce qu’elle res—
sentait différents phénomènes nerveux et 'que son bas—v'entre s’élevait in—

sensiblement. Ses règles coulaîent à la vérité d‘une manière périodiqu'e,
mais elle crut ne pas devoir s’y arrêter, attendu qu‘elles avaient aussi

continué de _se montrer pendant sa première grossesse jusqu‘aux derniers
“mois. Dans la suite, des douleurs avec ténesme, simulant des contractions

dc la matrice, se montrèrent à deux reprises difi‘érenles, au point qu‘on
croyait le travail de l‘accouchement déclaré, mais ces symptômes sc cal-

mèrent sans que rien f1‘1t expulsé. Après que l’on eut attendu vainemth
la fin de cette grossesse pendant quinze mois, la femme revint de son
illusion, mms elle contmua à avoir la sensation de la présence dun corps

,ét1‘anger. La matrice était,cependant_ dans l‘étatmrdinaire. - » ,

Ô1xs. XVI. — Grossesse illusoire avec tous les signes extérieur , excepté

,1 .’ 1“ la suppression de l‘écoulement menstruel (i). :

Üne femme de vingt—hu1t ans environ, petite et corpulente, d'une coh—
stitution molle, à 3eux bleus, cheveux blond foncé et peau blanche, qui

avait accouché pour la première et_ unique fois quelques années aupara-
vant, croyait être sûrement enceinte et parvenue au troisième mois de sa

seconde g1ossesse. Elle avant tiré cette conclusion de certaines anomal1es
de ]appétit, de laugmentation du volume des mamelles et d‘ 1111 change-

ment particulier dans les fonctions intellectuelles ; mais les règles qui
avaient été entièrement supprimées pendant la première grossesse, cou-
laient périodiquementquoîque à des époques moins bien déterminées et en
moindre quantité. Cette fe111me était intimement convuincu‘e qu‘elle était

. grosse. Le bas—ventre devint de plus en plus volumineux, et prittout à
fait la forme de celui d‘ une femme enceinte Elle crut en même temps

1essent1r quelques mouvements du fœt1is. Il enfut ainsi jusquà ce que

l’époque de ! .1cc‘ouchemcnt fût ar1ivée. Le ventre était dislcndu égale—

; ment et élevé comme au sixième mois de la grossesse. Je connuençai alors

à_ concevoir quelques doutes fondés sur l’ existence d’une grossesse vraie,

quo1que la femme assurât toujours quelle resSènt'ait le mouv'ement de l’e11—

faut et que les mamelles fournissent par une pression légère une sérosité
laiteuse. Elle fixa son terme à trois mois. Mais cette époque se passa éga—

lement sans incident particulier, si l’on excepte que vers la fin elle'eprouva
‘ une fois des douleurs semblables aux maux de lent”1ntement qui la dé—

termi1‘1èr‘enta me faire appeler. C‘est films que par lexploratiou vagi—

. nale je ne lrouvai pas un seul signe de grossesse. Malgré cela, et quoique

la santé fût tout 21 fait rétablie, cette dame voul_ut toujours continuer 31
sentir des mouvements dans le ventre, quoique pas de la même espèCe

que dans sa première grossesse.‘ Après plusieurs mois, ces phénomènes

dispamrent spontanément.

(1) Schmitt, loc. cit., abs. 1111, p. 158.
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Parmi les observations que nous avons citées, toutes celles

dans lesquelles se sont montrés les efforts d’un faux tra—

vail nous ont présenté un caractère commun incontestable.

C'est que, à part le cas de simulation, quel qu’ait été le point

de départ des phénomènes de la fausse grossesse, affection

organiqùe ou purement nerveuse, les simulacres d’accouche—

ment ont toujours été le résultat d'une préoccupation exclu—

sive, d'une véritable idée fixe eXerçant son influence sur les

sensations et les actes des femmes. De là à une conception

monomaniaque, à un véritable délire partie], il n’y a en réa—

lité qu'une bien petite dilïérence. Et, en effet, c’est parmi les

aliénés qu'il faut chercher des faits comparables à ceux que

nous venons d'analyser. Il est vrai que l'état de l’organisme

et les phénomènes locaux qui accompagnent les grossesses

apparentes rendent l’illusion plus facile et fournissent à l’ima—

gination un prétexte réel. Mais ce mélange du vrai et du

faux, de faits physiques bien positifs et de conceptions déli-

rantes,est extrêmement fréquent dans la folie. Le point de

départ d'une hallucination ou d’une fausse sensation est très—

souvent dans une lésion organique appréciable. C'est ce qui

a pu arriver chez la femme qui s'est présentée à notre obser—

vation, et son imagination a tout à la fois exagéré les acci—

dents qui existaient par eux-mêmes et enfanté de nouveaux

phénomènes purement volontaires. Dans d’autres cas plus

simples, mais qui paraissent assez rares, aucun signe de gros—

sesse n’existe, et l’accouchement supposé n’est qu'un des

mensonges du délire. Mais, je le répète, ce n'est pas là une

forme bien fréquente de la monomanie; ou du moiné les cas

publiés sont très-peu nombreux. Il n’en existe pas un seul

dans l’ouvrage si plein de faits de M. Brierre de Bois—

mont (1), ni dans le livre de M. Leuret, où l’on trouve cepen—

dant_indiqué des exemples d'hommes se prétendant femmes,

(1) Des hallucinalicms, Paris, 1845.
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et vice versa (1). Cet auteur dit seulement que plusieurs

femmes de la Salpêtrière se croient enceintes des œuvres

d’un M. Lefèvre, qui n’est autre qu’une femme se croyant

homme (2). H. Bayard, dans sa dissertation inaugurale qui

est restée comme une des meilleures monographies que pos-

sède la science médico—légale, mentionne le fait suivant (5).

Das. XVII. — Accouchements prétendus chez une aliéne‘e.

A Charenton, une malade accouche presque toutes les nuits de six en—
fants. Elle ressent les douleurs de la parturition. Outre l‘incohérence des
idées, le délire érotiqueest très—marqué chez cette uliénée, qui recherche”
autant les femmes que les hommes.

L'honorable docteur Calmeil, dans l’important ouvrage

qu’il a publié (4), et qui est un modèle d'observation atten—

tive et de profonde érudition, signale trois faits bien précieux

pour le sujet qui nous occupe.

Ons. XVIII. — Accouchement prétendu chez. une aliénée.

Une parente de Saint François de Sales se figure pendant le veuvage
qu‘un enfant remue dans son sein et qu‘elle va devenir mère. Un soir, cette
veuve, dont la conduite avait été irréprochable, et qui, sous tous les au—
tres rapports, ne semblait pas déraisonnable, se mit à pousser des cris
comme une femme qui est dans les douleurs de l‘enfantement. La nuit
entière se passa au milieu de ces fausses sensations.

Ons. XIX. — Accouchement prétendu chez une aliéne‘e.

Une fille âgée de plus de soixante ans, qui se dit mariée secrètement à
un vieux médecin, se mit au lit un matin, il n’y a pas encore un an, et fit
toutes ses dispositions pour accoucher commodément. Les plaintes, les
cris se prolongèrent jusqu’au soir, au milieu des éclats de rire des autres

aliénées que cette scène inattendue égayait singulièrement. Vingt fois
cette monomanîaque m’avait fait part de son état de grossesse, donta pré—
sent elle évite soigneusement de parler, dans la crainte qu’ on en fasse un
sujet de plaisanterie.

(l) Loc. cit., p.114.
(2) Ibid., p. 260.
(5) Essai médico—lägal sur l‘Utërmanie, thèses deParis,1856, p. 41. -
(4) De la folie considérée sous le point de vue pathologique, philo-

sophique, historique et judiciaire, Paris, 1845,t.1,p.52.
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" Gas. XX. — (Accouchements- prétendus répétés chez. unè aliënëe. ' J

Une autre malade, jeune encore, a renouvelé plus de vingt fois, à ma

connaissance, la scène dont il vient d‘être fait mention. Celle-ci était si
bien convaincue qu’elle était accouchée en réalité et que chaque fois ou
lui dérobait son enfant, qu’à la suite de ces enfantements imaginaires e\le .

ne manquait jamais de rester plusieurs jours de suite dans son lit, en _
s‘imposant tous les soins qu’on recommande aux personnes nouvellement ‘
accouchées.

Enfin, dans le livre dEsquirol (1), on trouve, relativement

au sujet qui nous occupe un fait unique, mais digne du plus…

haut intérêt.

Ons. XXI. —- Grossesse p1étendue chez une aliénée.

Mademoiselle de....,âgée de trente et un ans, d‘une taille moyenne, ,
ayant les cheveux et les sourcils noirs, l‘habitude du corps maigre, le tem—
péra‘ment nerveux, le caractère mélancolique, la conduite très-régu—
fière, se rend avec sa mère, pour entendre le cours de botanique d’un;
célèbre professeur. Après quelques leçons, mademoiselle de... se per—
suade qu’elle est enceinte du professeur, qui est âgé, à qui elle n‘a jamais
parlé; rien ne peut la dissuader. Elle maigrit beaucoup, ne mange point,
est'horriblement contrariée de ne plus\ retourner entendre celui qui‘l’&
rendue mère. Les menstmes se suppriment, ce qui est une nouvelle preuve '
de*grossessc. Les conseils d'une mère tendre et aimée, les médecins, lès
médicaments, tout est repoussé avec obstination. Mademoiselle de:. .pàsse”
h1i1t mois à faire une layette. Le neuvième, le dixième mois sécoulent"

' sans accouchement. Il n‘ a pas lieu, dit la malade, parce quelle n’ a pas les ‘
cliques ni les douleurs nécessaires. Elle reste debout, les pieds nus, afin de
rovoquer‘les douleurs. Elle entend le père de l'enfant quelle porte qui l‘ex—

hortea la patience et lÎencoumge à supporter les douleurs favorables à l'en—
fapte_ment; èlle p_ou_sse quelquefois des cns que ne_ manquent jam.11sde faire
les femmes qui accouchent, D ailleu1‘5,1fiademoiselle de. .. est trèsraison…
nahle. « Je sais 1111… _que j’ai l‘air d‘une folle, dit- elle quelqùefoîs, mais il
est certain que je suis enceinte. » Bien na putriomphe1' des convictions
de cette malade, qui, quelques mois après, est allée mourir à\la campagne. .

“Un” autre cas, cité pàr Ambrôisè Paré (2), 110111‘1‘a11 'ê'tïé‘fà‘pt':

proché des précédents, bien qu ’il y ait toujours 1111e g1‘a11de

… Des maladies 111entales, Paris,1858, t. I, p 510. De la démo710—
manie. -‘

(2) Œuvres con1plètes.Nç11œlle édition, revue [1111]. F. Malgaig11e,
Pafis,1840,t.lp.59 4 - .=
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réserve à garder dansl'interprétation de faits qui ont été-

observés sous linfluence des idées et des superstitions d'un

autre âge. ' €

Ôns XXII —- Exemple d’illttsi‘o11d1‘aboliqz1e.

Vue fort bellemune fillea Cohstance, laquelle auo11 nom Magdaleine,
servante d’vn fort riche citoyen de ladittc ville. pul1]ioît pâxtout que le
diable vue nuit l‘auoit engrossic, et pour ce regard, les potestats de la
ville la fi11…nt mettre en prison. pour entendre l‘issue de cet enfantement. ,
L‘heure venue de ses couches, elle sentit des tranchées et douleurs accou-
tumëes des femmes qui veulent accoucher, et quand les matrones furent
prestes de recevoir le fru1t et quelles pensoîent que la matrice se deust
ouvrir, il commença à sortir du corps d'icelle fille des clous de fer, des
petits_tr0nçons de bois, de verre, des os,-.pierres et cheueux, des estonpes‘ '
et plusieurs autres choses fantastiques et estmnges, lesquelles le diable,
par son artifice, y auoit appliquées pour deceuoir et embabouiner le vul-
gaire p0p11lace, qui adiouste légèrement foy en prestiges et trompe”11es.

011 pourrait .être porté à ne voir dans ce fait qu un exemple

de simple simulation, si l’on ne savait à quel point la simu-

làinn Ï1èùl être mêlée avec de véritables phénomènesde folie.

Ainsi, dans la première ohsérvation de ce mémoire, il est

incontestable que lès mouvements, les douleurs, les retours

périOdîques d’un faux travail_sont én grande partie exagérés

ou même simulés; mais, d’un autre côté, 011 ne peut se refuser

à voir dans>l'ensemble du récit de cette femme, dans son

allure, dans la durée de sa prétendue grossesse,”dànS ce

commerce qu’elle établit incessamment enlrecllwet son en—

fant:qnand elle mange pour apaiser sa— faim et calmer, 'ses

mouvements,quand elle 1e…herce;:quand.enfin elle sa figure

l‘entendre crierdans»'son sein, 011 ne peut se refuser à voir

dans tous ces Symptômes les caractères d’une aberration d'in—

telligencè, d’ une véritable monoman_ie. _

ufEnfin, pourcompléter ceque nous avons à dire de ces-

faux travails et de ces accouchements simulés ou prétendus,

nous devons consigner ici un nouvel ordre dç_ fa1ts vraiment

extraordmmres, mais bien propres à éclairer, par une ana—

logie frappante, le sujet que nous nous sommes efforcé d' élu-
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aider. Il faut bien, en effet, considérer ces actes comme 'le

résultat d'une aberration des sentiments et de l'intelligence, ,

lorsqu’on les voit se reproduire chez les animaux eux-mêmes,

sous l’influence d'une véritable perversion de l'instinct: et

c’est ce que l'observation paraît avoir démontré. On en jugera

par les faits suivants, qui sont rapportés par Girard, médecin

à Lyon, pour appuyer une théorie peu discutable, relative

au développement des grossesses dites nerveuses, dont il

cite trois exemples tout à fait identiques à ceux que nous

avons réunis (i).

088. XXIII, XXIV et XXV. — Gestations apparentes, suivies de faux
travail chez des animaux.

Une petite chienne qui avait déjà mis bas plusieurs portées fut couverte.
Son ventre grossit, ses mnmelles devinrent plus volumineuses, et on voyait
dans l‘abdomen des mouvements prononcés. Au bout de quelques mois,
elle fit des efl‘orts comme pour accoucher. Le ventre s'affaissa, les ma—
melles se remplirent de lait. Cette chienne poussait des cris pour appeler
ses petits. Cet état dura quatre jours. '

Une chatte déjà plusieurs fois mère éprouva absolument les mêmes-
symptômes de gestation, et ne mit bas aucun petit. . .

Une vache saillie par un taureau à Ecully, près Lyon, en imposa par
l‘accroissement de son ventre jusqu‘au huitième mois de la gestation.
Cette prétendue gestation disparut du soir au lendemain; la vache sem—
blait demander son veau. On en trouva un dans le voisinage qu’on lui
donna à nourrir.

Sans doute ces faits sont incomplets et ont besoin d’être

éclaircis par une observation moins superficielle. Néànmoins

il est impossible de ne pas être frappé de ce qu’ils renferment

de données fécondes pour l’interprétation de ces anomalies

de la grossesse que nous avons voulu étudier. C’est ainsi qu’à

chaque pas, à travers les parties les plus obscures de l’his—

toire des maladies de notre espèce, on sent de quel secours

seraient les lumières nouvelles de la pathologie comparée.

(1) Observations de fausse grossesse dite nerveuse, par le citoyen
Girard, médecin à Lyon. Journal de médecine, etc., par Corvisart, p. 47!
(Extrait).
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Rien ne manque ici à la ressemblance entre les phénomènes

observés chez la femme et ceux qui se sont présentés chez les

femelles de certains animaux domestiques : développement du

ventre, gonflement des mamelles, sécrétion du lait, mouve—

ments dans l’abdomen, efforts d’accouchement, instinct de

maternité, le tableau eSt complet; et quelles que soient les

causes organiques que l’on puisse supposer, un intérêt sin—

gulier s'attachera toujours au fait en lui-même et aux disposi-

tions instinctives et toutes particulières qu’il révèle.

".

Nous sommes arrivé au terme des recherches que nous

avons entreprises, et dans lesquelles nous nous sommes pro—

posé d‘établir d’après les faits quelques-uns des caractères,

quelques-unes des formes des grossesses apparentes et simu—'

lées. Si nous essayons maintenant de résumer ce travail et

d'en présenter les principaux résultats, nous voyons que la

question s’offre sous deux aspects également intéressants.

D’une part, étudier les caractères et la marche des fausses

gestations d’après les signes nombreux qui les accompagnent;

d’une autre part, chercher dans une interprétation raisonnée

des faits le moyen de les distinguer et de les classer d’après

leur véritable nature, d’après les éléments mêmes qui les

constituent. '

1° Sur le premier point nous rappellerons que tous les

signes de la grossesse véritable, à part le bruit du cœur du.

fœtus, peuvent être observés en l’absence de la grossesse;-

depuis le développement du ventre et des seins jusqu’aux

mouvements et aux efforts de la parturition.

2° Pour. le second, nous pensons que les signes qui carac—

térisent les grossesses apparentes doivent tous se rattacher,

comme point de départ, soit à une affection organique, soit

à une affection nerveuse, le plus souvent hystérique, soit à la

simulation, soit à la folie.
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: 5° Ces signes, par eux-mêmes, sont des phénomènes :pure—:

meht physiques et par conSéquenttrès-réel& Mais nous avons

vu que presque tbujours un autre»élément venait s'ajouter à“

eux pour,èoùstitueñl’état de prétendue‘ grossesse. Cet élé—

mènt,“ lorsqu‘il n'y à‘pas simulatiôn volontaire; circonstance

d'aillëu‘fs assez raté, n'est autre quel‘illusion raisonnée,“ le

traÿail “de-“l’imagination, l’abe1‘ralion de l'entendement. C'est

de là qùe décdule toute la série des actes qui aboutisænt au

simulacre du travail de la délivrance. :» » * , 'f '» -

Le médecin légiste devra envisager, sous toutes ses faces

diverses, le problème difficile “ét complexe des fausses gros—

sesseszl reconnaîlra‘ qu’il n’est pas de signe en.apparencc

si certainqui—ne apuisse a[1partenirà tout aùtreétat qu’à-

la=grô’ssesse.=ll‘saura, de plus, tenir-cbmpte de Cet‘vélément,r

moral en quelque sorte, qui vient *s’ajoutcraux conditions

organiques les mieux définies, et qu’il serait;injuste-de m‘ettre

tohjours surle compte de la volonté. Enlun mot, dégageant

la vérité de toutes les causes d'erreur qui l'obscurcissentfll-

ne»s‘atlachera qu’à l'ensemble des signes'loc‘aux, directs}î

appréciables au sens, tels que le développement de lama‘trice

co‘nstatépar le toucher, le ballottement et l’auscultation des

bruits du cœur du fœtus. Peut—‘être encore dans plus d' une:

cirConstance le doute sex‘a-t-il le part1 le plus sage.

Enfin, quil nous soit permis de le dire en terminant, la‘

connaissance des différentes formes de fausses gestations et

des phénomènes fsi variés qui' les accompagnent n’est pas

seulement intéressante au point de vue de la constatation de”

1a:gfiossesse; èlle l’èst encore comme étude physiologique et

pathologique des contractions m‘usculaires*du fentre, des.

convulsions :particlles;:et de certains autres états—Emorbides;

comme éxemple d’une fdrme particu_lière de la folie;’et enfin‘ï

cbmme prèuve nouvelle des rapports qui unissent la pathologie

délhommeàcelle des animaux. — .- ._ - - ; }

FIN — .—:'î __ _ __Î : '.' ___
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